
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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M E R C U R E

D E F R A N C E,

D É D I É A U R O I,

PAR UNE SOCIÉTÉ DE GENS DE LETTREs ;

C O N T E N A N T -

| " Le Journal Politique des princip.iux évènemens de

- ， toutes les Cours ; les Pièces Fugitives nouvelles

|•i en vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

| Ouvrages nouveaux ; les Inventions & Décou

vertes dans les Sciences & les Arts ; les Spec

tacles ; les Cauſes célèbres ; les Académies de

Paris & des Provinces ; la Notice des Édits,

Arrêts ; les Avis particuliers, &c, &c.

-

-

SAME D I 4 A v R 1 L 1 789.

--

, Au Bureau du Mercure, Hôtel de Thou ;

rue des Poitevins, N°. 18,
- -

- -

Avec Approbation, & Privilége du Roi.
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M E R C U R E

| DE FRANCE.
1 \

SA M E D I 4 A V R I L 1 7 8 9.
-

P I È C E S F U G IT I V'ES

EN VE R S ET E N PROSE.

-

| L' ARGUMENT IRRÉSISTIBLE. .

-

Bos jour, mon cher...... hâte-toi de mourir.

, —Tu ris. — C'eſt moi qui fais le Nécrologe.

— J'en ſuis ravi ; mais...- Eh bien! ton éloge

JEtonncra les Siècles à venir.

L'article eſt prêt. Heureuſe deſtinée !....

— Peſte, l'ami, le cas eſt bien urgent !

Ne pourrois-tu retarder d'une année ?

—Non, ſur ma foi, j'ai trop beſoin d'argent.

( Par M. Grainville. ) .

A 2
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· v E R s

A M. CoLLIN D'HARLEvILLE , Auteur de

trois Comédies , intitulées les Châteaux

en Eſpagne, l'Optimiſte, & l'Inconſtant.

" . -

-

L E s Châteaux en Eſpagne, en ſtyle figuré,

Sont des rêves flatteurs , de riantes chimères

Dont chacun ſe berce à ſon gré,

Pour charmer un peu ſes misères ;

Certaines gens, ſur-tout, s'y livrent volontiersº

Je nommerai d'abord Meſdames les Coquettes,

Puis ceux qui ſont épris des plus nobles lauriers,

Les Héros, les Savans, & plus qu'eux, les Poëtes,

Mais toi, qui triomphas à tes premiers eſſais,

Toi, Collin, que toujours la Victoire accompagne,

En eſpérant marcher de ſuccès en ſuccès, -

Ne crains point de bâtir des Châteaux en Eſpagnes

Ton Optimiſte, ſi joyeux,

Naguère au connoiſſeur fit trouver tout au mieux

Que par toi notre Scène encor ſoit embellie ;

J'oſe enfin te donner un conſeil important :

Des plus aim,ables traits tu peignis l'Inconſtant J>

Ne le ſois point avec Thalie.

( Par M. D*** T*****. )

Nota. Ces vers ont précédé la première repré

ſentation des Châteaux en Eſpagne. -

·



D E F R A N C É. 5

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mtot de la Charade eſt Précieux; celui

de l'Enigme eſt Tambour, celui du Logogri

phe eſt Marge, où l'on trouve Mer, Mage,

Arme, Age , Ré(Iſle de ) , Ame , Gare ,

Amer, Ré, Rame, Rage. .

C H A R A D E.

D E P U 1 s long-temps mon tout croupit dans

· l'eſclavage ; -

De mon dernier pourtant il fut toujours l'appui ;

Mais mon pied, dirigé par la tête d'un Sage,

Va mettre en liberté mon entier aujourd'hui. -

( Par M. Mouſſeau de Maleffet. )

É N I G M E.

Avre les animaux, je n'entrai point dans l'Arche :

bn voleur avec moi ne peut cacher ſa marche ;

Sans vermillon & ſans odeur,

Au plus beau bcuquet d'un parterre

A 3
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Je diſpute l'éclat, & ſuis une couleur ;

Je ſuis fille de l'Air , & demeure ſur terre ;

J'ai très-ſouvent cauſé de grands égaremens ; "

Et la perte de bien des gens ;

Plus j'approche du feu, & moins bien je m'eſſuie ;

Je crains également le ſoleil & la pluie 5

Parmi les Ecoliers j'excite des combats

- Qui ſouvent , en n'y penſant Pas ,

Finiſſent par du ſang ou par quelque bleſſ re ;

Au bout d'un certain temps, je change de figure

Et deviens comme du verjus, -

Après quoi je ne parois plus :

Quoique je ſois des fleurs la mortelle ennemie,

De mon aom cependant une s'eſt aſſortie ;

gCnS,Sars mouvemen, ſans voix, ſans armes niSerg

Je fis trcmbler les pauvres gens ;

Et la plus redoutable armée,

Qta d je paroi , eſt alarmée.

( Par M. le Doyen de .... )

L O G O G R I P H E.

Tour Auteur me déſire &,me craint à la fois ,

Car il reçoit de nous des conſeils & des loix ; N

". -

/



D E F R A N C E. 7

Je dis moi, je dis nous , c'eſt tout un pour la choſe.

D'abord notre titre en impoſe ; -

Mais tous les jours ce titre appartient à des ſots :

Nous nous multiplions par air, par ennui même ;

Qui ne nous compteroit que par les ſeuls Journaux,

Tentetoit un calcul à dérouter Barême.

En me décompoſant, j'offre à l'œil curieux

Un chemin très-public, oii parfois on s'égare 3 "

Un impérat'f odieux, - • * !

Que dis-je ? effroyable, batbare ; -

Ce qui garde un tréſor avec fidélité ;

| Le progrès d'un fleuve aug::cnté ; -

Deux nctes, trois pronoms, un emploi dc l'Egliſe ;

Ce qu'un Livre eſt par moi, quand il cſt imprimé.

Lecteur , en eſt-ce aſſez ? que faut-il que je diſe ?

Rien ; car je m'apperçois que je me ſuis nonmé.

( Par M. Thibaut Tanqueux de Luſaici.)
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LA France ſous les cinq premiers Valois ,

ou Hiſtoire de France, depuis l'avènement

de Philippe de Valois juſqu'à la mort

de Charles VH ; précédée d'une Intro

duction dans laquelle on ſuit les révolu

tions & les progrès de la Monarchie ,

depuis le règne de Pépin juſqu'à la mort

de Charles le Bel , par M. LÉvEsQuE.

" 4 Vol. in-12. A Paris, chez Debure

l'aîné, Libraire, rue Serpente , Nº. 6.

L'; p o Q u E de notre Hiſtoire, que M.

Léveſque a jugé à propos de choiſir dans

l'Ouvrage qu'il publie , étoit une des plus

· intéreſſantes à faiſir ; car, ainſi qu'il l'cb

ſerve fort bien, la peinture des temps les

plus malheureux pour les Peuples eſt celle

qui offre le plus d'intérêt au Lecteur. Il

eſt difficile , en effet , que ces ſcènes ter

1ibles & douloureuſes, après avoir échauffé

l'ame du Peintre, ne pénètrent pas profon

dément dans celle du ſpectateur.

Ce genre convenoit peut-être ſur tout à

· M. Léveſque, déjà connu par pluſieurs

•
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Ouvrages eſtimés. On a rendu juſtice à la

manière de cet Ecrivain, qui eſt pure &

élégante, & qui ne manque cependant ni

de profondeur ni d'énergie ; ſorte de mé

rite qui ne ſe rencontre pas toujours dans

un même Auteur.

De tous les Hiſtoriens, celui qui ſorcit

le plus en état de garantir l'authenticité des

faits qu'il avance , ſeroit ſans contredit le

meillèur , & celui qu'il faudroit préférer

aux au res. Nous n'en exceptons pas rnême

la partie du ſtvle, quclque cas que l'on

doive pourtant en faire. - -

Aujourd'hui que l'on a le droit d'être

plus exigeant en fait de ſtyle , on va ſou

vent top loin , en reprochant à ce gcnre

de n'être pas aſſez aniiné. On dcvroit ce- '

pendant conccvoir qu'il n'en eſt pas d'ua

pareil Ecrit comnce d'un Ouvrage de pure

imagination , où l'Auteur , toujours maître

de fa matière, peut aller auſſi loin qu'il

lui plaît , & dans lequel il eſt toujours ſûr

de faire aſſez bien, toutes les fois qu'il ne

· bleſſe ni les loix du goût ni celles de la

raiſon. L'Hiſtorien, au contraire, ſans ceſle

d uns la crainte de ſubſtituer ſes idées par

ticulières aux faits & à la vérité ; obligé

de s'arrêter pour conſulter perpétuelle

ment , refroidi par la néceſſité de vérifier

à grands fraisd§ de ſes aſſertions ,

voit renaitre à chaque inſtant les obſtacles

qui ralentiſſent ſa courſe , ſa marche eſt

| A 5
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néceſſairement pénible & gênée , & ſon

eſſor forcément ſuſpendu.

Nous ne craignons pas de dire que M.

Léveſque a évité les inconvéniens que le

genre préſentoit, ſans rien perdre de l'exac

titude qu'il exige , il marche perpétuelle

ment appuyé ſur des autorités nombreuſes,

& qu'il puiſe dans les meilleures fources. .

Il ne s'eſt épargné aucune des recherches

qui pouvoient tendre au but qu'il ſe pro

poſoit d'être exact. Loin de rien prendre

ſur lui , il indique toujours le principe

d'où il part , les citations , toujours ren

voyées an bas de chaque page, ne nuiſent

ni à l'intérêt ni à ia rapidité de la narra

tion : il en réſulte, au contraire , une tou

che franche & vigôureuſe qu'on aime à

remarquer dans des tableaux que l'on dé

ſire de retrouver fidè'es, lors même que

l'on s'étoit d'abord cru en droit d'élever

quelque doute ſur leur entière exactitude.

Nous engagerons ceux qui voudroient

avoir une idée de l'Ouvrage, & qui ne

connoîtroient pas le ſtyle de l'Auteur , à

lire l'Introduction qui eſt en tête du 1er.

Volume, & qui l'occupe en grande partie ;

nous oſons leur promettre que cette eſ

quiſſe rapide des révolutions de la Monar

chie, pendant près de ſix ſiècles, leºr don

nera le défir de voir l Ouvrage entier.

L'Hiſtorien, après avoir peint rapide

ment, dans la première partie de ſon Intro

duction, les principaux évènemens qui ſe

4. - •
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ſont paſſés ſous la ſeconde race, tels que

l'incurſion & l'établiſſement des Normand ;

l'origine, la rigueur & les effets de la féo

dalité , la forme des anciens jugemens, les

épreuves & les combats qui en étoient la

ſuite , trace d'une manière tout à la fois

touchante & énergique, le tableau des mal- .

heurs auxquels le Peuple étoit alors dévoué.

On ne peut s'arrêter ſans émotion ſur la

peintu c de ces temps , où » les Cultiva

» teurs étoient diviſés en trois claſſes, qui .

» ne différoient, entre elles, que par le

» degré de misère : la plus nombreuſe &

» la plus infortunée étoit celle des Serfs,,

» que long-temps leurs Maîtres eurent le

» pouvoir de faire mourir à leur gré, & .

» dont le menrtre ne fut puni , dans la ,

» ſuite , que d'une légère amende. A la

» moin lrc faute, au plus léger ſoupçon, .

» ils étoient appliqués à la torture ; leur

» téte raſe étoit le ſigne diſtinctif de leur

» abjection ; ils ne pouvoient ſe montrcr

» aux yeux même des inconnus, que com

» me des victimes dévouées au mépris.

• Un vêtement, une nourriture que l'in

* térêt arrachoit à l'avarice , éroient tout

» le prix de leurs ſouffrances , s'ils avoient

» un pécule de leurs Maîtres, ils n'avoient

* pas la propriété de leurs épargnes , & .

» ils étoient vendus en même temps qi e .

» la terre avec les beſtiaux, m,ins miſé

• rables qu'eux : leurs enfans ne naiſſoient

" que pour hériter de tous º,maux de

4



I 2. M E R C U R E .

» leurs pères ; & avant de voir le jour ;

» ils ét ient conſacrés au malheur «.

La ſ conde claſſe étoit celle des Villains

atraehés à la glebe, & ſuivant comme les

Serfs lc ſort de la terre dont ils ſembloient

| faire partie. La Loi leur accordoit la pro

priété des fruits que les Seigneurs, dit M.

Léveſque, ſa oient bien leur ravir.

: O , nommoit lible la claſſe des Habitans

de la campagne, qui pouvoient louer leurs

bras & poſſ der quelqºes morceaux de

terre (ºes trois claſſes Cont clairem nt dé

ſignées dans un Capitulaire de Charlema

gne, ſous la dénomination de Servi, Co

loni , Fiſca ini. -

| » Mais la ſerviſſement du Peuple étoit

» il un droit des Seigneurs, & formoit il

» la Conſtitu i n de i Etat ? C eft, répond

l'Hiſtorien, demander ſi le renverſement

» du premier de tous les droits peut dc

» venir un droit lui-même «. -

Le commencement de la troiſième race,

juſqu'au règne de Philippe de Valois, oc

2

9>

cupe la ſeconde pattie de l'Introduction..
v

| Un moment in éreſſant , à cctte époque

de notre Hiſtoire, eſt cc'ui de la formation

des Communes & de l'origine de la Bour-..

geoiſie, ou, ce qui eſt la même choſe , l'af

franchiſſement de ceux qui avoient le pri

vilége d'habiter l'intérieur d'une ville fer

mée de murs. - :

La Légiſlation établie peur régler l'exiſ

tence civile de ces Bourgeois, tenoit encore
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de la barbarie. » Les degrés des crimes

» étoient encore évalués en argent , & le

» ſcelérat pouvoit calculer d avance quelle

» portion de ſes richeſſes il auroit a ſacri

» fier pour payer le droit de ſe rendre

» criminel...... Les mœurs étoient dures

» & féroces ; la Loi laiſſoit aux maris le

» droit de battre leurs femmes , pourvu

" qu'ils ne les tuaſlent pas. ...... Il y

• avoit même des pays où un mari pou

» vo t tuer ſa femme avec aſſurence de

º l'im unité. Suivant les érabiiſſ Inens ou

" Loix de B ,rdeaux , l'époux meurtrier

» juroit ſur le corps de Saint Sé erin ,

» que ce n'étoit pas à deſſein qu'il avoit

» tué ſa femm e, & qu'il étoit fâché de ſa

» mort ; il étoit quitte de tou e peine ,

» cenſure & excommunication. Joindre

» le parjure à la ſcélé a eſſe , c étoit un

* moyen aſſuré de braver les Loix •.

Le mérite de M L... eſt d'avoir trouvé

le moyen, dans un eſpace b.aucoup plus

reſſerré qu'on ne l'avoit fair encore , de
v

préſenter non ſeulement les mêmes évère

mens , mais d'avoir encore, au moyen de

ſes recherches multipliées, relevé quelqucs

erreurs , & fait connoître des faits qui

avoient échappé à ſes prédéceſſeurs. Il ſuf

firoit, pour prouver ce que nous avançons,

de citer ce qu'il dit au ſujet de la fin tra

gique de Cliſſon, ſoupçonné d'intelligence

avec Edouard , artêté ſous les murs de

Vannes, & conduit à Paris, où il fut dé
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capité. Nos Hiſtoriens paroiſſent douter

qu'il fût coupable. - - :

. L. ..... nous ſemble avoir réuſſi à

lever tous les doutes , en rapportant les

termes d'une lettre d'Edouard lui-même à

ſon propre fils , dans laquelle il lui ap

prend que Cliſſon & quelques Barons Bre

tons s'étoient donnés à lui avec leurs villes

& fortereſſes. Enfin , ce qui achève de

jeter le plus grand jour ſur ce trait hiſto-"

rique, & de laver en même temps Phi

lippe de l'injuſtice qu'on lui imputoit, c'eſt

la peine que cauſa à Edouard le ſupplice ,

de Cliſſon & de ſes complices.

C'eſt avec le même avantage, à ce qu'il

nous ſemble, que M. L. .. ofe combarrre,'

comrne on le verra dans le cours de l'Ou

vrage, l'opinion reçue au ſujet du dévoue

ment des Bourgeois de Calais.

· Le ſecond Volume comprend le règne .

du Roi Jean , celui de Charles V, & par

tie de celui de Charles VI. Ainſi on doit :

s'attendre à voir au nombre des évène- .

mens les plus intéreſſans de ce Volume ,

la malheureuſe bataille de Poitiers, la cap

tivité du Roi , qui en fut la ſuite, & la

poſition critique du Dauphin , tant que

dura cette captivité ; la faction du Pré, ôt

des Marchands , Marcel. La mort de ce*

ſédiieux eſt racontée avec dcs circonſtances"

nouvelles, & appuyée ſur des preuves au

thentiques qui ajoutent à l'intérêt de cette :
lecture. - - - · • . - - . - - º - : ------ •

•

-

--



D E F R A N C E. r j

r

Le règne de Charles VI occupe tout le

troiſième Volume , & c'eſt aſſez dire qu'il.

romet de l'intérêt au Lecteur. Un Roi

† d'abord par ſa grande jeuneſſe à des

impulſions étrangères, foible dans l'âge où

l on devroit naturellement ceſſer de l'être, .

bientôt après dégradé même de la condition

d'homme, par une aliénation preſque to

tale de ſes facultés intellectuelles , & ne

conſervant enfin, dans les dernières années

de ſa vie, que l'ombre d'une ſouveraineté

qui appartenoit plus réellement à l'Uſur

pateur de la France qu'à ſon s hef légitime,

offe ſeul à l'imagination un ſpectacle fait

pour exciter un ſentiment peu ordinaire

de pitié , d'étonnement & de curioſité.

Quand on penſe à l'influence qu'un Prince.

auſſi malheureuſement diſgracié de la Na

ture , peut cependant avoir ſur tout ſon

règnc , c'eſt-à-dire, ſur la foule d'hommes

condamnés à vivre ſous ſa loi, l'intérêt ſe

change en terreur, l'œil frémit à chaque

page qu'il parcourt , & l'on craint autant

que l'on déſire de voir paſſer ſucceſſive

ment cette ſuite effavante de tableaux.

oui ſont l'ouvrage involontaire, mais trop

réel , d'un ſeul homme , d'un homme qui

n'a d'autre tort que celui d'occuper une

place d'où le repouſſoient également la

Nature & la raiſon.

Le quartième & dernier Volume con

tient le règne de Charles VI I. Ce nom

ſeul rappelle des évènemens fort extraor

.
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dinaires, & des noms que le ſouvenirſdoit

à jamais perpétuer dans la mémoire des
hommes. · · · · · •

· L'Hiſtoire, non moins vraie qu'incroya- .

ble, de la malheureuſe Jeanne d'Arc , eſt

racontée avec cet intérêt inſéparablement

attaché à ſon nom. On ne ſe laſſe point

de répéter combien étoit piquant & ſin

gulier le délire religieux qui enflammoit

cette femme à jamais reſpectable pour les

François. Le bonheur inoui avec lequel on

vit ſouvent ſon enthouſiaſme juſtifié, ſem

bleroit n'offrir qu'une ſuite de faits fabu

leux à ceux qui veulent que le vrai même

ſoit vraiſemblable. | | …

A peine Charles VH eut - il vu pacifier

l'intéricur de ſon Royaume; & fü-il rentré

dans ſes droits , qu il porta ſon activité

ſur touccs les parties de l'Adminiſtration.

Commert tant de force peut-elle ſuccéder

à tant de foibleſſe ? C'eſt une réflexion

qui ſe préſen'e naturellement à l'eſprit ,

& que M. L. ... ſe fait à lui-même. Il y

a de la profondeur dans la ſolution qu'il

donne de cette eſpèce de problême.

· » On trouve , dit-il, dans le cœur hu

main , la cauſe de ce phénomène , ſur

prenant en apparence, naturel cn effet.

La plupart des hommes , & fur - tout

ceux qui ont une anne douce, capables

» du courage qui brave les dangers, n'en,

ont plus quand il faut braver l'aſcendant

qu'ils ont laiſſé prendre ſur eux, Ils s'ex

:

-

—
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, prſeroient à la mort ſans frémir; mais

» un mot, un regard les ſubjugue : avec une

» ame valeureuſe, ils ont un caraétère ti

º mide; intrépides contre les ennemis, ils

» ſont lâches contre l'amitié. Tel étoit

» Charles VII ; ce Prince que nous avons

» vu devant Montereau affronter les phis

* grands périls, s'étoit laiſſé ſoumettre en

» eſclave par les Louvet, les Giac , less

* Beaulieu, les La Trémouille. ... .. ... "

» Il n'auroit été qu'un Roi ſans vertu,.

» ſi Richemont l'eût abandonné à la do

» mination de ſes tvrans : il devint «n Mo-'

» marcue reſpectable, quand, par une heu- .

» reuſe violence, ſon Connétable l'eut ren

» du à lui même ". -

: Ce Prince mourut à l'âge de cinquantc

neuf ans, après en avoir régné trente-ſept.

L'opinion la plus commune eſt qu'il refuſa

† pluſieurs jours la nourriture qu'on

ui préſentoit ; eſpèce de ſupplice qu'il

n'avoit certainement pas mérité, & qui le

conduiſoit, par une autre route, au but

qu'il vouloit fuir. , Il cut, comme Henri IV,

» ſon Royaume à conquérir ; il aima ſon

» Peuple comme lui ; il fit, comme lui,.

» chérir ſa clémence , & mérita, comme

» lui, le reproche de n'avoir pu vaincre

» dans l'unc & l'autre forturc ſon pen

» chant pour l'amour & le plaiſir. .. .. .

• Il ſentit que la gloire véritablc & le

» devoir des Souverains cſt de travailler

au bonhcur des Peuples, & non de po1
2.2
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s.

» ter la terreur chez les autres Nations cr. .

Cet Ouvrage fait honneur au talent & .

aux connoiflances de M. L. .... Il ſe lit ,

avec intérêt ; aucun des objets qu'il eſt

important au Lecteur de connoitre , n'y eſt

oublié ; & les changeniens conſidérables

apportés à notre Conſtitution , notamment

'à l'époque de notre Hittoire que l'Ecri

vain a choiſie , offrent un tableau que les

circonſtances actuelles peuvent rendre plus

piquant encore. · · · , · · ·

ll ſeroit à déſirer que chaque partie ſé

parée de l'Hiſtoire d'une Nation pût être

trai ée avec cette recherche ſcrupuleuſe,

& ſur-tout cette bonne foi. Cette partie

importante de la Littérature offriroit moins

d'erreurs , ou du moins on ne pourroit

imputer celles que l'on ſoupçonneroit de

s'y être gliſſées, ni à la partialité, ni à la

négligence de leurs Auteurs. -

· Le dernier Volume eſt terminé par une

Table raiſonnée des matières , faite avec

beaucoup de ſoin, & au moyen de laquelle

on peut vérifier ou conſulter ſur le champ

& à volonté la multitude des faits épars

dans le cours de l'Ouvrage. . -

( Cet Article eſt de M. A. .. )

c#s
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C2 v V R E s complètes de M. PERRoNET,

Chevalier de l'Ordre du Roi , ſon Ar

chitecte, & premier Ingénieur pour les

Ponts & Chauffées ; des Académies

Rºyales des Sciences de Paris , Stoc

khom , de la Société Royale de Lon

- dres , & c. Nouvelle édition , augmentée

des Ponts de Château-Thierri , de Bru-

noi , de celui projeté pour Saint-Péters

bourg, & c. , d'un Mémoire ſur les Cin

tres , & d'un autre ſur les Eboulemens

, des terres, &c. ; pour ſervir de Complé

ment , à l'Architeâiure Hydraulique. L

Vol. in-4°. de Diſcours , 1 Vol. in-fol.

de Planches ; avec le Supplément du

dernier format. De l'Imprimerie de F. A.

Didot. A Paris, chez Didot fils aîné, &

Jombert jeune, Libr. rue Dauphine.

APRÈs avoir rempli une longue & bril

lante carrière ; après avoir laiſſé à l'Art

qu'on a cultivé les plus riches monumens,

il n'eſt rien de plus glorieux , de plus utile

a ) Public que de le mettre dans la con

filence des procédés qu'on a ſuivis, d'inſ

truire pâr des préccptes ceux même qu'on

a enrichis de Chef d'œuvres , c'eſt rendre
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ſon talent deux fois profitable à la Société.

C'eſt ce qu'a bien voulu exécuter M. Per

ronet. -

Nous n'entreprendrons pas ici l'éloge

de ce célèbre Artiſte. Ses nombreux ſuccès

l'ont beaucoup mieux loué que nous ne

pourrions le faire nous-mêmes ; nous nous

bornerons à nous féliciter de ce qu'il a bien

voulu éclairer , par ſes conſeils, un Art

dont il a ſurpris tous les ſecrets.

Comme l'a dit M. Perronet , de toutes

les Productions de l'Architecture ancien

ne, les Ponts ſont les ouvrages les moins

connus. Par le local qu'ils occupent, ils

échappent à l'examen; & leur entière conſ

truction cache les moyens qui ont ſervi

à les élever ; ils diſparoiſſent même aux

yeux des Gens du métier , pour qui la

théorie en ce genre eſt abſolument inſuf

fiſante. D'après cela, on conçoit combien

doit être utile la publicité de cette pré

cieuſe Collection. Outre les Ouvrages con

nus de M. Perronet, il eEtretient ſes Lec

teurs du Pont de pierre qu'on vient de

commencer vis à vis la Place de Louis XV ;

du projet d'une Arche en pierre de 1 5o

pieds , en portion d'arc, dont le cintre

primitif doit avoir plus de 2oo pieds dé

rayon, & celui des têtes 3co pieds , qui

doit être conſtruite ſur un des deux bras

de la Seine, à Melun. .

M. Perronet a joint à cette édition plu- .

fieurs Mémoires très-inſtructifs , il a fait à
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beaucoup d'Articles des additions & des

corrections néceſſaires, & le nombre des

Planches eſt conſidérablement augmenté ;

telle eſt la ſupériorité de certe édition ſur

les précédentes : le mérite des ouvrages

qu'elle contient, eſt depuis long-temps ap

précié ( 1 ).

LA Logique adaptée à la Rhétorique; par

| le Père L E B R E T o N , Clerc-Régulier

Théatin. A Paris , chez J. L. Pichard ,

Libraire , quai des Théatins ; à Rennes,

chez Robiquet ; & à Tulle, che; Chirac.

- I L eſt bien étrange que dans preſque

outes les Ecoles publiques on cherche à

pefectionner l'Art de la parole avant celui

du raiſonnement. Ce n'eſt qu'à la fin des

études qu'on met ſous les yeux des jeunes

Elèves une Logique inſuffiſante, obſcure,

& ſouvent fauſſe, qu'on oublie avec d'au

1ant plus de facilité , qu'on a plus de juſ

teſſe dans l'eſprit : la Logique fondée ſur

la méthode, cet inſtrument le plus ſûr de

la raiſon humaine , eſt auſſi néceſſaire au

---- --

(1) Le prix de la nouvelle édit on de M. Per

ronet eſt de 92 liv. le Voiume in - 4°. relié en

veau , & l'Atlas broché en carton , celui du Sup

Plément à l'ancienne édition, 36 liv. broché en

carton.
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Poëte & à l'Orateur qui excite & peint

les paſſions , qu'au Philoſophe qui obſerve

leurs cauſes & leurs effets. Le génie des

Beaux-Arts a ſa méthode ſecrète , elle n'en

eſt pas moins ſûre, quoiqu'elle ſoit plus ra

pide. Le plus univerſel & le plus profond

des Ecrivains de l'Antieluité ſut tracer , de

la même main , les règles de la Logique &

de la F,hétorique. C'eſt une nouvelle raiſon

de réconcilier ces deux Arts , & de les

réunir dans un même plan d'inſtruction,

L'Ouvrage que nous annonçons ſur ce

ſujet a d'abord le mérite fo t rare d'être

court, ſimple, & clair ; & c'eſt le genre

d'éloquence le plus propre aux enfans pour

leſquels il eſt deſtiné. Ceux même qui écri

vent aujourd hui oublient trop que les -

Leéteurs de tout âge ſont plus ou moins

· enfans à cet égard. On lira le Chapitre ſur

la Méthode , & pluſieurs autres, avec un

grand plaiſir, même après Condillac. Ecou
tons l'Auteur lui même. • |

» La méthode eſt l'art de ranger chaque

» choſe à la place qui lui convient le

» mieux. Dans les Ouvrages d'eſprit , la

,, méthode n'eſt que le goût : elle n'eſt

» pas, à la vérité, le goût qui enfante &

» qui apprécie les beautés d'ornement ;

» mais elle eſt le goût qui règle l'ordre

» dans lequel les différentes parties d'un

» Ouvrage, d'un Diſcours, les raiſºns, les

» preuves & tous les moyens deivent ſe

développer pour faire plus d'effet. Elle

>
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n'eſt pas le goût qui colorie, mais elle

eſt le goût qui detiine , qui trace les

fermes, qui élève les grandes maſles &

qui les appuie , en un mot, le goût qui

crée la beauté de raiſon , la beauté d'en

ſemble : c'eſt elle qui diſpoſe les reſſorts

dont on veut faire uſage pour plaire, inſ
truire & perſuader. . •

» Le talent de la méthode dans l'Ora
N • A - -

teur doit être un don de la Nature ; car

ce ſeroit une erreur de ne la croire

qu'un Art de routine, qui conſiſte à pla

cer une partie avant l'autre. Il n'eſt pas

rare de trouver des Orateurs obſerva

teurs ſcrupuleux de ce que les règ'es

preſcriyent à ce ſujet , & qui ſont ſè

chement méthodiques , & méthodique

liicnt c1nnuyeuX * . .. .. .. , . .. ... . .. ,

Il ajoute plus bas : -

» L'hºmme éloquent réfléchit ſur ſes

propres ſenſatiens, pour apprendre à en

cxciter dans les autres : il fait attention

aux moyens par leſquels on les con

vainc , aux reſſorts qui les touchent, &

il s'y prend de la même m nière pour

convaincre & toucher les autres. Il ob

ſerve autour de lui comment les houm

· Ies s'émeuvent & ſe calment; & il ſuit

les leco s de la Nature même , toujours

préférabies à celles de l'Art , qui n'cft

† qu'autant qu'il la rend avec fidé

- l1te c*. " . .

Dans tous les Chapitres, on trouvera des
7 • a - • .
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| morceaux écrits avec la même élégance &

la même netteté. Si la raiſon de l'Auteur

s'eſt perfectionnée dans les Ouvrages élé

mentaires de Port - Royal, dans ceux de

Locke & de Condillac, elle n'y a point ac

quis de ſéchereſſe. C'eſt avec ſon imagi

- nation qu'il juge les chef-d'œuvres de l'i

magination. Il cite ſouvent La Fontaine ,

& l'on voit que ſon ame a dû jouir des

· beautés ſimples & naïves de ce grand Pein

tre de la Nature. Au reſte, M. Le Breton

a le droit de donner des lcçons : il a long

temps profeſſé la Rhétorique dans le Col

lége de Tulle, qui eſt remis aux ſoins de

MM. les Clercs-Réguliers Théatins : leur

exemple eſt digne d'être ſuivi Remarquons

, en paſſant, que pluſieurs des Crdres Re

ligicux qu'on a ſi ſouvent outragés, cher

chent, depuis quelques années, tcus les

1noyens de ſe conſacrer à l'utilité publique.

Ils s'empreſſent de ſignaler leur patriotiſme

& leur zèle, & ſemblcnt devancer, par

leurs vœux, celui que formera peut-être la

Nation aſſemblée en examinant tous les

abus & tous les remèdes. Quoi qu'il en

ſoit, l'Auteur de cet Ouvrage peut ajouter

- un nouvel éclat au Corps juſtement eſtimé

dont il eſt Membre, & qui a produit plus

d'un homme célèbre. -

*x.Jºe -

LETTREs
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L E T T R E s d'un Vieillard à un jeune

Remme qui entre dans le monde ; in-12

· Prix, 1 liv. 16 ſots broché. A la Haye ;

& ſe trouve à Paris , chez Belin, Libr.

rue S. Jacques. - -

L'AUTEUR de ces Lettres n'ayant voulu

écrire ni un Roman, qui auroit demandé

une intrigue ſuivie, ni un Traité de Mo

rale, qui eût exigé un plan régulier, a pris

la forine épiſtolaire pour communiquer des

ſentimens honnêtes & des leçons utiles

à un jeune homme qui entre dans l

monde. Si le vieillard retrace ſes propreº

foibleſſes, c'eſt pour indiquer à ſon jeunº

ami les moyens d'échapper aux même°

dangers. Tantôt il l'éclaire ſur l'amour *

tantôt ſur les illuſions de la gloire. Il lu :
donne des avis utiles ſur le choix d'une

profeſſion , ou des conſeils ſur la manière

de voyager. La politique & l'économie

trouvent leur place dans ces Lettres ; &

l'Auteur y développe ſouvent des idées qui

annoncent un eſprit qui ſait méditer, &

un cœur qui aime le bien de l'humanité.

Quant au ſtyle, il eſt naturel , ſage, &

corre&t. Voici un endroit , pris au haſard,

qui peut en donner une idée. L'Auteur

parle des riches & des grands qui mépri

Nº. 14. 4 Avril 1732. B
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ſent les talcns & les Arts. » C'eſt à un

s)

22,
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préjugé ſemblable qu'eſt dû l'éloignement

que nous voyons à tant de Nobles, pour

la profeſſion que ſuivoit Hippocrate, pour

celle qu'exerçoit Cicéron, Hortenſius,

qui tous deux ont été les chefs de cette

fameuſe République, la maîtreſſe d

Monde ". ,

» Eh bien, mon ami, laiſſez les hom

mes vains ſe complaire dans leur orgueil

leuſe nullité; mépriſez leur opinion, &

ayez le courage de ſervir l'humanité,

ſoit par vos talens , ſoit par des vertus

actives. Songez qu'il n'eſt permis à nul

individu d'exiſter dans la Société ſans

concourir à ſon bonheur , à ſon har
- » • /• / y

monie ; que l'oiſiveté eſt un vol que l'on

· fait à ſes ſemblables , que jouir tran

quillement de ce que nos ancêtres ont

créé , ſans rien ajouter pour nos deſ

c»ndans, c'eſt ſe rendre coupable envers

la Poſtérité, qui peut nous demandar

compte de notre ſéjour ſur la terre. !

· » L'obſcur compagnon qui a défriché

22

32

un champ , deſſéché un marais , planté

un verger, a plus fait pour l'eſpèce hu

maine, que ces inutiles conſommateurs,

qui ne ſavent qu'humilier, l'indigence,

& diſſiper les fruits de l'induſtrie

•r- -

- - - --- -*

* : . º * • ; ' -

* - - -

cº,
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L E s Aventures comiques & plaiſantes

d'Antoine Varrish , traduites de l'An

glois , avec Figures. 4 Parties , petit

format. A Paris , chez Regnault , Libr.

rue Saint-Jacques.
«

-

-

CET Ouvrage , pour le ton , eſt dans le

· genre du Roman comique de Scaron. L'Au

teur , dont le but eſt de peindre les mœurs

du Peuple Anglois , donne à ſon Héros

· une foule d'aventures dont il eſt toujours

la dupe,, parce qu'il juge tous les hommes

d'après ſon cœur ſimple & ingénu. Après

avoir traîné ſa miſère dans les dernières

claſſes de la Société , il entre au ſervice

d'un riche Négociant retiré , il y devient

amoureux de la nièce, parvient à s'en faire

aimer, & l'épouſe après la mort de l'on

cle , dont elle eſt l'unique héritière.

Ce dénouement eſt trop bruſqué pour

être vraiſemblable. Dès que Varrish eſt en

tré chez ſon Maître, il devient amoureux ;

il compoſe une Romance où il déclare ſon

amour , & bientôt il trouve à la ſuite de

ſes vers, qu'il a laiſſés dans ſa chambre,

d'autres vers qui répondent très-favorable

ment à ſa paſſion. Le Traducteur, ou l'Au

tcur, avoue lui-même, dans une note, que ce

B 2
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• « nouement eſt très - romaneſque ; mais il

ajonte qu'il eſt véritable, à quelques circonſ

tances près. Dans la vérité hiſtorique, Var

risha demeuré pluſieurs années chezM.Wal

man, & celui-ci, en reconnoiſſance d'un

grand ſervice , l'avoit placé chez un Négo

ciant long temps avant ſa mort. Mais l'Au

teur auroit pu voir que l'Hiſtoire , ainſi ra

contée, avoit plus de vraiſemblance que le

Roman. Au moins Varrish , avant d'être

heureux , avoit changé de fortune & d'état.

Dans le Roman comme dans l'Hiſtoire ,

Varrish ſauve la vie à ſa maîtreſſe ; mais

celle-ci a répondu auparavant à l'amour

du Valet de ſon oncle, ce qui n'eſt pas fort

délicat. -

Au reſte , par le cadre adopté dans ce

Roman, l'Auteur fait paſſer ſucceſſivement

ſous les yeux de ſes Lecteurs , une foule

de perſonnages , dont pluſieurs ont beau

coup de vérité, avec une phyſionomie ori

ginale ; il y a de la variété dans les aven

tures, & des ſcènes réellement plaiſantes.

#

#ºs
Vº,lA »

#
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v A R I E T É S.

LE T T R E au Rédačteur du Mercure.

M o N s I E U R ,

CoMME votre Journal me paroît être depuis

quelque temps l'heureux dépoſitaire des actions

qui ne peuvent faire qu'honneur au cœur hu

main, voulez-vous bien me permettre d'y occuper

auſſi une place; & lirez-vous avec bonté le triſte

récit que j'ai à vous faire ?

Mais, hélas ! que ma plume eſt foible pour

ſoulager mon cœur du poids qui l'oppreſſe ! Je

voudrois avoir le talent de pouvoir remuer toutes

les ames, de leur faire partager avec moi le plai

ſir que je trouve à me mettre au lit, quand je

puis me dire ... .. Voilà encore un jour ..... .

mais il n'a pas été inutile..... Tu peux dormir.

· Venons à mon récit. .. .. O femme ! que vas

tu dire ? & contre qui veux-tu eſſayer tes forces ?

Crois - tu avoir l'honneur du combat 3 prends

# Tes quatrc luſtres ne t'ont pas donné

aſſcz d'expér'ence pour traiter un ſi grand ſujet.

La Fontaine pourroit bien avoir dit vrai : La

raiſon du plus fort ſera toujours la meilleure.

N'importe ; c'eſt mon cœur, avant tout , qu'il

faut contenter. Commençons donc.

Allant à la campagne il y a quelques jours,

| B 3
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& ayant été obligée de m'arrêter pour relayer ,

& faire relever les ſoupentes de ma Berline qui |

en avoiert beſoin , je profitai du temps que cela

demand it pour ſa rc quelques pas à pied, & me

délafi r d'être ait.ſe. je laiſſai là mes Gens, &

leur dis qu'ils me rattraperoient ſans beaucoup

de peine , quand tout ſeroit prêt. J'emmerai |

mes deux Fe mmcs avec moi, & nsus voilà chc- |

! l# @ # } t.

Il y avoit à peu près un quart-d'heure que je

marchois, lorſque j'apperçus de loin un groupe

d'hommes ; mais comme j'ai la vue baſſe , je ne

pouvois diftinguer les objets. Je me ſentis ſeu

lement tremblante, & il me ſembloit que j'avois

· le cœur ſerré. N'en pouvant deviner la cauſe,

je me hâtai d'ayaneer , en regardant de tous mes º

yeux : enfin , étant aſſez près, je vis clairement

que c'étoient des Gardes - Forêts , qui tenoient

entre eux un miſérable attaché par le° mains : il .

, avoit le viſage inondé de larmes, & paroiſſois |
malheureux plutôt que criminel. Mon Dieu, que

j'en fus attendrie !

· Ne pouvant voir ce ſpectacle de ſang froid, je

m'adreſſai a l'un d'eux, & lui demandai ce qu'a

voit fait eet homme ? Pour toute réponſe , il le

fit retourner , & je vis qu'il portoit derrière lui

un lapin qui pouvoit valoir 18 ſ. A cette vue, je

reſtai immobile : le rouge & la chaleur me mon

tèrent au viſage : mais ma vivacité ordinaire reprit

toute ſa force, & je réſolus de ſauver encere ce

na heureux. Je dis encore, car il y avoit très-peu

de temps que , ſur la même route, j'en avois

ſauvé un d'un péril bien plus grand ; puiſque ſans

mei, peut - être, auroit-il péri ſur§ «

Mais revenons au préſcnt. |

· Je demandai au malheureux : Qui es-tu ? &
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pourquoi t'expoſer à un pareil traitement ? L'in

fortuné me regarde, & me dit : Hélas ! Madame,

je ſuis pauvre, & père. La ſaiſon a été fi dure

depuis long-temps, que je n'ai pu trcuvct d'ou

vrage d'aucun genre. Je ſuis Paveur oe mon

métier, & vous ſavez, Madame, que les froids

ont été trop grands & les neiges trop fºrtes ,

pour que je puſſe gagner ma miſérable vie. Si

j'étois ſeul, hélas ! je ne paroîtrois pas devant

vous en criminel.. ... .. O ma femme ! c'étoit

· pour te ſauver la vie.... .. .. .. Vous avez une

femme ! Oui. Madane, & qui vient d'accoucher

de d ax e fu s, & quatre autres que j'ai encº'e

qui ſort ſans pain &°rºcurent de frºid.. .. ::

Un profond ſºupir a- eva , de m'apprendre le

reite. ... .. A ce trºſte ré:it , mon œ r ſe dé

chire ..... Mais, lui dis je, vetts n'avez dºnc

pas conté à ces Kteſiieurs vos peines ? ils ſont

hommes, & par co， équent ort un cceºr capa

·ble de bºenfa ſanc , —r le bienfaiſ nce ? ... ... *.

Ah ! Mada n , vers vous trompez ;.... je leur

ai dit la même ehoſe qu'à v us. ... ... ils cnt

été ſans pitié, & me traînent, de village en viº

lage, Hae' un criminel. Rien n'a pu les dé

· ſarncr, pas même le tableau effra a t de ma

triſte fatide ; car ºls l'onr vu. Qro ! leur dis

je , vous avez vu ſa femme en pieérs , ſes en

fans , vous avez vu leur risère , & vous !'2vcz

cmmeré ? Vous n'êtes donc pas des liomanes,

· puiſquc rien n'a pu vous attendrir. Aiiez , atlcz

dans la Capitale, d'ou je ſors ; c'eſt la où vous

verrez tous les cœurs euvercs aux malheurcnx.

Liſez les Papiers publics, & vous connaîtrez les

devoiis de l'homme envers ſon ſemblable, vou y

, verrez les bienfaits de chaque individu : granºs

| on petits , tous a l'en vi donnent le double rnor

ceau de pain qu'ils auroient ， ien encore rººrgé.

Jet pcux vivre avec un , diſoit un ºr lncur-ºx

B 4
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qui travailloit à relever les neiges dans ma cour ;

l'autre reprenoit vivement : Je peux me paſſer de

' déjeûner. On ne craint point de mourir de faim ,

quand on eſt sûr d'un repas. La bonté de notre

Roi a voulu qu'on nous l'aſſurât, en nous pro

curant de quoi occuper notre temps. Aucun de

nous n'a péri ni de faim ni de froid , parce que

le travail qu'on nous procure tient toujours notre

ſang dans une égale chaleur. .... Voilà ce que

je viens d'entendre. ... .. & vous, barbares ! la

ſeule occaſion que vous trouverez peut-être dans

votre vie de faire du bien à votre femblable,

vous la laiſſez échapper , quand de plus infor

tunés que vous, vous provoquent à les imiter : qui

pourra jamais vous en dédommager ? Ils reſtè

rent tous muets : leur ſilence étoit déjà la preuve

du remords qui les tourmentoit.... ... Je m'en

apperçus. .. : ... . Ah ! je crois que dans ce mo

ment j'avois de l'éloquence. ... ..... Un d'eux

rompit le ſilence, & me dit : Je vois, Madame,

· que nous vous paroiſſons des êtres abominables ;

mais faites-moi la grace de m'entendre avant de

nous juger. Cet homme , il eſt vrai, eſt à ſa

première faute ; mais il a enfreint la Loi, & je

ne l'ai pas vu ſeul. ..... A ce mot de ſeul, je

reculai un pas , & le regardai fixement ; il vit

que je l'avois compris. Eh bien ! lui dis-je, voyons

tous enſemble ce que nous pouvons faire pour

délivrer ce père infortuné. Il regarde ſes cama

rades d'un air de pitié, & leur dit : Mes amis,

que penſez - vous ? ne voulez-vous pas partager

avec moi le plaiſir de faire quelque choſe pour

Madame la Comteſſe de **** ? J'avois dit mon

nom. Deux répondirent : Ce que vous ferez ſera

bien. L'autre ne diſoit mot, & fit un mouvement

de tête qui ne m'annonçoit pas qu'il y conſen

tît. .. .. .. Je vis bien qu'il falloit m'armer d'un

mouveau courage. .. ... .. Monſieur , lui dis-je .
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puis-je interpréter votre ſilence en ma faveur

Madame, me répondit-il, ſi ces Meſſieurs veu

lent ſe faire punir , moi je ne veux pas l'être

pour eux, & j'en ferai mes plaintes : la Loi eſt

formelle, & je ne l'enfreindrai pas ; d'ailleurs ,

mon métier cſt mon gagne-pain, & je ne puis

perdre ce qui doit me revenir de ma priſe.. ...

' Je me ſentis embraſée de colère.. .. .. .. Quoi !

lui dis-je, monſtre, tu veux que pour toi ſeul

· cet infortuné ſoit traîné dans les priſons, qu'il

ſubiſſe un jugement honteux, & peut-être qu'il

perde ſa liberté pour toujours ? ... .. Tu ne vois

dcnc pas cet homme , dans le fond de ſon ca

chot, te reprochant ſon malheur, & maudiſſant

à la fois, toi, ta race, & tes Loix ? Crois - tu

auſſi que tes camarades t'en eſtimeront davantage,

§à ils auront à te reprocher de les avoir

privés de faire une action ſi digne d'eux, puiſ

qu'ils ſont hommes ? ...... Ta Loi. ... quelle

eft-elle, & qui t'a dit que Dieu 1'a faite !.. .... '

Parle : en peux - tu reconnoître une autre que la

ſienne , qui défend de faire à autrui ce que tu

ne voudrois pas qu'on te fit ? ....... Ta Loi !

homme foible & vil ! tu crains de déplaire aux

hommes, & non à ton Dieu.. ... Ta Loi!...

qui l'a faite ? des Tyrans, des hommes vains, des

Grands enfin, qui n'ayant pour toute occupation

que leurs plaiſirs , ignorent qu'il y a des mal

lieureux qu'un ſecours ſi foible peut-être rache

teroit du trépas.. ... Ta Loi, dis-moi, n'a donc

pas de diſtinction ! le pauvre , le malheurcux,

l'iicfortuné , tous doivent donc ſubir le même

ſupplice ? Ton Prince, s'il en eſt un, t'a-t-il dit

de traiter le véritable pauvre coinme le crimi

nel?..... Non,... il re te l'a pas dit ; & s'il

le ſavoit, c'eſt toi qui ſubirois le châtiment.

Mais , dis-tu , on nous a vu l'arrêter-. .. ----

Oui... on t'a vu. .... je veux le croirc. ----

B 4
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Mais, comme bien d'autres, ne peux - tu t'être

trompé ? ne t'eſt - il pas permis d'en avoir du

regret ? Regarde ces hommes d fenſeurs de la

vraie Loi , qui, s'étant laiſſé abuſer par de fauſſes

préventions, ſont les premiers à le fuire con

nêître à la Nature entière....... Craigne t-ils

le préjugé : ont-ils peur d'être blâmés : Non. Ils

ſont hommes, & par conſéquent ſujets à l'erreur. :

Ah ! qu'ils ſont précieux ces êtres vraiment bons ;

mais au ſi qu'ils ſ nt ra es, & combien , en mon

particulier , je leur rends d hommages ! Avec :

qucls délices je dévore leurs Ecrits , leurs tra- .

vaux ! ... .... Oui... .. ſi j'étois plus qu'une

femme , je ferois élever à chacun d eux un Tem

ple ; & c'eft à que j'enverrois le Juge ſe re

cueilir avant que de prononcer ſur la vie de
ſon ſemblable. -

Mais je m'égare, & tout mon ſang s'allume.....

Eh bien ! dis , que veux-tu faire de ce malheu- .

rcux ? All ins, mon ami, a de-moi à le délivrer !

Sans toi je ne puis rien. .. Tu baiſſes la téte. ...

ton cœur ſereit-il rcndu ? Ah ! ſuis ſon exemple;

ne balance pas ; viens lui ôter ſes fers ! Regarde

comme il eſt accablé ſous le poids de ſon re

pentir, & comme il te ſupplie par ſon ſilence

même.. .. , Mon ami, car tu l'es devenu, puiſ- .

que tu es malheureux...... reprends courage ,

& tombe aux genoux de ces Meſſieurs ; c'eſt à

eux ſeuls à qui tu deis ta liberté.. ...

Lecteurs, partagez avec moi le bonheur que

j'éprouve en ce moment. J'ai triomphé ; ils ſont

tous rendus, & ſont dignes de ma reconnoiſ

ſance.. ... ils ont briſé ſes fers.. ... A ) ! ils .

ont bien plus fait. ... ils lui ont rendu, par leur

déſaveu, l'honneur qu'ils lui avoient ôté ; & moi

je me ſuis trouvée heureuſe de pouvo r jouir du

doux plaiſir de ſècher ſes larmes, en partageant
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avec lui les faveurs dont la fortune a bien voulu
- º

mc douer.. ... . • - i - •

| _ | * - r h , , . -

M o N s 1 E u R , parºonnez moi ccttc longue

· Lettre. .. .. Mon cœur n'a pas encoré tout dit à

ce ſujet ; mais s'il a pu vous intéreſſer un mo

ment , il aura reçu le ſeul prix auquel il puiſſe

étre ſenſible, • • • • • #

· · · : ( Par une Abonnée , de Genève. ):

, -- -

· • • * - , , , • , r

- - -

-

-- - -

| S P E C T A C L E S.

· C o N c E R T S P 1 R 1 T U E L.

• - , * - , ,
-

F1 y a long-temps que nous n'avons parlé

de ce Concert, qui n'a pas toujours beſoin

de nouveautés pour être compoſé de ma

nière à plaire au Public : mais ce ſout ces

nouveautés ſeules, quand elles, ſont pi

quàntes & qn'elles ont du ſuccès, qui nous

· paroiſſent mériter que nous en rendions

compte Nous ne parlerons donc d'aucun des

talens qui ſe ſont fait entendre dans le con s

de près d'une année, quoiqu'il v en ait plu

ſieurs qui ſoient dignes d'eſtime & d'eloge;

mais ſeulement de ceux qui ont brillé au

Concert du 2 5 de ce mois, & qui promzet

tent de grandes jouiſſances aux Amateurs

B 6
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pendant les trois ſemaines de vacance des

autres Spectacles.

Nous dirons d'abord un mot de Meſde- .

moiſelles Deſcarſins, ces jeunes Virtuoſes

ue le Public a vu avec intérêt s'élever ſous

† yeux, & dont il a pu juger les progrès

d'années en années. Un accident arrivé à la

harpe de l'une d'elles, les avoir empêchées,

il y a quelques ſemaines, de terminer un

· morceau qui faiſoit déjà grand plaiſir. Elles

ont pris leur revanche au dernier Concert,

& ont exécuté ce même morceau, un

. Duo de Prati, dans lequel elles ont fait
A > • -

connoître tout ce qu'elles ont acquis. On

a admiré dans l'aînée, la force, la net

teté, la préciſion de ſon jeu, & dans la

plus jeune, la grace & la douceur, qui

ſont plus analogues à ſon âge.

On a vu reparoître avec intérêt, & l'on
3

-- 3.† avec tranſport M. Eck, premier

, violon de l'Electeur Palatin , qui, très

jeune encore, a fait à Paris, il y a quel

, ques années, le premier eſſai de ſes talens.

Il promettoit beaucoup alors, & l'on peut

dire cependant qu'il a ſurpaſſé les eſpéran

, ces. Un jeu ſûr & intéreſſant, une qualité

· de ſon ſuperbe, une grande manière, avec

beaucoup d'exécution & de ſenſibilité, for

ment le mérite qui le diftingue. Il nous

a paru réunir ſans conteſtation le ſuffrage

, des Profeſſeurs à celui des Amateurs.
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Mais ce qui avoit ſur-tout attiré l'af

fluence à ce Concert, étoit la célèbre Ma

dame Todi, cette virtuoſe à qui nous de

vons peut-être le goût, la connoiſſance &

le premier modèle d'une bonne méthode

de chant. Ce n'eſt pas qu'avant elle on

n'ait entendu ici des Cantatrices d'un grand

mérite ; mais ſoit qu'elles manquaſſent de

ce qui ſait nous émouvoir, ſoit que nos

oreilles ne fuſſent pas encore aſſez diſpo

ſées, elles n'avoient fait qu'une impreſ

fion paſſagère, elles ont préparé, ſi l'on veut,

la révolution qui n'a été opérée que par

Madame Todi. Si les talens qui lui ont

ſuccédé ont été plus goûtés qu'auparavant,

ſi on en a mieux ſenti tout le mérite, c'eſt

peut-être à elle qu'ils en ont l'obligation.

On s'attendoit ſeulement à retrouver en

elle cette exécution brillante, ce même

charme d'expreſſion qui avoient aſſuré ſon

ſuccès parmi nous pendant pluſieurs an

nées; on n'en exigeoit pas davantage : on

a été bien ſurpris d'appercevoir des progrès

ſenſibles dans ſa manièere, plus d'art encore

dans ſon exécution, & enfin tout ce que

l'exercice aidé de la réflexion & d'une bonne

école peuvent ajouter à un talent déjà fait.

Si celui de Madame Todi a ſi bien réuſſi

en France il y a quelques années, on juge

quel doit être ſon ſuccès lorſqu'elle l'y rap

porte ainſi perfectionné. -
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TF H É A T R E D E M o N s I E U R.

- º --r7 . ..

ON a donné à ce Théatre, le 24 de ce

mois , la première repréſentation, d'un

Opéra bouffon , intitulé : J Floſſ Jinas

ginaj , m iſique da célèbre Paiſiello. Cet

Ouvrage, dont on a donné depuis quelques

mois une imitation en françois ſur un petit

Théatre , & qui y réuſſit fort bien, ne

pouvoit manquer de plaire infiniment ſur

celui de Monſieur, où ſe trouvent réunis

le mérite des Chanteurs, celui de l'orcheſ

tre, & la juſteſſe des mouvemens indiqués

· par le Compoſiteur, dont on a conſervé

la véritable tradition. Il a eu en effet un

très grand ſuccès. | |

· On a eu la plus grande attention à n'y

introduire aucun morceau étranger à la par

' tition originale. Il eſt donné ici tel qu'il a

été compoſé en Ruſſie , & d'après une co,

pie revue par M. Paiſiello lui - même.

Dans la Pièce Françoiſe, on a retranché

quelques morceaux , & l'on a ajouté un

Terzetto qui eſt fort agré ble , mais qui

eſt del Signor Sarti. lDans li Piè e Ita

lienne on n'a rien voulu ajouter ; on a

ſeulement retranché du rôle de la première
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femme , une cavatine aſſez médiocre, qui

faiſoit languir l'action ſans offrir aucun dé

dommagement; & un air de la deuxième

femme , au commencement du ſecond

Acte.. Celui-là eſt regrettable ; non qu'il

ſoit infiniment ſaillant . mais il étoit bien

en ſituation , & ſur-tout il coupoit deux

duos qui ſe trouvent de ſuite ; & il eu

réſulte que le ſecond, trop près du premier,

fait beaucoup moins d'effet. |,

Cette faute ne peut être excuſée que par

la crainte que l'on a eue de trop charger

la jeune Débutante à qui l'on a confié ce

rôle. Déjà trop embarraſſée par ſon inex

périence abſolue & par ſon extrême timi

dité, un nouvel air lui auroit fait courir

de nouveaux riſques dont il étoit prudent

de l'affranchir. Sa voix a paru intéreſſante,

elle a même des cordes fort belles , mais

elle a beſoin de travailler encore beaucoup.

pour s'aſſurer ſur la meſure & ſur l'into

nation. Elle manque auſſi de maintien , ce

qui ne s'acquiert que par de l'habirude. On

l'invite à ne ſe remontrer ſur la S ène que

lorſque l'étude lui aura permis de dévelop

per tous ſes avantages naturels.

Les autres rôles ont été parfaitement

remplis. On a entendu avec autant de plai

ſir que de ſurpriſe , Mademoiſelle Ba'etti

chanter tous les morceaux de la partition
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avec autant d'adreſſe & de charme qu'elle

a coutume d'en mettre dans ceux qui ſont

faits exprès pour elle. Juſqu'à un duo tour

à-fait bouffon & qu'elle chante avec beau

coup de chaleur & de gaîté; elle a mis

par-tout la fineſſe & l'eſprit que compor

toit ſon rôle. - · · · ;

Juſqu'ici on ne connoiſſoit preſque M.

Rovedini que comme Chanteur ſérieux,

ou au moins de demi-caractère. Il a, dans

cet Ouvrage, un rôle extrêmement bouf

fon, & il en rend avec beaucoup de co

mique & de gaîté les trois différens per

ſonnages. Son air du premier Acte eſt un
des † jolis de la Pièce, & il le chante

parfaitement, ainſi que pluſieurs ſolos &

duos dans les finals.

M. Rafanelli, ſi ſimple, ſi naturel dans

Taddée , ſi chaud & ſi intéreſſant dans la

Serva padrona , ſi comique, en un mot ,

& ſi vrai dans tous ſes rôles, ſemble avoir

dans celui-ci un mérite particulier. On n'a
- » • / b - -

point d'idée de l'excellente bouffonnerie

avec laquelle il chante, ſur-tout ſon duo

avec ſa fille , morceau qui a été applaudi

avec enthouſiaſme, & qu'on a fait répéter.

Nous ne nous laſſerions pas de faire ſon
/ - 2 - / • \ -

éloge, ſi le Public n'avoit pas déjà de lui

une opinion ſupérieure encore à ce que

nous en pourrions dire.

(
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Le Poëme, écrit avec eſprit & conçu

avec gaîté, a été arrangé d'une manière

plus raiſonnable que ne le ſont la plupart

· des Opéras Italiens ; en ajoutant ou re

tranchant quelques vers, on a trouvé le

moyen de donner de la liaiſon aux Scè

nes, & de le rendre plus digne d'un

Théatre François. C'eſt un ſervice qu'il

ſera bon de rendre, autant qu'il ſera poſ

ſible, à tous les Ouvrages en ce genre. .

On trouve ce Poëme , avec la traduc

tion, au Théatre de Monſieur : prix,

une livre quatre ſols. Elle eſt faite ſur

les mêmes principes & par le même

Traducteur que le Roi Théodore, dont l'é

dition a été épuiſée en ſix repréſentations ;

ce qui n'étoit encore arrivé à aucun Opéra

Italien.

*

Dans le N°. prochain, nous donnerons

les autres Articles des Spectacles.
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ANNONCE S ET NOTICES.

CN a mis en vente, chez Laporte, Imprimeur,

rue des Noyers, Nº. 25 , le premier Volume du

Dictionnaire Encvclopédique de l Hiſtoire Naturelle,

par MM. d'Aubenton, Mauduit, Olivier, Bruyère,

&c. &c. - - - - -

_ • • • • - de la Théologie, par M. l'Abbé Bergier,

Confeſſeur de MoNsiEUR , Frere du Roi.

| ... .. de la Graminaire & Littérature, par MM.

Marmontel , Beauzée , &c. -

· · · , " -* e !

.. ... des Finances , par M. de Surgy , ancien

premier Commis du Contrôle général. ,

· Les deux Volumes de l'Atlas Encyclopédi, c,

compoſés de 14o Cartes. -- . - - * »

La 1re. Livraiſon des Planches de l'Hiſtoire

Naturelle, par M. l'Abbé Bonnaterre.

On les délivre ſoit en blanc, brochées on reliées.

Il paroîtra, cette année au moins vingt - cinq

Volumes de ces Dictionnaires Encyclopédiques.

La Souſcription en eſt ouverte chez ledit Sieur

Laporte, ou le Proſpectus ſc diſtribue gratis.

La Conſolation du Chrétien , ou motif de con

fiance en Dieu dans les diverſes circonſtances

de la vie; par M. l'Abbé Roiſſard , Prédicateur

ordinaire du Roi. Nouvelle édition , conſidéra

l• ment augmentée ; 2 vol. in 12 , prix rel. 5 l.

# Paris, chez Belin, Libr. rne Saint Jacques.
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Bévues, Erreurs & Mépriſês des diff#ens Au

teurs célèbres en metièr s Muſ - les ; par M. Le

febvre , in-11.. Prix, 1 liv. I e ſ. fanc de port par

la Pefte. A Paris , chez Knapen fils , Liblaire, au

bas du Pont S. Michel.

Principes le | Langue Fra-coiſé, rédigés d'a

près les plus cél-bres Grimmaiiiees, à l'uſage

des De oiſeiles ; par M. Baucºaint, Maître de

Mathématiques à Saint-Malo, Prix br. 2 liv. 1o ſ.

Se vend cbez l'Aut ur ; & à Paris, chez Guilles,

Lib. de Menſieur, rue St-Jacques ; à St-Malo, chez

L. H. Hovius fil , Lib. ; & a Rennes, chez E. G.

Blouet , rue Royale. -

O'e ſur l'inmortalité de l' Ame, préſentée à l'A

cadémie Royale des Belles - Lettres de la Ville

d'Arras ; par Ch. Ant. G. de Sandray, Major

d'Infanterie, Chevalier de l'Ordre Royal & Mi

lit ire de S. Louis, &c. pour ſa réception en qua

lité d : Membre honoraire , & lue en ſa Séance

du » Janvier 1789, en préſence de M le Duc

de Guines, Gouverneur général de la Province

d'Artois, Protecteur de l'Académic à Arras. Et ſe

trouve à Paris, chez tous les4Marchands de Nou

veautés. - -

choix de petits Ronans de différens genres ;

par M. L. .. M... D... P....... , revus , corrigés &

asgmentés par l'Auteur. Volume in-16. A Lon

dres ; & ſe trouve à Paris, chcz Gattey, Libr.,

au Palais-Royal.

, Ces Romans agréables ont peru dans la Biblio

| thèque des Romans , & ils reparoiſſent aujour

d'iiui ſous une nouvelle fasme , avcc l'agrément

dir Propriétaire de cette Bibliothèque.
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Nouvelles Obſervations ſur les Etats-Généraux

de France, par M. Mounier, Secrétaire des Etats

de la Province du Dauphiné ; in-8°. Prix, 3 liv.

Lr. Se trouve à Paris, rue & hôtel Serpente.

Favole Eſopiane, in verſi, de Luigi Grillo. Vol.

in-12. A Paris, chez l'Auteur, rue Neuve-Saint

Euſtache , N°. 52 ; & chez Molini , Libr. rue

Mignon ; Bailli, rue St. Honoré.

(Quoique la Littérature Italienne ſoit fort riche

en général, elle eſt fort pauvre dans le genre de

la Fable. La Traduction que nous annonçons eſt

une acquiſition nouvelle pour les Italiers, & pour

ceux qui s'exercent dans leur idiome.

Roſière de Paſſais, ou Piété filiale de Jeanne

Cloſier, récompenſée par LL. AA. SS. MM. les

Ducs de Chartres, de Montperſier, & Mademoi

ſelle ; pour ſervir de ſuite & de complément aux

Fêtes des bonnes Gens de Canon , des Roſières

de Bricquebec & de Saint-Sauveur-le-Vicomte. A

Paris , chez Jombert & Didot , Libr. rue Dau

phine ; la veuve Eſprit , au Palais-Royal ; & à

Caen, chez Poiſſon, Impr-Libr. Brochure in-8°.

de 1o2 pages.

Cet Guvrage intéreſſant ne peut être qu'utile

aux mœurs.

· Eſſai# la Topographie médicale de la Ville de

Die en Dauphiné, &c. , indiquan: des Remèdes

nouveaux, renfermant quelques Obſervations in

téieſſantes , &c. &c. & c. ; par M. Barety, ancien

Elève des Ecoles de Médecine de Paris , &c. &c.

Correſpondant de la Société Royale de la même

Ville, & Penſionºaire de Mgr. Comte d'Artois,

Brochure in-8°. de 22 pages. A Montpellier, de

TImprimerie de Jean-François Picot, ſeul Impr.

du Roi & de lUniverſité de Médecine. -
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Eſſais, ou Recueil des Mémoires ſur pluſieurs

points de Minéralogie, avec la deſcription des

Pièces dépoſées chez le Roi , la figure & l'ana

lyſe chimique de celles qui ſont les plus intéreſ

ſantes ; & la Topographie de Moſcow , après un

voyage fait au Nord par ordre du Gouvernement ;

par M. Macquart, Docteur-Régent de la Faculté

de Médecine de Paris, Membre de la Société

Royale de Médecine, &c. &c. 1 Volume in-8°.

Prix , 6 liv. br. , & 7 liv. rel. A Paris, chez Cu

chet, Libr. rue & hôtel Serpente.

Ce ſavant Ouvrage ne peut qu'intéreſſer les

Amateurs de Chimie & d'Hiſtoire Naturelle.

Cours de Langue Angloiſe, ou Méthode fondée

ſur les moyens que la Nature emploie pour nous

faire parvenir à la connoiſſance des Langues , à

l'uſage des Elèves de la Penſion Académique, éta

blie à Lyon par M. l'Abbé Prodon, Prêtrc, Mem

bre de diſférentes Académies, tant Etrangères que

Nationales ; in-12. A Neufchâtel; & ſe trouve à

Lyon , chez l'Auteur, & les principaux Libraires

du Royaume. -

Traité de Théorie & de la Curation des Ulcères,

ſuivi d'une Diſſertation ſur les Tumeurs blan

ches des articulations, & précédé d'un Eſſai ſur

le Tra'tement chirurgical de l'Inflammation & de

ſes ſuites ; par M. Binjamin Bell, Membre du

Collége Royal de Chirurgie, & Chirurgien de

l'Hôpital d'Edimbourg. Ouvrage traduit de l'An

glois ſur la 3e. édition, par MM. Adel & Lani

guan, Médecins de la Faculté dè Paris. 1 Volumle

in-12. Prix, 2 liv. 1o ſ. broché, · & 3 liv. relié.

Paris, chez Cuchet, Lib. rue &"hôtel Serpente.
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Pians de regénération , ou Moyens de rendre à

la France toute ſon énergie , de procurer à l'Etat

& au Trône une nouvelle ſplendeur, & d'aſſurer

le bonheur individuel de chacun des Sujets ; par

MM. le Baron de Taintot, Officier de Dragons,

& Guilon d'Aſſas, Avocat au Parlement ; in-8°.

de 182 pages A Paris, chez Samſon , Lib. quai

des Auguſtins. -

Le but de cet Ouvrage eſt de préſenter à la

Nation un moyen ſimple de liquider l'Etat ; &

il doit intéreſſer par des vûes patriotiques, ſpé

cialement ſur les grains, ſur la création d'une

Compagnie nationale de Commerce & d'une Ma

rice Marchande militaire, ſur l'établiſſenient d'un

Hôtel Royal d Invalides, &c. & par le projet

d'une Banque nationale. |

Fpître à M. le Marquis de ***, à l'occaſion

de l'Aſſemblée des Etats-Généraux ; ou effuſion de

cœur d'un vieux Citoyen François. A Paris, de

l'Imprimerie de MoNsIEUR.

Cet Ouvrage patriotique, d'un Honunc de Let

tres très-connu, a été lu avec un intérêt qui doit

augmenter cncore cette nouvelle édition, revue

& corrigée. -

Le Printemps d'une jolie Femme. 2 Parties in

1 6. A Londres ; & ſe trouve a Parfs , chez les

Marchands de Nouveautés. -

Cet† qui nous eſt échappé dans ſa

nouveauté , eſt écrit avec eſprit, & ſe lit avec

intérêt. Ce Roman en promet un autre ; & l'en

doit engager l'Auteur à acquitter cette promeſſe.
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QEuvres complètes de J. J. Rouſſeau, nouvelle

édition, miſe par ordre de matières, enrichie de

grand noinbre de Pièces & de Notes de i'Auteur,

ui n'avoient pas encore été publiées , & ornée

† 9o Figures, ( ſans y comprendre les 45 qui ſe

rent dans les Lettres éiérnentaires ſur la Botanique)

deſſinées & gravées par les plus habiles Artiſtes,

ainſi que nous l'avons annoncé dans le Proſpectus.

2e. Livraiſon. Nouvelle Héloïſe , Tomes IIIe. &

IVe. ( fin de la Nouvelle Héloïſe ) , avec 9 Grav.

Le IVe. Volume eſt terminé par l'extrait de tous

les différens écrits qui ont paru contre la Nouvelle

Héloïſe : ces Extraits ſont faits par M. Mercier.

Cette ſeconde Livraiſon ne doit pas avoir moins

de ſuccès que la première.

La Livraiſon prochaine , qu'on promet pour le

courant de Mai, ſera compoſée § Lettres élé

mentaires ſur la Botanique, 2 Volumes, avec 45
Gravures. ' - -

Le prix des 2 nouveaux Volumes en feuilles, eſt,

in-8°., papier ordinaire, 1o liv. ; in-8°., papier

vélin » 2.4 liv. 5 in-4°. , papier ordinaire, 24 liv. ;

in-4°., papier vélin , 48 liv.

N. B. Les Brochures ſe payent ſéparément; 5 ſ.

in-8°., 1o ſ in-4°.

GEuvres complètes de Winkelmam, en 7 Vol.

in-4°. de 6 à 7oo pages chacun, contenant envi

ron 25 o Planches , & environ 1co Vignettes &

Fleurons relatifs à l'Ouvrage ;† par ſouſ

cription, à raiſon de 3o liv. le Volume , qu'on ne

payera qu'en recevant les Livraiſons. Le Proſpec
tus de cet Ouvrage ſe tic • e chez Barreis l'aîné,

Lib. quai des Auguſtins, qui reçoit les ſouſcrip
t1OI1S,
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&'n Concerto à Violon principal, deux Vioſons

Alto, Violoncelle & Hautbois obligé, les Cors

ad lib. compoſé par J. C. Bluch, GEuv, 1er. Prix,

4 liv. 4 ſ. A Paris, chez Céſar, Editeur & Md.

de Muſique, au Grand Gluck , au coin de la rue

Ceoffroy-l'Aſnier, quai des Ormes, vis-à-vis la

Pompe. >

2e. Recueil de Romances & Chanſons , avec

accompagnement de Clavecin ou Piano - Forté,

contenant Chimène & le Cid, Romance traduite

de l'Eſpagnol, par M. le Chevalier de Flerian ;

pluſieurs Airs d'Eſtelle, &c. Far Mlle. Bazin. Prix,

6 liv. A Paris, chez Guénin, premier Violon de

l'Opéra, rue S. Louis S. Honoré, N°. 8.

Six Duos pour Flûte & Violon, par M. Pu

jolas ; CEuv. 1er. Prix , 7 liv. 4 ſ. Même adreſſe.

T A B L E.

Lasauxasr irréſiſtible 3'Leteres. - 2 5

Vers . 4 Les Aventures. 27

Charade , Enig. Logog. , Variétés. 3 I

La France. ' 8 Concert Spirituel. 45

dEuvres. - · 19 Théatre de Monſieur. 58

La Lºgºque. 2 1 , Annonces & Notices. 41

—

A P P R O B A T I O N.

J, lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M E R c U RE DE FR A N c E, pour le Samedi 4

| Avril 1789. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe

en empêcher l'impreſſion. A Paris , le 3 Avril

17e9. | S É L I S.
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DE FRANCE.

S A M E D I. 11 A V R I L 1789.
- . icº : . : s !,l' . 2n1 ( .

P I È C E s F U GIT I v Es

k | EN VERs ET E N PRosE.
( • -

A- r , - : i ° : 3 , , , I

É PITRE SUR LENNUI,

, Dédiée à M. KNA p EN fils , de pluſieurs

Académies & Sociétés Littéraires.

, 2' ', - : i °. , , , . .

, F1 : Au de l'ame anéaatie, ... ,

Dont l'amertume flétrit tout, . :

Juſque ſur les fleurs de la vie .

Verſe le poiſpndu dégoût # : . | l

A tout âge, en tout rang, par-tout,

" Qui de toi n'a pas à ſe plaindre,

Dieu d'Ennui ? Traçons ton portrait;

Je ſens trop qu'il ſeroit ra fait, .

si ſuf# pour te bien Peindre ! 1: l

D'être péuétré du,ſujet. . · · , : !

-
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' A force d'épancher l'aigreur , , --

- .

Mais du ſentiment qui m'anime,

Craignons d'en rendre le Lecteur

Bien moins confident que victime. - "
º - . , c , , , , • • •

| O toi ! ſi chéri de mon cœur,

Eſprit léger & raiſonnable,

Frivole amant, ſblide ami, ， , · ·

Dans ma léthargie affermi,

ne ºn ne uaie méconnaiſſal-l- t -

Que tu me vois méconnoiſſable ! --

Plus de gaîté , le croiroit-on ?

-

| Plus de chanſons ni d'Epigrammes ;

Quel changement ! laides ou non,

Je reſpcctc toutes les femmes,

Et mon Ennui fait ma raiſon ; .
Enfin , dans l'ehceinte agréable l

, De ce Château, vaſte ſéjour, f !

Où brille la grandeur affable,

Et qui s'embellit chaque jour

Par la Nymphe la plus aimable » , :

Dis-moi donc pourquoi je ne peux !

Echapper au ſort qui m'accable, ·

Puiſqu'hélas ! pour me punir mieur,

L'Ennui me ſurprend même à table ? ·

Non, il n'eſt plus ce temps heureux 9

Ou des Chapelles 2 des Chaulicux ,

Toujours ſéparé par la gloire,
- » | 1 r, : - » ! r

Mais rapproché par les travçts , .. · •

Leur Ecofier dans l'Art des Vers, " ' "

Je les raſois dans l'art de boite ! "
-- : -- , x . Q : -

K , ? ... , " º -

# # r.jſ :# # .

F # # \ zs .

-- : - r - - A
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Qu'avec le temps nous différons !

Conçois-tu qu'aujourd'hui je fronde

Ces repas ſi brillans, ſi longs,

Où tout, quoiqu'en Gaſcogne, abonde ,

Où Comus, trois fois de ſes dons,

Surchargeant une table ronde,

Vainement, à mes goûts éteints,

Prodigue, d'une main féconde, ,

Le choix délicat de ſes vins ! , , *

· Raſſcmblés des deux bouts du Monde ?

· Il n'eſt plus pour moi de beaux jours ;

En eſt-il pour un cœur malade ?

Ton amitié ſe perſuade

Que, de l'Ennui trompant le cours,

J'en triomphe à la promenade.

Quelle erreur ! Ignores-tu donc

Qu'il me faut, nouveau Robinſon,

Au ſein d'une Lande effrayante,

Egarant mon triſte embarras,

D'un picd timide & bientôt las, :

Fouler la ſurface mouvante , il, , , :

D'un ſable échappant ſous mes pas ?
• • • • 4 . • • • •.，

Et que vainement on eſpère , t ..

- • • t" , , , ) !> • !- 1 l'

Goûter en ces lieux tour à tour , ,

L'ombre d'un bois, d'une chaumière ;

A moins d'aſſronter en un jour

Trente mille arpens de fougère

Inutile, mêmc à l'amour!
-

-，， -- . - º : 2 | -- " ' J •

C 2
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Quelle ſolitude profonde !

Mais qui n'en conçoit les raiſons ?

On ſait que des adroits Gaſcons

La race heureuſe & vagabonde,

Eparpillant ſes rejetons,

Vole , aux dépens de ſes cantons,

Peupler les quatre coins du Monde :

Peuple leſte, & né voyageur,

Moins chargé d'argent que de gloire ,

Mais quelquefois auſſi menteur

Qu'une Epître dédicatoire.

Oui, du monde entier ſéparé,

Vers le Ciel, d'un cœur épuré,

Elevant les vœux, les offrandes,

Pour vivre en Hermite ignoré,

Quel déſert vaut celui des Landes ?

Affreux pays , vaſte tombeau,

Dont l'œil épouvanté ne juge

Qu'en le comparant au tableau

Du monde , à peine en ſon berceau ,

Enſeveli ſous le Déluge. . " , · ·

o Paris ! ſéjour enchanteur , ， ( !

Temple des Arts &' du bonheur, -

Cité vaſte , ame de la France !
- - - . • , #

Combien je regrette ces jours º

-

Coulés dans ton enceinte immenſe,
- , , -, i

Où l'Amitié près des Amours , ..

I b'oit mon heureuſe exiſtence ; "
-

' ,

• c !

|
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Oû tour à tour, loin des Ennuis,

Embelliſſant mes deſtinées , -

L'étude occupoit mes journées,

Le plaiſir abrégeoit mes nuits !

Mais des contraſtes, des caprices 2

Aſſemblage étrange & confus,

Se peut-il que tu réuniſſes,

Au ſein de ſes murs corrompus, .

Tant de politeſſe & de vices,

Tant d'ignorance & de Docteurs,

Tant d'Abbés, & ſi peu de mœurs, ... ,

Tant de misère & de délices ?

A l'intrigue, aux ſots parvenus,

Quel pays ouvre tant de routes ?

· Enfin, où voit-on tant d'abus,

Tant de luxe, & moins de verrus,

Tant d'eſprit & de banqueroutes ?

Mais j'achève, Ami; car je ſens

Que déjà tes froids bâillemens

Me reprochent, à plus d'un titre,

De me venger trop bien ſur toi • • *.

Du mal affreux à qui je doi

Cette plaintive & longue Epître.

( Par M. Damas, de la Société Anacréont.

des Roſati, & de celle de Bordeaux. )
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LEmº de la Charade eſt Tiers-Etat; celui

de l'Enigme eſt Neige ; celui du Logogri

phe eſt Lecteur, où l'on trouve Rue , Tue,

Clé, Crues Ré, Ut, Te, Tu, Leur, Cure, Lu.

C H A R A D E.

Un, Plante, Leſieur, occupe mon premier ;

Une ſecondè auſſi ſe trouve en mon dernier ;

Une troiſième enfin compoſe mon entier.
• .. - - (Par M. N, D. deNºvile -

, • Loges, près orléans.)

É : N 1 G M E

Propoſée par des Pêcheurs à Homère.

CE qui fut pris , auſſi-tôt fut jeté ;

Ce qui ne fut pas pris , fut par nous emporté.

( Par M. P. .. )

*

" -
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JE ſuis d'abord utile, & je deviens fâcheux ;

Ai-je rendu ſervice ? on me trouve odiéux ; -

Celui qui m'a cherché voudroit me voir au diable ;

* Et plus je ſuis attentif & ſoigneux, -- : --

Plus je parois inſupportable. .. - -

Souvent j'éprouve des rebuts; " ' "

- Mais toutefois admirez ma conſtance : ...

Les mépris, les affronts, les dégoûts, les refus,

-Ne peuvent triompher de ma perſévérance -- /.

, On me trouve par-tout, on ma voit en tous lieux,

Et ſans ceſſe on m'évite ; .

Et moi, toujours ennemi généreux,

Pour cet objet ingrat que ma préſence irrite,

Je forme les plus tendres vœux. .. - !

Dans mes neuf pieds, on voit ce que j'excite ; .

De tout Cadet le déſeſpoir ; . , " !

• Ce qu'un menteur trouye facile3 .. , , ,
Ce qu'à ſes dents l'on craint d'avoir ; t

Ce qui fixe un vaiſſeau ſur l'élément mobile ;

· Ce qui n'eſt pas commun; un animal utile - º

· Dont le nom ſert d'injure; un poiſſon; douze mois;

| Une ville de l'Italie ; ' . '

ce qu'un vieux Finanoier offre à fille jolie; |

ºn meuble , un élément; ce qui ſoulève un poids ; |

C 4 -
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L'arme ordinaire du Sauvage :
- • - --rº - - - - - -

Je ne veux point en dire davantage.

Puiſſes-tu, chër Lecteur, m'ignorerpour ton bien !

Que pourrois tu chez moi rencontrer de plus ? Rien.

-

" CP M Gillys,a Ma#- riii )
- « XI! ... ..

: º , ºº ººº " ?

- - - - - r r - -

NOUVELLES LITTERAIRES.

- : -- a - — !

, , i ... .. 1 : ' • ' * · B :: . : .. 2»I

NovVELEEs-Obſervations ſur les Etats

• Généraux de Fraiice, par M. MoUNIER,
- , : , v« : c - , º - º . -

Secrétaire des Etats de la Province de

IPaaphiné; in-8°. A Paris, chez Cuchet,

Libraire, rue & Hôtel Serpente. !

# 22'22 ' p o> ºi , no ' , ºu 2 ! " , # -

ON a remarqué plus d'une fois, que

c'eſt dans les glandes révolutions que les

hommes ſe mettent à leur véritable place :

c'eſt alors que les ames fortes, les grands

caractères, les eſprits étendus ſortent tout

à coup du repos dans lequel ils ſeroient

reſtés, ſans les circonſtances extraordinai

res qui leur ont révélé le ſecret de†
forces. Cette occaſion de pouvoir déployer

ſes talens en ſervant ſa Patrie ; cet eſpoir

+

-
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d'obtenir la confiance de ſes Concitoyens,

& la gloire qui en eſt le prix, eſt un des

plus grands bienfaits de la ſageſſe & des

avantages d'un Gouvernement qui ſe ré

génère par l'eſprit public. , -

Dans cette foule d'Ecrits, que l'intérêt

de la choſe publique a fait éclore, on en a

diſtingué pluſieurs dont les Auteurs avoient

été iuſqu'alors peu connus, ou qui ne l'é

toient du moins que d'un petit nombre

d'appréciateurs. Celui de l'Ouvrage que

nous annonçons, avoit montré de bonne

heure des talens dans la carrière du Bar

reau; mais il a fallu qu'une criſe violente

ait agité ſa Patrie, pour qu'elle en ſentîc

tout le prix, & que ſa Patrie, à ſon tour,

ait fixé les regards de la France, pour que

la ſphère de ſa renommée pût s'étendre.

M Mounier a pleinement juſtifié la con

fiance dont le Dauphiné l'a honoré. On

, ſe rappelle encore la ſenſation profonde

qu'excitoient dans la Capitale & dans tout

le Royaume, les ſages réſolutions & les

Ecrits énergiques de cette Province, qui,

dans la conjoncture la phus difficile, a ſu

concilier le noble ſentiment de ſes droits

avec l'amour & le reſpect pour le Sou

verain.

L'Ouvrage dont il s'agit eſt digne de fixer

l'attention du Public, & de mériter ſon

cſtime. M. Mounier interroge le paſſé pour

C 5
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en tirer des inſtructions utiles pour le pré

ſent & l'avenir : c'eſt à ce prix qu'il eſt \

permis de fouiller dans les Archives des

Peuples. . : -

· A l'époque où cet Ouvrage a été com

mencé, la manière de compoſer & de con
t - º - •r ,-, rº r - • * ' . - a•

voquer les Etats-Généraux, ainſi que celle

d'y délibérer, agitoient fortement les eſprits.

· On vouloit ſoumettre la Nation & le Gou- .

vernement aux dernières formes. M. Mou

nier auroit pu ſe contenter de répondre que

, ce n'eſt pas ſeulement dans les faits & les

| uſages qui varient, qu'il faut puiſer les droits

des Peuples, mais dans les principes éternels

& invariables de la Juſtice, de la Raiſon, &

de la Nature. Sans renoncer à cette arme

victorieuſe, il a voulu oppoſer l'Hiſtoire à

ceux qui s'autoriſent de l'Hiſtoire. , ，

- Ce n'eſt point dans les premiers ſiècles |

de notre Monarchie, dans les grandes Aſ

ſemblées des Champs de Mars , que l'on

trouvera des traces de diſtinctions hérédi

taires & de ſéparation de claſſes en privilégiés

& non privilégiés.Ce ſyſtême eſt né de cette

révolution, qui changea tout-à coup les rap

ports des hommes , ſubſtitua la force aux |

droits de la Nature , frappa de ſervitude

les perſonnes & les choſes, mit des mil

lions d'individus dans la dépendance arbi

traire de quelques Grands, & qui , après

plus de dix ſiècles, malgré les lumières &

a raiſon, infecte encore l Europe ; ſem

—º
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blable à ces maladies qui; ayant une fois

attaqué l'eſpèce humaine, la corrompen

juſqu'aux dernières générations. -

· Les Communes ont été affranchies; mais

. l'eſprit qui s'étoit formé dans ces temps

d'anarchie & d'oppreſſion , a ſubſiſté : il

s'eſt mêlé à nos mœurs, à nos idées, à

nos Coutumes, à nos Loix, à notre Conſ

titution, ou plutôt il a empêché que nous

n'ayons une Conſtitution , car là où la di

gnité de l'homme eſt méconnue, les droits

fles Peuples ne ſont pas reſpectés.

Cependant,, depuis les premiers Etats

Généraux convoqués par Philippe le Bel

en 1 3o 1', juſqu'à ceux tenus à Orléans en

1 56o, il paroît conſtant, & M. Mounier

prouve par des témoignages hiſtoriques non

équivoques , que les Ordres ſe ſont tou

jours réunis pout délibérer en commun ,

& prendre leurs réſolutions définitives ;

qu'ils n'ont préſenté qu'un ſeul cahier ;

n'ont choiſi qu'un ſeul Ptéfident, & ſe ſont

exprimés par la bouche d'un ſeul Orateur.

En 1 56o , les Ordres ont commencé de

délibérer ſéparément, & ce fut le troi

ſième qui l'exigea; mais cette forme parut

ſi nouvelle, ſi contraire à l'ancien uſage,

qu'elle excita les réclamatiens. des deux

premiers Ordres , & principalement du

Clergé. Si depuis lors juſqu'aux derniers

Etats de 1 6 1 4, les Ordres ont continué

C 6
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de ſe ſéparer, il ne faut l'attribuer qu'aux

querelles de Religion, au fanatiſme &

à l'intolérance , qui avoient jeté la dé

fiance dans tous les cœurs, & armé le Ci

toyen contre le Citoyen , & à l'ainbition

de quclques Grands, qui faiſoient ſervir

la Religion de prétexte pour établir leur

pouvoir & s'élever juſqu'au Trône. Il faut

voir dans l'Ouvrage de M. Mounier*les.

détails de tout ce qui s'eſt paſſé dans les

derniers Etats-Généraux, pour être effrayé

du danger de la ſéparation des Ordres, &

des troubles affreux qui en réſultent. Auſſi

l'Auteur ne balance-t-il pas à regarder ces

Aſſemblées moins comme les Etats de la

Nation, que comme des Comités de fac

tieux, dont les élections même étoient il

légales, puiſqu'on avoit exclu tous ceux

qu'on ſoupçonnoit être de la Religion Ré

formée, & qu'on s'étoit oublié juſqu'au

point d'admettre des perſonnes qui n'é

toient point revêtues du caractère de Dé

puté. Cependant, au milieu de cette alié

nation des eſprits, les Lettres de convoca

tion rappeloient ſans ceſſe les Ordres à la

réunion : elles portoient toujours que les

frois Etats§ dans les Bail

Hages, pour conférer & communiquer EN

sEMBLEMENT, & ce fait , étire, choiſîr &

hommer un d'entre eux de chaque Ordre.º
ſ! - - - - |. . - - , - • •

· Les Partiſans de la diviſion des Ordres

citent en vain l'Ordonnance de 1355 , &
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celle d'Orléans, où il eſt dit, qu'en ma

rière d'Aides & d'očtroi de deniers , lgs

deux premiers Ordres ne peuvent lier le

Tiers. M. Mounier prouve très - bien que

le motif de cette précaution vient de ce

† les deux premiers Ordres prétendant

ouvent qu'ils ne devoient pas contribuer

aux beſoins de l'Etat , il auroit été très

dangereux de leur confier le droit de voter

ſur cet objet , au préjudice du Tiers-Etat.

Cela veut dire ſeulement, que quand même

le vœu de la Nobleſſe & du Clergé auroit

formé la majorité , cette majorité ne ſuf

fiſoit pas pour obliger le Tiers ; mais cela

ne ſuppoſeroit pas qu'on délibérât ſéparé

ment. Quelque conjecture d'ailleurs qu'on

veuille tirer de ces Ordonnances , il eft

évidemment démontré que dans pluſieurs

Etats - Généraux poſtérieurs à 13 , 5 , on a

délibéré par tête, même ſur les ſubſides. '

_ Mais à quci bon recourir aux éclairciſ

ſemcns hiſtoriques , quand les principes

ſont ſi clairs & ſi évidens ? Ici, M. Mou

nier ajoute à l'autorité des anciens monu

mens de notre Monarchiè, l'autorité plus

déciſive du raiſonnement. On ne ſçauroit

expoſer avec plus de force la néceſſité de

la délibération par tête , & les inconvé

niens de la ſépara ion des Ordres. » Si dans

» les prochains Etats - Généraux, les ſuf

» frages ſont comptés par tête, nous avons

» une Conſtitution-; ſi on délibère par Or
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» dres, noºs devons attendre ou des trou

» bles funeſtes, ou le deſpotiſme d'un ſeul,

» ou lc deſpotiſme ariftocratique«. M. Mou

nier emploie trois Chapitres au développe

ment de cette effrayante alternative. Nous

invitons ceux qui , quoique bien inten

tionnés pour la choſe publique, n'ont pu

ſurmonter entièrement l'aſcendant du pré

jugé, à méditer les raiſons qu'expofe l'Au

teur en faveur de la délibération en Ordres

réunis ; elles ſont portées à un tel degré

de force & de démonſtration , qu'à ni6ins

· de renoncer à ſa raiſon & au ſentiment de

l'évidence , il eſt impoſſible de n'être pas

convaincu de cette néceſſité. | | |

: Cette diſcuſſion conduit naturellement

M. Mounier à la queſtion des Pouvoirs ;

& il faut avouer qu'après avoir fait ſentir

d'une mnaière ſi preſſante la néceſſité de

délibérer par tête , on ſeroit preſque tenté

d'excuſer le Dauphiné d'en avoir fait ui

condition impérative dans le #dat# -

à ſes Députés , ſi l'on m'étoit perſuad

· qu'une pareille condition , contraire aux

vrais principes, donneroit lieu à de grands

· inconvéniens, ſi chaque Province, chaque

Bailliage ſe croyoit en droit de faire de ſes

Repréſentans de ſimples porteurs de votes.
· · · · · · - - - # , ... X. .. ! )! " .

- On ne peut peindre d'une manière plus

touchante que ne le fait M, Mounier , la

miſſion des Députés de cette Province aux

Etats-Généraux. .
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» Si les Ordres commencent par délibé

rer ſéparément, les Députés du Dauphiné

ont un rôle bien honorable à remplir ;

c'eſt de ſe préſenter en Corps de dépu

_tation dans chaque Chambre, de de

mander la permiſſion de faire connoître

leurs principes de juſtice & de modéra

tion, d'y repréſenter les dangers de l'eſ

prit de Corps, la néceſſité d'une Conſ

titution , & l'impoſiibilité de l'obtenir ,

ſi les trois Etats n'ont pas , ſuivant l'ex

preſſion de la Harangue du Clergé dans

les Etats d'Orléans , un cœur, une ame,

& une ſeule volonté........ Iis doivent

principalement eſpérer de réuſſir par l'u

nion & l2 cencorde dont ils offriront le

modèle. On. ne pourra voir ſans atten

driſſement les Repréſentans des tröis

Ordres d'une , Province ſe montrer EN

sEMBLE par-tout où éclatera le feu de la

diſcorde, pour y porter des paroles de

paIx. - - · -- -

:: t - º " " -

» Au nom de la paix, ne devons-nous

pas cſpérer que les Membres du Clergé,

qui ſe font gloire d'en être les Miniſ

tres , s'enpreſſeront eic ſeconder leurs

efforts : Ne devons-nous pas eſpérer que

des frères , laſſés de ſe haïr ou de ſe

| ſoupçonner, finiront par écouter d'autres

frères qui les invitent à ſe raſſembler au

5 moins pour raiſonner un moment , de

ſang froid , ſur le ſujet qui les diviſe " ?



64 M E R C U R E

Des intentions auſſi fraternelles & auſſi

patriotiques , ſont bien faites pour faire

excuſer ce que le Mandat peut avoir de

trop rigoureux. -

»

M. Mounier s'élève en même temps con

tre ceux qui cherchent à effrayer le Monarque

ſur les intentions & les droits du Peuple.
' »a

:

:
»

Non , s'écrie-t-il, le Monarque n'a rien

à redouter des Repréſentans de la Na

tion, ſi les Ordres ſont réunis, & ſi les

ſuffrages ſont comptés par tête. Le Clergé

& la Nobleſſe ſoutiendront l'autorité

Royale , & les Communes n'oublieront

jamais ce qu'elles doivent à la Couronne.

. » Les Grands fe dévouent à l'autorité .

· pour en obtenir des faveurs ; mais le

Peuple, juſqu'à ce jour ſi dédaigné, ne

demande que de n'être pas opprimé. Le

moindre témoignage d'affection qu'il re

çoit de ſon Souverain, lui fait éprouveE

des tranſports de joie & de reconnoiſ

ſance : ſon bonheur fait la force du

Trône. -

» Les François ne ſont pas inſenſibles

aux bienfaits de Louis XVI ; la voix du

Peuple s'élève vers le Trône de toutes

les parties de ſon Empire, pour lui don

ner des preuves d'amour & de fidélité

Aucun de ſes Sujets n'ignöre qu'il a le

déſir conſtant de les rendre heureux'; ils

ſauront concilier la liberté avec l'auto

rité de Titus «.
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. .. Après avoir fait ſentir la néceſſité d'une

Conſtitution , M. Mounier n'en trace que

: quelques linéamens; il réſerve ſans doute

- le développement de ſes idées pour un Ou

2 vrage particulier qu'il avoit annoncé, &

dont nous l'invitons à ne pas priver le

Public. Il ſe borne dans celui - ci à indi

quer les,formes que doivent avoir les Aſ

· ſemblées Nationales après l'établiſſement

· de la Conſtitution ; c'eſt-à dire, après qu'on

| aura détruit tous les priviléges pécuniaires,

abrogé les excluſions prononcées contre

ºles Citoyens non privilégiés, & ſoumis tous

· lés ſujets du Princé indiſtinctement à l'au
torité des Loix. ' ' ' . ,

. . !'., > , , " -- : · · · : --

-

.. Alors M. Mounier croit qu'il ſera avan

tageux d'établir deux Chambres; l'une ſe

roit formée par les Repréſentans de la Na

,tion, & l'autre par uneMagiſtrature ſuprême

que la Nation elle - même auroit établie ;

• les Loix & les ſubſides ſeroient propoſés

- Rar la Chambre des Repréſentans; la Cham

bre Haute pourroit les conſentir ou les re

: jeter ; elle auroit l'attribution & la con

- noiſſance des crimes d'Etat. En un mot,

aucun décret légiſlatif ne ſeroit reçu ſans

le conſentement du Roi & des deux Cham

bres. | • ^ • > ! - · 1 ; ) . i

· : M. Mounier compoſe la Chambre-Haute

-des-Princes du Sang , du Chancelier , des

Pairs héréditaires, des Maréchaux de Fran

-ce, d'un certain nombre de Membres du
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Clergé & de la Nobleſſe élus dans les di

verſes parties du Royaume , de quelquès

· Conſeillers d'Etat, & des Députés des Cours

ſupérieures de Juſtice, qui auroient voix

inſtructive, lorſqu'il faudroit examiner les

- inconvéniens ou les avantages des Loix nou

·velles, · · · · · : - · -- : '
• - , · ' ` · .. , ' l3fº ， t .. ' . " , , » .

· L'on voit que† voulu ſe rap

procher du ſyſtême de Conſtitution de l'An

gleterre. Mais cette Conſtitution s'eſt for

| mée dans des circonſtances bien différentes

de cell#s, où nous nous trouvons.Elle n'a
point été fondue d'un ſeul jet par la vo

† générale , elle s'eſt compoſée ſucceſ

ſivement de différentes pièces , & quand il

s'eſt agi de les réunir , il s'eſt trouvé que

· le ſyftême de l'équilibre & des contre-forces

· étoit, non la meilleure Conſtitution, mais

la plus convenable dans l'état des choſes,

pour empêcher qu'aucune des branches du

Corps légiſlatif ne nuisît à l'autre.Nous ne

· doutons point que ſi les Anglois formoient

actuellement leur Conſtitution , ils ne la

· fiſſent ſur un autre plan.Nous ne voulons

d'autre preuve de ſes vices, que l'impoſſi

:bilité dans laquelle ils ſe ſont mis de la

· cerriger. La Nation eſt à la diſcrétion du

| Parlement, & ſi elle ne lui oppoſoit ſans

ceſſe la force de l'opinion, il y a long-temps

que ſes entrepriſes auroient porté atteinte

à la liberté. .. • , , , ,, i

· Sachons donc nous garantir de cette ad
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miration excluſive pour la Conſtitution An

gloiſe (1). Dans un Gouvernement repréſen

tatif, on ne ſçauroit ſouffrir l'établiſſement

d'une Chambre compoſée de Membres dont

le droit légiſlatif ſeroit héréditaire, ou qui

le tiendroient de leurs dignités & de leurs

places, & non de la Nation qui peut ſeule
nommer ſes Repréſentans. . ' t .

Plus vous multipliez les branches du

Corps légiſlatif , § vous l'affoibliſſez ;

vous lui ôtez cette unité & cette activité

qui lui eſt ſi néceſſaire. Par le pouvoir né

gatif que vous attribueriez à la Chambre

# vous mettriez bien obſtacle à la pré

cipitation des Loix ; mais vous nous expQ

· ſeriez à en faire rejeter de néceſſaires : &

n'eſt-ce pas un pouvoir terrible, que celui

qui peut priver une Nation d'une bonnt
Loi ? " . · · · · · l

D'ailleurs il y auroit trop à craindré

que cette Chambre ne devînt à la lon

gue une ariſtocratie féodale. Qu'on ſonge

que le Souverain ayant le droit de créer

des pairies à ſa volonté , nommant aux

dignités & aux places qui ouvriroient les

portes de la Chambre-Haute, on mettroit

. (1) Si l'on veut connoître tous les inconvéniens

de cette Conſtitution, on peut conſulter l'exceſ

fent Ouvrage intitulé : Examen de la conſtitutien

d'Angleterre. Paris, chez Froullé, 1789.
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dans ſes mains un inſtrument de corruption.

Sans doute il faut ſe garantir des déci

ſions précipitées ; mais ne le peut-on qu'en

établiſſant une Chambre-Haute ? M. Mou

nier ne dit-il pas lui-même, » qu'il ſera fa

» cile de prévenir le danger d'une trop

» grande célérité dans les réſolutions, en

» arrêtant que toutes les propoſitions ſe

» ront ſoumiſes à l'examen des Commiſ

» ſaires, & à plufieurs lectures, dans des

» intervalles différens; que lorſqu'un des

» Membres de l'Aſſemblée demandera le
- 2 / 1 • - V • ， • , 1 *

» renvoi d'une délibération à huit jours ,

» on ne pourra le lui refuſer , ſi ſa de

» mande eſt protégée par les ſuffrages d'un

» tiers des Députés «? #

S'il eſt dangereux qu'on puiſſe changer

trop facilement la Conſtitution , il ne le

feroit pas moins qu'on ne pût la corriger,

quand on la jugeroit défectueuſe en quel

† partie. Pour ſe ménager cette reſſource,

il n'eſt pas beſoin de recourir à deux Cham

bres , c'eſt à la Conſtitution même à y

pourvoir. Les Etats-Généraux qui vont s'en

occuper , n'oublieront pas ſans doute que

les droits de la Nation ſ§ inaliénables. Ils

ſongeront que dans la grande affaire qui leur.

eſt confiée , ils ne peuvent ſe faire un in

térêt à part, ſans nuire à l'intérêt géné

ral ; ils ſeront aſſez éclairés & aſſez juſtes,

pour prendre toutes les précautions que

peuvent dicter la prudence & la raiſon pu
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blique, pour rendre à l'avenir la Conſti

tution indépendante du pouvoir des Re

préſentans , & s'aſſurer en même temps

des moyens de la corriger.

Voilà le problême politique qu'il s'agit

de réſoudre ; il eſt digne de fixer l'attention

des bons eſprits & des bons citoyans. Mais .

nous ne croyons pas que la ſolution s'en

trouve dans la création de deux Chambres,

- dont l'une ne ſeroit point repréſentative,

qui ſeroit compoſée de Membres dont les

uns ſeroient héréditaires , les autres ap

pelés par le Prince , tous permanens &

inamovibles, & qui, malgré toutes les pré

cautions , dégénéreroit en Sénat ariſtocra

que, ou en Conſeil du Prince.

· En terminant ſon Ouvrage , M. Mou

nier ne ſe diſſimule pas les obſtacles qui

s'oppoſent à l'établiſſement d'une ſage

Conſtitution ; mais il n'en eſt point effrayé.

» Combien d'obſtacles vont s'oppoſer à ce

» qu'elle ſoit établie ! Que† VOnt

» ſe réunir pour l'étouffer dès ſa naiſſance !

» Combien d'hommes déclarent qu'ils ſont

» ſatisfaits de la Conſtitution préſente ,

» c'eſt-à-dire qu'ils ſont ſatisfaits de n'en

s, avoir† ! Combien d'hommes ſont

» intéreſſés à la conſervation de tous les

º abus , tant de Courtiſans, & ceux qui

" s'enrichiſſent dans les Finances, & cette

* armée.ſi nombreuſe de gens de Loi, qui

** environnent l'affreux labyrinthe de notre

—
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» qui , en leur interdiſant les moyens de

» Légiſlation, & qui profitent de ſon obſ

» curité ! -

|

: » O mes Concitoyens ! eſpérons encore ;

» uniſſons-nous pour aſſurer le bonheur

» de nos enfans ; ne perdons pas en vaines |

» diſputes le temps précieux qui nous

» reſte; ne ſoyons rivaux qu'en patriotiſ

» me ; ſoyons prêts à tous les ſacrifices ;

» ſoyons juſtes, modérés; ne nous laiſſons

» plus aveugler par la défiance; cédons tout -

» au bien général , & ne nous rappelons

» jamais les préjugés de nos profeſſions,

» que pour dénoncer les abus qu'elles nous

» ont fait connoître.

- » Ceux à qui le ſort a réſervé l'éclat du

» rang & de la fortune, ſeroient-ils aſſez

» aveuglés par la proſpérité, pour craindre

» de meilleures Loix : Ne trouveroient-ils -

» aucun avantage dans une Conſtitution

» nuire à la liberté de leurs Concitoyens,

» mettroit la leur propre à l'abri de toute

» atteinte : Ne ſavent ils donc pas que les

# peſtes les plus élevés ne peuvent garantir

# mil'exiſtence, ni les propriétés
1 » Mais je veux que vous comptiez aſſez

» ſur les faveurs du ſott, pour ne pas re

• douter ſon inconſtanoe ; oublierez vous

» l'intérêt de vos frères ou de vos enfans ?

» Croyez-vous qu'il ſoit poſſible de leur

• aſſurer pour toujours les places & l'opu
< : oſl J.- . :: 1 - ', e. .. -- 2 -- : - :

*
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· lence dont, vous jouiſſez aujourd'hui ;

, & voulez - vous, en vous oppoſant à la

félicité publique , devenir les artiſans du

malheur de votre poſtérité ? .

| » Si vous êtes inſenſibles à tous les maux
•2

32

22

- •.

35

2

33

>>
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39
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des autres hommes, réfléchiſſez ſur ce

que vous êtes. L'éclat qui vous envi

'ronne , les eſclaves que vous faites .

· trembler d'un regard, les vils protégés

» qni flattent vos paſſions , peuvent - ils

donc vous rendre heureux ? Mépriſant

' l'opinion d'un peuple avili, vous croyant

au deſſus de la cenſure, quel frein vous

· garantit ? Quel que ſoit votre pouvoir,

* n'êtes-vous pas toujours obligés de ram

per devant des hommes plus puiſſans que

: vous ? & malgré les brillantes apparences

qui en impoſent à la multitude, qu'êtes

vous deplus que des ， eſclaves décorés ;

à qui leurs maîtres laiſſent la liberté d'op

primer de plus foibles eſclaves :

» Connoiſſez le prix d'une Conſtitution;

elle ne vous privera point des avantages

que donnent la naiſſance & les richeſſes;

mais le† ſera moins hu

milié ; il craindra les Loix , # non les

hommes ; l'eſtime de vos ſemblables de

viendrR pour vous mille fois plus pré

cieuſe ; vous tâcherez de mériter§

amour & leur reſpect ; vous ſerez ver

tueux; vous ſerez diſtingués, & ſur-tout

vous ſerez libres «,

5To :c .
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Nous connoiſſons peu de morceaux qui

ſoient d'une éloquence plus noble & plus

ſentie ; il n'y a que les grands intérêts du

patriotiſme qui puiſſent les inſpirer. En gé

néral, l'Ouvrage de M. Mounier ſe fait re

marquer par des vûes profondes, une érudi

tion éclairée, une diſcuſſion forte,, un vif,

amour du bien public, & un ſtyle ſouvent

éloquent, toujours précis & énergique, Pour

nous qui avons été l'émule & le témoin de

ſes premiers ſuccès,c'eſt avec une ſatisfaction
bien douce que nous ſaiſiſſons l'occaſion

de rendre un hommage public au mérite .

prématuré d'un cempatriote qui n'eſt pas

moins eſtimable par ſes qualités morales

que par ſes talens. - · *

(Cet Article nous a étéenvoyépar M. le Ncir

de la Roche, Avocat au Parlement. )

º . 2- |. t

: rºs , : ,

. , 7 .

e - ' -'

- :: . 2 , ' , .

1 -

- , : -1

: , · l - ,

· , · , ' · : · : · II ! … : o ºt -

• -- | -, , , ' - - ) , , • • • , , • -

--- 3 ii : A 2 : . :: | | | : . : º : 21 ' , ' J. : **
- - : ſ

i , cost -9.5l 2.o :

LoLOTE

--



D E F R A N C , E. 73i

LoLoTE & FAN FAN , ou les Aventures

de deux Enfans abandonnés dans une

Iſle déſerte , rédigées & publiées ſur des

Manuſcrits anglois, par M. D.. M. ..

2.e. édition. • • •

#.

· L'Étre ſuprême veilloit ſur ces deux inno

centes créatures, auſſi précieuſes à ſes

yeux que les Rois & les Princes du,

Monde.

4 Vol. in-12, avec Figures. Prix, 4 l.

16 ſ ér., 5 liv. I 5 ſ francs de port par

la Poſle. A Paris, chez Maradan, Libr.

rue des Noyers. . - -

NoUs commcncerons par dcs éloges qui

racheteront à coup ſûr les deux reproches

que nous avons à faire à ce Roman. C'eſt

que dans le grand nombre des perſonnages

qui y figurent, il n'en eſt pas un qui ſoit

oiſeux & inutile ; chacun eſt véritablement

une pièce néceſſaire, & ſert à dénouer un

évènement, ou à éclaircir des énigmes. Ce

mérite, bien rare aujourd'hui parmi nos

Romanciers , prouve que l'Auteur peut

concevoir un plan étendu , & en aſſortir

toutes les parties. Il paroît avcir beaucoup

d'imagination , & ſentir le beſoin de cléer

Q

N2 1 j. I I - !vril 1785. D
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des ſituations ; mais ſon Roman en réunit

une trop grande quantité peut-être. Les

tableaux les plus noirs, les images les plus

lugubres & les plus repouſſantes, les con

vulſions du crime, le déſeſpoir de l'amour

teujours malheureux, les rencontres les plus

inopinées, une ſuite d'évènemens enchaînés

l'un à l'autre, les reconnoiſſances les plus

déſirées, ne produiſent pas tout l'effet qu'il

étoit poſſible d'en tirer. A ce premier re- .

proche, on en peut joindre un ſecond,

eelui du ſtyle qui nous a paru négligé,

Nous ferons maintenant une obſerva- .

tion qui tombe également ſur la fiction du

Roman, puiſqu'elle attaque les principaux

perſonnages ; c'eſt que Lolote & Fanfan,

jetés ſi jeunes dans une iſle déſerte, penſent

- & parlent comme dans nos villes, & comme

ſi une bonne éducation, réunie à l'expé

rience, avoit multiplié leurs connoiſſances.

Leur expreſſion n'a jamais cette aimable

ignorance , cette nuance de ſurpriſe qui

charme dans les enfans. Le premier Volume

oû ces deux petits infortunés errent dans .

un Monde nouveau, livrés à tous les be- .

ſoins , pleurant le ſeul ami qu'ils euſſent

connu, & dont ils embraſſent le cadavre

jeté ſur un feuillage , eût été ſi tsuchant,

il eût offert un tableau ſi neuf ! L'arrivée

de Milord Velly ; ſon départ de l'iſle ; le

nouvel abandon , qu'éprouvent Lolote &

Fanfan; la mort de George Blak, tout cela

:
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pouvoit, avec un peu de ſoin , fournir une

galerie de tableaux , qui auroit arraché des

larmes. Le Comte d'Oruty pouvoit être ſi

noble, Adelina & Jenny ſi dignes de pi

tié, Harton ſi odieux !

Nous nous arrêtons ; car nous nous trou

verions engagés à donner une analyſe éten

due de ce Roman , & le point de vue d'où

nous partirions nous entraîneroit, malgré

nous , à la critique d'un Ouvrage qui,

comme nous l'avons dit en commençant

cet Extrait, n'eſt pas ſans mérite, & an

nonce dans l'Auteur des diſpoſitions pour

un genre qui plaît à tant de Lecteurs. .

-

BIBLIoTHÈQUE Phyſico - Economique ,

Inſtructive & Amuſante , Année 1789 ,

ou 8e. Année ; contenant des Mémoires,

Obſervations - pratiques ſur l'Economie

Rurale , les nouvelles Découvertes les

plus intéreſſantes dans les Arts utiles &

agréables, la deſcription & la figure des

nouvelles Machines & Inſtrumens qu'on

y doit employer, d'après les expériences ,

de leurs Auteurs ; des Recettes , Prati

ques, Procédés, Médicamens nouveaux,

externes ou internes, qui ſont relatifs aux

" - D e
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hommes & aux animaux ; les moyens

- d'arrêter les Incendies & autres évènemens

provenant des vices & de l'altération de

l'air ; des nouvelles Vues ſur pluſieurs

points d'Economie domeſtique, & en gé

néral ſur tous les objets d'utilité & d'a

- grément dans la vie civile & privée, & c,

On y a joint des Notes que l'an a cru

· néceſſaires à pluſieurs Articles. 2 Volumes

| in-12 , avec des Planches en taille-douce,

Prix , 6 liv. reliés , & 5 liv. 4 ſ brochés,

francs de port par la Poſte.A Paris, chei

Buiſſon, Libraire, rue Haute - feuille ,

Hôtel Coëtloſquet , N°. 2o. -

CET Ouvrage forme aétuellement douze

volumes , ou huit années , qui ſe vendent

enſemble ou ſéparément , ſavoir : l'Année

1782, 1 vol.3 1785 , 1 vol ; 17º4, 1 vol ;

17$ 5, 1 vol. , 1786, 2 vol. , 1787, 2 vol. ;

1788, 2 vol. , 1789, 2 vol. Le prix de cha

que volume eſt de 2 liv. 1 2 ſ. bioché ,

franc de port par la Poſte , dans tout lc

Royaume , on affranchit l'argent & la let
pre d'avis, - · • ·

Le mérite de cet Ouvrage eſt bien connu,

& ne ſçauroit être conteſté, puiſque ſon ſuc

ès n'a fait gu'augmenter d puis 175 2, où

il a été publié pour la première fois Re



cucillir & raſſembler en peu d'eſpace les

découvertes dans tous les genres, qui ſont

- éparſés dans une multitude innombrable de

Feuilles Nationales ou Etrangères , eſt déjà

d'une aſſez grande utilité ; mais ce qui rend

cette utilité encore plus réelle, ce qui donne

à ce Recueil une ſupériorité infinie ſur ceux

du même genre, c'eft le ſoin ſcrupuleux des

Rédacteurs à s'aſſurer de la réalité des faits

annoncés par, les Auteurs. , S'ils ſe conteii

toient de les rejeter de leur Recueil , il

en réſulteroit cét inconvénient , que ren

contrés dans d'autres ouvrages , ils pour

roient ſéduire la confiance de quelques Lec

teurs ; mais conſignés & combattus dans la

Biblibthèque Phyſieo-Economique, ils ne

peuvent plus tromper perſonne. Ce ii'eſt

pas aſſez de ne point favoriſer l'erreur, il

eſt plus avantageux encore de la démaſ

quer. En conſéquence les Editeurs ont l'at

tention de revenir ſur les procédés qu'ils

ont indiqués dans leurs précédens volumes.

Déjà, l'année dernière, ils ont paſſé en re

vue les articles de 1781 & 1782 ; Ils exa

minent dans ceux de cette année les vo

lumes de 178;, 1784, &c. Ils diviſent cet

examen en trois claſſes, ſavoir : 1°. Les

Annonces inexactes en elles - mêmes , ou

† les avantages qu'on y ſuppoſoit 2°.

es conſeils que le Public n'a point adoptés.

3°. Les Annonces & conſeils qui ont eu

un heureux ſuccès.

D 3



78 M E R C U R E :

| 23

32

52

3>

On trouve dans la première claſſe :

Qu'il n'eſt pas vrai que l'électricité na

turelle produiſe les pluies, givre, nei

ges, grêles, foudres; qu'on peut imiter

parfaitement ces météores par l'électricité

artificielle....... que la§ augmente

l'évaporation de l'eau , & qu'elle a quel

que action ſur les malades & les gens

ſains, les écréviſſes , les eſcargets , la

moëlle des os..... Qu'il y ait des mêches

ou des fruits économiques avec leſquels

on n'a ni odeur ni fumée......... Que

les bouquets, les verdures & les plantes
• 7 / 1 >

· vertes,tenus à la quantité modérée qu'on

en a dans les appartemens fermés , en

rendent l'air mal ſain. Que l'atmoſphere

des fruitiers , des ſerres & orangeries ,

ſoit mal-ſain en toute ſaiſon dans le temps

où le ſoleil n'y donne point, &c. &c. º

Indépendamment de ce relevé des Vol.

anciens, les Auteurs ont répandu dans ceux

que nous annonçons, particulièrement dans

la quatrième partie qui contient les décou

vertes particulières , des notes qui en déter

minent la valeur, lorſqu'ils ont été eux
A v / > •

mêmes à portée d'en juger.

#
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V A R I É T É S.

L E T T R e s de J. J. RousseAU à M.

PANckoucKE, Libraire de Paris (1),

,

P R E M 1 È R E L E T T R E.

Montmorenci, le 1 5 Février 1761 ,

J'AI reçu, le 12 de ce mois par la Poſte ,

ane Lettre anonyme ſans date, timbrée de

Lille ( 2 ), & franche de port. Faute d'y

pouvoir répondre par une autre voie , je

déclare publiquement à l'Auteur de cette

lettre, que je l'ai lue & relue avec émo

tion , avec attendriſſement , qu'elle m'inſ

pire pour lui la plus tendre eſtime, le plus

grand déſir de le connoître & de l'aimer ;

qu'en me parlant de ſes larmes, il m'en

(1) M. Panckoucke ayant trouvé dans fes pa

piers ces Lettres qui n'ont jamais été imprimées

dans les Ouvrages de J. J. Rouſſeau, on a cru ne

devoir pas en priver le Public. Tout ce qui ſort

de la plume d'un grand Eerivain,§ & lui

appartient.

(2) M. Panckoucke étoit alors Libraire à LilRe.

D 4
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a fait répandre; qu'enfin, juſqu'aux éloges

outrés dont il me comble , tout me plaît

dans cette Lettre, excepté la modeſte raiſon

qui le porte à ſe cacher.

· Ex T R A 1T s D'AUTREs LETTREs.

A Motiers, 12 Février 1764

JE vois avec plaiſir, M oN s I E U R, par

votre Lettre du 26 Janvier, que vous ne

m'avez point oublié , & je vous prie de

croire que, quant à moi, je me ſouviendrai

de vous toute ma vie avec amitié........

· Je regarde votre établiſſement à Paris

comme un moyen preſque aſſuré de par

venir promptement à votre bien - être du

côté de la fortune , vu le goût effréné de

| Littérature qui règne en cette grande Ville,

& qu'étant vous-même Homme de Lettres,.

vous ſaurez bien choiſir vos entrepriſes.....

, Je ne refuſe point , Monſieur, le cadeau

que vous voulez me faire de ce que vous

avez imprimé ; il me ſera précieux comme

un témoignage de votre amitié : mais ſi

vous exigez de moi de tout lire, ne m'en

voyez rien ; car, dans l'état cù je ſuis, je

ne puis plus ſupporter aucune leéture ſé

rieuſe , & tout Ouvrage de raiſonnement

m'ennuie à la mort. Des Romans ou des,

Voyages , voilà déſormais tout ce que je

puisſeu# , & je m'imagine qu'un homme
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grave comme vous n'imprime rien de tout

Ccla • • • • • • • • • • • • • • • • • .

A Motiers-Travers, .5 Mai 1764

JE lirai avec grand plaiſir les Ecrits de

M. Beaurieu , & , ſur votre exhorration ,

j'ai déjà commencé par l'Elève de la Nature.

On ne peut pas, en effet, penſer avec plus

d'eſprit, ni dire plus agréablement. Je lui

conſeille toutefois de s'attacher toujours

plus aux ſujets qu'on peut traiter en deſ

criptions & en images, qu'à ceux de diſ

cuſſion & d'analyſe, & qu'en général aux

matières de raiſonnement. Un Traité d'A

gticulture ſera tout à-fait de ſon genre ; &

s'il choiſit bien ſes matériaux, il peut, à

un Livre rrès-utile , donner tout l'agrément

des Géorgiques............ -

Je me fais bien du ſcrupule de toucher

aux Ouvrages de Richardſon, ſur-tout pour

les abréger ; car je n'aimerois guère être

abrégé moi - même, bien que je ſente le

beſoin qu'en auroient pluſieurs dc mes

Écrits ; ceux de Richardfon en ont beſoir

inconteſtablemcnr. Ses entretiens de cercie

font ſur tout inſupportables ; car comme

il n'avoit point vu le grand monde, il en

ignoroit entiè: emcnt le ton : j'oſerois ren

ter de faire ce que vous me propoſez , mais

n'exigez pas que je faſſe vîte , car, malaae

& pareſſeux, occupé d'ailleurs à préparer

l'Edition générale par laquelle je me gta -

- - l) $ .
4
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poſe d'achever ma carrière littéraire, je

n'aurai de long temps, ſi je vis, que très

peu de temps à donner à une compilation ;.

d'ailleurs, n'entendant pas l'Anglois , il me

faudroit toutes les Traductions qui ont été

faites, pour les comparer & choiſir, & tout

cela eſt embarraſſant pour vous, pour moi,

ou plutôt pour tous les deux. Si j'achève

jamais ma grande Edition , & que je lui

ſurvive, alors ſeulement je pourrai m'oc

cuper uniquement de ces choſes là, & je

me ferai un plaiſir d'entrer dans vos vûes

autant que ma ſituation, ma ſanté , & mon

eſprit indolent me le permettront .......

J'oubliois de vous dire que le Recueil

que vous avez vu ne s'eſt point fait ſous

ºrnes yeux. C'eſt§§ la Porte qui

l'a fait ; je n'ai ſu fes pièces qu'il conte

noit, qu'à la réception des cxemplaires qui

m'ont été envoyés.J'en ai pourtant fourni

quelques - unes, mais non pas votre pré

diêlion , que je n'ai même jamais commu

niquée à perſonne ; ncn que je ne m'en

faſſe honneur , mais parce que je n'en au

rois pas diſpoſé ſans votre permiſſion.....

Je vous ſuis obligé de faire aſſez de cas de

, mes Ecrits, pour leur donner dans votre ca

binet une place de prédilcction. Je ſerai fort

aiſe qu'ils vous faſſent quelquefois ſouve

nir de leur Auteur, qui vous aime depuis

long-temps , & qui défire être toujours aimé

de vous.......
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- A Motiers, le 21 Décembre 1764,

& le 28 Avril 176 5.

JE ſuis ſenſible aux bontés de M. de

Buffon à proportion du reſpect & de

l'eſtime que j'ai pour lui ; ſentimens que

j'ai toujours haucement profeſſés, & dont

vous avez été témoin vous-même , il y a

des amis dont la bienveillance mutuelle n'a

pas beſoin d'une correſpondance.expreſſe

pour ſe nourrir, & j'ai oſé me placer avec

lui dans cette claſſe-là. Si c'eſt une illuſion

de ma part, elle eſt bien pardonnable à

la cauſe qui la produir. Je ne le mets poinr

daus une diſtribution d'exemplaircs, ſachant

bien qu'il me mettroit dans celle des ſiens,

& que, comme il n'y a point de propor

tion dans ces choſes - là , je n'aime point

donner un œuf pour avoir un bœuf......

Le Quidam qui s'irrite ſi fort que j'aye

mis ma deviſe à mon Livre , doit s'irriter

bien plus que je l'aye entourée d une cou

ronne civique, & bien plus encore que

j'aye dans ce même Livre juſtifié la deviſe &

mérité la couronne....... .

A Motiers-Trayers, le 26 Mai 1762.

VoT R E dernière Lettre , Monſieur , m'a

non ſeulement déſabuſé , mais attendri

Oublions réciproqucment nos torts , ſûrs

que le cœur n'y a point de part , & loyons
&
42
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amis comme auparavant, même plus, s'ilº

eſt poſiible : c'eſt l'effet que doit produire

un vrai retour entre honnêtes gens........

fl eſt vrai que les Fanatiques de ce pays,

excités, vous comprenez bien par qui, ont

ſuſcité contre moi un violent orage dont

tout l'effet eſt retombé ſur eux; parce qu'ils

m'avoient trouvé doux , ils ont cru me trou

ver foible : ils ſe ſont trompés. Tous leurs

efforts pºur me nuire ou m'épouvanter ont

tourné à leur confuſion , & leur ont at

tiré les mortifications les plus cruelles.J'ais

fait plus que des Souverains n'oſent faire,,

en triomphant d'eux., Battus dans toutes les

formes légitimes , ils prennent le parti d'a

nmeuter la canaille , & de ſe faire Chefs de

bandits. Cette voie eſt aſſez bonne avec les

peuples de ce vallon. Quoi qu'fl en ſoit, je

les mets au pis. Dans le zèle qui les dévore,

ils pourront me faire aſſaſſincr, mais très

sûrement ils ne Inc. feront pas fuir. Il y a.

gependant long-temps que j'ai réſolu d'al

er m'établir dans le bas parmi les hom

1 mes ;. mais j'attendrai que† loups enragés,

d ici aient achevé de hurler & de mordre.

Après cela , s'ils me laiſſent vivre, je les

quitterai. Qu'un autre Etranger y tienne,

s'il peut, trois ans , comme j'ai fait, &

puis qu'il en diſe des nouvelles.

"s ,
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S P E C T A C L E S.

C o M É D r E F R A N ç o I s E.

L A clôture de ce Théatre s'eſt faite le

Samedi 28 Mars par une repréſentation de

Rodogune, Tragédie de Pierre Corneille »

& du Legs, Comédie de Marivaux.

M. la Rochelle a fait le Compliment d'u

fage, en prononçant le Diſcours ſuivant

- M E s s I E U R s ,.

» Me voici donc au nombre de ceux

dont la vie eſt toute conſacrée au ſoin de

vos plaiſirs. Eier de partager avec eux cette

douce occupation , je m'applaudis d'être

chargé de vous apporter de leur part le tri

but d'hommages qu'ils aiment tant à vous

payer. Accoutumé à partager leur zèle, je

fens en ce moment leurs regrets. -

• Nous allons être privés bien long

tenmps de votre préſence. J'oſe vous pro

mettre , Meſlieurs, ciu'à votre retour, vous

nous retrouverez plus empreſſés que jamais

" de nous rendre dignes des Chef-d'œuvres

inuniortels dont nous ſommes dépoſitaires,



86 M E R C U R E

& des Ouvrages nouveaux qui nous ſont

confiés; jaloux ſur-tout de mériter vos ap

plaudiſlemens , votre indulgence..... & juſ

qu'à votre ſévérité *.

Les nombreux applaudiſſemens qu'on a

donnés à cette courte harangue , ſe rédui

ſent à un vœu qu'on peut expliquer par un

feul mot : Ainſi ſoit i -

A +

C o M É D I E I T A L 1 E N N E.

LE Jeudi 26 Mars, on a repréſenté pour

la premiere fois la Fauſſe Payſanne, ou

l'heureuſè Inconſéquence , Comédie en trois .

Actes & en vers, par M. de Piis, muſique

de M. de Propiac. -

Le Marquis de Solanges devoit épouſer

Julie de Saint-Clair ſa couſine. On la lui a

fait voir une fois dans un parloir ſombre,

où à peine a-t-il fait attention à elle. Jeune,

étourdi, volage , il, n'enviſageoit alors les

nœuds de l'hymen que comme un eſcla

vage , & il a promptement oublié tout pro

jet de mariage. Las enfin du tourbillon de

la ville , il veut goûter les plaiſirs de la

campagne , & il ſe rend dans une de ſes

Terres. A cette époque, Madame de Vieux

bois, tante de Julie & du Marquis, & qui

eſt en procès avec celui-ci, vient auſſi dans
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une de ſes Terres pour y recueillir le prix

de ſes fermages, & Julie l'accompagne.

On s'arrête d'abord à la Terre du Marquis.

Julie demande à fa tante la permiſſion d'y

reſter, ſous le prétexte de paſſer quelques

jours avec ſes Nourriciers, mais en effet

parce qu'elle a aimé ſon couſin dès qu'elle

l'a connu , parce qu'elle brûle du déſir

--d'en être aimée, enfin parce qu'elle ſe pro

poſe d'eſſayer, ſous l'habit d'une payſanne,

quel effet ſes charmes peuvent produire ſur

le cœur de ſon parent. Le Marquis ne tarde

pas à la diſtinguer, à en devenir amoureux,

& à lui faire une déclaration. Il la prend.

pour la fille de M. & de Madame Gervais,

ſes Fermiers , & il parle à peu près en

. homme qui veut ſéduire. La réſerve de

Julie, qui a pris le nom de Roſe, ſa ſen

ſibilité, ſa pudeur , ſon adrelie, rendent le

Marquis à lui-même. Alors c'eſt tout de

bon qu'il redoute des rivaux , qu'il éprouve

le ſentiment du véritable amour , qu'il pro

jette un mariage Quand Madame de Vieux

bois revient , elle n'apprend pas ſans hu

meur que ſon neveu a le deſſein d'épouſer

une payſanne, elle veut l'en détourner; c'eſt

en vain, il a pris ſon parti, & il aſſure

ſa tante que Roſe a tant de charmes, que,

dès qu'elle l'aura vue , elle l'aimera. On

amène Julie ; Madame de Vieuxbois la re

connoît , devine ſon projet, ceſſe de s'op

poſer à l'hymen du Marquis. Celui-ci ſe

croit au comble du bonheur ; mais il eſt
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bien étonné quand la prétendue Roſe lui dit

qu'elle ne veut pas épouſer un trompeur,

un infidèle, lui parle de Julie, lui reproche

ſa légèreté avec elle , & l'engage à lui por

ter l'hommage de ſon cœur. Le Marquis

s'émeut , plaint Julie ; mais il déclare qu'il

ne ſçauroit l'aimer, puifqu'elle ne reſſemble

point à Roſe. Cette déclaration amène l'ex

plication du ſtratagême, le dénouement &

le mariage. | -,

Il y a quelques longueurs dans cet Ou

vrage. Nous ne reprocherons pas à M. de

· Piis celles qui ſe trouvent dans l'expoſition ,

parce qu'elles étoient toutes , ou à peu près,

indiſpenſables à la clarté de l'intrigue; mais

nous lui reprocherons d'avoir trop multiplié

les détails & les acceſſoires, parce qu'ils

gênent la marche de l'action, la ralentiſſent,

, & nuiſent à l'effet comique de quclqucs

fituations. Pour répondre à ces reproches , il

ne faut faire autre choſe que des coupures.

Au reſte, la Pièce a un intérêt de curioſité

aſſez piquant ; elle offre de jolis tableaux,

des ſcènes bien faites , des ſituations atta

chan'es, pittoreſques , & par-tout de la

gaîté. . -

Ce mérite eſt aujourd'hui extrêmement

rare au Théatre , & il doit faire encoura

ger M. de Piis sréférablement à ces lar

moyeurs éternels qui , après avoir épuiſé

- tous les reſſorts de leur ſenſibilité factice,

veulent nous réduire à voir remplaces
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Mornus par les Furies. On ne peut ré

procher au ſtyle que quelques jeux de mots

qui nous ont paru un peu recherchés ; cette

tache fort légère ne l'empêche point d'être

digne d'éloges : il eſt facile , ſpirituel, aima

ble, & on y remarque ſouvent de la grace.

La muſique annonce que M. de Propiac a

fait des progrès dans l'intelligence de la

| Scène ; il y a d'excellentes intentions dans

, ſes morceaux d'enſemble, ſouvent des mo

tifs heureux. Son chant a de la mélodie,

quelquefois une expreſſion juſte & délicate;

mais quelquefois auſſi ſes accompagnemens

n'ont pas un rapport aſſez marqué avec le

chant principal. Nous l'invitens à prendre

garde à ce défaut, ſur lequel il ſera facile

ment éclairé par l'étude & par l(expérience.

· LE Samedi ſuivant, ce Spectacle a donné

† ſa clôture les Petits Savoyards, & la

econde repréſentation de la Fauſſe Pay

ſanne.

M. Clairval ayant été tout à coup atta

qué d'une tiès-grave & très - douloureuſe

indiſpoſition , il auroit été impoſſible de

jouer la ſeconde lPièce , ſi le Public n'a

voit pas accoidé la permiſſion qu'on lui

- a demandée , de faire lire le rôle par M.

Sollié. Cet Acteur qui, dans deux circonſ

tances ſemblables , a déjà joué les rôles de

Philippe dans Richard Cœur de Lion, & du
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Père , dans Nint , s'eſt acquitté de cette

périlleuſe commiſſion avec une intelligence

& un zèle qui lui ont concilié l'univerſa

lité des ſuffrages. Après la Pièce , on l'a

demandé, & on lui a donné des marques

multipliées de ſatisfaétion. Les travaux &

les ſervices de cet Acteur doivent déter

miner le Théatre Italien à fixer le ſort d'un

ſujet qui lui eſt auſſi utile qu'il a mérité

de devenir agréable au Public. · ·

· Le Compliment de clôture a conſiſté en

deux ſcènes, où des Payſans s'affligent du

départ de leur Seigneur.Il ferabientôt temps

de renoncer à ce cadre , qui eſt déjà un

peu uſé , & qui ne peut être rajeuni que

par les détails. On trouve dans ce compli•

ment des couplets agréables : nous n'en ci

terons qu'un entre pluſieurs autres.

Air : Que faut-il encor? la parole. (dans Sarginos. )

L'oiſeau commence à bien chanter

Du moment qu'il quitte ſa mère ;

Dans l'air il peut ſeul ſe porter -

D'une aile rapide & légère. " ;

Nous, ſans l'objet de notre amour ,

Notre foibleſſe nous déſole.

Muets & triſtes tout le jour ,

Ce n'cſt jainais qu'à ſon retour

Que nous retrouvons (bis) la parole (bis).

Ce Compliment, qui n'a pas été im
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primé féparément , & qui eſt du Couſin

Jacques , ſe trouve dans le 19e. Numéra

du Courrier des Planètes , Ouvrage pério

dique où la morale ſe cache ſous la gaité, &

qui prouve l'inépuiſable fécondité de ſon

Auteur , M. Beſftoy de Reigny. Les per

ſonnes qui voudront ſe procurer le cahier

qui renferme ce Compliment, le trouverons

au prix de 18 ſous, au Bureau du Courrier

des Planètes, rue Phelypeaux, N°. 36.

t - -

-T EEEREM-)

Y

ANNONCES ET NOTICES.

r

Denvière Livraiſon des Etats - Généraux &

autres Aſſemblées Nationales , formant les Tomes

XV , XVI, XVII & XVIII ; in-8°. de plus de

5 2o pages chacun. A Paris, chez Buiſſon, Libr.

- rue Haute-feuille , N°. 2o. l rix, 4 liv. 1o ſ. fe

Volume broché, & 5 liv. franc de port par la Poſte.

Il reſte à peine 2o Exemplaires complets de cette

Collection. -

| Cette dernière Livraiſon , plus intéreſſante que

les précédentes, parce que les pièces qui la com

poſent ſe§ davantage de nous , com

prend la fin des Etats de 1588 ; l'Aſſemblée de

Rouen, de 1593 ; les Etats de la Ligue, dont les

détails ſont ſi curieux ; les Etats complets de 1 614,

qui ſeuls forment 2 Vol. ; l'Aſſemblée de 1617 ; .

celle de 1626, & les détails ſur la Convocation

de 1 é;*, ſous Louis XIV, qui n'a pas eu lieu.

º
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· ETRENNEs à l' Humanité, ou Recueil de pré

ſervatifs contre pluſieurs Maladies qui affiigent

l'homme, & peuvent lui cauſer la mort. Recueil

très-curicux & très-utile pour les Curés , Chirur

gicns, pères de familles, Ferniers & gens qui

vivent, tant dans les petites Villes que dans les

Campagnes, où on† trouver réunis tous les

ſecours qu'on trouve dans les Capitales. Suite de

la 2e. Partie ; in-16. A Paris, chez Sorin, Libr,

rue & près le quai des Grands Auguſtins.

La Loi de la Nature, développée & perfection

née par la Loi Evangéliquc ; par M. l'Abbé Ply ,

Chanoine de l'Egliſe de Paris. A Montauban,

chez Charles Croſilhes , Lib. Place de l'Horloge.

A Paris, chez Moutard, Impr - Libr. , Hôtel de

Cluni, rue des Mathurins 3 Nyon l'aîné, Libr.

rue du Jardinet ; & veuveE§ , rue Saint

Jacques. - - -

, Le but de cet Ouvrage eſt de prouver que c'eſt

, dans l'Evangile qu'il faut§ ce qu'on ap

pelle la Loi naturelle, & en même temps, † ſa

morale eſt d'un degré au deſſus de la ſageſſe
humaine; ce qui le diviſe naturellement en deux

Parties. Dans la première, #Auteur, cn expoſant

les maximes de la Loi naturelle, en démontre la

confcrmité avec la Morale de Jéſus - Chriſt ; &

dans la ſeconde, il développe ce que le Légiſlateur

ſacré y ajoute de nobleſſe & de perfection.

Faits mémorables , ou Narrations héroïques ,

fuivis d'Epîtres, Odes, & Poéſics fugitives. Nou

vclle édition corrigée & augmentée , par M.

Fourneaux , Chanoine de Laon. 2 Vol. in - 1 6,

Prix, 3 liv. A Paris, chez la veuve Duèheſne &

fils, Lib. rue St. Jacques. -

La première édition de ce Recueiſ avoit parus

en 1771 , & avoit eu du ſuccès.
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Sainte Bible, traduite en François, avec l'ex

plication du ſens littéral & du ſens ſpirituel , tirée

des Saints Pères & des Auteurs Eccléſiaſtiques ;

nouvelle édition , m ſe dans un meilleur ordre

pour la diſtribution des Volu mcs, & augmentée

de pluſieurs Pièces nouvelles, Notes & Sammai

res, & d'une Table générale des matières conte

nues dans tout l'Ouvrage, en forme de Diction

naire. Tome V du Nouveau Teſtament, A Niſmes

de l'Imprimerie de Beaume. »

Mappemonde , en deux feuilles du grand aigle,

projetée ſur le plan de l'horizon de Paris , avec

une Brochure pour l'explication des problêmes de

la Sphèrc. Cet Ouvrage, qui a mérité l'Approba

tion de l'Académie Royale des Sciences de Paris,

a été enrichi des nouvelles découycrtes à meſure

† ont paru. L'Auteur, qui eſt le Pèrc Chry

ologue de Gy, Capucin, à Paris, rue S. Honoré,

vient d'y ajouter le 3e. Voyage de M. Cook ,

dans un grand détail , tiré du Journal même du

Voyage ; &, en particulier, les Iſles Sandwich

où M. Cook fut tué ; une Carte ſéparée de la

Terre de Kerguelen, une des Iſles des Amis, &

IInc 3e. du Détroit de Bahring qui ſépare l'Aſie de

l'Amérique, avec les côtes de cés deux Continens,

depuis le 6oe. degré de latitude juſqu'au 7oc. qui

eſt le dernier terme, au Nord , ou les vaiſſeaux

ont pu parvenir, à cauſe des glaces. On trouve

cettc Mappemonde chez Bazan, rue & hôtel Ser

pente; chez Mondhard, rue St Jean-de-Beauvais ;

chez Joubert, rue des Mathurins, aux deux Piliers

d'or ; & chez l'Auteur, rue St. Honoré. On trouve

dans les mêmcs cndroits des Planiſphères céleſtes

en deux feuiiles du gand aigle , prºjetés ſur le

plan de l'Equateur, avec un abrégé d'Aſtronomie

· pour leur uſage, par le mémc Auteur,



24 M E R C U R E

| Eſſais à mon Ami, publiés par .... Brochure

in-8º. de 1o4 pages. Prix, 24 ſ. A Londres ; &

ſe trouve à Paris, chez les Marchands de Nou

veautés ; & à Caen, chez Poiſſon, Imp-Lib. rue

Froide-Rue : on en trouve des exemplaires chez

Cailleau , Lib Imp. rue Galande ; & Lacroix , à

l'orme St-Gervais. - -

Ce petit Volume eſt compoſé de Poéſies fugi

tives, & de petits Contes en proſe fort courts..

Les vers en ſont ſouvent foibles ; mais il y a

dans la poéſie & dans la proſe en général de la

facilité & un but moral. -- -- -

Procès-verbal des Etats de Dauphiné, aſſem- .

blés à Romans dans le mois de Décembre 1788.

A Grenoble , de l'Imprimerie de J. M. Cuchet,

Imp-Lib. de Mgr. le Duc d'Orléans , & de Noſ

ſeigneurs des Etats de Dauphiné. -

Caton d'Utique, Tragédie en trois Actes & en

vers, imités d'Addiſſon , par M. Ch.... de la B...

Prix, 1 liv. 1o ſ. A Paris, chez Théophile Barrois

le jeune, Lib. quai des Auguſtins, N°. 18.

Les deux Petits Savoyards , Comédie en un

Acte, mélée d'Ariettes , par M. Mars... des V....

muſique de M. d'Al.... , repréſentée pour la pre

mière fois par les Comédicns Italiens ordinaires

du Roi, le Mercredi 14 Janvier 1789 ; & à Ver

ſailles, devant Leurs Majeſtés, le Vendrcdi ſui

vant. Prix , 1 liv. 4 ſ. A Paris , chez Brunet, Lib.

rue de Marivaux, Place de la Comédie Italicnne.

Cet Ouvrage, qui eſt d'une originalité piquante,

jouit toujours d'un ſuccès très-mérité,
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Les Arts & l'Amitié, Comédic en un Acte & en

vers libres , repréſentée pour la première fois par

les Comédiens Italiens ordinaires du Roi , le 5

Août 1788. Prix, 1 liv. 4 ſ. A Paris, chez Brunet,

Lib. rue de Marivaux , Place de la Comédie Ita

lienne. - - -

Nous avons annoncé cette jolie Comédie avec

de juſtes éloges. | * »

N.

La fauſſe Payſanne, ou l'heureuſe Inconſé

uence , Cemédie en trois Actes & en vers, mêlée ,

d'Ariettes , repréſentée pour la première fois par

les Comédiens Italiens ordinaires du Roi , le 26

Mars 1 7 8 9. Les paroles ſont de M. de Piis,

Ecuyer, Secrétaire - Interprète de Mgr. Comte

d'Artois ; la muſique eſt de M. de Propiac. A

Paris , chez Brunet, Lib. rue de Marivaux , près

le Théatre Italien.

Cette Pièce , dramatiquement conçue & écrite

avcc eſprit, oſt une nouvelle preuve du talent de

ſon Auteur. -

· Le Bonheur primitif de l'Homme, eu les Rêve- .

ries Patriotiques. Brochure in-8°. de 126 pages.

A Amſterdam ; & ſc trouve à Paris, chez Royez,

Lib. quai des Auguſtins ; & chez Bailly, rue St

Honoré , Barrière des Sergens. -

= Lettre au Peuple , ou Projet d'une Caiſſe

Patriotique, par une Citoyenne. A Vienne ; & à

Paris, chez les Marchands de Nouveautés. ".

= Remarques Patriotiques, par la Citoyenne ,

Auteur de la Lettre au Peuple. Méme adreſſe. '

Ces trois Brochures, d'une Dame , Auteur de

pluſieurs Ouvrages d'un autre genre, offrent le -

méme eſprit naturel , en y ajoutant des vûes pa- .

triotiques auxquelles tout bon Citoyen dcit ap

Plaudrir , galanterie à part,
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| Figures de l'Hiſtoire Romaine , accompagnées

d'un Précis hiſtorique en 25 Cahiers de 12 Eſ

tampes chaque. 9e. Livraiſon. Chaque Livraiſon

coute 15 livres. On ſe fait inſcrire chez M. le

Baron de Myris , Secrétaire des Commandemens

de S. A, S. Mgr. le Duc de Montpenſier, près de

l'appartement de Leurs Alteſſes Séréniſſimes Meſ

ſeigneurs les Ducs de Chartres & de Montpenſier.

Cet Ouvrage eſt imprimé ſur papier vélin.

- Cette Livraiſon mérite au moins autant d'éloges

que les précédentes. · -

Sonate de Forté-Piano , avec accompagnement

d'un Violon ad lib., par M. Hullmandel , Œuv,

11e. Prx, 2 liv. 8 ſ. A Paris, chez M. Saunier ,

rue St-Honoré, Cour du Charrois, près la rue

de la-Sourdière ;- & aux adreſſes ordinaires de

Muſique. - -

Huit petits Airs , mis en variations pour le

Galoube:, par M. de Chateauminois, Muſicien de

Son Alt. Monic gneur le Duc d'Orléans ; Œuvre

3e. Prix, 3 liv. A Paris , chez l'Auteur, rue du

Mail , Hôtel des Indcs.

T A B L E.

Errºr & 49 | Variétés. - 79

Charade, Enig. & Logog. 54 #di • •

Nouve les Obſervation ;. 5 s coº le Françoiſ . 85
Lclnte & Fanfan. 74 Comédie Italienne. 86

Bibliothèque 76 | Anno-ces & Notices. 9 4

A P P r o B A T I o N.

J'ai lu par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MERcURE DE FR A N c E , pour le Samedi 1 r

Avril 1 7 8 9. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en

cmpêcher l'impreſſion. A Paris, le 1o Avril 1789,

S É L I S,



SUPPLEMENT,
C O AV T E N A N T

LES PROSPECTUS ET AVIS

: D E L A L IB R A I R I E.

VRAI MorEN D'ÉTABLIR ET DE

: PERPÉTUER - LE BoNHEUR DEs

, NATI oNs, ou Plan nouveau d'une plus

parfaite Adminiſtration économique, ru

rale , & politique, pour ſervir de ſuite

ou de quatrième Partie aux Adieux de

M. le DUc DE BoURGoGNE & de M. DE

FENELoN, ſon Précepteur. Un Volume

in-4°. , avec un Plan & 48 Tableaux.

Ouvrage dédié aux Etats-Généraux , &

propoſë par ſouſcription. Chez Prault,

· Imprimeur du Roi, quai des Auguſtins ;

Moutard , Imprimeur de la Reine, rue

des Mathurins ; les frères Deſeine , Li

braires au Palais-Royal ; Buiſſon, Li

braire , rue Haute-feuille.

1 78 9.

| P R O S P E C T U S.

S, l'on ſuppoſe un homme qui ſe demande

à lui même : » Qucl plan faudroit il ſuivre

» à la Campgne , pour y vivre heureux
-- +k
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93

» Quels ſeroient les moyens d'établir ſû

» rément & néceſſairenient, dans l'éco

, nomie rurale, le plus pat fait emploi des

» choſes , & le plus parfit emploi des

» hommes & du temps " !Si l'on ſnppoſe

que cet homme, engagé par ces deux queſ

rions, dans les détails immenſes de toutes

, les branches de l économie rurale & du

commerce, conſacre pluſieurs années aux

2

recherches multipliées & aux calculs mi

nutieux & vaſtes qui ſe préſentent à lui

à meſure qu'il avance dans cette carrière,

cn aura l'Hiſtoire de l'Ouvrage que l'on

offre ici au Public. | | | |

Les deux queſtions dont on vient de par

ler, ont été pour l'Auteur deux problêmes

à réſoudie; & il oſe ſe flatter d'en avoir

non ſeulement découvert, mais prouvé la

ſolution, de manière à ne laſſer aucune

iſſue à l'incrédulité la plus opiniâtre. .

| Ce n'eſt pas, il l'avoue, que l'on ne

doive naturellement être étonné des der

niers réſultats auxquels il eſt parvenu : &

en effet, repréſentez-vous des principes, à

l'aide deſquels cet Auteur vous donne, au

bout d'un tenips convenable , quarante

deux millions d'ames, coinme néceſſaires

· pour maintenir une culture parfaite en

France, à l'aide deſquels il vous procure

un tiers de productions au delà des beſoins

de cette prodigieuſe population, & ne vous

laiſſe pas un pauvre, pas un homnie aban

par ſes occupations & par ſes ſuccès !...
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donné, & qu'au contraire il prépare à cha

queCitoyen une fortune toujours croiſſante ;

des piincipes à l'aide deſquels il fournit à

l'État deux millions cinq cent milſe hom

mes diſciplinés & armés, qui ne couteront

rien au Roi, & ſeront toujours prêts à dé

fendre vos foyers contre l'ennemi qui for

ceroit vos barrières; outre ſix cent mille

hommes de Troupcs Royales, toujours ſous

les armes aux§ ; ſoixante mille

Officiers , & cent mille Soldats invalides ,

ſans compter quinze mille Cavaliers de

Maréchauſſée ; quinze mille Magiſtrats ,

environ autant à peu près de Profeſſeurs

des Sciences & Arts, & quarante mille,

tant Curés que Vicaires, tous très - bien

entretenus par les Cantons où ils ſeront

fixés : ajoutez, par exemple , deux cent

mille familles nobles, ou vivant noblement

à la Campagne, & très - avantageuſement

occupées à l'étude de tous les objets de

culture, & payées par la terre : repréſen

tez vous un plan d'où réſulte le cadaſtre

le plus complet, le† parfait & le plus

ſimple : comptez ſix mille lieues carrées

formant les frontières autour du Royaume,

& ne payant aucun impôt : comptez en

core un milliard de contributions payées

au Roi, ſans qu'il y ait ni gens de finan

ces, n1 vexations, ni contraintes : comptez

l'inftruction la plus utile, les nœurs na

tionales les plus convenables, le bonheur

public le plus aſſuré, tous les établiſſemens

# ij-
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déſirables ſagencent formés : voyez toute la

Nation ne plus former qu'une ſeule mai

ſen de commerce , où les banqueroutes

par conſéquent ſont impoſſibles, & à la

quelle, par une autre conſéquence, il faut

que le monde enrier accorde une confiance

particulière; maiſon de commerce qui, ga

rantie per toutes les propriétés foncières ,

enployant toutes les facultés numéraires ,

animant tous les genres d'induſtrie, feroit

filtrer, par un heureux ſyſtême de filiation

graduée, les fruits de ſes travaux juſque

parmi les dernières claſſes de Citoyens, &

par une autre combinaiſon non moins ad

mirable, enchaîneroit à ſes entrepriſes tou

tes les Nations du monde !....

| Sans doute, à la vue de ceTableau, votre

ſurpriſe ſera extrême ! Mais oppoſez des

objections, élevez des montagnes ... Vains

efforts ! le problême du plus parfait emploi

du temps, des hommes, & des choſes, n'a

pu être réſolu par l'Auteur, ſans donner

pour réſultat néceſſaire l'ordre le plus heu

reux.Auſſi vous trouverez par tout les prin

cipes moraux & phyſiques réunis & tou

jours en action pour opérer le plus grand bien.

Au ſurplus, le Lecteur le plus méfiant

verra dans cet Ouvrage, que ſi le plan gé

néeal n'en eſt pas adopté, il n'en préſente

pas moins un très-grand nombre de vues

de détail qui peuvent devenir infiniment

précieuſes , & que comme aux prochains

Etats Généraux il ne ſera queſtion que des

, * .

' •
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moyens de proſpérité publique & particu

lière, il ne pourra leur être préſenté aucun

Ouvrage plus eſſentiel à examiner que ce

lui-ci, d'autant plus qu'il eſt évident, par

le plan même, que la Nation qui ſ'adoptera

la première, aura une avance, une préé

minence néceſſaire de pluſieurs ſiècles ſur

les Natiens voiſines. -

Le prix de la ſouſcription ſera de 24 liv.

On payera 12 liv. en ſouſcrivant, & les
autres 12 liv. en recevant l'Ouvrage, qui

ſera délivré en une fois. Ceux qui n'au

ront pas ſouſcrit payeront l'Ouvrage 3o liv.

Si le nombre de Souſcripteurs ne ſuffiſoit

pas pour pouvoir eſpérer de couvrir les

frais, l'argent ſeroit rendu aux Souſcrip

teurs dans le courant du mois d'Août pro

chain. -

t-IE-EEExxx-Et-x3- -

LETTRE DE M. CH ÉRIN , Conſeiller de

la Cour des Aides , & Généalogiſte des

Ordres du Roi , à M. ***, à l'occaſion

d'une Brochure & d'un Proſpečius, ayant

tous deux pour titre : Lcttre à M. Ché

rin, Généalogiſte des Ordres du Roi, c c.

* ſur ſon Abrégé chronologique d'Edits ,

- &c., concernant le fait de Nobleſſe; par

M. MAUGARD , Généalogiſte.

- *

-

J'ai reçu, comme vous, Monſieur, ſous

l'enveloppe du Joùrnal de Paris, le Proſ

| pectus que vous venez de m'envoyer.

Voici la ſeconde fois que M. Maugard

11j
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( 6 5, l -ſe ſert de la voie des Journaux.pour ré

pandre, avec plus de profuſion , dans le

Public, ſes Écrits ſatiriques contre mon

Livre & ma perſonne.

Tout entier à mes occupations, je me

ſuis abftenu, juſqu'à ce jour, de m'engager

dans une controverſe que le prix du temps

& la confidération - de mes devoirs fem

bloient m'interdire. Mais, comme vous me

paroiſſez craindre que quelques perſonnes

n'inferent de mon filence, que je ſouſcris

à toutes les imputations qui me ſont fai

tes, ou que je fuis aſſez indifférent ſur

l'opinion publique, pour dédaigner de les

repouſſer , je crois devoir ne plus différer

à me rendre la juftice qui m'eſt due. .

Voici donc, Monſieur, une fois pour

toutes, & le plus ſommairement qu'il m'eſt

poſſible, ce que j'ai à dire pour les dé

tromper. · · · · ·

J'ai eu principalement pour objet, dans

la rédaction de mon Ouvrage, ( comme

· on l'a pu voir dans l'Avertiſſement, ) de

· publier la pius grande partie des Loix qui

ſervent de baſe aux Commiſſaires du Roi ,

dans la vérification des preuves de Nobleſ

ſe , & de mettre ainſi les Gentilshommes à

portée de connoître les principes , d'en ſui

vre l'application , de juger ſi elle eſt faite

avec fidélité, & de fixer la véritable valeur

de leurs prétentions perſonnelles. Si, di

ſois-je encore en terminant mon Avertiſſe

ment , l'Ordre de la Nobleſſe , à qui j'ai
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dévoué, à l'exemple de mon père, l'emploi

de ma vie entière , daigne accueillir avec

bonté ce premier eſſai de mes travaux, peut

être parviendrai-je à lui# un jour quel

que Ouvrage plus# 'elle.

· Mon Recueil eſt formé de 646 Extraits

d'Ordonnances, à commencer depuis 1 1 18

juſqu'en 1786. Parmi ces Ordonnances, il

en eſt de précieuſes , comme monumens

hiſtoriques, & que, par cette raiſon, jé

me ſuis permis de recueillir à la tête de

· mon Ouvrage, quoiqu'elles ſoient en quel

que ſorte étrangères à la confection des

preuves de Nobleſſe. Dans le nombre de

celles-ci, M. Maugard en cenſure 76 , &

l'on peut juger, à l'eſ rit qui dicte ſa cri

tique, qu'il n'eût pas fait grace aux autIes

Extraits, s'il eût cru pouvoir les attaquer

avec ſuccès. Suppoſons donc que M. Mau

gard ait raiſon dans tous les points, ce dont

je ſuis bien éloigné de convenir, mon

Ouvrage n'a rien perdu de ſon utilité.

: M. Maugard me reproche d'avoir donné

pour titre à mon Recueil celui d'Abrégé ,

rce que, ſelon lui, on ne peut abréger

ès Loix, ' - ' -

· Mille exemples fameux, ſans parler des

Inſtituts de Juſtinien, prouvent qu'on peut

abréger les Loix. Le Lecteur inſtruit me

diſpenſera de les citer; je n'ai point en

tendu, d'ailleurs, faire un in folio.

M. Maugard dit que mon Recueil n'eſt

point† , & que beaucoup d'Ordon

nances y ſons omiſes. * iv
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J'ai intitulé mon Ouvrage : Abrégé chro

nologique d'Edits, Déclarations, &c., con

cernant le fait de Nobleſſe, & non Abrégé,

chronologique des Edits, Déclarations, &c..

J'ai, en outre, déclaré formellement, dans

mon Avertiſſement, que je ne prétendois

pas donner un Code complet de Juriſpru-,

dence nobiliaire , & que je me bornois , pour

le moment, à publier une partie des maté

riaux d'un Ouvrage plus conſidérable. ..

M. Maugard prétend que j'ai tronqué

les Loix, que je les ai interprétées à con

tre-ſens, que je les ai tranſcrites ſans cri

tique, ſans vérification, &c. &c. |

M. Maugard imagine bien que les gens,

ſenſés ne # croiront pas ſur ſa parole,

quant à la fidélité des Extraits, & qu'après ;

qu'il offre perpétuellement dans ſes cen-s

ſures, on ira conſulter les ſources, ou que,!

tout au moins, on aura la précaution det

ſuſpendre ſon jugement, Peur ce qui con*)

cerne les erreurs dans les interprétations

de ces Ordonnances, M. Maugard a tort ;

de m'en ſuppoſer, puiſque je ne lesyaii

point interprétées, & que je n'avois pointſ

promis de les interpréter. 2 , 2 : ,

M. Maugard veut que je ſois tombé !

dans pluſieurs erreurs, ſoir de faits , fotº

de chronologie , il en cite trois remarqua-.

bles dans ſon Proſpectus.J'avoue une erreur

généalogique, que j'ai répétée, par ina.ºver

tence, d'après le ſavant M. Secouſſe, Couti
' - - -

- * º
-

\ . ' ,: , : ! : . : ' - !

les p† de paſſion & d'acharnement!
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ntnatcur de M. de Laurière; & une crreur de

chronologie concernant Phiiippe de Valois.

Je ne ſache pas que celle ci ait été commiſe

avant moi, mais comment ne pas ſe conſoler

d'une faute d'inattention , lorſqu'on voit le

célèbre Bayle ( première E }rtion de ſes

Nouvclles , Avril 1685 ), faire Solon Lé

giſlateur d'Athènes , Lég ſlateur de Lacé

démone , ( après avoir lu la copie & cor

rigé lui - même l'épreuve ); & les ſavans

Bénédictins, Auteurs de l'Art'de vérifer

les Dates , Ouvrage fi généralement cſti

mé, dire ( première Edition , page 696),

u'Eliſabeth, femme en ſecondes noces de

hilippe V , Roi d'Eſpagne , étoit file

'd'Antoine Farneſe , Duc de Parme , tan

dis qu'elle n'étoit que ſa nièce, &c. &c. ?

, M. Maugard croira d'autant plus à la faci

'iité de commettre ces mépriſes en écrivant,

· qu'il n'a pu s'en garantir lui même dans

· une feuille de quatre pages d'impreſſion-,

· où il m'attribue une Ordonnance de Charles

| VI , faite 2 , ans avant ſa naiſſance ,'&

très - certainement elle n'exiſte point dans

mon Recucil. Un Auteur de bonne fbi

· qui ſe trompe,ð eſpérer de l'indul

gence; mais un Cenſeur mjiſte, un Ecri

: vain qui diffame, a-t il droit d'en attendre

M. Maugard prétend perſuader au Pò

· blic que je ne fuis pas l'Auteur de m

Ouvrage , mais alors pourquoi m'en re

prôcher ſi durcinent les imperfections: Par

quelle libéralité inattendue veut - il bien

* v
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me laiſſer jouir du foible mérite de ma der

nière production, après tant d'efforts pour

, me ravir la première ? - - -

, J'éviterai, par reſpect pour le Public, de

répondre aux perſonnalités, aux invectives,

aux injures, aux inculpations calomnieuſes

dont la critique de M. Maugard eſt rem

plie. C'eſt par-là qu'il s'eſt trahi lui-même,

& qu'il a fait voir que l'intérêt de la vé

| rité n'eſt pas le ſeul motif qui lui a mis la

plume à la main. Quelque raiſon que j'aye

de me plaindre, je ſerois bien fâché de rendre

à cet homme tout le mal qu'il a eu deſſein

de me faire. Je ne puis cependant m'em

· pêcher de détromper le Public ſur la fauſſe

| inſinuation qu'il a tenté de lui donner, en

, déclarant que ſa ſortie du Cabinet des Or

' , dres du Roi n'avoit eu pour cauſe que

' l'injuſte ſoupçon de feu M. Chérin, qu'il

' rravailloit ſourdement pour être ſon ſucceſ

·ſeur. M. Maugard, ſucceſſeur de M. Ché

rin... La vérité eft que feu mc n père, ayant

- cru reconnoître dans M. Maugard, qui avoit

exercé l'état de Notaire en Lorraine, des

, diſpoſitions à déchiffrer les titres anciens

s & à rédiger des Généalogies, chercha à lui

- rendre† le recommanda même avec

chaleur à différentes perſonnes, & l'admit

| enfin aux travaux du Cabinet dont il eſt

ſcrti précipitaminent, par l'effet d'un ſou

lèvement des Commis, au nombre deſquels

, il n'avoit point Phcnneur d'être encore.

M. Maugard, pourvu,depuis cette épo
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que, de la Commiſſion d'Examinateur des

reuves de l'Ordre de St-Hubert de Bar, a

§ dans le cas de s'en démettre avec un peu

de précipitation, & a eu le déplaiſir de la

· voir attribuer au Cabinet des Ordresdu Roi.

Voilà, ſans doute, s'il veut en conve

nir, les vérjtables motifs des ſorties vio

lentes qu'il ſe permet contre le Cabinet,

contre la mémoire de mon père, & enfin

contre moi-même. Je doute qu'il ait ren

· contré beaucoup d'approbateurs de ſes pro

· ductions envenimées , à moins que ce ne

ſoit, peut être, parmi les perſonnes à qui

j'ai eu le malheur de déplaire en ne rem

pliſſant que mes devoirs. L'amour - proprc

dont on repouſſe les prétentions exagérées,

· ne pardonne jamais; il aime, dans† in

juſtice, à voir outrager l'auteur des déſa

grémens qu'il éprouve; il l'outrageroit lui

même, s'il n'avoit plus rien à eſpérer ou

à craindre.

Je ſuis, &c. : · •

A Paris, ce 15 Mars 1789.

NoT I c E des Ouvrages de GA E R I E L

B R o T I E R , ancien Bibliothécaire du

Collége de louis le Grand , & depuis

Aſſocié de l'Académie des Inſcriptions

& Belles-Lettres; par A. C. BRoTIER,

ſon neveu.

, Je ſuis forcé de donner cette Notice au Pu

blic , pour le prévenir contre toutes les im

- * vj
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putations auxquelles , des combinaiſons mer:

cantilles, la cupidité, la mauvaiſe foi

peut-être la calomnie paroiſſent diſpoſées
donner lieu. Il ſe débite dans ce moment uné

Brochure in-8°. , ſans nom d'ïmprimeur, de

5o pages d'impreſſion. Elle 'eſt intitulée : E4

Réforme du Clergé à propoſer aux Etats - Géné

raux ; par l'Abbé Brottier. Quoique mon nom

y ſoit preſque autant défiguré que les vrais

principes y ſont dénaturés, je déclare que ni

mon oncle ni moi n'avons jamais eu, ni di

rectement ni indirectement, aucune part à ce

pamphlet, qui eſt autant le fruit du mauvais

# que de la licence effrénée du moment ;

je défie qni ce ſoit de produire aucune

preuve authentique'qui atteſte que nous ayons

écrit quelqne choſe de ſemblable ou analogue

au ton,impudent qui règne dans cette Bro

chure. Je l'ai dénoncée à M. le Lieutenant

Général de Police, & j'ai pris les précautions

néceſſaires pour que les premiers Magiſtrats

fuſſent inſtruits, & pnſſent ſévir contre un

genre de forfait qui doit faire frémir tout Ci

toyen jaloux de ſon repos & de ſon honneurs

Cette réclamation de ma part, fournira un

trait eſſentiel à recueillir par tous ceux qui

voudront comparer ſe dix huitième ſiècle av c
C€† nous appelons les fiècles d'ignorance

& de barbarie. Je ſais que dans ces§ C Il

n'étoit pas en ſûreté dans les grands chemins,

& qu'il falloit ſe barricader chez ſoi : mais

au moins n'étoit-on nullement connu , & pa

conſéquent nullement expoſé, comme aujour

d'hui , à mille traits† plus difficiles à

parer , qu'on ſe montrè plus à découvert : on

n'étoit pas en butte, comme aujourd'hui, à l'eſprit

de parti, à la jalouſie, & ſur-tout à la calom

'nie qui atteint ſa victime d'un bout du monde
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à l'autre, qui la pourfuit juſque dans ſes re

rraites les plus impénetrables, & qui ſouvent

la va chercher même dans l'obſcurité ſacrée dui

rombeau. Tel eſt cependant le erime que je

dénonce au Public. Il eſt commis ſotis les

yeux de l'Adminiſtration , au centre des lu

mières , & il ſe trouve dans les Papiers pu

Mlics , à côté de ces beanx traits d'humanité

dorit ， nous aimons à nous entretenir. -

: Le nom de mon oncle m'eſt trop cher, &

fa méinoire m'eſt trop précieuſe, pour que je

ne le défende pas contre toutes les atteintes

de l'ignorance qui lui attribueroit des Ouvrages

indignes de lnr, de la médiocrité qui le tra

veſtiroit & le dénatureroit , & de la mau

vaiſe ſoi qui , pour ſe rehauſſer , le repré:

ſenteroit au deſſous de lui même. Voici la note

bien exacte des Ouvrages qu'il a publiés. .

· · Ses premiers eſſais furent en faveur de la

Religion. Il fit inſérer dans le Journal de Tré- .

voux quelques Diſſentations où il ſe montr ;

dès l'âge de 27 à 3o ans, ſupérieur à certins

Savans, qui ſe propoſoient, pour attaquer Fati*

thenticité du Texte hébreit des Saintes Ecritures

par la chronolegie, de démentrer la vérité de

quelques époques fixées dans les H.ſtoires des

anciens Peuples. - - -- # ,!

- En 1753 , il donna un Examen de l'Apolo

gie de M. l'Abbé de Prades. . · . !

En 1754, il donna : Concluſiones ex universâ

Theologiâ. Ces Concluſions ſont une vraie.

démonſtration évangélique à la portée du

moins clairvoyant, & propres à convaincre

le Déiſte le plus obſtiné , pourvu qu'il ſoit de

bonne foi L'auteury ſuit la marche des Ma

thématiciens , & déduit d'un principe connu

& avoué par l'impieté même , fout ce que la

Religion Chrétienne nous enſeigne. ..

a Les Notes mamnſcrites qu'il m'a laiſſées ſi
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ces Ouvrages & ſur ceux qu'il a fait irnpºiiner

depuis, ne ſont qu'un développement & des

applications de ſes principes qui n'ont jamais

varié dans les différens genres de littérature

ou d'érudition qu'il a cultivés, tant il avoit le

coup d'œ l sûr. Voilà pourquoi il n'a jamais

º répondu à aucune critique faite contre lui, .

En 176o, il donna un petit Ouvrage ſur les

Monnoies , intitulé : Traité des Monnoies Ro

maines, Grecques & Hébraiques, comparées avec

, les Monnoies de France, pour l'intelligence de

- l'Ecriture Sainte & de tous les Auteurs Grecs

& Romains. - - :

, En 1761, parut le Proſpectus de ſon Edition

Tacite , avec ce titre : C. Cormelii Taciti

Opera reeognovit, emendavit, Notis & Diſſer

tationibus illuſtravit, Supplementis explevit. Ga

iel Brotier, Societatis Jeſu Pariſiis , ex

# H. L. Guerin & L. F. de la Tour,

ſÉn 1763 , il donna l'Éloge hiſtorique de M.

l'Abbé de La Caille, ſous ce titre : Clariſſimi

viri Nicolai Ludovici de La Caille Vita ad Cl.

V. Joannem Dominicum Maraldi ; Scriptore,Ga

briele Brotier. Cet Ouvrage étoit fait pour être

mis à la tête du Cœlum auſtrale ſtelliferum de

M. l'Abbé de La Caille. Ib. v , .. " . .. »

En 1771 , parut en 4 vol. in-4°. la ſuperbe

Edition du Tacite, attendue depuis ſi long

temps. C. Cornelii Taciti Opera recognovit ,

emendavit, Supplementis explevit, Notis, Diſ

ſertationibus , Tabulis geographicis illuſtravit

Gabriel Brotier. Ib. Pour ſe faire une idée de

la variété des connoiſſances., de l'érudition &

du goût qui a préſidé à l'exécution de la par

tie littéraire de ce chef-d'oeuvre de la Typo-.

graphie Françoiſe, il ſuffira de jeter un coup

d'œil ſur les titres ſeuls des Diſſertations qui

ſe trouvent dans cette Edition au nombre de

ſoixante & une. Elles ont toutes pour objet la

-
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diſcuſſion de ce qui a trait à l'utiliré publique

& à l'adminiſtration de l'Empire Romain, en

Italie, dans les Gaules & dans la Grande-Bre

tagne M. Merigot le jeune, Libraire, quai

· des Auguſtins, au coin de la rue Pavée, eſt

· Propriétaire des exemplaires qui reſtent à ven

e .'e cette première Edition de Tacite. C'eſt

º entre ſes mains qu'a paſſé le fonds de cet Ou

· vrage, depuis la retraite en 1779 de M. de La

· Tour, maintenant Secrétaire du Roi. Ontrouve

º auſſi chez le même Libraire la nouvelle Edit.

º du Tacite. Elle parut en 1776 en ſept volumes

in-12. Cette nouvelle Editicn, outre qu'elle

, eſt enrichie de pluſieurs Diſſertations qui ne

* ſont pas dans la première, renferme encore

les maximes politiques de Tacite diſpoſées par

· ordre de matières, le règne de Trajan, le Sup

*,, † au Dialogue des Orateurs , & un

· fragment du xc1e. Livre de Tite-Live, ſup

" pléé & expliqué. -

· · En 1779 , parut la petite Edition de Pline,

· · en é vol. in-1a, qui n'eſt qu'un extrait d'un

grand Ouvrage que mon oncle vouloit faire

exécuter dans le goût du Tacite. Caii Plini

· ſecundi Hiſtoriæ naturalis Libri XXXVII, ques

recenſuit & notis illuſtr,vit Gabriel Brotier. Pa

^ , riſiis , typis J. Barhou, viâ Mathurinenſium.

- 178o, parurent les Jardins de Rapin :

Renati Rapini Hortorum Libri HV, & cultura

PHortenſis. Hortorum Hiſtoriam addidit Ga riel

A3-otier Ib. -

En 1783 , parurent les Fables de Phédre,

' Phadri Auguſii Liberti Fabularum Libri V ,

eum Notis & Supplementis , Gabrielis Brotier

acceſ/erunt parallela Joannis de La Fontaine
Pabula. º , • -

C'eſt à M. Brotier que nous devons encore

les premiers volumes de Plutarque d'Amyos

(Paris, Cuſſac), & le g°ut qui règne dans cette
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Edition or#cieu4e par la manière dont ſon plan

, a eté ſuivi & exécuté.

Voiià très en détail ia Notice des Ouvrages .

publiés par mon oncle. Ceux qui déſireront ſe

convaincre combien il étoit éloigné du ton in

décent qu'on lui prête dans la Brochure ſur le

: Clergé, peuvent conſulter le Nº. 21 de cette

année du Journal général de France, " où M.

l'Abbé de Fontenay rend avec l'expreſſion de

· l'amitié les traits qui caractériſèrent M. Biotier,

dont la modeſtie étoit telle qu'il a laiſſé ignoré

à M. l'Abbé de Fontenay même, qui le voyoit

ſouvent, combien il étoit verſé dans les Scien

ces exactes, juſqu'à quel point il en faifoit ſes

occupations , ſouvent ſes délices, & en por

'toit par-tout la préciſion & la méthode. .

· Le Journal de Paris , dans ſon Nº. 55 de

cette année, à l article Nécrologie, n'a fait que

copier inexacte ment une très - petite partie

l'article inſéré dans le Journal général de Fran

ce, ſous le titre de Mort remarquable. .

On conçoit bien que je n'af dû faire entrer

dans cette notice, ni les titres des petites piè

ces en H breu, en Grec & en François, que

mon orcle biblia en 1751 & 1752 , au fujer de l

raiſſance du Dauphin, ni ceux des Mémoires lus

à l'# cadémie des Inſcriptions & Belles-Lettrès,

ni des obſervations qu'il a données ſur la Lettre

, du Grand Condé au Père Talon , Jéſuite

( celles-ci ſe rronvent à la tête de la nouvelle

Edition de la Vie de St. François Xavier, par

le P Bouhours. Paris , Quillot, rue St. Jacques ,

1787, 2 vol. in-12. ), ni les tirres de quantité d'au

tres pièces de ce genre , publiées avant & de

† il devoit les talens diſtingués qui le

font regretter de tous ceux qui ſont attachés

aux vrais principes. Toutés ces productions

font des momumens du bon gout qui le diri

la diſſolution de la cÉLÈBRE SoCIÉTÉ à
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- geoit, de ſon zèle pour le progrès des Ler

tres , des vœux qu'il n'a§ former pour

la proſpérité de la France & la gloire des

Bourbons , & de ſon reſpect ſur-tout pour la

Religion & ſes Miniſtres. ,

| Lu & approuvé. A Paris, œ 18 Mars 1789. -

- - CAUssIN DE PERcEVAL.

-

« .

ENvfRE»RIsE DE L'YVETTE, autoriſée

par Arrêt du Conſeil , du # Noyembre

| 1787, & du 14 Février 1789. -

-- .. C O M P T E R E N D U, · · ·

E T P R O R O G A T I O N DE SouscRipT1oN.

· · · · · · · ,

J'A1 annoncé que je donnerois, au com

mencement de chaque année, l'état de ſitua

tion de l'Entrepriſe de l'Yvette. J'ai penſé

que ce moyen étoit le ſeul qui pût mé

riter la§ , parce qu'en§ il ré

pond à tout. Je vais remplir mes engage

mens. Ce compte ſera court, mais il ſuffira

aux Intéreſſés § , | ,

" Ils reconnoîtront , par ce compte , com

ment le dividende , qui ſe paye à Bureau

ouvert depuis le ſeize du mois de Février,

a été formé; ils verront corhment le divi

dende perpétuel eſt déjà établi ; ils auront

enfin la§ évidente que les avantages

qu'on leur promettoit n'étoient point exa

gérés. . | . • , • • • , •

Il eût été ſans doute à déſirer que les,

eaux que l'on avoit promiſes pour le rnois

de Juillet dernier,-euſſent été conduites à

cette époque au réfervoir de diſtribution ;
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mais lorſque je prenois cee engagement ,

j'ignorois que je ſerois aſſujetti, pour la

confection du Canal , à des formes judi

ciaires auſſi épineuſes, auſſi longues que

celles qu'il n'a fallu ſuivre, & je ne répon

drai qu'un ſeul mot aux perſonnes qui in

ſiſteroient ſur le repro he qu'il ſemble qu'on

ſoit en droit de ne faire à ce ſujet ; c'eſt

que je n'ai été réellement autoriſé à en

tamer les travaux que le 5 de Novembre

dernier, & ces travaux ſont cependant telle

ment avancés, qu'ils peuvent être perfec

tionnés en moins de ſix ſemaines.

D É P E N S E.

Les ouvrages en terraſſes l. ſ. d.

ont couté, ci. . .. . . -64,3e4

Les ouvrages en maçonne

: rie, y compris les a · · .

proviſionnemensactuelle- • # .

ment ſur place, ci. . . 59, I24 14

Les plantations, ci.. . . 6,2oo © , .
- - • • • • • . -

Les acquiſitions des terreins

actuellement ſoldées, ci. e8,61s >1 17 * 4

Les frais de procès-verbaux

' d'eſtimation & d'arpen

. tage, ci. .. » • • • • • . 2,3o9

Les frais d'appointemens -

d'Inſpecteursaux travaux,

3,273.- ci. .. . .. . , • • • • • . .

· Les frais de Bureau & faux - -

frais, ci . . . , . ... . - 45,729 · - 1

Nota. Dans ces frais ſont

compris les honoraires de

l'Adminiſtrateur général ,

les appointemens des Com
mis à la recette & à la tee

.
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nue des Livres, les frais

d'impreſſion , les frais de

voyage, le loyer des Bu

reaux,& généralement tou

tes les dépenſes relatives

au régime intérieur de l'af

faire.

·Totalgénér des dépenſes,ci. 249,547 » 4

| R E C E T T E.

Toutes les dépenſes ci-deſ

fus ont été acquittées ſur

leproduit de la vente des

Act ons, qui étoit, au 15

Décembre dernier, de,

ci. .. • • • • . .. . • . . 461,2oo l.

Partanr, il reſte en caiſſe

des fonds de l'année der

nière , pour être em

. ployés à ces mêmes tra- - --

vanx, la ſomme de, ci... 211,652 l. 1o ſ. 3 d.

Nota. On n'a point compris dans cet état le

produit provenant du renouvellement des Ac
tions, parce que ce produit ſe à partie du

compte qui ſera rendu l'année prochaine.

Le produit de la vente de l'etu, produit

qui a été indiqué comme étant unique

ment deſtine à former les dividendes, a été

tel , qu'il donne la faculté de diſtribuer 5o

liv. par chaque Action , & ces dividendes

acquittés, il reſtera en caiſſe une ſomme

ſuffiſante pour former, avec les rentes fon

cières & irrachetables qui ſeront acquiſes à

la Compagnie, à meſure que l'eau ſera diſ

tribuée aux Souſcripteurs , un dividende

perpétuel de plus de 6 p #. -
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Cependant je préviendrai toute objection

à ce ſujet, par l'obſervation ſuivante. .

On ſera peut-être étonné que l'en ait reſ

treint le dividende de cette année à 5o liv. ,

lorſqu'il eft démontré qu'il pouvoit être plus

conſidérable. Mais cet arrangement avoit

été expreſſément arrêté par l'acte qui con

tient les Réglemens relatifs à l'Entrepriſe ;

& avec un peu de réflexion on ſentira ai

ſément la juſteſſe de cet arrangement, qui,

loin de bleſſer les intérêts des Actionnaires

actuels , conſolide au contraire teliement

leur propriété, que l'Action en acquiert

néceſſairement une valeur poſitive, puiſque

l'Action devient par ce moyen le titre d'une

propriété foncière dcnt le capital devra

s'évaluer , indépendamment de tout autre

droit, ſur le taux du dividende perpétuel

dont on a jeté les baſes.

Nota. Quoique le dividende ſoit de 5o liv. par

· ehaque Aétion, cependant on prévient les Action

naires qu'ils ne recevront que 43 liv. 4 ſols, parce

qu'il ſera prélevé ſur le montant de chaque divi

dende, au profit de M. de Fer de la Norterre, la

ſomme de 6 liv. 1 6 ſols , ſavoir, 6 liv. pour le

droit de deu; e pour cent qui lui eſt dû aux termes

du contrat de vente qu'il a fait de ſa prºpriété

des eaux aux Intéreſſes dans cette Entrepriſ ,

le ſurrlas poar le droit d exirée & a ſortie des

fends dans ſà cuiſſe , -droit qui lui eſt également

alloué par ledit contrat de vente. -

# Par le compte ci-deſſus, on a mis chacun

à portée de connoître la ſituation actuelle

de l'Entrepriſe. On rappellera maintenant le

prix des Actions, que l'on continuera dc
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mettre ea diſtribution au Bureau général ,

Actions dont on ne peut douter que le

dividende, qui ſera diſtribué l'année pro

chaine, ne ſoit plus conſidérable que celui

de cette année, ſur-tout ſi, comme on peut

l'annoncer, les eaux ſont conduites au ré

ſervoir de diſtribution avant le mois de Mai

prochain. . -

Les Actions qui auront droit au divi

dende de l'année 179o , en acquittant 1oo

liv, avant le 3 1 du mois de Décembre de

cette année , reſteront à 2oo liv. juſqu'au

vingt-cinq du mois d'Avril prochain, époque

où elles ſeront portées à 2 52 liv. : ces Ac

tions ſont les mêmes que les Actions de

1oo liv. qui ont été diſtribuées l'année der

nière ; mais elles ont dû êcre portées à 2oo

liv., à cauſe de la ſeconde époque de paie

ment qui s'eſt écoulée depuis le moment

de leur création.

En recevant ces Actions , on paicra 12

ſols pour le droit d'échange.

Les Actions de 94o liv. reſteront à 2,5oo

liv. juſqu'au premier de Juillet prochain ,

époque où elles ſeront portées à 4,coo liv.

Cependant tout Propriétaire d'Action de 2o2

liv. pourra exigcr, juſqu'au 1 5 de Décembre

prochain , que leſdites Actions lui ſoient

délivrées à raiſon de 1o63 liv.

Nota. On vient de créer des quarts d' A'étion de la

v.1leur de 3oo liv., p iyables en un ſeul payement,

oit p ur dou{ième à r.iiſon de 25 liv. par année, afi2

d'offrir un moyen de fortune aux Cliffes de la Se .

ci té ;ui par état ne peuvent fſiire annuellement que

de légères écononics. Les quarts d'Action aurotº
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les mêmes droits, proportion gardée, que les Actions

· entières. . -

Les Actions des eaux, qui ſont aujour

d'hui à 2,ooc liv. , reſteront à ce prix .

juſqu'au moment de l'arrivée de l'eau au

réſervoir de diſtribution, époque où elles

ſeront portées à 2,4oo liv. . ·

Enfin, le prix du muid d'eau reſtera fixé

juſqu'à ladite époque de l'arrivée de l'eau,

à 288 liv. ; cependant les perſonnes qui

ſouſcriront pour trois muids d'eau & au

deſſus, ne paieront le muid qu'à raiſon de

192 liv. , au lieu de 54o liv., prix auquel

il a éte fixé par l'Arrêt du Conſeil qui au

toriſe la préſente Entrepriſe. - -

Quant au prix du demi-muid d'eau, il

reſtera à 1o8 liv., afin de faciliter aux

· petits ménages le moyen de participer aux

avantages de la préſentes§ -

On s'adreſſera , comme ci-devant , au

Bureau général de l'Yvette , rue Guéné

gaud, n°. 3o.

La Lettre qui a été adreſſée aux Notaires ,

Banquiers, Agens de Change, & autres Gens d'Af

faires, ne pouvant ſervir qu'à répandre de la clarté

ſur l'affiire de l' Yvette , on a penſé qu'il conve

noit de l'inſérer ici. -

Je ne ſais , Monſieur , ſi vous avez eu connoiſſance

de l'Entrepriſe de l'Yvette ; mais il eſt probable que vous

aurez eu lieu d'être étonné du courage avec lequel j'ai

| ſirivi cette affaire , & du ſuccès que j'ai ebtenu : vous

verrez par le nouveau Proſpectus que je viens de publier ,

quels ſont 'es avantages que peuvent eſpérer les 4,8oo

lntéreſſés a xquels j'ai cédé ma propriété. J'ai penſé que

je de ois ainſi fixer l'opinion par la plus grande publicité

poſſible de la ſituation de l'affaire générale, & que c'étoit

la ſeule réponſe qu'il me convenoit de faire aux perſonnes

aſſez Peu inſtruites pour en parler déſavantageuſement ,
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ou aſſez peu délicates pour la calomnier, en oſant même

avancer que le Gouvernement avoit ceſſé de la p,otéger,

parce qu'il m'avoit été impoſſible de réaliter le dé, ot de
# mille liv. , auquel je m'étois obligé, tandis que ce

épôt a été fait aux terines de l'Ar êt du Conſeil : je ne

fais , Monſieur, ſi mes Actions ſe négocient à ia Bourſe ,

mais il m'était important de vous prºvenir de leur valeur

réelle , afin que yous puiſſiez les taire connoître à vos Cer

reſpondans, & fixer le prix de la hauſſe qu'elies doivent

naturellement & gradue lement éptouver. Le réſultat de

leur valeur. eſt , Monſieur , une propriété toncière de

25,ooo liv. qui fera acquiſe, au bout de douze années »

à chacune de ces Action , & un intérêt excellif, & très

«ertainement de plus de 5o pour cent , pour chaque

ſomme de 1oo liv. payéc par cnaque année pour compléter

la ſomme de 12:o lv. , prix de leur création. Quant aux

Actions de 648 liv. , dont j'ai augmenté le prix par échelle

juſqu'à la ſomme de 1196 liv. , il vous ſera facile de

calculer que cette augmentation de prix étoit fondée en

raiſon , puiſque chacune déſdites Action repréſente une

valeur réelle & poſitive de 5, 8 , liv. Je dois incefſamment

aſſembler la Compagnie, dans laquelle , pour avoir entrée

& voix délibérative, il faudra être Propriétaire de 2 5o

Actions de 1oo liv. , & de 2o Actions de 648 liv. ; c'eſt

Par erreur qu'il avoit été annoncé , dans le Journal de

Paris , qu'il ne falloit que 1 3o Actions de 1oo liv. , &

1o Actions de 648 l. ; je dois vous ajouter que j'ai converti

1 1oo Actions de 1oo liv. , en Actions † 94o liv. , &

ce, d'après un raiſonnement fort ſimple : dans un pays

où les fortunes varient ſans ceſſe , il a paru qu'il con

venoit d'offrir aux perſonnes qui avo ent à craindre des

revets, un moyen de ſe conſerver ou d'obtenir une exiſ

tence honnê， à très-peu de frais ; & c'eſt le but de ces

Actions , puiſqu'il doit ſuffire de s'en procurer douze pour

pouvoir iaiſonnablement eſpérer , indépendaulment de

l'intérêt annuel qu'on n'aura ceſſé de recevoir , de ſe

trouver , au bout de dºuze années, Propriétaire de 1o»

mille écus. D'après cet expoſé , Monſieur , vous voyez

que les Actions de 94e liv. conviennent aux perſonnes

qu1 jouiſſent d'une fortune qui peut leur échapper, tandis

que les Actions de 1oo liv. offrent un égal avantage à

ceux qui ne peuvent faire annuellement que de légères

économies. ll ſeroit inutile d'ajouter q'ie quiconque au

roit des fonds à placer , ne pou roit trouver un emplei

Plus utile , & qui puiſſe mieux convenii à toutes les cir

conſtances , i uºlu : les Aétions que i'on reçoit en échange

des fonds que l'on place, étant des eff.ts payables au por

reur , on a la libcité de s'cn defaire à volonté , & que
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cependant elles ont pour hypothèque une ptopriété fonr

cière d : plus de 11 o millions. Enfiu la valeur des Ac

·tions s'ccroît annuellement , tandis que dans tout autre

placement jamais le capital n'augmente, & ſouvent di

minue, ainſi que la rente qu'il prô luit. Or ce nouvel

'avantage eſt d'une telle conſidération , que s'il étoit ou

plus connu, ou plus généralement ſenti, il ſeroit par cela

ſeul généralement préféré. ' 1

Nota. On n'a rien changé à cette lettre, parce

qu'il a paru qu'elle ſuffiſoit pour donner une idée

générale de l'Entrepriſe, & de ſes avantages ; avah

tages que le compte ' que l'on public aujourd'hui

juſlifie pleinement , ſans qu'il ſoit néceffaire d'en

parler plus longuement. Mais on annonce que l'oz

trouvera, dans un Ouvrage actuellement ſous preſſe,

& qui paroîtra inceſſamment, tout ce qui a rapport

à l'Entrepriſe de l' Yvette , & notamment le Mé

-moire qui lui eſt relatif, lu à l'- cadémie des Scien

ces le 1o du mois de Janvier 7189 , & l'Arrêt du

Conſeil rendu le 14 Février ſuivant en faveur de

l'Entrepriſe. . - -

· · s U P P L É M E N T.

| Pluſieurs perſonnes ayant déſiré placer des fonds dans

1'affaire de l'Yvette, ſans en courir les chances , on pré

vient que l'on recevra dorénavant à la Caiſſe tous les

fonds que l'on voudra y verſer , & que l'on en payera

l'intérêt , ſavoir, à raiſon de 5 pour cent pour les termes

de tro s & ſix mois, de 5 & demi , pour cent pour les

terines de 9 mois & d'un an , & de ſix & demi pour

cent pour le terme de 3 ans , & au deſſus. On prendra

pour comptant toutes Lettres de Change revêtues de troi»

ſignatures de Maiſons de Commerce, & tous Effets Royaux.

On aura même la faculté de retirer ſes fonds, en aver

tiſſant trois mois d'avance , & en bonifiant de l'eſcompte.

Nota On continue de diſtribuer au Bureaugéné

ral de l'Yvette, la Science des Canaux navigables,

en trois vol in 8., la Carte généralè de la Navi

gatºon du Royaume, & les Plans du Canal de

l' Yvette & de là nouvelle rivière de Londres.

Lu & approuvé. A Paris , ce 7 Avril 1789. CAILLEAu,

Adjoint.
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| DE FRANCE.

SAME D I 18 A V R 1 L 1789.
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• P I È C E S F U G IT I V E S

- : EN VERs ET EN Prose. .

V E R S

A M. D. ......... , Avocat.

Taiwis & l'Amour ſont tes Dieux ;

Vraiment j'admire ton ſyſtéme.

éThémis t'apprendra l'art de faire des heureux ;

Et par l'Amour tu le ſeras toi-même.

- Moi je t'en connois un troiſième,

L'Amitié, qui les peut remplacer tous les deux.

( Par M. Lemenu. )

- - • • • • • • •

N°. 16.# 18 Avril 1789. , E

' !

:
-

*



s8 M E R C U R E

L E B O, N H E U R. .

S T A N c E s.

C)N dit un homme heureux,alors qu'uneMaîtreſſe,

De talens bien pourvue & brillante d'appas,

Tient ſes ſens & ſon cœur dans la plus douce ivreſſe,

Et ſur-tout ne le trompe pas,

Celui-là que l'hymen engage

Ne ſent point le lien dont il eſt enchaîné ;

Ou plutôt il s'y plaît, il ſe croit fortuné,

Si ſa femme, à la fois, eſt belle, bonne, & ſage, -

Mais un autre mortel plus ſatisfait encor,

Et de qui le Bqnbeur doit ſembler préférable,

C'eſt celui qui, trouvant un ami véritable »

Sait apprécier ce tréſor.

Quelle félicité doit donc remplir mon ame,

Quand je trouve à la fois & dans le même objet,

Avec l'ami le plus parfait,

jUne Amante fidelle, & la plus digne femme !

( Par M. Dº Tº, )

» 3º
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L E S I N G E B E L E S P R I T ,

F A B L E.

Cºxrais Singe brilloit parmi les animaux.

Son babil effronté, ſon adreſſe, ſa grace,

Son air vif & ruſé, ſes tours de paſſe-paſſe ,

Et ſes gambades & ſes ſauts,

De ſes pareils l'avoient rendu l'Idole.

Chezeux, comme chez nous, queleſt le grand talent ?

C'eſt celui d'amuſer ; ce mérite frivole , -

l)'un Singe , aſſez ſouvent, fit un être important.

J'en ſais un autre cependant

Sans lequel on plaît rarement :

C'eſt celui de ſavoir ſe tenir à ſa place.

Enfié de ſes ſuccès, notre Singe eut l'audace

De croire que jamais il n'auroit ſon égal ;

Et pour mieux impoſer à la foule ébahie, - -

Un beau jour il lui prend envie

De quitter ſon air fou pour un air doctoral ;

Et voilà mon otiginal,

Tantôt lâchant avec emphaſe

Une ennuyeuſe & longue phraſe ;

Tantôt jugeant de tout, & d'un ton ſuffiſant,

Louant, perſiflant, dénigrant.

Il eſt cru ſur parole, & graces au preſtige,

Telavoit juſqu'ici paſſé pour un prodige,

E 2
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Qui n'eſt qu'un ſot d'un plein accord ;

Et tel autre n'étoit qu'un leurdaud, un butor,

Qui devient, à ſon gré, la plus rare merveille.

Plus fier encor de ſes nouveaux ſuccès,

· Bientôt rien n'échappe à ſes traits :

Ce qu'il avoit vanté la veille, -

Mérite à peine ſa pitié ;

Il prétend avoir ſeul tous les dons en partage,

Et juſqu'à ſon ami, tout eſt ſacrifié.

On ne tint plus à cet excès d'outrage ;

Les yeux furent ouverts ; on s'enquit de ſes droits,

Et l'on convint tout d'une voix,

Que celui qui jugeoit avec tant d'impudence,

Impitoyablement devoit l'être à ſon tour.

Pour y proséder, on prit jour ;

Il ne fallut qu'une ſéance.

D'abord on examine avec attention

Du maître Fat les airs & la conduite ;

Chacun de témoigner ſon indignation.

On l'interroge : adieu tout ſon mérite.

Juſtice fut rendue à ſes minces talens ; -

Mais on conclut en même temps

Que l'Ane même avoit plus de bon ſens,

Puiſqu'il avoit celui de ſe laiſſer conduire,

Et d'être utile au lieu de nuire.

(Par M. Nogent, à Avalon. )

· gº
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Guimauve; celui

de l'Enigme eſt Vermine , celui du Logogri

phe eſt Créancier, où l'on trouve Ire, Ainé,

Nier, Carte, Ancre, Rare, Ane, Raie, An,

Nice, Ecrin, Ecran, Air, Cric, Arc, Rien.

| C H A R A D E.

P A RFoIs le Courtiſan eſt peint par mon premier ;

On trouve dans mon tout ce qui fait mon dernier.

( Par Mlle. H***. G***. )

É N I G M E.

M A mer n'eut jamais d'eau, mes champs ſont

infertiles ; -

Je n'ai point de maiſons, & j'ai de grandes villes ;

Je réduis en un point mille ouvrages divers ;

Je ne ſuis preſque rien, & je ſuis l'Univers.

( Par un Abonné. )

E 3
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L o G o G R I P H E.

JE ne ſuis point Abbé, Robin, ni Gentilhomme ;

A Paris aujourd'hui, comme jadis à Rome,

Je tiens un rang avec raiſon.

Cinq & quatre pieds font mon nom.

Si, pour me trouver à votre aiſe ,

Il faut vous les décompoſer,

Quoique cela change la thèſè,

J'y conſens, car mon but eſt de vous amuſer.

Cherchez d'abord l'Oiſeau gardien du Capitole ;

Ce qu'un Renard fit jadis au Corbeau ;

Ce qu'on trouve dans le Pactole 5

Ce qu'on tâche à Paris de tirer au cordeau 5

Un intermédiaire entre ville & village 5

| Ce qui d'une Bergère annonce la pudeur ;

Ce qui fait plaiſir à l'Acteur ; -

Enfin ce qui l'hiver eſt utile en ménage.

( Par M. Prevoſt de Montigny. )

#
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LA Science de la Légiſlation ; par M. le

Chevalier GA ET A N o F 1 L A N G I E R I.

| Ouvrage traduit de l'Htalien , d'après

l'édition de Naples, de 1784. Tomes ,

III , IV , V. A Paris, chez Cuchet,

: Libr. rue & hôtel Serpente. -

E esra les moyens de perfectionner

la Légiſlation, c'eſt indiquer aux Sociétés

les ſources où elles doivent chercher leur

bonheur ; c'eſt faire des principes invaria

bles & éternels de la raiſon & de l'équité,

une juſte application aux règles qui doivent :

gouverner les hommes. Ces principes ,

qui devoient, pour ainſi dire, faire l'inſ

tinct commun de tout être ſociable , ces

traits primitifs gravés par la Nature dans

le cœur de l'homine, avoient été tellement

effacés par la tyrannie & la miſère qui

l'accompagne, qu'il a eu beſoin des efforts

& des inéditations des Philoſophes les plus

éclairés, pour l'aider à reconnoître ſes vé

ritables titres, & à ſe retrouver lui-même.

La lumière qu'ils ont répandue a été telle,

que les Chefs des Nations eux-mêmes ſont

- E 4
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à préſent convaincus que leur félicité eſt

inſéparable de la félicité des Peuples qu'ils

gouvernent. Cette heureuſe révolution, qui

permet enfin à la vérité trop long - temps

captive, d'élever librement la voix , eſt .

ſur-tout ce qui avoit déterminé le Cheva

lier Filangieri à lui ouvrir un accès auprès

du trône d'un Roi (1) fait pour l'entendre.

Car cet Ecrivain penſoit que tout ſe trou

voit favorablement diſpoſé pour la réforme

des Loix ; que le monſtre de la féodalité,

· preſque abattu , & , forcé de permettre

aux hommes de penſer ; que les peuples

aſſez éclairés pour ne plus croire à l'in

faillibilité d'une Légiſlation, où les traits

de la ſageſſe ſe trouvent trop ſouvent mê

lés au délire du pouvoir, mais que le nom

Romain avoit rendu trop reſpectable après

pluſieurs ſiècles; que la politique, qui n'a- ...

voit été pendant long-temps que l'art de

· tromper les hommes, & qui comptoit pour !

(1) Le Chevalier Filangieri naquit à Naples le .

18 Août 1752, de Céſar Filangieri, Prince d'A- .

rianello, & de Marie-Anne Montalto, des Ducs

de Fragnito. Sa famille, d'origine Normande, eſt

une des plus anciennes & des plus illuſtres du

| Royaume de Naples. . -

En 1786, le Roi le fit entrer dans le Conſeil

d'Etat des Finances. - * : -

, Il eſt mort l'année dernière dans la force de

l'àge, & ſa mort a été regardée dans tout le

Royaume comme une calamité publique.

-
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rien le crime qui réuſſit, ramenée à des .

principes plus humains & plus vrais ; enfinº

que la ſuperſtition épouffée, & ne pouvant

- plus rendre ſacrées l'erreur & l'injuſtice .

m'oppoſoient plus d'obſtacles à l'exiſtence

d'une Légiſlation plus conforme à la mae

ture & aux droits de l'homme.

' Le Chevalier Filangieri avoit pris le ſoin

de raſſembler toutes les grandes vérités*

morales qui ſe trouvoient éparſes dans les

écrits des Philoſophes , & qui pouvoient

ſervir de baſe à cet iinportant édifice. Il

les a liées pour en faire un ſyſtême com

plet & raiſonné, qui embraſſe toutes les

branches de la Légiſlation. On a déjà rendu

compte, dans ce Journal, du premier Livre

de † Ouvrage, où il expoſe les règles

générales de cette Science , ainſi que du

ſecond, où il traite des Loix Politiques & .

Economiques, c'eſt-à-dire, de celles qui

ont pour cbjet la conſervation des Citoyens.

Les Loix Criminelles, qui ont pour objet

leur tranquillité , forment la matière du

troiſième Livre que nous annonçons.

Les Loix Criminelles aſſurcnt cette

tranquillité qu'on appelle liberté civile ,

& les reſſorts qu'elles emploient ſont les

deux affections les plus conſtantes & les

plus profondes du cœur humain , l'amour

du bien & la crainte du mal. L'effet de ces

Loix doit être d'inſpirer de l'effroi au mé

chant, & de la ſécurité à l'innocence. Les

vices de la procédure criminelle chez la

E 5
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plupart des Nations de l'Europe, ne leur

ont pas permis juſqu'à préſent de remplir

ce double objet. Quoique pluſieurs Hom-,

mes célèbres ſe ſoient occupés avec ſuccès

de la néceſſité & des moyens de propor

tionner les peines aux délits , la partie

de la Légiſlation criminelle qui regarde la

procédure, eſt reſtée dans ſon ancienne

imperfection. Ce fut un motif puiſſant

pour Filangieri de tâcher d'en développer

les principes. Pour mettre plus d'ordre &

de clarté dans ſes idées , il a diviſé la

procédure criminelle en ſix Parties. La.

première a pour objet l'accuſation ; la

ſeconde, la notification à l'accuſé, & la

sûreté de fa perſonne ; la troiſième , les

preuves & les indices du délit ; la qua

trième, la répartition des fonctions judi

ciaires & le choix des Juges du fait ; la

| cinquième, la défenſe de l'accuſé ; la ſixiè

me, le jugement.

| Filangieri, après avoir examiné quel fut

le ſyſtême de l'accuſation judiciaire chez

les Anciens, diſcute profondément celui

que les Modernes lui ont ſubſtitué: Il penſe

que tout Citoyen devroit avoir la faculté,

d'en accuſer un autre; il la regarde comme,

faiſant une partie §ile des droits de..

la Cité, & ce principe eſt inconteſtable.

La liberté de l'accuſation entroit dans le

plan de la plupart des Légiſlations ancien

nes , elle fut admiſe par les Hébreux, les

*4yptiens , les Grecs & les Romains.
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Comme le droit d'accuſer énane néceſſai

rement de la nature du pacte ſocial, &

de l'intérêt qu'a chacun "des contractans

d'en faire obſerver les conditions, il n'eſt

pas étonnant que les Anciens aient été

attachés à l'exercice de cette prérogative.

L'expérienee démontre que dans l'enfance

des Sociétés, les hommes ont un fenti

ment plus intime de leurs droits naturels,

que dans les Sociétés avancées. Dans celles-"

ci , ce ſentiment s'altère par les diſtrac

tions que la tyrannie ne manque jamais

de lui offrir , par l'habitude de l'eſclavage

( car on s'habitue à n'être rien ), & finit

par ſe perdre dans l'inanité des déſirs fri

voles & de cette multitude de beſoins

factices qu'amènent toujours les progrès de

la ſociabilité.

Chez les Nations modernes, on a établi

une perſonne publique pour pourſuivre le

crime au nom de l'Etat, Les particuliers ne

peuvent demander que la réparation du

tort qu'ils ont ſouffert. La partie publique

peut ſeule rechercher , faire arrêter l'au

teur du délit, & en requérir la punition.

Filangieri eſt bien éloigné de confiriner

les éloges que pluſieurs Ecrivains du pre

mier ordre ont donnés à cette inſtitution

Il combat ſur tout Monteſquieu , qui , la

regarde comme une Loi admirable. Ce

Philoſophe enviſageoit la liberté des accu

fations comme un attribut de la Républi

que, " où chaque Citoyen , dit - il , doit

4
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» avoir pour le bien public un zèle ſans

» bornes , où chaque Citoyen eſt cenſé

» tenir tous les droits de la Patrie dans ſes

» mains º.

| Quoique les droits naturels de l'homme

ſoient les mêmes dans tous les Gouverne

mens, puiſque ces droits ſont inaliénables

· & l'accompagnent par-tout, il n'en eſt pas

moins vrai que leur exercice ſe trouve plus

aſſorti à l'eſprit de la démocratie. Chaeun

ſait que la liberté des accuſations devint, .

fous les Empereurs , un des plus terribles

fléaux dont la Société puiſſe être frappée.

Les gens de bien ne purent plus compter

ſur les Loix ni ſur leur propre vertu ; les

délateurs, genre d'hommes affeux, inconnu

auparavant, ſemèrent par-tout l'épouvante

& la défiance. Filangieri dit qu'on peut

prévenir ce malheur par des bonnes Loix

contie la calomnie ; il y en avoit à Rome. .

Ce n'eſt pas aſſez qu'il y ait des Loix,

il faut être sûr que perſonne ne pourra

les faire taire ; ce qui ne peut avoir lieu,

· quclques raiſonnemens qu'on faſſe ſur

- cet objet , que dans une conſtitution

libre. Dans tout autre cas , l'abus qu'on

fera du droit d'accuſer, pouvant en rendre

l'exercice cdieux , chacun le redoutera ,

& le crime reſtera impuni. Auſſi les Ro -

mains ſentirent-ils eux-mêmes la néceſſité

d'une perſonne publique pour les cas où

il n'y auroit pas d'accuſateur. Il n'eſt pas

impoſſible, ſans doute, comme le prétend .
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Filangieri , que l'homme public , chargé

de pourſuivre le crime, trompe la confiance

dont il eſt honoré; mais la publicité de la

procédure ſufliroit pour arrêter les préva

rications. Outre que l'opinion publique

pourroit exercer alors toute ſa force ſur le

Magiſtrat , & l'empêcheroit d'avilir ſes

fonctions, il vaudroit encore mieux n'a

voir à craindre que la lâcheté d'un ſeul,

que la lâcheté de mille délateurs obſcurs.

. Ainſi Filangieri voudroit qu'on rétablît

la liberté d'accuſer, en adoptant les diſpo

ſitions des Loix Romaines contre le préva

ricateur & le calomniateur. Il rejette ſeu

lement la marque du fer rouge ſur le

front de ce dernier , la peine du Talion

& celle de l'infamie lui paroiſſant ſuffi

fantes pour l'un & pour l'autre. Il voudroit

auſſi qu'on mît au droit d'accuſer toutes

les exceptions établies par les Romains ,

qui peuvent s'appliquer à nos mœurs &

à nos uſages. Chez eux, les femmes, les

· pupilles , les eſclaves , les gens infames

ne pouvoient accuſer que leurs agreſſeurs

& les ennemis de la Patrie , les Magiſ

trats, les Ambaſſadeurs, & tous ceux qui

étpient abſens pour l'intérêt de la Républi

que , ne pouvoient être accuſés pour des

délits commis avant leur abſence. Des for

mules claires & préciſes devroient, ſelon

Filangieri, exprimer l'accuſation. C'eſt le

moyen le plus capable de garantir l'inno- .

cence des faux- fuyans de la calomnie, &
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d'empêcher la volonté du Juge de devenir

arbitraire. La preſcription des accuſations

eſt néceſſaire. Chez les Romains elle étoit

de vingt ans pour certains délits. En An

gleterre elle eſt de trois ; & c'eſt ce der

nier exemple que Filangieri voudroit qu'on

adoptât , parce qu'il eſt plus difficile de

ſe défendre d'une calomnie après vingt ans,

qu'après trois. - -

Si l'accuſation doit être , ſelon Filan

gieri, la baſe de la procédure ordinaire,

l'information d'office doit être celle de la

procédure extraordinaire. La sûreté publique

exige qu'au défaut d'accuſateur particulier,

on puiſſe avoir recours à celle-ci ; mais il

faut qu'elle ſoit purgée de tous les vices

qui la rendent dangereuſe & même atroce

dans la plupart des Gouvernemens moder

nes. Une partie de ces vices naiſſent de la

nature même de l'information actuelle, &

l'autre du caraétère des perſonnes aux

quelles on l'a confiée. La dénonciation ſe

crète, ou la clameur publique, étant le fon

dement de l'information , il n'eſt point de

Citoyen qui ne doive trembler pour ſa li

berté ou pour ſon honneur. Quant aux

hommes qui ſont chargés de la plus grande

partie de la procédure , il ſemble qu'on

ait voulu que les plus ſubalternes fuſſent

preſque les maîtres du réſultat de l'infor

mation. Filangieri a trouvé dans le ſyſtême

de la Juriſprudence Romaine, les moyens

de détruire un ordre de procédure ſi fu
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neſte à la sûreté civile. Il propoſe d'établir,

comme chez les Romains , des Magiſtrats

accuſateurs, choiſis parmi les hommes ver

tueux & éclairés, qui ſeroient diſtribués

dans les provinces , pour y rechercher les

auteurs des délits pour leſquels il n'y auroit

point d'accuſateur particulier. Ces Magiſ

trats les appelleroient devant le Tribunal,

& les accuſeroient avec les formules & les

règles preſcrites pour les accuſations particu

lières. Ils ne pourroient point ſe déſiſter de .

leur accuſation juſqu'au jugement; mais ils

devroient être aſſujettis aux mêmes peines

que les calomniateurs, ce qui n'avoit pas

lieu à l'égard des Magiſtrats Romains. Le

Lecteur doit ſentir que l'établiſſement que

propoſe Filangieri, ſuppoſe la ſuppreſſion

des Juriſdictions féodales : auſſi penſe-t-il

que ces portions de la ſouveraineté, trop

long-temps égarées, devroient y être réunies

pour jamais. - -

L'aſſignation de l'accuſé eſt la ſeconde

opération de la procédure criminelle. A.

Rome , ſi l'accuſé appelé devant le Pré

teur refuſoit de comparoître, & ſi ſon

délit étoit aſſez grave pour que la perte de

ſes biens & de ſa Patrie ne dût pas l'empê

cher de prendre la fuite, la Loi permettoit

au Magiſtrat d'ordonner la priſe de corps.

Mais ce cas étoit rare. Alors la Loi ſem

bloit oublier ce qu'elle devoit à la liberté

d'un ſeul, pour mieux défendre celle de

tous. C'étoit un ſacrifice fait à l'intérêt
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général. Mais dans ce moment même ,

dit Filangieri, le coupable » s'appercevoit

» toujours que la main qui le pourſuivoit

* étoit la main d'un père, & non celle

» d'un tyran º. .

: Cette rigueur cependant étoit tempérée

par une Loi bien favorable à la liberté de

· l'homme, que les Romains puifèrent chez

les Athéniens, & que les Anglois ont

adoptée. C'eſt celle qui défendoit au Ma

, giſtrat de retenir en priſon l'accuſé qui

trouvoit une caution de ſa perſonne. Elle

n'exceptoit que celui qui étoit accuſé des

plus grands attentats. Filangieri regarde

comme une choſe étonnante, & c'eſt avec

bien de la raiſon, que, malgré les progrès

des lumières , ce ſyſtême des cautionne

mens, qui ſe trouve énoncé dans les Codes

mêmes des Barbares, n'exiſte parmi nous

que dans l'Habeas corpus des Anglois. Par

tout ailleurs, les formes abſurdes de l'In

quiſition ont prévalu ſur cette belle Loi

des Anciens. Cette partie de leur procé

dure, qui concerne l'aſſignation de l'accuſé

& la sûreté de ſa perſonne , eſt celle que

Filangieri vcudroit qu'on ſubſtituât à nos

injuſtes procédés. Si la nature du délit ne

permettoit pas la liberté de l'accuſé ſur la

parole d'une caution, la priſon où il ſeroit

détenu devroit n'être pas indigne d'un in"

nocent. La Société doit des égards à tout

Citoyen qui n'eſt pas encore condamné,

& cependant il porte une partie de la

-
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peine deſtinée au crime, toutes les fois .

qu'il eſt confondu dans le même lieu, avec

les coupables convaincus. Il ſuffiroit de

diſtinguer la priſon des innocens de celle

des coupables, pour ôter à la première

cette ſorte de flétriſſure que ſemble impri

mer toute eſpèce d'empriſonnement ; car

une malheureuſe diſpoſition de notre amc

fait que nous donnons aux mots autant

de force qu'aux choſes mêmes , & nous .

empêche trop ſouvent de ſéparer le ſigne

de la réalité.

Pour l'accuſé que la crainte détermine

à prendre la fuite , la Loi ne doit point

l'enviſager comme coupable ; elle ne doit

punir que ſa déſobéiſſance. Autrefois ,

dit Filangieri, on puniſſoit les contumax

comme contumax , aujourd'hui on les

punit comme contumax , & on les con- .

damne comme coupables. Chez les Ro- .

mains, la contumace n'étoit punie que par

la perte des biens. Quelques Juriſconſultes

qui ſe croyoient plus ſenſés, ont décidé

que tout accuſé qui fuit eſt convaincu ,

& c'eſt cette étrange logique qu'on ſuit .

parm1 nous. -

La troiſième partie de la Procédure cri

minelle eſt celle où les Juriſconſultes &

même la plupart des Légiſlateurs ont le

plus déliré. C'eſt celle qui a pour objet les

preuves & les indices des délits. C'eſt un

mélange monſtrueux de Loix Romaines ,

de principes du Droit Canonique, de diſ

-
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poſitions des Codes Barbares, de déciſions

des Interprètes, d'opinions des Docteurs,

le tout bien embrouillé par une métaphy

ſique auſſi ſubtile que confuſe , bien hé- .

riſſé de contradictions propres à favoriſer

le coupable & à expoſer l'innocent, &

ſur-tout à fournir aux Juges une arme avec

laquelle ils peuvent, dans l'obſcurité, frap

per également l'un & l'autre. .

Filangieri , avant d'établir cette Partie de

la Procédure criminelle ſur les principes

inébranlables de la raiſon , préſente un ta- .

bleau très - énergique des erreurs dont elle

eſt enveloppée. Il avoit pris, dans les deux

premières Parties , la Juriſprudence Ro

maine pour modèle. Il abandonne ici ce

guide. L'imbécille Juſtinien, en confondant

ſans choix les Loix de la République &

celles des Empereurs, qui varient comme

les caractères de ceux qui les ont faites,

fit de cette Juriſprudence un chaos informe, .

& y mit une fluctuation qui ne permet

point d'y rien voir de fixe. Une des plus

frappantes contradictions des Loix Romai

nes , c'eſt de rejeter le témeignage des .

eſclaves & des gens infames, & d'admettre

ce même témoignage, lorſqu'il eſt arraché

par la torture , comme ſi la douleur avoit

la propriété de rendre les hommes véri

diques. · · · · · · · · · · .

· L'uſage atroce de ce moyen de parvenir

à la vérité, ne nous vient point des Bar

bares, comme quelqucs-uns l'ont prétendu.

\

|

|

|
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Il avoit lieu à Rome, mais pour les ſeuls

eſclaves , le Citoyen étoit du moins reſ

| pecté. Lorſque les Empereurs eurent uſurpé

les droits du Peuple, la terreur qui les pour

ſuivoit par - tout, & leur faiſoit voir ſans

ceſſe des mains armées contre leur tyrannie,

ils imaginèrent des Loix dites de Majeſté,

qui ſoumettoient à la torture juſqu'aux

Citoyens les plus diſtingués par leur rang

& leur naiſſance. La même crainte qui

avoit fait imaginer ces Loix, les fit mul

tiplier , & une grande partie des crimes

& même des actions indifférentes ſe trou

vèrent compriſes dans la claſſe des crimes

de Majeſté. La torture devint générale.

On employoit la torture pour connoître

les auteurs des délits, & on ſuppoſoit des

délits pour employer la torture. Cet uſage

ne fut ſuſpendu pendant quelque temps,

par les Jugemens de Dieu, introduits par

les Barbares , que pour reparoître parmi

les formes de l'Inquſtion, avec un carac

tère ſacré , qui devoit étendre & aſſurer

l'Empire de cette abominable inſtitution. .

Une remarque bien judicieuſe de Filan

gieri, c'eſt que la torture n'a de rapport

qu'à la tyrannie & à ſes caprices inhu

mains ; au lieu que les Jugemens de Dieu

étoient du moins conformes au tour d'eſ

prit particulier des Barbares , à leurs idées

ſur la Divinité, & à leur ſituation politi

que. Celle - ci leur rendoit néceſſaires la

force, l'adreſſe & le courage. Ils portèrent

*

，.
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J'eſtime qu'ils en faiſoient, au point de

les confondre avec la probité. Ils ſe dé
fendoient donc dans les Jugemens avec les

mêmes armes que dans les combats. Ils

ne pouvoient ſortir victorieux des uns &

des autres, ſans ajouter un nouvel éclat

aux qualités qui les rendoieut utiles &

chers à la Patrie, Mais à quoi peut être

bon un homme dont la torture a flétri

l honneur & diſloqué les membres (1)?

» C'eſt un principe univerſellement re

* çu, dit Filangieri , que pour condamner

* un Citoyen à une peine , il faut avoir

º une certitude morale qu'il a violé la

» Loi, " qu'il a commis le délit contre le

º qucl la Loi a établi cette peine «. Mais,

felon cet Ecrivain , la véritable idée de la

certitude morale n'a point été déterminée ,

& on n'en a point fait une application

préciſe à la théorie des preuves judiciaires.

Il penſe que la certitude morale eſt dans

l'eſprit de l'homme, & non dans la propo

ſition , parce qu'on peut être sûr de la

vérité d'un fait qui eſt faux en lui-même,

& douter de la vérité d'un fait certain.

Il voudroit que le Code criminel renfer

mât quelques règles invariables, propres à

( 1 ) A la vérité, les Juriſconſultes prétendent

que la torture ne fiétrit point, & qu'au contraire

elle purge, mais c'eſt une étrange purgation dont

l'opinion publique empêchera toujours l'effet.

-
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fixer les preuves légales, ſans leſquelles on

ne doit jamais regarder un délit comme

prouvé. Il devroit être établi , ſelon cet

Ecrivain, que l'accuſation ne pourroit être

déclarée vraie , que lorſque la certitude

morale du Juge ſeroit unie à la certitude

légale. Ce moyen limiteroit dans le Juge

le pouvoir de condamner ou d'abſoudre,

parce que la certitude morale ne ſuffiroit

pas, & qu'il ne ſeroit point dans la cruelle

obligation de déclarer vraie , contre ſa

conſcience, une accuſation fondée ſur des

preuves juridiques qui ne produiroient

point en lui une certitude morale. Par

cette diſpoſition, la volonté du Juge ſe trou

veroit enchaînée d'un côté par la Loi, &

de l'autre par ſa conſcience ; l'une & l'autre

aſſez§ pour protéger l'innocent,

n'auroient jamais aſſez de force pour l'ep

primer. -

· Après avoir donné les règles de Juriſ

prudence qui doivent déterminer la certi

tude légale , Filangieri expoſe les princi

pes qu'on doit ſuivre dans la diſtribution

des fonctions judiciaires , & le choix des

Juges du fait , ce qui eſt l'objet de la qua

trième Partie de la procédure criminelle.

Il regarde comme un abus bien funeſte à

la sûreté des Peuples, due l'adminiſtration

de la Juſtice , dans la plupart des Gouver

ncmens, ait été abandonnée aux Seigneurs

& à des Corps permanens de Magiſtrats.

Les Juſtices féodales ſur-tout lui paroiſſent
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un démembrement de la ſouveraineté, qui,

par ſa nature, eſt indiviſible. Ces portions

de l'autorité publique, devenues un patri

moine , une propriété tranſmiſſible par la

naiſſance , lui paroiſſent rompre le lien

ſocial en mille endroits, & ôter au Corps

politique ſon unité , & par conſéquent la

forcc avec laquelle il doit protéger les

Membres qui le compoſent. Les Magiſ

tratures permanentes n'ont pas le même

vice , mais elles en ont un autre dont les

effets ne ſont pas moins à craindre. L'hom

me , par une ſuite néceſſaire de ſon orga

niſation & de l'empire de l'habitude au

quel elle l'aſſujettit , n'enviſage pas long

· temps du même œil les mêmes objets; ils

perdent bientôt pour lui l'intérêt qu'ils lui

avoient inſpiré. Les Loix ſuivent la même -

marche que tous les autres objets des af

fections humaines ; elles parviennent bien

tôt à leur décrépitude dans les mains qui

en ont l'adminiſtration habituelle.

Filangieri voudroit donc que les Magiſ

tratures ne fuſſent point perpétuelles , ou

plutôt la réforme qu'il propoſe ſur cette

partie de la Légiſlation criminelle, eſt une

combinaiſon du ſyſtême judiciaire des An

glois & de celui des Romains , qu'il a cru

devoir modifier , pour mieux les adapter à

ſes principes & à l'état de chaque Nation.

Par exenºple, il n'admet point la diſpoſi

tion de la Loi Angloiſe , qui d.ſend aux

Juges de manger, de boire & de ſe chauſ
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fer avant d'avoir formé une déciſion una

nime. En effet , c'eſt faire lutter un eſto

mac contre un autre eſtomac, plutôt que

juger, & ſubordonner une opération intel

lectuelle à une force phyſique. :

Au ſujet de la dejenſe, c'cſt-à-dire, de

la cinquième Partie de la Procédure cri

- minelle, Filangieri dit que , lorſque le Lé

giſlateur a fixé la valeur des preuves léga

- les, l'ordre & les formalités des jugemens,

il a fourni à l'accuſé les meilleurs moyens

de ſe défendre. Il voudroit que la Loi lui

permît de plus de ſe choiſir un ou pluſieurs

- Avocats pour l'aſiſter dans tous les actes

de la procédure. Ce ſecours eſt néceſſaire à

un malheureux accuſé, pour le ſauver du

déſordre de ſes propres idées. Un homme

innocent, doué d'un eſprit juſte & d'une

certaine facilité pour parler, peut fort bien

ne plus retrouver ces facultés lorſqu'il eſt

dans les ſers. Que ſera - ce d'un hºmme

groſſier , ignorant, & peu accoutumé à

mcttre de la ſuite duns ſes idées à Sa ſitua

tion ſeroit encore bien plus embarraſſante,

ſi le Juge, deſcendant à un rôle indigne

de ſon caractère , & transformant un in

terrogatoire en un combat de ruſe , d'ar

tifice & áe menſonge, cherchoit à l'égarer

dans un labyrinziae de queftions captieuſes.

Alors , comrne malhe,treuſetnent on ſup

poſe le crime là où ſe préſente la confu

ſion, hélas ! ſans penſer qt e l'innocence dé

licate ſe trouble auſli, l'accuſé ſeroit perdu,
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ſi un défenſeur , maître de ſes ſens, prenant

- ſa place, ne venoit cômbattre le Juge avec

des armes égales. - -

-- Filangieri penſe que l'éloquence ne doit

point être une de ces armes ; elle eſt un

: genre de ſéduction qu'il ne doit pas être

- plus permis d'employer auprès d'un Juge ;

· que tous les autres genres de ſéduction.

- N'étant que l'organe paſſif de la Loi, il n'a

, pas le droit d'en changer la diſpoſition augré

de ſes affections. La modération & l'équité

ſont les vertus de ſon état; la pitié ſeroit un

, piége qui pourroit le rendre injuſte.

Quant au jugement définitif, qui eſt la

: dernière opération de la procédure crimi

· nelle , il en ſuppoſe trois précédens, pro

: noncés par les Juges du fait ; le premier,

ſur l'exiſtence ou la non exiſtence de la

preuve légale ; le ſecond, ſur la vérité, la

fauſſeté ou l'incertitude de l'accuſation ; le

troiſième, ſur la gravité du crime. La Sen

tence ou le Jugement des Juges du droit

n'eſt que l'application du fait conſtaté à

la diſpoſition expreſſe de la Loi. Si le Code

pénal, dit Filangieri, avoit toute la perfec

tion dont il eſt ſuſceptible, le jugement

, ne pourroit point être arbitraire. Lorſque

- l'accuſé eſt abſous, il doit non ſeulement

recouvrer, avec ſa liberté , ſon honneur

, & toutes les prérogatives de la cité, mais

- encore recevoir la réparation des dommages

- qu'il a ſoufferts ; la Loi ne peut point exi

, ger qu'un Citoyen ſoit la victime des ptécau
-

t1OIlS

:

-
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tions qu'elle a priſes pour la ſûreté com

mune. Si l'accuſé eſt condamné, il faut que

la peine que la Loi lui inflige ſoit la moins

dure pour lui , & la plus utile pour la So

ciété , & pour être telle, elle doit être modé

rée & prompte. La punition d'un coupable

eſt un acte de la raiſon publique, qui cher

| che moiis à exercer une vengeance contre

un crimé commis, qu'à prévenir les crimes

à coinmettre. Le caractère de l, paſſion doit

doit lui être étranger , autrement elle cor

: romproit elle-même les notions primitives

de la morale, ſi néceſſaire à l'ordre qu'elle

tend à conſerver. La punition doit être

prompte, pour que l'idée de la peine ſoit

' inſéparablement unie à celle du crime. La

Légiſlation devant former les hommes aux

quels elle commande, il eſt très-important

our elle de choiſir & de lier étreitement

es élémens qui entrent dans la compoſition

de leurs idées.

La ſeconde Partie de ce IIIe. Livre ren

ferme la théorie des délits & des peines.

Elle n'eſt pas traitée avec moins d'étendue,

· de profondeur & de juſteſſe, que celle qui

concerne la procédure criminelle. Cette ma

tière étant devenue depuis quelque temps

l'objet des méditations des Philoſophes ,

qui, révoltés ſans doute de voir le ſort de

l'humanité livré à la fauſſe logique & la

pédanterie abſurde de ce qu'on appelle

- Criminaliſtes, ont réclamé les droits de la

A". 16. 18 Avril 1789. F
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Nature & de la raiſon. Ceux qui ont ré

| pandu le plus de lumières ſur cet objet ,

ſont Monteſquieu & l'Auteur du célèbre

2 raité des Délits & des Peines. Sans rien

ôter au mérite qui eſt propre à ce dernier

· Ouvrage , on pcut dire que Monteſquiqu

en a fourni les principales idées, & peut

être même ſuggéré le deſſein ; il ſuffit de

lire le Livre de l'Eſprit des Loix , cù il

traite des Loix qui forment la liberté po

· litique dans ſon rapport avec le Citoyen,

pour être porté à le croire. Il n'y parle de

ces Loix qu'avec la brièveté qui convenoit

à ſon plan, & ſur - tout au caractère de

ſon eſprit ; mais la deſtinée des idées de

Monteſquieu eſt d'en faire naître beaucoup

plus qu'il n'en paroît préſenter.

Filangieri , riche de toutes les connoiſ

ſances que nous devons à la Philoſophie

moderne ſur la théorie des Délits & des

· Peines , a l'avantage d'y avoir ajouté des

idées qui lui ſont propres. Il développe

celles qui étoient connues d'une manière

qui a quelquefois le mérite d'une nouvelle

création. Ses principes ſont puiſés dans la

nature des choſes, & préſentés avec l'exac

titude & la netteté d'une raiſon lumineuſe.

Tels ſont ceux-ci : » Si les Loix expriment

» les conventions ſociales , toute tranſ

» greſſion de la Loi eſt une violation d'une

» convention ſociale. Si ces conventions

» ne ſont autre choſe que les devoirs con

» tractés par chaque Citoyen envers la Sa



A D E F R A N C E. • 23

» ciété, pour prix des droits qu'il acquiert, la

» violation d une convention doit être ſuivie

» de la perte d'un droit. Si les droits qu'ac

» qui tt le Citoyen ſur la Société ſe réduiſent

» tous à la conſervation & à la tranquil

» lité, c'eſt- à - dire, à la joui(lance de ſon

» honneur , de ſa propriété réelie & per

» ſonnelie , & de toutes les autres préro

» gatives de ſa condition politique , cha

» que délit doit donc produire ou la perte

» ou l'interruption d'un de ces avantages cs.

| Il eſt aiſé de ſentir que des principes auſſi

évidens doivent conduire naturellcment &

ſans effort à une juſte évaluation de chaque

délit , aii.ſi qu'à la meſure exacte de la

eine qui doit y être attachée. Comme tous

§ droits que l'homme acquiert dans l'état

ſocial ne ſont point de la même impor

rance, il s'enſuit que l'atteinte qu'un dé

lit porte à quclqu'un de ces droits, réclame

l111C peine analogue à la nature du droit

qui a été violé. Non ſeulcment ces droits

différent entre eux , mais encore la valeur

du même droit varie ſelon les rapports po

litiques des Peuples & l'état civil des in

dividus. Il y a tel Gouvernement où l'exil

de la patrie ſeroit une peinc très - rigou-,

reuſe , tandis que dans tel autre elle ſeroit

la moindre de toutes. L'infamie, qui pèſe ſi

fort ſur certaines claſſes de Citoyens , n'a

aucun pouvoir ſur d'autres , qui n'ont pas

aſſez d'honneur pour pouvoir devenir in

fames.

F 2



I 24 M E R C U R E ^

4

Un eſprit aufli méthodique & auſſi étendn

que celui de l'ilengieri ne pouvoit man

quer de faire toutes les diſtinctions qui naiſ

ſent du ſujet qu'il a traité , ce qui l'a con

duit à réduire en claſſes les délits , relati

, vcment à leurs objets, pour mieux y adap

- ter des peines proportionnéès à l'impor

tance du pacte ſocial qui ſe trouve violé

par chacun de ces délits. Son Ouvrage cſt

un des plus propres à rendre populaires les

connoiſſances & les lumières que la Philo

ſcphie de ce ſiècle a répandues ſur la mo

rale légiſlative , parce qu'il y développe

avec un ſtyle qui a toujours de l'élégance &

ſouvent de la chaleur, des idées que la forme

abſtraite, qu'elles ont dans d'autres écrits,

rend inacceſ{:bles au commun des Leéteurs.

Il les a tirées de cer état d'abſtraction, &,

pour ainſi dire, de leurs germes, pour leur

donner une conſiſtance plus palpable. Fi

langieri a ajouté un grand prix à ſon travail,

en y rapprochant ſans ceſſe les Légiſlations

anciennes des Loix établies chez les Nations

modernes , & cette érudition , qui ſouvent

rend un livre périble à lire , ſe trouve ,

par l'uſage que Filangieri en a ſu faire,

· donner un nouvel intérêt au ſien , indé

pcndamment de l'inſtruction qui doit en

réſulter.

Après la gloire que Filangieri s'eſt ac

quiſe en faiſant un livre utile qu'on lit

avec plaiſir, ce qui pouvoit arriver de plus
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heureux pour lui & pour nous, c'eſt qu'un

homme capable d'en ſentir tout le mérite,

c'eſt-à-dire, qui en eût lui-même beaucoup, le

fit paſſer dans notreLangue. Pour le faire avec

ſuccès, il falloit à une parfaite connoiſſance

de la Langue Iralienne, joindre l'art de bien

écrire dans la nôtre.Comme dansuneScience

on rend toujours mal les choſes qu'on en

tend peu, il falloit auſſi s'être déjà fami

liariſé avec tous les grands objets de la Lé

giſlation , & les avoir médités profondé

ment. Mais ce qui rend le Traducteur de

Filangieri eſtimable & cher à ceux qui le

connoiſſent, c'eſt que ſes études & † fe

cherches ſur les intérêts & le bonheur des

Sociétés, ſont moins dirigées par un vain

déſir de gloire, que par un véritable amour

de l'humanité. - -

à v,

F 3
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4

AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE.

CN a donné à ce Spcctacle,&† l'annéé

dramatique de 1788 à 1789, les Opéras ſuivans :

Arvire & Evelina, Tragédie en trois Actes ,

paroles de M. Guillard , muſique de Sacchini. .

Cette Pièce , après trois ou quatre repréſenta

tions, a été in errompue par des raiſons particu

Hères ; mais repriſe enſuite, elle a eu un grand

ſuccès. A l'une des premières repréſentations,

| la ſanté de Madame Chéron ne§ ayant pas

permis de jouer le rôle d'Evelina, elle a été

remplacée par la Dile. Lillette, Elève des Ecoles

fondées par le Roi. Quoique cette jeune per

| ſonne ne s'attendît pas à être ſi tôt chargée de .

ce rôle, elle l'a rempli de manière à mériter

les encouragemens du Public.

| Amphitryon, Opéra en trois Actes, paroles

de M. Sedaine , muſique de M. Grétry. Cet

Ouvrage n'a pas réuſſi auſſi complètement que

le faiſoient eſpérer le nom des Auteurs , & les

jolis Ballets de M. Gardel. -

Démophoon, Tragédie-Opéra en trois Actes,

paroles de M. Marinontel, muſique de M. Che

rubini. Cette Tragédie a eu du ſuccès; pluſieurs

ſcènes ont été applaudies avec vivacité, ainſi

-

4

|
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que les deux Bal'ets qui entrent dans la com

poſition de ia Pièce. -

Aſpaſe, Opéra en troi3 Actes , paroles de

M. Morel, muſique de M. Grétry, Cet Ouvrage

a eu le ſort de quelques autres des mêmes Au

teurs : ſon ſuccès a été conteſté à la première

repréſentation ; mais, dès la ſeconde, il s'eſt

relevé d'une manière brillante ; & au moyen de

† coupures , il a été très-applaudi : les

allets ſont délicieux, & font beaucoup d'hon

neur au talent ſi connu de M. Gardel. .

On a remis au Théatre, avec de gran ls chan

gemens, la Toiſon d'or, ou Mé ce à Colºkos,

aroles de M l)ériaux , muſique de M. Vog-i.

jeune Compoſiteur qui promettoit beaucoup,

& qui eſt mort à l'époqiie même de cette repriſe.

L'Ouvrage a eu le même ſuccès qne l'année

précédente. Les Ballets & pluſieurs Airs de

danſe ont fait le plus grand plaiſir.

| D É B u T.

Mlle. LAToUR, Elève de l'Ecole Royale du

| Chant & de la Déclatation, a débuté, le 19

· Mars dernier, par le Rôle d Armide, dans l'O- .

péra de Renaad : elle a réuſſi pai ſuitement. Sa

voix a paru ſuperbe, ſa prononciation claire ſans

être affectée, & ſon chant plein de nobleſle &

de ſenſibilité : elle a éte applaudie avec tranſ- .

port.

#
-; : *
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| C o v P-D'a 1 1 ſur le travailfait aux Théatres

François & Italien, pendant le cours de la der- .

nière année Dramatique ( 1er. Avril 1788 au

23 Mars 1789. ) Article de M. de Charnois. .

| L'Anr Dramatique a un avantage très remat

quable ſur les autres Arts d'imitafion; celui de .

arler enſemble à l'eſprit, au cœur, à la rai

on , & de pouvoir répandre l'inſtruction ſous

l'aſpect attrayant du plaiſir. C2 plaiſir eſt de

deux eſpèces ; l'une tient à la ſenſibilité, l'autre

à la joie. Il eſt des caractères qui ont beſoin

du ſilence de - re xion, pour meºirer 1llr

leurs devoirs , pour en appercevcir l'impor

tance ; mais ces caractères ſont rares, le !

nombre de ceux qui veulent en être avertis

par des ſentimens & par des exemples, eſt in- .

finiment plus conſidérable. Le Théatre eſt donc .

- l'endroit où l'on peut donner & recevoir utile

ment les leçons les plus eſſentielles. C'eſt l'é

cole de toutes les claſſes de la Société; & ſi

elle étoit maintenue dans ces bornes hors deſ

quelles la liberté devient licence, la gaîté de

la folie , & la vérité de l'audace, cette école

produircit plus d'avantages qu'il n'en réſulte

depuis long-temps.

Les Pièces de Molière ont détruit plus de
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ridicules, forcé plus de vices à ſe cacher, que .

les écrits des plus excellens Philoſophes, tant

anciens que modernes. L'homme mis en action

eſt bien autrement int4reſſant que l'homme dé

compoſé, analyſé dans un§ e ſouvent

† plus ſouvent ſyſtématique, & toujours

hors de la portée d'une grande portion d'eſprits.
La Comédie ſans doute a§ d'uiiiitë plus

général que la Tragédie, parce qu'elle parle

plus au Citoyen, àl'homnie ; mais la Tragé

die a auſſi ſon inſtruction , & la ſaine Philoſo

phie peut s'en ſervir adroitement pour répari

dre des lumières. Parmi les Tragiques François

qui ont été convaincus de cette vérité, il faut

diſtinguer Voltaire. Sous ſa plume, l'Art Tra

gique, qui n'étoit guère qu'un tiſſu de beautés

conventionnelles, a pris un nouvel eſſor ; il

s'eſt agrandi aux yeux des perſonnes éclai

rées , en rappelant ſouvent à leurs obligations

les Paſteurs des Peuples, les Maîtres du Mon

de ; en plaidant devant leur Tribunal la cauſe

de la§ de la tolérance & de l'humanité.

Ces courtes réflexions doivent ſuffire pour

démontrer que l'Art Dramatique, dans un pays

ſagement§ eſt un de ceux qui méri

tent le plus d'encouragemens. Il eſt pourtant

certain qu'il dégénère beaucoup en France.

Pourquoi ? parce que la plus grande partie des

Amateurs du Théatre ne regarde le ſpectacle

que comne un objet de délaſſement, & y dcnne

ſouvent la préférence à la folie qui la tire hors

d'elle-même, ſtr la gaité raiſonnée qui ſerviroit

à l'inſtruire. Il eI§ que les Auteurs oſent ,

tout, parce qu'on zdinet tout, & que l'habitude

des excès nuit au ſuccès de ce qui n'eſt que

age. Mais à la longue les excès eux-mêmes finiſ

ſeat Par devenir fatigans, & le dégoût des meil

F 5
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, leures choſes étant une ſuite indiſpenſable de

la ſatiété, il eſt à craindre qu'il ne vienne un

temps où il ſoit réellement impoſſible de reve
nir vers le goût & vers la raiſon. Je crois donc

que pour l'intérêt de l'Art & pour celui des

mœurs, il ſeroit urgent de faire une attention

ſcrupuleuſe aux Ouvrag s qui peuvent être re

préſentés ſur la Scène, & d'en proſcrire tout

ce qui eſt indécent, audacieux & immoral.

Dans les heaux jours de la Grèce , le Théatre

étoit le livre où les Citoyens de tous les Ordres

alloient s'it ſtruire de leurs intérêts, tant civils

# politiques & religieux. Dans la décadence

e l'Empire Romain , les Deſpotes, qui mar

choient tyranniquement ſur les débris de la Ré

publique qu'ils avoient écraſée, donnoient aux

eſprits qu'ils vouloient détourner de l'examen

de leur pcſition préſente, des ſpectacles mul

tipliés & licencieux. La véritable cauſe de la

protection ſignalée qu'Auguſte accorda aux fa

meux Pa tomimes Pylade & Bathylle , fut le

beſoin d'occuper l'attention des Peuples par

les partis qui s'élevoient pour ou contre eux,

afin de l'empêcher de ſe fixer ſur des objets

plus importans. Dans un Gouvernement égui

voque ou tumultueux, ſous le règne d'un Ty

- ran, les mceurs ſont redoutables , parce que,

comme elles rappellent à tout, elles peuvent

conduire à tout , & un Deſpote doit craindre

d'avoir des ſujets dont l'énergie puiſſe être ſans

ceſſe réveillée par le ſentiment d'une conſcience

irréprochable ; mais dans un pays où la Philo

ſophie a fait de grands progrès, où les lumiéres

s'étendent , ſous le rêgne d'un Prince ſage,

bon & vertueux , en France , par exerple,

les mœurs doivent être chéries , conſidérées ,

remiſes en vigueur ſi elles ont été négligées :

or, le Théatre étant , comme je l'aî dit, le

-
-



D E F R A N C E. I 3 L -

K

m

|

|.

4l

#

:

-

lieu d'où on en peut répandre plus efficacement

le gcût, il me paroît eſſentiel qu'on le con

traigne à être raiſonnable & moral.

J'entends déjà quelques perſonnes qui s'é

crient qu'on veut les condamner à ne plus

rire , à dévorer l'ennui des raiſonnemens , vé

ritable épouvantail de la raiſon. Eh ! quoi ! ne

peut il exiſter de gaité ſans folie, de comique '

ſans indécence, & de plaiſanterie ſans grave

lure ? Le Miſanthrope , Tartuffe, les Fèmmes

Sayantes, troi, Chef d'œuvres dupremier de tous

lesConiques, n'ont ils pas le double avantage de

§ de la Philoſophie & de faire ſou

rire la raiſon : Qu'on ne me cite pas, comme

des autorités, quelques Ouvrages de Molière,

ou il a ceſſé d'être le contemplateur philoſo

phe, l'obſervateur le plus exact des bie ſéar

ces. Ce grand Homme connoiſſoit ſon Siècle ; .

il ſavoit qu'il n'étoit pas encore mûr pour ſon

génie , & les farces qu'il livroit de temps en

temps à cette portion de ſpectateurs pour qui

· la groſſe gaîté étoit néceſſºire , ſervoit , pour» P

ai # dire, de marche-pied aux Ouvrages ex

ceilens par leſquels il avoit le noble orgueil

de vouloir éclairer ſa Nation. Que quelques

hommes qui ſont blaſés , même avant l'âge ,

parce§ ont abuſé de tout , aient beſoin de

ravelure & d'indécence pour ſentir réveiller

† rire éteint , cela peut être; mais j'ai trop

bonne opinion encore de mes Concitoyens ,

† ne pas penſer qu'il en eſt un grand nom

re auquel il ſuffiroit de rappeler le goût du

bon & du beau, pour le lui faire aimer.

Ces réflexions m'ont conduit plus loin que

je ne voulois aller, & j'allois perdre de vue le

véritable objet de cet article, c'eſt-à-dire, l'exa

men du travail fait aux deux Théatres dont .

F 6
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je rédige les articles. J'y reviens d'une ma

nière aſſez bruſque ; mais n'importe : m'y voilà. .

THÉATRE FRANçoIs. Tant en Pièces nou

velles qu'en Pièces remiſes, ce ſpectacle a mis

au courant de ſon Réperteire vingt-un Ouvra

§ » Orphanis, Tragédie de M. Blin de Saint

ore; l'Inconſequent , Comédie en cinq Actes ;

Alphée & Zarine, Tragédie en cinq Actes; la

Jeune Epouſe , Com§ en trois Actes, par

M. le Chevalier de Cubières ; la Belle-Mère ,

Comédie en cinq Actes, par M. Vigée ; Béré

nice, Tragédie de Racine; le Bourru Bienfai

ſant, Comédie de M. Goldoni ; Lanval & Vi

vianne, Comédie de M. de Murville; Manlius,

Tragédie de la Foſſe ; l'Iſle Déſerte, Comédie

de feu M. Collet; le Faux Noble, Comédie

en cinq Actes; l'Amour exilé des Cieux, Comé

die en un Acte ; l'Entrevue, Comédie en un

Acte, par M. Vigée; Mahomet II, Tragédie

de la Noue ; Marius, Tragédie de de Caux ;

• le Préſomptueux ou l'Heureux hnaginaire, Co

médie en cinq Actes ; Eſope à la Cour, Co

médie de Bourſault ; la Fille Capitaine, Co

médie de Montfleury ; Aſtyanax , Tragédie ;

les Châteaux en Eſpagne , Comédie en cinq

Acte, par M. Collin d'Harleville ; & *s#
& Théodore , Comédie en deux Actes «. Ce

travail montre beaucoup de zèle, & le zèle eſt

toujours louable. -,

· Avant de quitter ce Théatre , je parlerai

très-rapidement de l'Ecole de Déclamation.

J'ai déjà dit que cette ïs ſtitution étoit utile, &

je le répète : mais je dois obſerver qu'il eſt

peut - être dangereux que les Profeſſeurs en

ſoient, par exeluſion, des Comédiens. L'Art
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de la Déclamation eſt un don avant d'être un

art ; c'eſt un talent avec le germe duquel il

faut être né, & le talent ne ſe donne pas plus

que l'eſprit : j'ajouterai qu'il eſt très-facile d'en

gâter le germe. Un Comédien a ordinairement

une maniére à laquelle il tient, ſans laquelle,

hors de laquelle il ne voit rien, ne ſent rien,

n'approuve rien. Cette manière, qu'on appelle

du métier, le Comédien la communique à ſes

Elèves , il en donne des leçons malgrè lui

mème, par la néceſſité de l'habitude, par l'aſ

cendant de ſa nature. Cette manière pouvoit

' lui être perſonnellement très - bonne , parce

qu'elle étoit d'accord avec ſon organiſation tant

morale que phyſique ; mais peut - elle l'être

pour ſes# ? Les ſentimens ne ſe mo

difient-ils pas en raiſon des caractères qui les

éprouvent, & l'expreſſion de ces ſentinens ne

prend-elle pas une phyſionomie différente en

proportion de la différence des émotions inté

rieures ? Si cela eſt, pourquoi donc une ma

nière ? C'eſt un abus très-dangereux, qui com

mence par altérer, & qui finit par détruire la

vérité. En matière de Déclamation , il faut des

Guides & non pas des Maîtres. L'habitude de la

Scène ne ſe prend point ſur les planches des

Ecoles , c'eſt ſur le Théatre, ſous les yeux

du Public. L'uſage d'abord , enſuite l'expé

rience; v9ilà les grands Maîtres : ce ſont eux

qui ont fait des Baron , des Le Kain, des Pré

vi le. Si un Comédien pouvoit montrer la

Comédie, en oubliant ce qu'il appelle métier,

5 le regarderois comme le meilleur Profeſſeur

ramatique; mais comme cela n'eſt guère poſ

ſible, ( & ce que je vois tous les jours me le

prouve), je§ à croire qu'un Comédien,

ſauf quelques exceptions preſque miraculeuſ s,

ne conduira guère au Théatre que des Singes

, & des Tel. oquets,
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· · THÉATRE ITALIEN. Ce Spectacle, dont le

travail eſt toujours étonnant, mais très - mé

diocrement heureux , a prouvé ſon zèle par

vingt trois Pièces, tant nouvelles que remiſes :

La Supercherie p,:r amour , Comédie en trois

Actes ; Anaximandre , Comédie en un Aéte ,

par M. Andrieux ; Sargines, Comédie lyrique

en quatre Actes , par MM. Monvel & d'A

ley ac; Candide miric, Opéra Comique, par

MM. Radet & Barré ; le Rival conj#ent (i),

Comedie lyrique, par MM. Forgeot & Grétry ;

le Siége de Mºſières , Dame héroïque ; les

Trois Déeſſes Rivales, par MM. de Piis & de

Propiac ; les Arts & l'Amitié, Comédie en un

Aºte ; la Payſanne ſuppoſée, par MM. ... &

Blaſins ; l'Anneau perdu & retrouvé , par MM.

Sedaine & Chardiny ; la Mère conſidente, Co

médie de Marivaux; la Coquette fixée, Comédie

de l'A..... de V........ ; Fanchette ou l'Heureuſe

Epreuve (2), Comédie lyrique, par MM. Des

fontaines & d'Aleyrac ; Céſarine & Victor ,

(1) Cet Ouvrage a été remis depuis ſes premiè

res repréſentations, avec des changemen3 qui ont

fait plaiſir. -

(2) Cette Pièce, mal rcçue à la première repré

ſentation, a été preſque entièrement re fondue, &

eſt devenue un Ouvrage neuf : on l'a reiiiiſe , &

elle a eu du ſuccès. J'ai eu tort, dans le ccmpte

ue j'ai rendu de cet Ouvrage , d'avancer que les

§ vers du Vaudeviile contencient une Epi

gramme contre lcs Périodiſtes ; je les ai vus depuis,

& ils ne ſont pas exactement conne je les ai

imprimés. Je devois cet hommage à la vérité, je

le lui rends de grand cecur.
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Comédie en trois Actes ; le Souper de Famille,

Comedie en un ASte ; l'Embarras du choix ,

Opéra-Comique en un Acte ; Inès & Léono e,

Comédie lyrique en trois Actes , par M M.

Gauthier & Bréval ; les Réveries renouvelées ， es

Grecs , Parodie très - burleſque d'Iphigénie en

Tauride ; les deux Petits Savoyards , Comédie

lyrique en un Acte, par MM. M.. des V... &

d'Aleyrac ; la Double Feinte, Comédie en trois

Actes ; Raoul Barbebleue , Tragédie en trois

Actes, per M. Sedaine, muſique de M Grétry ;

l'Homme à Sentimens, Comédie en cinq Actes ;

& l'Heureuſe Inconſéquence , Comédie lyrique

en trois Aétes, par M v4. de Piis & de Propiac.

On peut ajouter à ce travail, Annette & Lubin,

Comédie remiſe à la Cour, avec la nouvelle

muſique de M. Martini, Ouvrage qu'on déſire

de voir ſur le Théatre de la Capitaie, & qu'il

eſt étonnant de n'y avoir pas encore vu.

J'ai déjà invité pluſieurs fois Meſſieurs les

Comédiens Italiens à être plus ſévères ſur le

choix des Pièces nouvelles qu'ils repréſentent ;

je les y invite encore : cette année leur a

donné ſur leur extrêne indulgenee une leçon

aſſez fatale à leurs recettes, pour qu'ils doi

vent s'en ſouvenir & cn profiter.

Pour terminer cet Article, je ſerai une ob

ſervation & une queſtion. Les deux Pa terres

des Théatres François & Jtalien ſont mcinte

nant aſſis, Celui de la Comédie Françoiie n'a

jamais été ſi turbulent , ſi tumultueux , ſi in

tolérant ; diſons plu5, ſi fcandaleux. Celci de

la Comédie Italiºnne, dont on ſe pla gcoit

i ſouvent quand il étoit debo,t, eſt devenir

ºcent, ranqºille , & les juger,ens qu'il porte

ſont, en général, très ſains : ºoº rqioi la même

#uſe a-t-elle produit des effets at#i diff rens ?

Si perſonne ne répond à cette qu, ſtion , je tâ

cherai de l'examiner un jour. .
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CErTE récapitulation ne ſçauroit être comparée

à celle des autres Théatres. Cet établiſſement ,

entiérement neuf , n'a coinmencé qu'environ

deux m is avant la clôture ; & dans ce court

eſpace de temps, les trois Treupes ont dû faire

de bien plus grands efforts & un travail bien

† conſidérable qu'un Théatre monté depuis

ong-temps.

En cffet, on a donné dans cet intervalle ,

ſept Comédies, ſavoir : le Bouquet du Sentiment,

le Chevalier de Faublas, la Nuit de Grenade, l'On

cle & le Neveu, les Poètes ridicules, le Fabuliſte,

les Grands & les Petits. •

Trois Opéras-Comiques François en trois Ac--

, tes; le Marquis de Tulipano, la Feinte Jardinière,

& l'Antiquaire, indépendanment de la Rencontre

imprévue, Opéra qui a été appris & non joué.

Et enfin quatre Opéras Italiens , dont deux

grands, le Vicende Amoroſe, & le Roi Théodore ;

& deux Intermèdes , la Serva Padrona, & les

Philoſophes imaginaires. -

Voilà donc 15 Ouvrages appris en deux mois :

ils n'ont pas tous réuſſi , & l'on ne devoit pas

s'y attendre. Des Auteurs en réputation ne pou

voient guère riſquer leurs Pièces ſur un Théatre

qu'ils ne connoiſſoient pas. Il falloit voir en

place les Sujets divers qui compoſent les Troupes

Françoiſes, pour ſavoir les talens que l'on pou

voit employer , & malhcureuſement les cſiais

-
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- par leſquels on a été forcé de commencer ,

étoient peu propres à les monter avec avantage.

L'année que nous allons parcourir fera mieux

juger des reſſources de ce Théatre, & des eſpé

rances que l'on en doit concevoir. Une Troupe

de Comédie plus completre, & des Pièces mieux

choiſies ſans doute , feront définitivement con

noître ſi ce genre précieux peut prendre enfin

une conſiſtance ſur ce Théatre. On doit s'at

tendre que l'Adminiſtration n'y épargnesa aucun

ſoin, ni les Sujets aucun effort.

Pour l'Opéra-Comique parodié , quoiqu'on ne

_puiſſe citer de ſuccès que celui de Tulipano, il

eſt tel qu'il ne peut rcſter aucun doute ſur la

réuſſite † ce genre d'Ouvrage, pourvu toutefois

que ce ſuccès n'aveugle pas les Auteurs qui ſe

-† de traduire d;s Opéras Italiens. Il eſt

craindre qu'ils ne s'autoriſent de la négligence

avec laquelle cette Pièce eſt écrite, & des invrai

ſemblances que comporte le ſujet; qu'ils ne s'ima

† qne le ſoin, la correction , la régularité

ont inutiles puifºu'on peut réuſſis ſans c#: ccla,-- -

& qu'enfin une belle muſique ſait tout paſſer.

Nous croyons fermement que ceux qui penſent

| ainſi ſe trompent. L'Au cur de Tulipano , jeune

homme de beaucoup de mérite & d'eſprit, a mis

trop peu de prétentions à cette Pièce, pour que

nous craignions de l'offenſer en en pariant libre

ment. Oui ſans doute, elle eſt très-négligée, très

incorrecte ; Inais on ne remarque pas aſſez que

le ſujet en eſt gai, que les ſituations très-bouf

fonnes ſe ſuccèdent§ rapidement ; que le dia

logue, ſans être fort ſaillant, eſt chaud & ſerré ;

qºre la Pièce, qui eſt fort biel, jouée, prête auſſi

beaucoup au jeu des Acteurs ; qu'elle n'offre pas

un moment de langueur & d'ennui, & que ce

mérite ſeul, qui # très grand, doit faire par
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donner tout le reſte. Ajoutons que fi Tulipano

n'avoit pas été le premier Opéra donné à ce

Théatre, s'il avoit été précédé par d'autres faits

avec plus de ſoin, peut - être n'auroit-il pas au
tant réuſſi. -

· La Troupe d'Opéra Comique François va étre

renforcée, à la rentrée, par les meilleurs Sujets de

la Province. Celie d'Opéra Italien ne ſera pas

moins brillante. Une première femme de la plus

grande réputation & d'un talent conſommé, un

Ténore du premièr n érite, & un B iffö, qui,

dans un autre genre que M. Raffanelli, paroît

digne de lui être comparé, ſont les Sujets que

ce Théatre promet d'ajouter à ceux qu'il a déjà.

Si aucun évènement imprévu ne s'oppoſe à leur

arrivée, la Compagnie Italienne†
ſera ſans contredit la première de l'Europe.

Le Sieur Saint - Preux , Acteur François de ce

Théatre, auſſi eftiirable que conſidéré du Public,

a prononcé le Compliment de clôture. Il eſt

court, ſimple, noble, & digne des applaudiſſe

mens qu'il a reçus , nais neus ſommes fâchés

, que ce Théatre, qui n'étoit encore obligé à rien,

puiſqu'il commence , ne te ſoit pas affranchi de

· cet uſage devenu ſi pénible, par lequel les Co

médiens s'engagent a débiter au Public des fa

deurs & des lieux communs périodiques. On a

craint ſans doute de pareitre vouloir ſe diſpenſer
d'une marque de reſpect ; mais il nous§

que le reſpect dont le Public eſt le plus jaloux,

eſt le ſoin que l'on prend de le ſervir avec zèle.

Quant aux Complimens, il doit être auſſi las

de les entendre, que les Comédiens de les faire.

Peut-être les trois Théatres feroient-ils bien d'y

renoncer tous à la fois, en en prévenant dans les

Journaux , comme ils ont renoncé ( même ſans

cctte précaution) aux annonces après le ſpcctacle.
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Quoi qu'il en ſoit , voici le Compliment de

M. de Saint-Preux.

-*

' M E s s I E U R S ,

» Si les efforts conſtans que nons avons faits

pour vous plaire, ſi le zele le† ſoutenu pour

mériter vos bontés , cuſſent ſuffi pour nous en

rendre dignes , en venant aujourd'hui réclamer

votre indulgence, nous oſerions peut-être penſer

que nous l'avons en quelque ſorte méritée : mais

( nous ne pouvons nous le diſſimuler) les encou- .

ragemehs dont vous avez daigné nous honorer

ne petirroient être que l'effet dé cette protection

bienfaiſante, qui a toujours fait éclore les talens.

Si ce Théatre peut un jour être vrai:)ent digne

de vos plaiſirs , vous pourrez dire , Meffieurs,

que vous jouiſſez de votre ouvrage ; en ſoutenant

ſon enfance , vous aurez droit d'exiger par la

ſuite des travaux proportonnés à de plus grands

moyens , à des forces plus réelles. Nous ne tar- .

derons pas à vous préſeater un développement

plus étendu. Il nous arrive d'Italie pluſieurs

Sujets, dont les ſuccès dans les premières Villes

de l'Europe ſeinblent garantir ceux qui les atten

dent ici. L'Cpéra François ſera également ren

forcé de quelques Acteurs tenant les premiers

emplois dans les principales Villes de la Pro

· vlnce. Enfin la Comédi , qui n'a pu juſqu'à pré

ſént, par le peu de Sujets qui la compoſent, être

digne de votre attention , ſe trouve auſſi cona

|# On pour a donc mettre, à la rentrée,

ur le répertoire , des Ouvrages plus proportion

nés à votre goût & à votre délicateſſe. Nous

· vous ſupplions denc, Meſſieurs, de nous conti

nuer cncore quelque temps cette indulgence dont

vous avez daigné nous donner déjà tant de preu

ves, & nous oſons vous garantir que nous n'ou

blierons rien pour la méritcr «.
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ANNONCEs Er NoTICES.

ºs
-

-

#

PREMIEREs Leçons du Fils aîné d'un Roi, par .

un Député préſomptif aux futurs Etats-Généraux.

Brochure in-8°. de 118 pages. A Bruxelles ， & à

# , chez Guefficr, Libr. quai des Auguſtins ,

I°. 17.
-

-

Avis aux François ſur le ſalut de la Patrie, in

3°. , 3e. édition, 1789. Prix, 3 liv. br., & 3 liv.
io f fra§ de port par la Poſte. A Londres ; &

ſe trouve à Paris,§ Buiſſon, Lib. rue Haute

feuille, Hôtel de Coëtloſquct, N°.. 2o.
/ • \ "

VorAcEs Imaginaires, Romaneſques, Mer

veilleux, Allégoriques, Amuſans : Comiques &
Critiques ; ſuivis† Songes & Viſions, & des

| Romans Cabaliſtiques, ornés de Figures ; 17e.

Livraiſon , contenant l'Ane d'or d'Apulée , le

Démon de Socrate, le Comte de Gabalis, le

s ' he amoureux, les Ondins & l'Amant Sala
mai.dre.

-

Cette Collecticn formera 36 Volumcs in-8°. ,

dont le prix eſt de 3 liv. 12 ſ le Volume broché,

avec 2 Planches.

Il paroît régulièrement 2 Volumes par mois.

'on continue de s'inſcrire pour cette Collection,

à Paris, rue & hôtel Serpente , chez CUcHET »

Libraire, Editeur des Œuvres de Le Sage, 1 j vol.

in-8°., avec Fig. ; de celles de l'Abbé Prévoſt,

39 vol. idem ; & du Cabinet des Fées, 37 vol.

in-8°. & in-12., avec & ſans Figures.
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Bibliothèque Univerſelle des Dames. A Paris,

nue & hôtel Serpente. - -

Le nouveau Volume que nous annonçons de

cette intéreſſante Collection, eſt le 12e. du Théa

tre ; il contient l'Amphitryon & l'Avare, de Mo

·lière. -

Hiſtoire du Gouvernement François, depuis l'Aſ

ſemblée des Notables tenue le 22 Février 1787,

·juſqu'à la fin de Décembre de la même année ;

ſuivie de 1'action de l'opinion ſur les Gouverne

mens. 1 Vol. in-8°. A Londres ; & a Paris, chez

les Marchands de Nouveautés. Prix br. , 3 livres

12 ſ. ; franc de port par la Poſte, 4 liv. 2 ſ.

L'A# enchaînée & ſurveillée par le Roi &

par le Peuple, contenant l'Ariſtocratie des Pro

vinces & l'état actuel du Clergé en France , z

Parties in-8°., 2e. édition. Prix , 39 ſ. ; & franc

de port par la Poſte, 49 ſ A Londres ; & ſe trouve

à Paris, même adreſſe.

Plinii Epiſlolœ & Panegyricus Trajano dictus,

- nova editio, accenſuit Lallemand ; in-12, format

des Auteurs latins. Prix, relié en vcau, doré ſur

tranche, 4 liv. 1o ſ. -

On a imprimé un certain nombre d'Exemplaires

de Pline ſur papier plus commun , à l'uſage des

Colléges. -

· Les quatre Livres de l'Imttation de Jéſus-Chriſt ;

traduits par M. Beauzée , de l'Académie Françoiſe,

avec Figures ; in-12, format des Auteurs latins.

Relié en veau, doré ſur tranche, 6 liv.

Etrennes du Chrétien , avec le Calendrier de

l'année ; in-32. Relié en marroquin, 2 liv. ; en

veau, doré ſur tranche, 1 liv. 4 ſ. A Paris , chez

Barbou, Imp-Lib. rue des Mathurins. *
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Edition complète de la Bible , en fiançois, con

tenant l'Ancien & le Nouveau Teſtament, ornée

de 3oo Figures , deſſinées par M. Marillier, &

gravées par les meilleurs Artiſtes. 12 Volumes

ij: - 8°. , grand apier , imprimés par M. Didot .

| jeune. A Paris, chez Defer de Maiſouneuve, Lib.

rue du Foin-Saint-Jacques, Hôtel de la Reine

Blanche. , - - - - -

| On ne peut qu'applaudir au projet de cette

| Edition. Quel Ouvrage, plus qu'un Ouvrage éga

| lement eſtimé, & comme monument ſacré &

| comme Production littéraire , mérita le luxe ty

pegraphique ? Nous creyons , comme l'Editeur,

' qu'une Bible imprimée ſuperbement, & décorée à

grards frais, doit être le premier fondement d'une

Bibliothèque & ſon plus bel ornement. .

· · On diſtribuera cette Edition par 25 Livraiſons

de 1 2 EſtaInpes chaque, accompagrée du Texte

qui y ſera relatif. -

Chaque Livraiſon, compoſée de 12 Eſtampes,

& du Texte qui y ſera relatif, in-8°. grand papier.

Prix broché, 12 liv. L'in-4°, grand papier, dont

il n'y aura que 2oo Exemplaires, 24 liv. L'in-4°,

rai d papier vélin , dont il n'y aura que 25 Ex.

36 liv. ( Le titre de chaque Planche ſerà gravé
en fiançois & en latin, afin qu'elles puiſſent s'a

dapter aux Editions faites dans les Langues Etran

gèies. ) | 's

On ne demande point d'argent-d'avance, ni d'en

gagement de piendre l'Ouvrage. A Paris, chez

ibcfer, Lib. rue du Foin-St-Jacques, Hôtel de la

Reinc Blanche, oü l'on pourra voir un des Deſ

ſins de la ſuite de ce grand Ouvrage ; & chez le

Sr. Ponce, Graveur de Mgr. Comte d'Artois, rue

Saint-Hyacinthe, N°. 19. - -

On peut également ſe faire inſcrire chez tous

les Libraires, tant des Provinces de la France que

de l'Etranger. - -
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Livres Grecs clsſiques. Comme on vendeit les

Livres Grec : claſſiques bien au deſſous de leur

valeur, on avoit veulu ne faire partisiper à

cet avantage que les Etudians de l'Unive ſité de

Paris, pºur le ſquels ces livres ont été ſur-tout

imprin és : mais on a remarqué que la diverſité

des prix , & la néceſſité de préſenter un certificat

de MM. lcs Principaux, mettoient des obſtacles

à la ventc. Or il eſt eſſentiel de faciliter cette

vente, & pour acquitter ce qui reſte à payer des

frais de l inpreſſion, & pour être en état d'im

primer de nouveaux Volumes. Ainſi chaque Livre

Grec ſe vendra déſormais 2 liv. 2 ſ. relié en parche

min, & 2 liv. 8 ſ. relié en baſane, à tous ceux qui

ſe préſenteront. -

On trouvera toujours chez M. Didot le jeune,

Impriincur de MoNsIEuR, quai des Auguſtins,

les quatre Volumes ſuivans :
»

\
-

Deux Volumes d'Orateurs Grecs anciens , ſa

crés & profanes. .

Un Volume de Traités de Morale de divers

Autcurs Grccs.

Et un Volume de ce qu'on appelle Poeta mi
Al01 6'3 . - -

- -

PE r I T E Bibliothèque des Théatres. A Paris,

chez Belin, Libraire , rue S. Jacques ; & Brunet,

rue de Marivaux, place du Théatre Italien.

Ce Volume, le je. des Petits Théatres, com

prend Guerre ouverte , par M. Dumaniant; l'Heu

reux dépit, Comédie lyrique, par M. Roquil Lieu

taud, muſiquc de M. Chapelle ; l'Artiſte infortu

né, par M. Deſtival de Braban; & le Marchand

d'Aºſp it & le Marchand de Mémoire, Comédie

épiſodique, par M. Sedaine de Sarcy.

v, · , · 1
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Portrait de Mgr. le Duc d'Orléans, deſſiné &

gravé en couleur, par de Bucourt, Peintre du

Roi. Prix, 3 liv. A Paris, chez l'Auteur, Cour du

Louvre, la 5e. porte à gauche par la colonnade,

au premier. -

| Cette Gravure ne peut que plaire au Public par

la fermeté du burin , & l'accord des couleurs qui

joint l'effet pittoreſque au mérite de la reſſem

blance. /

Mr. de Bucourt annonce auſſi une Eſtampe

d'Annette & Lubin, dans le même genre, & qui

paroîtra à la fin de ce mois. Elle coutera 3 liv. à

ceux qui ſe ſeront fait inſcrire ruparavant; en

fuite elle ſe vendra 4 liv.

ON trouvera chez le Sieur Leſage , Pâtiſſier de

MESBAMES, rue de la Harpe , en face du Col

lége d'Harcourt, des Pâtés de jambons vrais

Baïonne, depuis 3o liv.† 24 liv. ; de veau .

de Pontoiſe, piqués de jambons, & autres ; Gâ

teaux de Savoie, & aux amandes ; Timbales de

macaroni. Il fait des envois en Province, &

garantit de toute fracture. '.

.* T A B L , E.

l ' ERs. | 97|La Scienee. . | 1o ;

Le Sbnheur. | | 28|Académ. Roy. de Muſiq. 125

Le Singe. , 99| Variétés. . 1 2.8

Charade, Enig. & Logog. 161lAnnonces & Notices. 14•

- --—*--— -

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M E R c U RE DE FR AN c E, pour le Samedi 18

Avril 1789. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe

en empêcher l'impreſſion. A Paris , le 17 Avril
173>. S É L I S.

A . •
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S A M E pa,25 'A V R I L 1789.

P I È C E s F U GIT I V Es

. . , EN VERs E T E N PRosE.

«e

Yn

1

#

C O U P L E T S

chantés à une Dame, en préſence de ſes

deux Filles, le jour de ſa Fête.

Air : Nous ſommes Précepteurs d'amour.

QuE dirai-je pour vous fêter ?

Ma foi ! rien que de véritable.

Je me contente de citer

Un des menſonges de la Fable.

* TRoIs Beautés, diſent nos Savans,

| De Cypris étoient ſur lcs traces.

Quelle erreur 4 ce ſont des Pédans ;

Jamais Cypris n'eut que deux Graces.

- ' ( Par M. Valani. )

N°. 17 25 Avril 1782. G
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· LA RosE ET LA vIoLETTE,

F A E L E. --,

J E ſuis Reine des Fleurs ,

· Diſoit un jour la Roſe à l'humble Violette,

Qui ſe trouvoit près d'elle ſous l'herbette,

· J'en ai le rang, le nom & les honneurs ;

Regardez - moi, lui diſoit-elle ; -

Vous ſemble-t-il que je ſois aſſez belle ?

| Que dites-vous de ma fraîcheur -

Et de l'éclat de ma couleur ?

Voyez, je m'élève ſuperbe,

· Tandis que vous rampez ſous l'herbe.

La Violette répondit : -

Tout cet orgueilleux étalage

Vous a fait tort dans mon eſprit ;

Croyez - moi, quittez ce langage ;

Rien ne ſicd mieux à la beauté,

Qu'une aimable ſimplicité ;

A vos appas, joignez la modeſtie,

Elle gagne les cœurs & fait taire l'envie.

La Violette avoit raiſon : -
-

Profitons tous de ſa lecon,
>

( Par Mlle. de Granfond l'aînée. )

| | , xe
#K

· :

· · · s . "t .

f EiicrsECº# #

| p# fi # 4
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Verjus ; celui

de l'Enigme eſt Carte géogr.; celui du Lo

gogriphe eſt Bourgeois, où l'on trouve oie,

Ruſe, Or, Rue, Bourg, Rouge, Bis, Bais.

e，

-

ſ E- E smmms

C H A R A D E,

AU plaiſir, comme à la doulçur,

Mon premier deit ſon exiſtence ;

Mon ſecond, de vile apparence ,

Eſt un inſecte qui fait peur. -

t

Mon tout, quaud le goût y préſide :

Ainſi que la ſaine raiſon , •

De l'eſprit étend l'horizon,

Et lui donne un ſuccès ſolide.

( Par M. L***, de Dieppe. )

É N I G M E

D A N s l'Univers on m'adore ;

Les fieurs naiſſent ſous ma main ;

*

G 2 .
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Mais ſans culture à ton aurore,

Lecteur, pour toi je demeure incertain,

Ton âge mûr me voit éclore, #

Mais je diſparois ſoudain ; .

Ta vieilleſſe me cueille encore,

Mais ce n'eſt plus qu'un larcin.

| ( Par M. de St-D... off ou Rég,

- de Normandie. )

* !

, •=" #

-

# -

| L o G o G R I P H E.

F»ANçois, de toutes parts de 1'Empire des Lis,

Nous yolons pour nous rendre aux ordres de Louis.

De votre amour p-ur lui, fidèles interprètes ,

'Dans nos prétentions, ſuppliantes, diſcrètes,

v -

Nous demandons pour vous au plus ſage des Rois, . '

| * Aux Etats aſſemblés , la réforme des Loix ;

• • . • • © • • • r ?

yous ſerez tous heureux, & lui couvert de gloire.

' Tu veux à me connoître employer ton loiſir ?

Seit. Je t'offre, en neuf pieds, des fêtes ; un plaiſir,

Du lien le plus doux fuite aſſez ordinaire ;

Une ville d'Afrique qù l'on voit maint Corſaire 5

L'Iſle qui renfermoit ce Paradis fameux

| .. où nos premiers parens filoient desjºurshº ;
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-

Une autre très-célèbre, où reçurent naiſſance"

Phœbé, le Dieu des vers ; quatre Villes de France,

Dont une, dans l'Artais, vit, ſelon Pigagniol, -

Le Grand Condé jadis foudroyer l'Eſpagnol ;

D'avoir produit Tùrenne, une ſe glorifie ;

Une autre eſt en Bretagne; une autre en Normandie ;

Celui qui le premier la vigne cultiva,

Qui le premier auſſi de ſon jus s'enivra ;

Une grande rivière ; un oiſeau domeſtique ;

Deux poiſſons recherchés; deux notes de muſique #

Ce que doit tout Auteur mettre en çe qu'il écrit ;

Ce qui des Gens de Loi doit diriger l'eſprit ;

Ce Dieu qui ſur les mers, par ſa fougueuſe haleine,

A nos fiottes ſouvent cauſe une affreuf peine ;

Et l'endroit, après tout, où l'on peut te mener,

Si tu n'es, cher Lecteur, prompt à me deviner.

( Par M. Le Riche, Lieutenant-Partic.

de Bar-ſur-Seine.)

- N% .

•s
- " •º
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· NoUvELLEs LITTÉRAIRES

· L'ENTRE VUE , Comédie en un Ačle & en

" vers ; par M. V 1 G É E , Secrétaire du

Cabinet de MADAME. A Paris, che#

Prault, Imp. du Roi, quai des Auguſtins,

à l'Immortalité.

LE compte détaillé qu'on rend dans ce

* Journal, de l'intrigue & du plan des Pièces

nouvelles , à l'Article SPEcTAcLEs , nous

diſpenſe de revenir ſur ces objets lorſqu'elles

ſont imprimées ; il ne nous reſte guère

alors qu'à en faire connoître le ſtyle. Nous ne

ſommes pas toujours aſſez heureux pour en

pouvoir parler avantageuſement; trop d'Au

teurs aujourd'hui négligent cette partie eſ

ſentielle. Satisfaits d'avoir plu au Théatre,

ils s'inquiètent peu de réuiſir à la lecture.

Les ſuccès de quelques uns de nos Poëtes

dramatiques, qui ont ſu toute leur vie ſe

paſſer de ſtyle, ſemblent autoriſer cette né

·gligence : mais on auroit beau vouloir l'é

riger en ſyſtême , elle ne peut aveir que

deux ſources , l'impºiſſance ou la pareſſe.

Nous avons vu naître, de nos jours, une

nouvelle eſpèce de comique , où ce défaut

ſur-tout ſeroit inſupportable : on peut en
- º

-
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faire remonter l'origine juſqu'au Méchant,

qui réuſſit principalement par le ſtyle, les

portraits, & ce qu'on appelle des tirades.

La fineſſe des idées & des expreſſions y eſt

pouſſée juſqu'aux bornes qui ſéparent le

ſtyle fin du ſtyle précieux. Quelques Au

teurs ont depuis franchi ces bornes : ils

ont ſouvent fait parler à Thalie un lan

gage qu'elle n'entendoit pas, quoiqu'une

partie du Public eût l'air de l'entendre.

Une intrigue galante , chargée de peu

d'évènemens ; quelques ſcènes piquantes ;

raffinés , ſinon tout - à - fait naturels , au

moins ingénieux & délicats; l'imitation du

ton , du langage , & des manières de ce

qu'on appelle bonne compagnie, c'eſt à

peu près ce qui conſtitue ce nouveau genre.

On a beau dire que ce n'eſt pas celui de

la bonne Comédie. S'il eſt vrai que

Tous les genres ſont bons, hors le genre ennuyeux,

celui - là , lorſqu'il plaît, lorſqu'il arra

che, ou même ſeulement lorſqu'il amuſe,

' mérite d'être encouragé. Il ne faudroit pas

, qu'il devînt le genre dominant. Le comi

· que de caractères doit toujours être le pre

mier ; mais il demande une force de tête

& de talent qui n'a jamais été commune,

· & qui l'eſt peut - être aujourd'hui moins

que jamais. En attendant que nous puiſ

ſions yoir renaître ce que l'Art a ' ſi

blime, jouiſſons du moiits de ce a
d'aimable. . - G 4 !

· le développement de quelques ſentimens

·
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On ne peut refuſer ce titre aux Pièces

que M. Vigée a données au Théatre , &

moins peut - être encore à cette dernière,

qu'à celles qui l'ont précédée. L'Entrevue

ne fait pas moins de plaiſir à la lecture que

ſur la Scène : le ſtyle en eſt pur, agréable, -

& quelquefois brillant, comtne dans ce

portrait de nos jeunes gens à la mode :

C'eſt un de ces Meſſieurs, jeunes, vifs, ſémillans,.

Bien frivoles , bien vains, qu'on voit toujours

| courans ; - -

Oubliant de penſer 2 parlant pour ne rien dire ;

Affectant l'air diſtrait, & toujours prêts à rire

Du mot que bien ſouvent ils n'ont pas entendu ;.

Petits Héros futurs ſans vice ni vertu,. 4

Ivres de leurs chevaux plus que de leur Maîtreſſe,

Perdant toujours l'argent qu'ils empruntent ſans

, ceſſe ; º - -

Bien déſœuvrés chez eux, & traînant chez autrui

Lºja gon , les grands airs , la fatigue, & l'ennui. -

·

· Pluſieurs tirades prouvent également le

talent d'écrire avec aiſance, & celui d'ob

ſerver avec fineſſe : celle - ci peut ſervir

d'exemple. *

Le monde eſt, tôt ou tard, une école pour nous; -

Qui ne le connoît pas, eſt charmé d'y paroître :

. Mais ſur lui ſon début attire tous les yeux,

Et ce début ſuffit pour le perdre peut-être"

Il n'y porte d'abord qu'un regard curieux ; .

-
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*

Plus prudent, micux inſtruit, il cherche à le con

noître. • -

Obſervant les eſprits, démêlant leurs travers,

Du bien comme du mal avec art il profite ;

Voit d'où vient le ſuccès, à quoi tient le revers ;

Sur chaque évènement ſait régler ſa conduite,

Uſe de ſes moyens avec diſcrétion, |

Riſque à propos un trait qui frappe & qui circule ;

Des cenſeurs, à ſon gré , ſoumet l'opinion ;

Et toujours sûr de plaire en toute occaſion,

Echappe, en ſe jouant, aux traits du ridicule..

Le dialogue eſt tantôt vif & ſerré, tanº

tôt facile & naturel , quelquefois rempli

d'intérêt, & d'un ſentiment qui, n'étant

, point exagéré, n'en touche que plus sûre

Il]6º1nt,.

Voyez la ſcène 7e. où le Marquis & la

Marquiſe, ſéparés depuis trois ans, ſe re

voient pour la première fois, & ſont l'un

pour l'autre le ſujet d'une ſurpriſe inté

reſſante par le changement que le temps

& l'uſage du monde ont apporté dans tous

les deux. • - » -

Mais voyez ſur-tout la 13e. où l'intérêt

augmente, & qui reſpire. une ſenſibilité

. douce, préférable à cette-fauſſe chaleun

qui deſſèche & qui refroidit.

' L E M A R Q U 1 s.

En ſongeant à ma Nièce, à ſon prompt mariage,

. J'entrevoyois l'hymen ſous un aſpect charmant
G 15
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Etre deux, me diſois-je, & ne former qu'une ame,

Avoir les mêmes goûts, les mêmes ſentimens, -

D'un amour tendre & pur entretenir la flamme ,

Etre toujours enſemble; & moins époux qu'amans,

Par les ſoins, les égards, l'attention ſuivie,

Répandre à chaque inſtant un charme ſur ſa vie ;

Par différens déſirs ſi l'on eſt entraîné,

Se ménager un tort pour qu'il ſoit pardonné, -

Etouffer des débats la ſemence fatale, :

S'accorder l'un à l'autre une indulgence égale,

Toujours dans ſes liens trouver nouveaux appas ;

Voilà le vrai bonheur, s'il exiſte ici-bas.
-

- -
-

• · L A M A R Q U I s E. -

Un tel portrait, Monſieur, ſans doute eſt agréable ;

L'original ſcroit difficile à trouver :

Qu'en dites-vous ?, . - º

•. L E M A R º u 1 s.

• Pour peu qu'on voulût m'éprouver,,

D'excellens procédés, moi je me ſens capable.

º L A M A R Q U 1 s E ſouriant.
- -

Vous ! -

L #. M A R Q U I s. |

Moi. Vous en riez !'Ceci ºne paroît fort,

J'en conviens. Que le temps vous ait changé »

d'accord ; · ·

· Qu'il ait à votre eſprit donné plus de fineſſe, -

Qne l'on remarque en vous plus de délicateſſe * . :
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Que vous ayez enfin l'enjoûment, la gaîté, -

Ce qu'il faut pour briller dans la Société, .

Soit : mais vous avouerez, en ſuivant votre idée,

Que l'épreuve ſeroit au moins très-haſardée.

Le Marquis inſiſte , & devient plus ten

dre; mais la Marquiſe, inſtruite par ſon ex

périence, ne ſe rend pas d'abord à ſes ga
lanteries. | - -

-
-

#

L A M A R Q U I s E.

Oui, des hommes, voilà le langage ordinaire ;

Prodigues de ſermens qu'ils n'ont jamais remplis !

· Vous ne l'ignorez pas, en aſpirant à plaire,

· Le moins diſſimulé maſque ſon caractère :

Soumis, reſpectueux, tendre juſqu'à l'excès,

Prévenant avec art nos déſirs inºuiets, . -

Du ſentiment en nous il éveille la flamme, -- !

Amuſe notre eſprit, intéreſſe notre ame,

De l'hymen, à nos yeux, ne peint que les douceurs,

Nous montre ſon lien comme un tiſſu de fleurs, -

Et juſqu'au mariage Amant doux & ſenſible,

Devient ou froid époux, ou tyran inflexible.

'( Finement. )

On en connoît plus d'un, convenez.....

-

- -
-

-

Nouvelles inſtanoes du Marquis, qui

propoſe enfin d'offrir, pendant une ſemaine

entière , l'hommage & les vœux d'un

Amant.

- - G 6 ° .

t
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L E M A R Q U I s.
|

- .

-

Je ne ſuis plus l'époux dont votre cœur s'irrite :

Même dès ce moment je vais changer de nom. :

Je ſuis, ſi vous voulez, ou Valère , ou Cléon; '

Et voici dès ce ſoir ma première viſite. .

e - 4- - e - - -9 - - - •'

Je m'attache à vos pas,je veux par-tout vous ſuivre,

Ce n'eſt plus que pour vous que je conſens à vivre ;

Je me conduis enfin de manière , entre nous,.

| A vous faire à jamais oublier votre époux. -

Avouez; cette idée eſt la ſageſſe même. ,

Pouvoir auprès de vous être tendre & preſſant, , .

Pouvoir, ſans vous fâcher, dire que je vous aime,.

Qu'en penſez-vous ? cela peut devenir charmant.
-

L A M A R Q u I s E.

Cléon pourroit ſur vous avoir quelque avantage.

L E M A R Q U I s. -

Qu'importe : je m'engage à n'être point jaloux.

A cet arrangement vous refuſerez-vous ?

Voyez : trois ans peut-être ont de moi fait un Sage.

D'ailleurs, dans tout ceci je ne-ſuis plus pour rien.

C'eſt Cléon quivous parle; il vous offre un moyen

De punir un époux que vous jugez coupable. .

- " L A M A R q u 1 s E (A part. ) · •

Il faut en convenir, on n'eſt pas plus aimable.

( Haut. )

Des hommes que par-tout on déſire, entre nous,

Il me ſemble qu'aucun ne vaut autant que vous.
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L. E M A R Q U I s.

Des femmes que l'on vante, & dont on exagère

Les graces, l'agrément, aucune ne doit plaire , -

Autant que vous. - -

L A M A R Q U I s E. -，

"Vraiment ?

L i M A R Q U I s,.

Oh ! j'en jure ma foi..

L A M A R Q U I s E. -

Pèut-être vous penſez beaucoup trop bien de moi ;; i

Cléon peut s'amuſer à faire mon éloge : - -

— - Cléon à part, c'eſt vous, Monſieur, que j'interroge-- | |

L E .. M A R Q U 1 s. *

· Ne m'interrogez pas, j'en dirois cent fois plus, &c..

En voilà bien aſſez pour juſtifier nos • .
， 2 • A

-*loges. Pour prouver qu'ils ſont fincères,.

nous finirons en remarquant deux petites

négligences faciles à corriger, & qu'on ne

peut attribuer qu'à la rapidité de la com

poſition : elles ſe trouvent fort près l'une:

de l'autre, & ſont de la même eſpèce. -
Liſette dit à Frontin : •

Lui ! ſi je le tenois..... ah! il verroit beau jeu..
- -

Il ne ſe doute pas de tout ce que peut être

Une femme en colère.

Et Frontin lui répond :

Oh l il s'en doute un peu.
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Ces deux hiatus ne prouvent rien contre |

le talent de l'Auteur ; mais ils prouvent

qu'avec beaucoup de talent on peut encore

ſe tromper quelquefois dans un Art auſſi

difficile que ſ'eſt, ſur-tout dans notre Lan

gue, celui d'écrire purement en vers.

Nous avons auſſi trouvé un vers de qua

torze ſyllabes, page 3 I. .
- ·

Vous ! — Moi. Vous en riez ? — Ceci me paroît un

peu fort. -

| Mais c'eſt , ſans doute , une faute d'im
* -- »

»

preſſion , & nous en doutons ſi peu, qu'ep

le citant plus haut, nous l'avons rétabli tel
- > . - P. : » - >

· qu'il doit être ſorti de la main de l'Auteur.

* M, Vigée avoit dédié la Belle-Mère à ſa

ſœur Madame Le Brun ; il dédie l'Entre

• vue à Madame Vigée ſa femme. Il eſt à

déſirer pour ſon bonheur , pour ſa gloire,

& pour les plaiſirs du Public, que ſa fa

mille ſoit nombreuſe, qu'elle ſoit compo-

fée d'êtres auſſi intéreſſans, & qu'il ſe faſſe

un devoir de payer à chacun d'eux un

. pareil tribut.
#

º»

* j*

3# .
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»

DEs Etats-Généraux & autres Aſſemblées

. Nationales. Tomes XV , XVI , XVII,.

XVII I & dernier de cetse Collection.

Prix, 4 liv. 1oſ le Volume in S°. br ,

& 5 liv.franc de port par la Poſte. A

Paris , chez Buiſſon, Libr. , rue Haute

feuille, Hôtel de Coëtloſquet , Nº. 2e.

CETTE Collection, dont nous annonçons

la dernière Livraiſon, eſt, ſons un nouveau

nom , & dans une claſſification nouvelle,

un Recueil du Droit public François, un

, dépôt des Immunités Nationales , des Ar

chives dans leſquelles on puiſera des exem

ples frappans pour tous les points de diſ- .

cuſſion relatifs à l'intérêt public. Ces ſources

| ſont d'autant plus précieuſes , qu'on les a

préſentées ici telles qu'elles ſont La manie

de corriger des textes reſpectables & d'au
tant plus authentiques quand on n'y tou

che point, n'a point gagné les Rédacteurs t

ils n'ont pas non plus oſé rejeter.des pièces

intéreſſantes , quoiqu'elles fuſſent à peu

près ſemblables à d'autres déjà inſérées. Ils

ont voulu fournir des autorités, & ils y

ſont parvenus. Le rapprochement que les

Lecteurs ſont à même de faire maintenant

des différens procès - verbaux de tous les

Etats - Généraux, depuis le Roi Jean juſ- .
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· qu'en 1651 , ſuffira pour leur donner une .

connoiſſance approfondie de notre Conſ

' titution, de nos libertés, des pouvoirs du

Souverain, des Parlemens, & de l'influence

des Etats-Généraux ſur les réformes & ſur

. l'Adminiſtration. A ce rapprochement, s'ils

veulent ſe donner la. peine d'en joindre

un ſecond, celui des différentes époques

conſacrées par les Hiſtoriens & les Mémoi

res excellens que nous avons ſur l'Hiſtoire

de France , ils auront une connoiſſance par

faite des réſultats & des cauſes. , " -

Le règne du Roi Jean & celui de Charles

VI I ſont les deux époques les plus favo

rables pour les réſultats de ces auguſtes -

Aſſemblées. Quelles leçons à puiſer dans

«es mêmes procès - verbaux ! Qu'on par

, coure , ce Recueil avec attention , on y

verra la Nation & la Monarchie naître ;

l'une tracer des limites au pouvoir de l'au

tre, toutes deux ſe réunir pour la forma

tion des Loix. On y voit ces époques de

la naiſſance de l'autorité, précédée de l'exiſ

tence & des libertés du Peuple ; époques

au delà deſquelles il ſeroit trop conjectu

ral de remonter : on y voit les inſtans d'u

ſurpation & de foibleſſe ; ces momens qui

ſuivirent la mort de Charlemagne , d'où

naquit le régime féodal qui changea entiè

rement la Nation.

| Quant à la forme, à la tenue & à tous

· les détails d'Aſſemblées, d'opinion, de ſuf

frage, de matières, on les trouve préſen
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tés d'abord ſous un ſeul point de vue,

l'! dans le 7e. Vqlume ; enfuite le Lecteur les

# puiſe à fmefure qu'il lit les procès-verbaux.

$: . Cette nouvelle Livraiſon contient la ſuite

# des Etats de Blois de 1 588 ; les Etats de

:# Paris de 1 ;93 , dont il faut lire les dé

#. tails, qu iqu'ils ne puiſſent point, à pro

# prement paller, être regardés comme des

# Etats-Généraux : mais il y fut agité une

# matière ſi délicate ; mais le fort de la Mo

# narchie y étoit ſi bien uni , qu'il s'en fal

# lut de bien peu que le régime féodal ne

s'établît une feconde fois en France, ou

: qu'une Election ne reproduisît celle du pre

# mier des Carlovingiens , ou plutôt du chef

: -- des Capériens. La réſiſtance du Parlement

ſ · empêcha ce renverſement.

|

L'Aſſemblée des.Notables de Rouen en

l · 1 596 préſente de plus douces images ;

' , quoiqu'elle ait été à peu près nulle pour

* - l'Adminiſtration , qu'on fut obligé de re

- mettre de nouveau entre les mains de Sulli.

| Le Chancelier de Henri I V gâta un

peu les intentions de ſon Maître, & les

préventions déplacées , les hauteurs & la

morgue de Sulli firent avorter des projets

utiles. Sulli ne reſpectoit pas aſſez les lu

' m:ères d une Aſſemblée Nationale. Il ſem

· bloit qu'il craignoit de placer le Roi de

vant la Nation , & la Nation devant le

Roi. Le Miniſtre des Finances de Louis XVI

` a des principes bien plus équitables &
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plus utiles. Un extrait de l'Ouvrage inti

tulé : Recherches ſur les Finances de

France , par M. de Forbohnois , termine

cette Aſſemblée des Notables, & c'eſt un

choix dont on doit ſavoir gré aux Rédac

teurs de cette Colleétion , qui par-là ont

donné un tableau de l'état des Finances

avant & après cette Aſſemblée, & ont ex

poſé les cauſes qui l'avoient néceſſitée &

qui la rendirent inutile. -

· Les Etats de 1 6 14 ſuivent cette Aſſem

blée : nous remarquerons qu'on les a un

peu trop calomniés , & qu'on s'eſt trop

arrêté à des querelles privées , à des inci

dens légers, & à des diſcordes qui n'au

roient point empêché qu'il ne fût réſulté

un très grand bien de ces Etats. Il ſuffit de

les lire , pour ſe réconcilier avec eux ; &

il ſuffit. de voir de quelle manière arbi

· traire l'autorité les a ſéparés, pour être

convaincu qu'il n'a point été en eux de

donner à leurs délibérations une ſanction

recommandable ; que l'organiſation en fut

défectueuſe, que la repréſentation fût ou ne

fût pas illégale : mais ce procès-verbal n'en

eſt pas moins intéreſſant ; & il ſeroit dif

ficile de faire un arrêté plus raſſurant pour

· la Nation , que celui qui ſe trouve con

figné, p. 233 du Tome XVII, ſous le titre :

Des Loix fondamentales de l'Etat , que

dorénavant , de dix ans en dix ans , il

ſoit fait Aſſemblée générale de notre Royau

me, L'autorité en ordonna autrement ;
-



D E F R A N C E. 1é;

mais ce n'eſt point la faute des Etats.

Les diſcordes qui troublèrent l'accord des

trois Ordres, doivent être imputées au mau

vais choix des Députés. Si le Cardinal

du Perron, qui avoit offert à Henri III de

nier l'exiſtence d'un Dieu , auſſi puiſſam

ment qu'il l'avoit prouvée , & qui , ſer

vilement vendu à l'intrigue & à la Cour,

oſa ſoutenir les maximes Ultramontaines;

ſi ce Cardinal, mieux connu, eût été éloi

gné des Etats : à coup ſûr une diſcuſſion

ſcandaleuſe ne ſe fût point élevée , &

n'eût pas révoqué en doute l'indépendance

de la Couronne. C'eſt à ces Etats que le

Parlement de Paris déploya courage & fer

meté, reſpect pour nos immunités.

On ne vit pas ſortir de ces Etats un bon

Règlement , parce qu'on ne voulut point

écouter des repréſentations que la déſunion

des trois Ordres affoiblit & rendit ſuſpec

tes. Le Roi promit , en recevant les ca- .

- hiers, d'y avoir tous les égards que la ſi

tuation des affairçs pourroit permettre.

Pour donner quelque ſatisfaction , dit M.

de Forbonnois , ſur l'article le plus déſiré,

il ſupprima l'annuel : mais ſix ſemaines

après on le rétablit.°Les autres articles fu

rent ſi peu obſervés , que preſque dans-le

même temps , Concini fit créer trois char

ges de Tréſoriers de penſion , qui lui va

lurent un million. Sans doute il manqua

du caraétère aux Députés, & de la fermeté.

Puiſſe cet exemple empêcher qu'on ne
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tombe aujourd'hui dans les mêmes fautés ;

& l'harmonie entre.les trois Ordres puiſſe

elle ſi bien s'établir, qu'on ne ſoit oceupé

qu'à faciliter au Roi les moyens d'opérer

des réformes utiles ! - . -

L'Aſſemblée des Notables de 1617 dura

huit jours, montra beaucoup de ſageſſe ;

mais ſes efforts ne furent pas plus heureux,

Elle s'éleva contre les privilèges , & n'ob

tint rien : l'impôt ſubſiſta avec tous ſes vi

ces : on oſa répondre » que l'État tournoit

» depuis tant de ſiècles ſar le même pivot,

, » qu'il feroit dangereux d'y apporter le

» moindre† «. L'inexécution des

plans de réforme amena l'Aſſemblée des

Notables de 1626 , pour remédier à l'épui

ſement total des Finances , & à la miſère "

du Peuple, qui paroiſſoit interdire toute

augmentation de taille. Il ſuffit de ſire ſe

Diſcours du Marquis d'Effiat, page 2 4o,

tome XVIII , pour avoir une idée de l'état

du Royaume, & de la ſage adminiſtration

de Hcnri IV. — » Le feu Roi, dit le Mar

» quis d'Effiat, faiſoit toujours ſa dépenſe

» plus foible que ſa recette , de trois à

» quatre millions de livres , pour avoir de

· » quoi fournir à touses ſes dépenſes ino

» pinées , & en outre faiſoit enfler ſa

» recette du bon ménage qu'il pouvoit

» faire durant l'année , par des moyens

» extraordinaires , & ce qui ſe trouvoit

» reſter de bon , charges acquittées, étoit

» mis en réſerve º. -
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| On trouve , p. 3 13 du tome XVIII de .

, cette Collection, les pièces relatives à l'Aſ

1 ſemblée projetée pour 165 I. Toutes les

, convocations furent faites, la plupart des

Députés étoient élus , mais le Roi ne ju-, • .

# gea point à propos de les aſſembler.

Telles ſont les marières contenues dans

cette Collection, qui réunit les procès-ver- *

baux de tous les Etats nationaux, & les

"notions relatives au Droit public."

n'ont pas jugé à propos de faire entrer

dans leur Recueil les détails ſur l'Aſſem

blée des Notables , projetée pour 1768 , &

que le Duc de Choiſeul avoit à cœur. On

， - y devoit s'occuper ſur-tout de l'économie

|! politique & de l'agriculture. Ils auroient :

, dû inſérer également les procès-verbaux ,

, ou les réſumés des Aſſemblées des Nota

bies de 17-87, 1788, à moins qu'ils ne ſe

l

}

|.

|
-

-

# Nous ignorons pourquoi les Rédacteurs

|

#

(!

|

# -ſoient propoſé de donner des procès ver

. baux des Etats de 1789 , & de les faire

# précéder par un précis des Aſſemblées de

1787, 1788.

&
-

º

#
pº - -

-
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*

, -,

VorAGE ſur les Côtes de l'Arabie Heu

reuſe, ſur la Mer Rouge & en Egypte ;

contenant le récit d'un combat des An

glois avec M. de Suffren, & leur expé

dition contre le Cap de Bonne-Eſpérance,

en 1781 ; par M. H E N R 1 R p o K E ,

Ecuyèr, Major d'Infanterie ; traduit de

l'Anglois , d'après la 2e. édition. In-8°.

de 15o pages. A Paris , chez Royez,

Libr. Quai des Auguſtins. |.

•

M. Rooke , dans cette Relation , paroît -

animé de l'eſprit & des préjugés de ſes

Compatriotes. Ses obſervations ſur le com

merce & les mœurs ſont pleines de juſ

teſſe , ſes réflexions ſur le combat de la

flotte de Jonhſton, & le combat de M. de

Suffren, ſont remplies de partialité. Un mot

répond aux vaines réclamations de l'An

glois : Qu'alloit-on faire dans l'Inde ? La

ſauver en couvrant le Cap. Les Hollandois

ont rendu hautement juſtice à l'intrépide

François qui les a préſervés du joug de fer .

qui pèſe ſur preſque tout l'Indouſtan. Sans

l'activité de M. de Suffren, le Cap étoit

forcé , & une fois au pouvoir des Anglois,

il eſt probable qu'il ne ſortiroit pas plus de

leurs mains que l'inexpugnable Gibraltar.

- |



D E F R A N C E. 167

Il n'y a rien de bien neuf dans le Voyage .

de M. Rooke. Il tourne preſque toute

l'Afrique, & ſéjournant peu dans les lieux

qu'il décrit ; il ne parle que des objets les

plus frappans. Nous croyons néanmoins

que ſon itinéraire doit ſervir de ſupplément

à celui de Makintoſſ. Tous deux ont pour

but de nous démontrer combien l'on peut

gagner de temps à envoyer les Courriers

par Suez , ſoit qu'ils deſcendent à Moka,

ſoit qu'ils aillent en Perſe par le déſert (1).

Les écueils ſont marqués , pour ainſi dire ; .

& telle note qui excite peut-être le ſou

rire dédaigneux d'un oiſif de la Capitale,

ſauve les biens ou la liberté au Voyageur

prévenu des dangers qui l'attendent, & des .

moyens de s'en délivrer. — Une réflexion

qu'on ne peut s'empêcher de faire en liſant

ces ſortes de Livres , c'eſt que l'avide Eu

ropéen juſtifie en quelque ſorte tout le

mépris que lui prodiguent les orgueilleux

-Sectateurs de l'Alcoran ; & ces Anglois ſi

fiers , ſi généreux, dévorent de bien flétriſ

ſantes humiliations dans tous les Comptoirs.

Les Arabes ſont de bien vilaines gens, ſi

. le portrait qu'en fait M. Rooke eſt fidèle :

mais quelle idée un Arabe ſe formeroit-il

des Anglois , s'il jugeoit ce.peuple par la

populace de Londres, ou même un François

(1) Dans la dernière guerre, le premier Cour

rier Anglois ne mit que 65 jours de Londres à

Bombay, - - -
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- T

d'après les habitans de nos grandes villes !

Chaque pays a ſes Lagaronis.

Le Traducteur de ce Voyage mérite des

éloges. Il devient le compagnon de l'Au

. teur qu'il traduit, le redreſſe ou l'éclair

cit fort à propos, & plaide pluſieurs fois

avec éloquence la cauſe des mœurs , de

la liberté, & de la Patrie (1). Son Voyage

vient malheureuſement après ceux des Sa

vari, des Volney, des Makintoſſ, & n'ofº

fre pas les mêmes détails, mais au moins

il ne laiſſe pas au Lecteur le tcmps de

s'ennuyer , & maintenant c'eſt un grand

mérite dans un Auteur, que cette préci

ſion ; notre frivolité nous fait"plus crain

. dre l'ennui que déſirer l'inſtruction.

( Cet Article eſt de M. Bérenger. ) | | -

(1) Les Notes du jeune Traducteur de Rooke .

· annoncent du courage, de la philoſophie, & du

ſtyle. Comme la plupart des Voyages Anglois ſont

infeétés de déclamations contre nous, il faudroit

peut - être que des Traducteurs ſages & éclairés

réfutafſent avec briéveté, & par des faits, les va

ues aſſertions de nos Rivaux ; ce ſeroit ſans

§ un moyen lent, mais sûr , de couper les

racines de cette malheureuſe antipathie qui diviſe

deux Peuples faits pour s'eſtimer lors même qu'ils

ſe combattent avec le plus d'acharnement. .

CoLLEcTIoN
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. croire que leurs traits ſont auſſi reſſemb

: ' ' -- - .

c o 1 L E c T i d N des Hommes illuſtres

, vivans ; I I F. Cahier , in-folio d'une

- cinquantaine de pages. A Paris , de

- l'Imprimerie de M o N s I E U R.• ， *

| CETTE nouvelle Livraiſon d'un Quvrage

· qu'on ne peut annoncer avec trop d'éloges,

renferme les Portraits de l'Empereur , de

M. d'Arenda, de Madame Macaulay (An

gloiſe , à qui nous devons une excellente

Hiſtoire de ſon pays), & enfin le portrait

de M. Wicland, le Voltaire, l'Algarotti,

le Pope de l'Allemagne. . · · ·

· C'eſt une grande & belle entrepriſe que

celle qui rapprochera de nous & fera reſpirer

ſous nos yeux nos plus illuſtres contem

porains des quatre parties du Monde. Ils

vivent ; quel préjugé plus favorable pour

- - §

que l'hiſtoire de leur eſprit & de leur ca

ractère eſt véridique ! Les Souſcripteurs ont

† en juger par les notices & les portraits

es Buffon & des Malsherbes, des Wafing

ton & des Francklins. On a dû adr,irer

dans les gravutes cet air de vie & d'ac

tion que n'ont jamais les froides images

des perſonnages qu'on grave d'après des

tableaux ou des buſtes; & l'on a certaine

ment applaudi dans les Notices cette ſobriété

d'ornemens, cette pudeur d'éloges.oratoi
Q.

2 17. 25 -{vril 178gx H
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res; caractère d'un Hiſtorien qui, n'oſant

ni mentir à ſon Siècle , ni faire rougir

ſon Héros, fait ſortir ſon panégyrique des

actions, & loue par les faits. C'eſt ainſi

u'on prépare les plus excellens matériaux

† l'Hiſtoire ; c'eſt ainſi qu'on force peut

être un grand Homme vivant à juſtifier par

de nouvelles vertus les applaudiſſemens de

ſes contemporains. Qui ſait ſi Pline n'en

chaîna pas Trajan à la vraie gloire ?

Cette Livraiſon eſt d'une beauté d'exé

cution qui ne le cède en rien aux deux pré

cédentes. Les coſtumes y ſont auſſi variés que

les perſonnages. La Notice de Wieland eſt

remarquable par une préciſion ſingulière,

qui n'empêche pas l'Auteur (M. Dubois) de

jeter çà & là, parmi la longue nomenclature

de tous les Ouvrages de ce Poëte, des anec

dotes domeſtiques, ou des traits de carac
- - / • :

tère qui font chérir & reſpecter l'homme,

Ce morceau de biographie ſera lu avec fruit

par ceux de nos Ecrivains qui , connoifſant --

la langue Allemande, ignorent peut-être la

foule d'Ouvrages utiles & piquans ſortis

de la plume de M. Wieland. La Muſe du

Roman & celle du Théatre gagneroient à

ce commerce , & nous invitons nos Tra

ducteurs à butiner dans ce riche parterre,

On s'adreſſe,pour la Souſcription, à Paris,

chez l'Auteur , rue des petites Ecuries du

Roi , au coin de celle Marſel ; chez Didot

jeune; chez Royez, ou au Palais Royal, chea

-
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Hardouin. Prix, ſeize livres le cahier, com

poſé de quatre portrais.

Par M. BÉR. .. .

P E T I T Dičtionnaire de la Cour & de

· la Ville. Deux Volumes in - 1 ,. Prix

brochés , 2 liv. 8 ſous. A Paris, chez

Briand , Libraire, Hôtel de Villiers , rue

Pavée St-André des-Arts, N°. 22.

CET Ouvrage eſt une ſatire juſte & hardie

de nos mœurs , & un pe1fiflage de nos

ridicules. Comme il ſe refuſe à toute eſ

pèce d'analyſe , nous allons citer quelque

article pour donner une idée du ſtyle & de

la morale qu'il reſpire. Voici comme cet

Ariſtarque s'explique au mot Dictionnaire.

» Suivant le Dictionnaire des Géns du

» Monde , la galanterie veut dire l'adul

» tère ; faillite ſignifie banqueroute; la mal

. » tôte eſt finance ; l'uſure eſt un prêt ; le

» vol un emprunt , la débauche s'appelle

» volupté ; & le chafte nom de fille ſe

» donne à des proſtituées. — Je viens d'en

» ouvrir un (Dictionnaire ) où l'article Carte

» Géographique ne tient qu'une page ;

» mais les cartes à jouer en occupent deux.

» J'y ai trouvé bien peu de choſe ſur l'aſ

» tronomie, l'anatomie, le commerce, &c.

H 2
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» Mais on y traite à fond les coiffures ;

» les Almanachs, les calottes, les Cenſeurs

» de livres, les Marionnettes, &c. &c. —

» Le mot amour ne ſignifie plus rien (dit

» l'Auteur) , on lui a ſubſtitué celui de

» galanterie , une femme galante rougiroit

» d'être amoureuſe, ſi elle pouvoit rougir

» de quelque choſe. Les femmes, les jeu

» nes filles même, pour ſe garantir des

» dangers de l'amour, ſe livrent à des fan

» taiſies, à des goûts paſſagers pour leſquels .

» elles ont trouvé le beau nom de paſſade.

» Un homme aujourd'hui qui voudroit

» ne chercher le plaiſir que dans l'amour,

» reſteroit chaſte toute ſa vie. Ne pouvant

» être amoureux, il devient libertin. L'a

» mour, dit Montagne, eſt une paſſion en

, trepreneuſe de grandes choſes. Je crois

» bien que les femmes ont fait de braves

» gens dans le temps de la Chevalerie &

r des Carrouſels , mais de nos jour$, Mon

, 1 tagne ne pourroit s'empêcher de leverles

» épaules,, quand il verroit de petites mi

» jorées , abîmées de luxe, d'oiſiveté, de .

» molleſſe & de vapeurs , ſe pcrſuader

» ridiculement, d'après la lecture de quel

» , ques mauvais contes, qu'il ne tient qu'à

» elles de donner des grands Hommes à

， l'État. Il y a toute apparence que l'amour

2 ne ſe faiſoit pas autrefois comme au

º jourd'hui , où les bonnes fortunes ſont

* à ſi bon marché que ce n'eſt pas la peine

T
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- 'DANs toute Conſtitution, dans toute forme

» d'être un Héros pour rien «. Nous pou

vons encore renvoyer le Lecteur aux articles
- - - 2

· Abbaye , Agioteur, Femme , Courtiſan ,

Nouveauté, & à beaucoup d'autres.- 2

E2f53BE7E3EE3sEº

.

| V | A R I É T É S. ,

- - ! - - ' L

SvR les Aſſemblées Nationales du temps des deux

premières Races de nos Rois. Faits & Réflexions

tirés de l'Hiſtoire de Charlemagne, de M.

GAILLARD , en 4 Volumes in-12. Paris, cºet

Moutard, Imprimeur-Libraire de la REINE ,

· rue des Mathurins, Hôtel de Cluni, ' - -

: !

de Gouvernement, depuis la Démocratie la plus

libre juſqu'au deſpotiſme le plus abſolu, c'eft

eſſentiellement, & par la nature des choſes,

l'Ariſtocratie qui délibère & la Monarchie qni

exécute; la Démocratie n'eſt que confuſion ,

le deſpotiſme qu'excès & abus. ·l : . '

L'Etat le plus populaire a des Magiſtrats, des

Repréſentans, in Conſeil national , & les

$ultans ont leur Divan, qui délibère de la paix

& de la guerre; voilà l'Ariſtocratie qui délibère.

· réſolue, il faut un GénéSi la guerre eſt
" , - - - • " • - - - H 3 • .. : -'
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ral, & ce Général eſt un Monarque, tant que

durent ſes fonctions ; voilà la Monarchie qui

exécute.

Le Peuple peut agréer ou rejeter une pro

ofition ſur le rapport qu'on lui en fait ; mais

il eſt évident qu'il ne peut examiner, diſcuter,

en un mot délibérer.

Il peut encore moins exécuter, à moins qu'il

ne ſoit conduit.

Tacite, dans ſa Germanie, nous repréſente

ainſi les délibérations des Peuples Germains.

De minoribus rebus Principes conſultant, de ma

joribus omnes.

S'il s'agit d'une véritable délibération ac

compagnée de diſcuſſion, cet omnes eſt impoſ

ſible, quelque petites & quelque peu nom

breuſes qu'on ſuppoſe les diverſes peuplades

de la Germanie , dont parle Tacite ; auſſi mo

difie - t - il à l'inſtant ſa propoſition d'une ma

nière qui la dénature entièrement, & qui ra

mène toujours à l'Ariſtocratie pour délibérer :

· Ità tamen ut ea quoque quorum penès plebem

arbitrium eſt, apud Principes pertractentur.

· M. l'Abbé de la Bletterie propoſe de lire,

prœtractentur, au lieu de pertractentur. Son idée

eſt qu'on préparoit dans le Conſeil des Rois

pu des Princes, les objets de délibération qu'on

devoit propoſer à l'Aſſemblée du Peuple; mais

toutes les éditions de Tacite portent pertrac

tentur; & l'idée de Tacite, ſans exclure celle

de M. l'Abbé de la Bletterie, eſt peut-être plus

étendue ; il veut peut-être dire à la fois , &

u'on diſcutoit d'avance dans le Conſeil de

§ les matières qui devoient être propoſées

au Peuple, & qu'après la déciſion duPeuple, on
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revoyoit cette déciſion dans le Conſeil, ſoit

pour la modifier, ſoit pour y donner une forme

convenable : Ità tamen ut ea quoque quorum pènes

plebem arbitrium eſt, apud Principes pertractentur.

Si le Peuple en corps ne peut délibérer, il

peut & doit être convenablement repréſenté

† les Aſſemblées Nationales, & par ce moyen

la Démocratie rentre dans l'Ariſtocratie qui dé

libère.

Dans la Préface du ſecond volume du Re

cueil des Hiſtoriens de France, on expoſe

ainſi ce qui concerne les Aſſemblées Nationales.

Duo erant apud Francos conventuum genera.

Alter campus Martius vocabatur, quia in menſe

Martio agebatur, Sub Chlodovœo ejuſqite deceſſo

ribus , Franci omnes in campum Martium armatiº

convenire jubebantur; ſed poſtquàm in Gallias

diſperſi fuerunt, omnes ad hune conventum venire

non potuere : aderant tantùm pracipui & ii quos

Princeps vocabat. Alter conventus Malius appel

labatur. -

Voilà donc deux ſortes d'Aſſemblées Natio

nales, le Champ de Mars, & le Mallus ou Pla

citum , Plaid ou Parlement ; le premier ayant

our objet les affaires générales de la Nation ;

# ſecond l'adminiſtration de la Juſtice. Cepen

dant, comme l'Hiſtoire de ces premiers temps

n'offre guère de notions bien préciſes, la diſ

tinction du Champ de Mars, & du Mallus ou

Placite, n'eſt pas tellement établie, que ces deux

ſortes d'Aſſemblées Nationales ne ſoient très

ſouvent confondues dans les monumens de

notre première Race.

Une Nation toute militaire comme l'étoit

d'abord la Nation des Francs, n'a point d'au

tres affaires que celles de la guerre ; elle s'aſ

H 4
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ſemble au commencement d'une campagne,

†† concerter les opérations ; elle s'aſſem

bºle à la fin, pour partager le butin : elle s'aſ

ſembloit alors toute entière, & n'étoit autre

choſe que l'armée : mais dans la ſuite, lorſque

les Francs , répandus dans toute l'étendue des

Gaules, formèrent un corps de Nation , lorſ.

qu'ils eurent un Gouvernement civil & d'au

tres affaires que celles de la guerre , pluſieurs

ſe diſpeasèrent d'aſſiſter aux Aſſemblées du

Champ de Mars; elles ceſſèrent d'être formées

de la Nation entière : inſenſiblement il n'y aſ

fiſta plus que les principaux, que les Chefs,

& ceux que le Roi vouloit bien y appeler :

Aderant tantùm precipui , & ii quos Princeps

rocabat. Ce n'étoit plus que ce qu'on a depuis

appelé une Aſſemblée de Notables ; mais la § -

tion, pour avoir négligé ſes droits, ne les avoit

as perdus, & les reprenoit ſans doute dans

les grandes occaſions. Au reſte, il eſt difficile

· de lever entièrement le voile qui couvre ces
origines. * • •

On eſt un peu plus inſtruit de ce quf &ön «

cerne les Aſſemblées Nationales ſous la ſeconde

Race. Adhélard , Abbé de Corbie , couſin

germain de Charlemagne, a décrit la forme des

Aſſemblées du Champ de Mai, ou Parlemens,

· convoqués par Pepin, Charlemagne & Louis

Débonnaire , l'ordre qu'on y obſervoit, les

matières qu'on y traitoit. Ce monument nous

a été tranſmis par le célèbre Hincmar, de

Reims. On y voit que la coutume étoit de

tenir chaque année deux Parlemens ou Placites,

dans le dernier deſquels on arrêtoit les comptes

& états : qu'à ce dérnier ſur tout ſe trouvoient

tout les Grand , tant Eccléſiaſtiques que Laïques,

les anciens pour délibérer, & peut - être pré

-



D E F R A N C E. 177

parer d'avance les objets de del.bératicn , le$

jeunes pour conſentir à ce qui avoit été ai ſi

préparé ou réſolu. In quo placito gener lias ini

ve'ſorum Majorum, tan Clericorum quàm 1.iico

rurn , conveniebat , ſeniores propter conſliurn or

d nanc'um , Minores propter idem conſîlium ſuſci

piendum & interdùm pariter triétandum.,

· · Mais ce n'étoient plus de ſimples Aſſemblées

de Notables ; les termes dont ſe ſervent les

Auteurs du temps , particulièrement l'Auteur
• - - - - 42 )

ancnyme de la Vie de Charlemagne , l'Auteur
† de la Vie de Louis le DéboEnaire ,

Eginhard , Thégan, & c. ne permettent pas de

méconnoitre des Aſſemblées parfaitement Na
tiona'es. - - -

' , Rex Cvolus publicam Synodum habiit ad Fa

de brunen. Ihi convenerant oMNEs FRANcI &

omnes Saxoaes. | - • r * ，

En 815 , Louis le D, bonnaire, habuit magnum

conventain populorum. , . > .. : ' . }

En 817, conventem publicum populi ſui cele
br.tvit. - • 1 ,

En 8 18, in Thcodonis villam convenire gene

-

· raliter ſuun populum précepit.
, , : " " , " )

• En 82 1, conventus generalis m.igná populi Fraa

corum frequentii celebratur. . . .. * , ?

A l'ouverture de chaque Parlement, on ren

doit compte de tout ce qui s'étoit paſſé depuis

la tenue du dernier ; chacun rapportoit ce qui

Pouvoit être vènu à ſa conneiſſance , ou ge

qu'il croyoit avoir remarqué des diſ cſitions,

ſoit de l'intérieur du Royaume, ſoit des Nations

voſines , tributaires ou ennemies. Si queiqu'un

avoit des plaintes à faire, des droits à récla

*er , des abus à dénoncer , des établiſſemens

H 5



178 - M E R C U R E

ou des réformes à propoſer, c'étoit-là le mo

ment, la choſe étoit miſe en délibération. Le

Roi venoit délibérer avec ſes ſujets, ou il les

envoyoit conſulter , ou il leur faiſoit donner

ſes ordres après avoir reçu leurs avis.

S'il y avoit quelque oppoſition ou diverſité

d'intérêt entre les divers Ordres, ils délibé

roient ſéparément, & on préparoit toujours,

dans cette vûe, des chambres ſéparées, ſoit

que l'Afſemblée ſe tint en pleine campagne,

comme il arrivoit ſouvent dans la belle ſai

ſon, ſoit qu'elle ſe tint dans quelque Château

Royal. -

Adhélard repréſente les Evêques&lesGrands

comme ſéparés de la multitude , qui aſſiſtoit

auſſi à ces Aſſemblées. Les termes, reliqua

multitudo, cœtera multitudo , ſouvent répétés

dans ſa deſcription , prouvent que fa§

entière avoit été de nouveau admiſe à ces Aſ

ſemblées au commencement de la ſeconde Race,

& paroiſſent répondre à ce que nous appelons

aujourd'huiTiers-Etat. Rapportons le paſſage en

tier; on y voit aſſez clairement, à ce qu'il nous

ſemble , la diſtinction des trois Ordres, & la

différente manière de délibérer tantôt ſéparé

ment & par ordres, tantôt raſſemblés & en

COIIlIIlllIl«

| Sed nee illud prœtermittendum quomodò ſi tempus

ſercnum erat, extrà, ſin autem, intrà diverſa loca

diſtincta erant, ubi & hi abundanter ſegregati fe

motim & cætera multitudo ſeparatim refidere po

· tuiſſent , priùs tamen caetere inferiores perſona

· intereſſe minimè potuiffent. Quae utraque tamen

ſeniorum ſuſceptacula ſic in duobus diviſa erant,

ut prinò omnes Epiſcopi, Abbates, vel hujus modi

* honorificentiores Clerici abſque ullâ Laicorum com

-
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munione congregarentur : ſimiliter Comites vel hujus

modi Principes ſibimet honorificabiliter à eaererà

multitudine primo manè ſegregarentur. Quà uſque

tempus ſive præſente, ſive abſente Rege, occurrerent,

& tùmpradicti ſeniores, more ſolito, Clerici ad ſuam,

Laici verà adſitam conſtitutamcuriam ſubſelliis ſimi

liter honorificabiliter præparatis convocarentur. Qui

cùm ſéparati à caeteris# in eorum manebat po

teſtate quandô ſimul, vel quandò ſeparati reſiderent,

prout eos tractanda cauſœ qualitas docebat , ſive de

ſpiritalibus,ſive deſœcularibus, ſeu etiam commixtis.

Nous ne devons pas diſſimuler cependant

que, ſelon les Ecrivains peu favorables au

Tiers-Etat, il n'y avoit que la Nobleſſe & le

Clergé qui fuſſent admis dans ces Aſſemblées

Nationales de la ſeconde Race, & que ces mots,

reliqua multitudo , cœtera multitudo , marquent

ſ§ la diſtinction des anciens, ſoit du

Clergé, ſoit des Grands , qui délibéroient en

particulier & en ſecret ſur les affaires d'Etat ,

d'avec la foule des jeunes gens que leur rang

faiſoit admettre à ces Aſſemblées, mais que

leur âge excluoit des délibérations ſecrètes , &

Iltº# participer aux délibérations, même

publiques, qu'en leur ôtant le droit de ſuffrage

, & la voix délibérative.

C'eſt une opinion ; & ſur les uſages de ces

temps anciens, on ne parvient guère qu'à

des opinions : mais celle qui trouve dans ce

' paſſage la diſtinction des trois Ordres, nous

paroit plus probable à meſure que nous l'exa
" IIl1I160nS.

Adhélard, dans la deſcription qu'il fait de la

| manière dont les Roi5 ſe communiquoient à leurs

S.jets dans ces Aſſemblées, paroît avoir eu par

· 1 - . : H 6 .
-
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ticulièrement en vue l'affabilité de Charlema

ne. Jpſe Princeps....... tn ſuſcipiendis muneribus,

#. proceribus, confabulando rariùs viſs,

compatiendo ſenioribus, congaudendo junioribus....

occupatus erat. -

C'eſt dans ces Aſſemblées Nationales que ſe

firent ces Capitulaires, monument aſſez pré

cieux de la Légiſlation Françoiſe ſous la ſeconde

Race, & où on trouveroit pluſieurs diſpoſitions

qu'on pourroit encore aujourd'hui adopter.

Charlemagne rendit ces Aſſemblées & plus

fréquentes † populaires. Les Maires du

Palais, dont elles auroient pu borner ou†
l'autorité, cherchoient à s'en paſfer ; Charles

Martel conſuhoit peu même les Grands, qui
s'en vengèrent, en§ avorter ſon projet

de parvenir à la Couronne par le choix de
laN§ Pepin le Bref, † une politique

beancoup plus habile & qui lui réuſſit miet x,

ne faiſoit ren ſans leur avis, & Charleinagne

'ajouta beaucoup encore à cette popularité, tou

jours utile aux Rois. Ce grand Prince ménagea

roujours ſes ſujets ; il eut toujours pour la li

berté , pour la propriété, les #aºds les plus

délicats. Il ne tenoit qu'à lui d'être deſpote ;

les Conquérans ſont toujours deſpotes quand

ils le veulent ; ils le veulent preſque toujours,

& c'eſt ce qui les perd. Charlemagne vit le

danger de l'être, & la ſottiſe de le paroître ;

il le vit par ſes propres lumières , ſans être

aidé par les lumières de ſon Siècle. Quoi

† ſes volontés fuſſent véritablement à lui ,

qu'il fût bien plus l'auteur de ſes loix, que

' tant de Monarques qui ſe montrent ſi jaloux

d'une autorité qu'ils abandonnent à leurs Mi

niſtres & à leurs Favoris, il vouloit qne la

Loi ne fût autre choſe que la volonté de la
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Nation, publiée ſous le nom du Prince. Pour

fuii jamais il ne commande;il propoſe, il con

ſeille, il inſinue ; il ne fait pas même grace

en vertir de ſa prérogative royale : s'il veut

remettre au malheureux Taſſillon , Duc de Ba

•vière,-ſon couſin , la peine de mort prononcée

contre lui par l'Aſſemblée de la Nation, il s'a

dreſſe à cette même Aſſemblée , il intercède

auprès d'elle pôur Taſſillon , il ſollicite ſa

grace;-& f'obtient.-Ht fanvoit les apparences-de

l'Autorité Nationaie avec autant de ſoin qu'en

mettent les Politiques vulgairest à ſauver les

apparences de l'Autorité Royale.

Charlemagne , bien convaincu des avantages

de f'harmonie & de la concorde , cherchoit à

+tnir les différens Ordres de)l'Etat, comme les

-Politiques vulgaires cherchent à les diviſer

» En divifant tout , dit un Tyran , je me ren

º drai tout - puiſſant. Divile & imperi c，.

Soyez unis, diſoit Charlemagne à ſes peuples,

& nous ſerons toiis henreux. Regnum , ſi boni

'erttis, firmum ;ſi mali, imbecillum. Narn concordiú

| es parvœ creſcunt , diſcordiâ maximæ dilabuntur.

Les divers corps, les diverſes parties de l'Etat

, traitoient enſemble, & ſe rapprochoient par la

médiation de Charlemague. † manière dont il

compoſa les Parlemens ou Aſſemblées Natio

nales, a ſervi de modéle dans la ſuite aux

j

*A ſſemblées des Etats-Généraux. .. | | |
: ' • . 5 - 2 , fft !;ſ, 21 ' : , :
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s P E c T A c L E s

Retraites & Réceptions.

• C o M É e 1 E F R A N ç o 1 s E. .

P,vs le talent eſt rare , plus la retraite

ou la mort des Comédiens d'un vrai mé

rite eſt ſenſible pour les Amateurs du Théa- ^

tre. La Tragédie a perdu cette année , par la

retraite de M. La Rive, un ſujet d'autant plus

juſtement aimé, qu'à un grand nombre des

qualités qui forment le bon Acteur , il

joignoit celles de l'honnête homme & de

de l'homme bienfaiſant. Comme M. La

Rive vit encore pour la ſatisfaction de ſes

amis , il ne nous eſt pas permis de révé

ler pluſieurs traits de bienfaiſance, faits pour

l'honorer beaucoup comme Citoyen; mais

nous avons au moins le droit d'avancer

qu'il a fait des preuves ſuffiſantes pour mé

riter l'éloge public que nous donnons à ſon

atnour pour l'humanité. Il faut pour tant que

nous obſervions , & cette obſervation eſt à

ſa place, qu'il eſt des eſprits méchans & ja

loux, auprès deſquels l'ordre paſſe pour de la
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parcimonie , & l'économie ſagement enten

due pour de l'avarice , de là vient que tant de

réputations faites par la malignité ou par

l'envie, ſe trouvent, à l'examen, dans une

contradiction évidente avec la vérité.

Cet Acteur a débuté deux fois au Théatre

François. La première en 1771 , la ſeconde

| en 1775. Une figure noble & mâle , un

oeil chaud, une taille élevée dans les belles

proportions de l'homme , un organe ſo

nore, flexible , de belles formes , une

grande entente de la Scène , l'art de ſe bien

coſtumer, & un amour preſque enthou

ſiaſte pour ſon talent; telles étoient ſes qua

lités comme Comédien. Il a ſuccédé à la

réputation de le Kain, & il a conſolé long

temps de cette perte irréparable : voilà

peut-être le plus bel éloge qu'on puiſſe lui

donner. -

-e »

Dans le cours de la dernière année dra-º

matique , on a reçu deux ſujets de ce

Théatre au nombre des Comédiens du Roi.

1°. Mlle. de Garcins. On ſait combien

le début de cette Actrice a été long & bril

lant. Nous ſaiſirons l'occaſion , puiſqu'elie

ſe préſente, de l'engager à répondre aux

· belles eſpérances qu'elle a données. Elle a

u s'aPperceyoir que depuis quelques mois

'opinion publique s'étoit beaucoup refroi

die ſur ſon compte , il dépend d'elle qu'elle

ne ſe refroidiſſe pas davantage.
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| 2°. Monſieur Talma. Ce jeune homme,

dont nous avons annoncé les débuts , a

fait , depuis un an, des progrès très-mar

qués. On lui reprochoit de la gêne dans

la démarche, une geſticulation angulaire,

& de l'apprêt dans le débit ; il a telle

ment atténué ces défauts, en très peu de

temps, que l'on peut eſpérer qu'il par

viendra bientôt à s'en corriger abſolu

| ment. Il a d'ailleurs de l'intelligence &

de la ſenſibilité. Cette dernière qualité ſera

plus généralement remarquée en lui, loiſ

, qu'il oſera donner plus d'abandon à ſon

jeu , & à ſa manière de dire toute la fran

| chiſe dont le débit d'un Comédien a be--

| ſoin pour être abſolument vrai. |

—-r-rm---

-- • - ºf. .. . - - · · · - • iſ, · 3. . "

C o M É D 1 E I T A L 1 E N N E. •
， --

- } "

r, • • - : • , , • • - • !

Nous n'avons pas formé une vainc eſ

pérance, lorſque nous avons préſumé que

les travaux, le zèle & les ſervices de M.

Sollié le feroient admettre au nombre des

Comédiens du Roi. Cet Acteur vient d'être

reçu , & nous ne doutons pas que le Pu

blic juſte ne l'apprenne avec plaiſir. M.

Sollié n'a pas eu d'abord tout le ſuccès

dont ſon talenr eſt digne ; il lui a fallu

vaincre des préventions, & ſur-tout cette

ºpinion fatale qui, tour à teur, élève des
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· devenir un excellent ſujet : mais e

Pygmées pour abaiſſer des Géans, & refuſe

au mérite utile les encouragemens qu'il pro

digue à la nullité. C'eſt peut être aux obſta

cles qu'il a rencontrés, qu'il doit la bonne

réputation dont il commence à jouir , il a

voulu les vaincre, ſon courage & ſon ému

lation ont pris de l'énergie, & il y eſt ar

rivé. Nous aimons à croire que, loin de

laiſſer affoiblir l'idée avantageuſe qu'on a

priſe de lui , il y ajoutera encore par ds

· nouveaux efforts , & par de nouvelles preu+

ves de zèle. .. .. · .. · · , , ?

, Mlle. Roſe Renaud a été auſſi reçue

Comédiemne du Roi, Cette jeune Actrice

eſt faite , au moins le croyons-nousà†
é ''e

dans un âge encore bien tendre, & déjà

elle nous a donné à craindre que ſon#
ne s'accoutumât à l'exagération. Nous l'a

:C:: #e quelquefes dans les Petits Saº

+voyards hors des bornes de la véritable

expreſſion qu'exige la décence de la Scène.

Nous l'invitons à y prendre garde ; & ſi

elle dédaignoir de faire attention à ce con

ſeil, nous lii prédiſons qu'elle ſe gâteroit.

Ce ne ſont pas là les diſcours d'un hom

iºe galant; non : ce ſont , les réflexions

d'un Critique vrai , qui , dans les Actri

ces »† qu'elles puiſſent être,

§" º " - ent moins la perſonne que

#alent , l',s # q : i : • ' >.

Un évènement remarquable à ce Thé»
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tre, vers la fin de la dernière année drama

tique, c'eſt le paſſage que Mlle. Desbroſſes

a fait de l'emploi des Amoureuſes à celui

des Duègnes. On ne peut que féliciter cette

Actrice d'avoir eu le bon eſprit de ſe ren

dre un compte rigoureux de ſes moyens,

& d'avoir renoncé à un emploi ſéduiſant

pour les femmes , avec un courage dont

toutes les Comédiennes ne ſont pas ſuſ

ceptibles. En s'exécutant ainſi , Mlle. Des

· broſſes s'eſt , pour ainſi dire, rajeunie, &

elle a acquis de nouveaux droits aux ſuf

frages publics. Elle a de l'eſprit, de l'in

telligence, de la ſcnfibilité, un organe flat

teur ; elle eſt bonne Muſicienne , elle a une

grande habitude du Théatre , & nous

croyons très-fermement que plus elle ſe

familiariſera avec les Rôles , les formes ,

le ton & les habitudes de ſon nouvel em

ploi, & plus elle y ſera goûtée. Les eſſais

qu'elle a faits, quelques jcurs ayant la

dernière clôture, de pluſieurs Rôles de

Duègnes abandonnés depuis long-temps ,

lui ont fait bcaucoup d'honneur ; elle y

a obtenu des applaudiſſemens mérités,

malgré l'extrême timidité qu'elle a laiſſé pa

roître. Les encouragemens des Aniateurs

éclairés doivent engager Mlle. Desbroſſes

à oſer davantage, & à ne pas appauvrir

l'effet de ſon talent, par une crainte d'au

tant plus déplacée , que depuis long-tem

le Public lui a prouvé qu'il étoit juſte ave

elle, & qu'il s'intéreſſoit à ſes ſuccès,u

#



D E F R A N C E. 187

LE s Comédiens Italiens ont arrêté una

nimement qu'il ſeroit accordé aux deux

Septuagénaires, que M. Favart a rendus

célèbres par ſa Comédie d'Annette & Lubin,

une Penſion de 3co liv., réverſible ſur la

tête du dernier vivant.

Ils ont cru devoir préférer ce ſecours à

une repréſentation donnée à leur profit ;

parce qu'en effet, c'eſt en conſidération des

calamités publiques ſeulement , qu'on deit

accorder le bénéfice de cette eſpèce de re

préſentations. -

4-7 •E-!

ANNONCES ET NOTICES.

–•mapm-ºmm•

ON mettra en vente, Hôtel de Thcu, Lundi

prochain, 27 Avril , la 31e. Livraiſon de L'EN

cYcLoPÉDIE, compoſée de deux Volumes, au prix

de 6 liv. chacun pour les Souſcripteurs.

Cette Livraiſon eſt compoſée du Tome 4 ,

Hiſtoire Naturelle, comprenant les Inſectes ; du

Tome 2, 2e. Partie, de la Logique, Métaphyſi

que & Morale ; & du Tome 8, Ire. Partie, de

la Juriſprudence.
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L'Ami des Enfans, par M. Berquin; nouvelle

Edition, ornée de 132 Eſtampes (1).

· · Cette Edition , en 12 Volumes d'environ ;5o

| pages chacun, comprend les 24 Vol. de l'Ami des

Enfans, & les 12 vol. de l'Ami de l'Adoleſcence.

Chacun des 12 volumes eſt orné d'un Frontiſpice

repréſentant des Jeux d'enfans ; & chaque Drame

ou Conte, d'une Eſtampe qui en retrace le ſujer.

Ces Eſtampes, au nombre de 132 pour les 12 vol.

ſont gravées ſur les jolis deſfins de M. Borel, par

les meilleurs Artiſtes de la Capitale , tels que

MM. Delaunay , de Longueil, Ponce, Guttem

berg, Delignon, &c. On oſe promettre aux Ama

teurs de Gravures, qu'ils n'en auront pas encore

eu de ſuite qui ſoit traitée avec plus de ſoin. Ces

12 volumes paroîtront en quatre Livraiſons, de

3 vol. chacune, à trois mois d'intervalle l'une de

J'autre ; ſavoir , les Tomes I, II & III, aétuelle

ment; ies Tomes IV, V & VI, le 1er. Acût pio--

chain ; les Tomes VII, VIII & IX , le 1er. No

vembre ſuivant ; & les Tomes X, XI & XII , le

1er. Février 179o. Chaque Livraiſon, compoſée

de 3 vol. & de 33 Eſtampes, eſt du prix de 15 l.

port franc par la Poſte dans tout le Royaume,
· pour les Particuliers ſeulement. Si cette Edition

paroît un peu couteuſe au premier coup d'œil , il

ſuffira de rappeler que les 36 vol. cn papier fin,

de l'Ami des Enfans & de l'Adoleſcence, reve

aoient à 48 liv. i 2 ſ. port franc par la Poſte, &

que les 12 vol de la nouvelle Edition, renfermant

les 36 vol. de l'ancienne, imprimés ſur du papier

plus fort, & ornés de 132 Eſtampes, ne revien

dront qu'à 6o liv. également francs de port. Le

nouveau caractère d'agrément & d'utilité que cot
-

(1) san for l & Merton, 7 Vol. pap. fin , ornés de i4

jolies Eſtampes, Port franc par la Poſte , 9 liv.
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Guvrage prendra pour les Enfans, au moyen des

gravures, qui renouvelleront continuellement dans

leur eſprit l'inſtruction qu'ils auront priſe par la

- lecture, fait eſpérer à l'Editeur , qu'une légère

augmentation dans le prix n'arrêtera point les

parens occupés de l'éducation de leur jeune fa

mille, & qu'ils préféreront, pour leurs enfans, un

préſent ſolide & d'une jouiſſance agréable & jour

nalière, à des cadeaux frivoles, ſouvent plus

couteux , dont le premier charme eſl bientôt éva

noui, & qui, pour la plupart, ne ſont propres qu'à

faire naître des idées dangereuſes de vanité. D'ail

leurs, les quatre livraiſons pouvant toujours être

acquiſes ſéparément, on n'aura qu'une ſomme .

mo ique à débcurſer à la fois : & chaque nouvelle

partie, après avoir été un doux objet d'attente &

d'eſpérance pour les enfans, pourra leur être

donnée comme un prix de bonne conduite & d'ap

plication. Les parens à qui leurs facultés ne per

mettroient pas de ſuivre leur déſir ſur ce point,

ourront ſe procurer à plus bas prix l'Ami des

Enfans & de l'Adoleſcence, papier ordinaire & ſans

ravures, ainſi que d'autres Ouvrages du même
enre, ſuivant la Note ci-deffous. - • - º

- L'Ami des Enfans, 24 vol. 16 liv. 4 ſous. -

L'Ami de l'Adoleſcence, 12 vol. précédé , de

l'Introduction familière à la Connoiſſance de la

INature, 3 vol. les 15 vol. 1o liv. 4 ſ. ·

Sandfort & Merton, 7 vol. 5 liv. ' • .

Le Petit Granaiffon, 5 vol. 3 liv. 12 ſ. .
Leciures5# les Enfans, ou Choix de petits

Contes & Drames également propres à lès amuſer

& à leur inſpirer le goût de la Vertu, quatrième

édition, 5 vol. 6 liv. , . | · · ·

| Chacun de ces Ouvrages, qui forment enſemble

5 6 yol. ſe vend ſéparément, au prix marqué ci

deſſus, port franc par la Poſte. Ceux qui en pren

dront la Collection entière, ne payeront les 5 6 vol.

«T

:-5
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que 3 6 liv. au lieu de41 liv. auſſi port franc par la

Poſte. L'Editeur a crN devoir rendre ces Ouvrages

de l'acquiſition la plus facile, pour prévenir l'effet

d'une contrefaçon qui ſe répand dans la Province :

contrefaçon qui fourmille de fautes , & dans la

quelle on s'eſt permis de tronquer au haſard,& de

retrancher même beaucoup de pièces, afin d'impo

ſer au Public, en lui† à plus bas prix,

l'Ouvrage ainſi défiguré, quoique ſous le même

titre. On peut ſe procurer ces Livres de tous les

endroits de la Province, en remettant le prix à la

Poſte, & en affranchiſſant le port de l'argent & la

lettre d'avis, dans laquelle il eſt néceſſaire d'inſérer

le reçu du Directeur de la Poſte.

S'adreſſer à M. LE PRINcE, Directeur du Bureau

de l'Ami des Enfans, rue de l'Univerſité, N°. 18,

à Paris. -

- Arabeſques Antiques des Bains de Livie, & de -

la Ville-Adricnne , avec les Plafonds de la Ville

Madame, peints d'après les deſſins de Raphaël, &

gravés par les ſoins de M. Pcnce. A Paris, chez

M. Ponce , rue St-Hyacinthe, N°. 92 ; & chez

les principaux Libraires & Marchands d'Eſtampes

de l'Europe. - ---

Mémoires d'Anne de Gonzague, Princeſſe Pala

tine, ſeconde édition , revue, corrigée & aug

mentée. A Londres, & ſe trouve à Paris, chez

Prault, Imprimeur du Roi , Quai des Auguſ

tins , 1 vol. in-8°.

Nous avons annencé cet Ouvrage dans ſa

nouveauté avec des éloges qui ont été juſtifiés

par le ſuccès. Cette édition nouvelle contient

quelques additions qui doivent y ajouter un nou

veau prix, notamment ſur le mariage & la vie .

extraordinaire du Comte de Moret, fils natu

rel de Henri IV ; ce qu'a dit le Cardinal de

Retz ſur les Etats - Généraux du Cardinal de

Retz, &c.&c.
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Buſte de M. Necker, en plâtre, de 9 pouces

6 lignes : par M. Martin. Prix, 6 liv. & 9 liv.

pour la Province, franc de port, bien emballé ;

& ſe trouve à Paris chez Mde. Leſclapart, Li

braire, rue du Roule, n°. 1 1 ; & chez le ſieur

Pommay, au Collège des Tréſoriers, place Sor

bonne. # faut s'adreſſer au Sieur Pommay pour

la Province. - -

L'Accident imprévu, gravé, d'après Lavrince,

par d'Arcis. Prix, 4 liv. 1o ſ & 9 liv. colorié.

· La Sentinelle en défaut, faiſant pendant à la

· précédente ; même Auteur, & même prix.

· La Nymphe & l'Amour, gravée, d'après Cy

riani, par Treſca Prix, 3 liv. & 6 liv, co

oriée.

La Nymphe au bain , faiſant pendant; même

Auteur, même prix. -

Ces quatre Eſtampes agréables ſe trouvent

chez Treſca, rue des Mauvaiſes-Paroles, nº. 9.

• Nouvelle Pommade attractive du ſieur Chau

mont, Maître Perruquier, à Paris.

Cette Pommade ſert à fixer ſolidement les

toupets poſtiches ſur la tête, ſans aucun incon- .

vénient ; & pour en faire uſage, il faut en pren

dre une petite partie que I'on amollira, & que

l'on étendra légèrement ſur le bord du toupet,

de la largeur de 4 à 5 lignes, & le plus mince

poſſible; enſuite eſſuyer la poudre ſur le front,

& adapter le toupet ſuivant l'air du viſage ; s'il

y avoit quelque endroit qui ſe détachât, on
pourroit introduire par-deſſous une† Ar•

celle de cette Pommade, avec la pôinte d'un
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couteau. Enſuite il faudra dilater les petits che

veux naiſſans , & les coucher horizontalement

fur le front , leſquels imitent la Nature, & ca

chent entièrement la bordure. Ladite Pommade

fe vend 3 liv. le bâton de 2 onces. Le ſieur

Chaumont fait auſſi leſdits toupets, dont les

bordures ſont très-fines, étant faites tóutes en

cheveux ſur le bord du front & ſi artiſtement

parſemées, qu'ils reſſemblent à la chevelure la

mieux plantée. Les perſonnes en Province, qui

voudront l'honorer de leur confiance, pourront

envoyer un modèle de leur front, qui ſera

découpé en papier, avec la couleur des che

veux. Elles ſont anſſi priées d'affranchir leurs

lettres. Sa demeure, rue des Poulies, à gauche

par la rue Saint Honoré, la première allée.

cr Faute à corriger dans le N°, précédent. . '

Page 144, ligne 18, 3o liv. ; liſez, 3 liv.
------------

• s , 3-1 , l'

| T A B L" E.

Courrer- : ' es 145 | Gol'eétivn. \ • , , · · , z .

Fable. | _ . : 1 6 | Petit Dictionnaire. . a 17 !

Charade, Enig. & Lºg. 147 Variétés. * ' 1-;

L' Lntrerze- ' " '15 ' 1 to# Comédie Françoiſe. | | -- 18 .

Des Etats c,éré aux. 159 | Comédie !tatiences :: | 184

Vayage. · 163 | Annonces & Notices. - 187
4

— ºº-1----- —1---1---

| A P P R o B A T I o N.

J,i lu par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MºrcoRE DE F RA N c E , pour le samedi zy

Avril 1 7 8 9. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe eu

'enipêclier limpreſſion: A Taris, lé 24 Avril 1789.

S É L I S.
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| 18. veuve d'Houry, rue

Haute-Feuille. |

| Moderne, depuis l'irrup.

| 2 vol. in 8. Durand, rue

| LIVRES N

CourUME de Lille , !

oUvEAUx.
Eſſais hiſtoriques ſur |

2 vol. in-fol. Moutard, # l'Art de la Guerre, 2 vol.

rue des Mathurins.

Caton d'Utique, Tra
/ 1 • - -

† cn trois Actes, in

. Batroisjeune, quai des

Auguſtins.

État de la Marine.

État des Colonies, in

· Diſcours p,ononcés à

· l'Académie Françoiſe à la

réception de M.le Duc de

| in S. Bleuet fils, rue Dau
phine. . -

État général de la Frans

ce, in-8. tome I; par M.

le Comte de Waroquier,

rue Git-le Cœur.

Couis Élémentaire de

matière médicale , ſuivi

d'un Précis de l'Art de

formuler, Ouvrage poſ

thume de M. Desbois de

Rochefort, 2 vol. in-8.

Harcourt & de M. de Ni

colai, in-4. Demonville,

rue Chriitine. -

Hiftoire de l'Europe

tron des Peuples du Nord

| dans l Empire Rom un,

juſqu'à la paix de 178; ;

par M. de Bonneville ,

| Liſvart de Grèce , ou

ſiiite de l'Amadis de Gau

le, 5 vol. in 12. Cuchet,

rue Serpente. .

Hiſtoire de la Dºca

dcnce & de la Chure

dc l'Empire Romain, in

8. rome V , Moutard ,

1 1 liv. rel. Méquignon

aîné, rue des Cordeliers.

Mémoires concernant

les Impoſitions, in-4. t.

V , Deſaint, rue de la

Harpe, -

Le nord du Globe, z

vol. in 8. fig. Barrois jeu

ne, quºi des Auguſtins. .

| Ta l au hiſtorique &

| géographique de la Fran- .

ce , par M. Lecomte, in- .

8. Froullé, quai des Au

· guſtins. .

Le Crime, ou Lettres

originales concernant les

| Aventurcs de Céſar de

| l ert ncºurt; parl'Auteur
: de l'Aventurier Françº is

rue des Mathurins.

*

l & du Philoſophe par :



» • » r -
- -

-

- | •

yenu, 4 vol. in-12.De- |

fer de Maiſonneuve, rue

du Foin St. Jacques.

| | ... La Dévotion au Cœur

de Marie; par M. l'Évê

que de Glandève, in - 12.

| Onfroy , rue St. Victor.

Lettre de M. le Comte

de Touſtain à M. l'Abbé

Briſard , ſur la conſer

vation des trois Ordres,

& deſtruction de leur ri

valité , î7 - 8. Deſenue ,

au Palais-Royal.

· Réſultat des Obſerva

- tions ſur les cauſes des

· maladies du Blé, in - 8.

· Muſier, rue Pavée.

· Méditations Euchariſ

tiques,in 12.Planche, rue

de Richelieu-Sorbonne.

Bible de Carrières, in- |

| 12, tomes V & VI; Pré

voſt, rue de la Harpe.

Traité des Hernies &

des différens Bandages !

· propres à les contenir ; }

| par M. Sellée , in - I 2.

· · Méquignon aîné, rüe des

| | Cordeliers. •

à

· · · · · :

· G R A V U R E

N E U v 1 à ME Cabix

d'Arabeſques ; Guy

rue St. Jacques. .

- Mémorial de la F an

ce , dixième Livraiſon ;| | _

Janinct , rue Hautc .

Feuille. . .. . ' .

Hiſtoire de la Grèce，
repréſentée par fig. qua

trième Livraiſon; par M. | E

Maréchal, rue Chriſti A l

La Noce au Châte jour

par M. Bucourt , | |#

| du Louvre. . à

| Portrait de M. G #

tin, Médecin , Joub #

rue des Mathurins. #

Portrait de Madafne | |!

Dugazon ; Chéreau, rue | #

St. Jacques. ; | n

M U S I Q U E. # #| #

· REcUEIL de Roman - | #
d'Eſtelle, par M. Vidal ! #
ruc de Richelieu. #

· Six Duo pour de #
violons ; par M. Mcuſſi |#

ui , Koliker, rue des Foſ

ſés St. Germain-des- Pré -

| | | |

· LE prix de l'abonnement eſt de trente livres pour : #
Paris; trente deux liv. pour la Province.Il faut affran，

| chir le port de l'argetit & de la lettre, & joindre à

cette dernière le reçu du Directeurdes Poſtes.Cºnſou*

· crit hôtel de Thou , rue dcs Poitevins.On s'adreſſera

au ſieur GUTH, Directeur du Bureau du MercureMercure |!
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| SAMEDI 1 1 Avril 1789

AVRIL a jours & la Lune 23. Du##
jours croiſſent de 49'28"le matin, # de 4»' 2 t" le ſoir.

- - J. EHASES | T moyert
Jo#s RIOMS DES SAINT5. | de | | de la # Vrdſ •

M o I 6. - - 2L**** l : ºt-5

iſrnerc.[Hugues, Evêque. ' é · e 3 47 '

2ljeudi |#rançois d: Paule. . # - © : 3 tp

vend.| la Compaſſion . |5) p e 3 1é

ſam. |Ambroiſe, Evêque. 2lle #! e - a 53

;ſ « p.| Rameaux. 1© # » * °| d z 35

lundi |Prudence, Evêque. .. i11l#| • • 17
mard.[Hégéſipe. 1,idumatin | e s o

| #merc,|Perpétue, Evêque- 13 · • · 1 43

| 9!jeudi |ste Marie Egyptienne |14 - e s 2.6

1oivend.|Vendredi Saintv 15 © # # • 1 »

11{ſam. Léon, Pape. 16# m.| º ° 5*

12] D. }PAS Q UES. 12|# | • • #º
13{lundi |HErménégilde. 13 * | o e 2.I

r4lmard.iTiburcc. - I9 • • • 5

1#|merc,|Paterne, Ev. d'Avraa. |zo 1 s 59 5o

1 «ljeudi | Fructueux. 2 " |2 1 11 59. 35

17]vend.]Anicet, Pape.,º **|6CD. o! 1 1 5» z 1

13!ſam. Parfait, Prètre., *3|le 17, à 7| ** 32 7

- 2| 1 D.g# " *4}h. # § | 1Re 53 54

lundi Ste Hildegonde. *5ldumatin.} ** 3º 4:

21 mard.Anſelme, Evêque. 2.5 1 1 58 28

11|nmerc. Ste Opportune. 2, 11 58 16

1 s}jeudi }Georges , Martyr. 1. 1 1 57 4

*4#d. Ste 8euvc, » t»l . ' • 1 57 53

| ſam | 1ate, Evang.A4ſfin. | 1|© N. L.} 11 # 44

*4|, * l2.]Clet, Pape & Martyr. | s |le25,à 1•| 11 17 32

»7jlundi | Policatpe, Evêque. 3|h. 6 m.4 11 57 ' 4 3

18|niard.Vital, Martyr. 4ldumatin.l ** 57 13

29.merc |&obert, Abbé. 5 11 57 5

• Eutrope, Evêque. -5 ' | 11 56 , 17
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JOURNAL POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S.

—•rasE 3GSEasme--

S U È D E.

De Stockholm , le 5 mars 1789.

L'ActE d'union et de sûreté, proposé .

par S. M. aux Etats, le 21 février, ac

cepté tout de suite avec empressement

par le Clergé, la Bourgeoisie et les

Paysans, pris en délibération par la

Noblesse, est maintenant signé et ra

tiſié par les quatre Ordres. Il est donc

aujourd'hui loi fondamentale. Eu ou

vrant la Séance du 21 , le Roi, ainsi

que son Frère le Duc de Sudermanie ,

harangua l'Assemblée : Sa Majesté rendit

le Bâton de Maréchal au Comte de

Levenhaupt , qui reprit ses fonctions ;

ensuite le Roi dit :

« Lorſque je confirmai avec vous, il y a près

de 17 ans, dans cette même Salle, les lois de noere

Nº. 14. 4 Avril 1789. 31
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Gouvernement, quijetèrent les fondemens de votre

lberté & de mes droits, & qui ramenèrent la

| tranquilité dars le royaume, la Patrie é oit ébran

' lce peſque par les mêmes circonſtances qui nous

ont affligés aujourd'hui. Les mêmes ennemis étran

gers, qui faiſoient alors en ſecret des repréſenta

tions fau es & inſidieuſes contre nous, & qui les

font publiquement aujourd'hui , les mêmes vices

internes qui ruinoient alors le Corps politique de

l'Etat, paroiſſent s'être ranimés encore à un plus

haut degré. Qu'eſt-ce donc qui peut cauſer des

ſeconſſes ſi violentes, ſi-tôt après que le repos a

été rétabli, & tandis que toutes les anciennes que

rel'es paroiſſoient éteintes ? — E les ne ſauroient

avoir qu'une ſeule ſource, la diverſité des intérêts,

d'où naiſſent la défiance & l'envie, les interpréta

tions injuſtes de droits qui varient dans chaque

Ordre , pendant qu'on devroit s'accorder néceſ

· ſairement pour avancer, à forces éga'es, le bien

être général ; car un Peuple également libre, né

dans un ſeul & même pays, cultivant un ſeul &

même ſol, ſoumis aux mêmes lois, reconnoiſſant

un ſeul & même Roi , adorant un ſeul & même

Dieu, ne doit pas être partagé de ſentimens ſur

des droits auxquels tous les Concitoyens paroiſſent

être également autoriſés. — Il eſt vrai que des

Ordres particuliers, qui ſont diſtincts en partie

par l'effet d'anciennes Ordonnances , & par une

longue ſuite d'évènemens, en partie par la nature

· des inſtitutions du royaume, en partie par l'éclat

du mérite, doivent avoir néceſſairement quelques

priviléges propres & inaliénables; mais ſi ces pré

rogatives repoſent ſur des fondemens peu légi

times, & ſi elles ne ſont pas déterminées conve

nablement , il doit en réſulter des diviſions inteſ

tines, des tempêtes, des ſecouſſes qui, ſi elles ne

mettent pas la choſe publique dans le plus grand
-

". -
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r danger, troublent du moins la tranquillité ſi né

-ceſſaire, & écartent ordinairement du vrai but

: qu'on devroit ſe propoſer. » - *

• « Si jamais un royaume a éprouvé les effets

c de cette diverſité d'intérêts , c'eſt, certainement

notre chère Patie, que l'ambition ariſtocratique a

- ébranlée, qu'elle a jetée entre les mains du pou

voir arbitraire;que la tyrannie démocratique a rem

: plie de diſcotde. - Il eſt temps d'anéantir ces dé

· ſordres que j'avois cru avoir extirpés au commen

cement de mon règne , & que j'ai tâché d'écarter

pour fonder les lois de notre Gouvernement. Il

- eſt conforme à l'équité de confirmer les priviléges

- que poſsèdent les deux premiers Ordres, du

| royaume ; mais comme ils ne ſont pas exprimés

clairement dans la forme de Gouvernement, il

en peut naître de nouvelles conteſtations. ll eſtjuſte

de déterminer, pour l'Ordre non-noble, des pré

« rogatives que ceux des Citoyens égaux paroiſſent

avoir 1eçu de la nature le droit d'eſpérer : & à

: quelle épóquê auriez-vous pu mieux mériter de

voir augmenter vos droits, de voir déterminer

, vos propres prérogatives, celles de vos enfans, de

. les voir aſſiſes ſur une baſe ſolide, qu'à l'époque

- préſente ; aujourd'hui que vous vous êtes conſa

crés ſi librement au ſervice & à la défenſe de ma

. Perſonne & de la Patrie, & que vous avez ſait

,éclater au grard jour les mêmes vertus par leſ -

, quelles vos Co-Etats ont mérité des prérogatives

au-deſſus de vous ? Il eſt donc juſte que vous les

partagiez. Il eſt temps d'éloigner, d'un commun

, concert, toute diſcorde, de nous 1éunir de ma

nière à prévenir toute ambition , & à mainterir

notre ſûreté commune ſur des fondemens invaria

bles. Si la forme de Gouvernement eſt conſervée

conformément à ſes principes & à ſes ſins, ſi elle

eſt confirmée d'une manière ſi claire qu'il ne puiſſe

a lj



plus s'élever aucun doute à ſon ſujet, l'union

commune ſera ſolide. Que l'inſtitution du Geu

vernement ſoit aſſurée par celui qui gouverne; que

les Sujets vivent ſous la protection des lois; qu'ils

jouiſſent du droit de s'impoſer librement; qu'ils

ayent la ſûreté la plus complette pour la poſſeſ

ſion de ce ſol , de cette terre qu'ils cultivent &

u'ils défendent. » . ·- . /,

- « Tels ſont les principes de l'Acie d'union & de

ſûreté dont je vais ordonner qu'on vous faſſe la

lecture; ainſi, Citoyens Suédois, réuniſſons-nous

tous par les liens de cette concorde qui ſeule peut

inſpirer la confiance, faire reſpecter les lobs, raf

fermir la liberté, & nous procurer à tous la ſû

reté; & tandis que l'ennemi ſe flatte d'avoir ſi

bien ſemé la diviſion parmi nous, qu'il puiſſe ai

·ſément nous opprimer , montrons-lui , réunis

au milieu du péril même, que nous ſommestou

jours le même Peuple courageux que nous fûmes

.autrefois. » - • -' •

· Voici la traduction littérale de ce

Acte d'union et de sûreté. •.

« Dans la vue d'éloigner, en tout temps, de No

& de notre chère Patrie, les violentes ſecouſſes, qui,

en partie par la faute de perſonnes individuelles, rem

plºts d'amºition & du déſir de dominer, en partie par

des trames ſecrettes ourdies de la part de l'étranger,

& enfin par l'envie & la diſcorde interne des Etats,

'offºſ ſouvent mis en danger le royaume, ſon exiſtente

même & la ſûreté générale, & qui ont occaſionné des

ſciſſions, non-ſeulement entre les Sujets les uns envers

les autres, mais auſſi entre le Roi & le Peuple ; ainſ ,

qu'afin de pouvoir fixer, une fois# toutes , les

principes# ſur leſquels repoſent les lois

conſtitutionnelles, en écartant, pour l'avenir, toute

obſcurité & toutes additions partiales, il a plu à

notre très-gracieux Roi, pour lut & pour ſes Succeſ
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ears au trône de Suède, de convenir avee nous de

l'Acte ſuivant, d'union & de ſûreté. »

· « ART. l. Nous reconnoiſſons que nous avons

un Roi héréditaire, qui a le pouvoir de gouverner

le royaume, de le mettre en ſûreté, de le main

tenir en liberté & de le défendre, de commencer la,

guerre, de faire la paix, de conclure des alliances avec

des Puiſſances étrangères, de diſtribuer des graces,

d'accorder la vie, de rendre l'honneur & les bienss

de diſpoſer à ſon bon plaiſir de toutes les chargès

duroyaume, qui doivent être remplies de Citoyens

natifs Suédois , de maintenir le droit & la juſtice,

ainſi que les autres parties de l'Admin ſtration&

la geſtion des affaires publiques du royaume, de

telle manière & ainſi que le Roi le jugera le plus

aVaIlta926uX. » *.

- « Iſ. Nous nous conſidérons comme des Sujets

libres, obéiſſant aux lois, & jouiſſant de la ſûreté

ſous un Roi légitimement couronné, qui nous

gouverne ſuivant les lois écrites de la Suède ; &

comme nous ſommes tous également Sujets libres,

nous devons auſſi jouir,† protection des

lois, de droits égaux à tous égards ; par conſé

quent, le Tribunal ſuprême du Roi, dans lequel

ſe terminent toutes les affaires de juſtice & de

réyiſion , & où le Roi a deux voix, doit être

compoſé de Membres, tant Roturiers que Nobles;

& à l'avenir, le nombre des Sénateurs, qui aur

ſéance dans ce Tribunal, dépendra uniquementdu

bon plaiſir du Roi, tandis que S. M. veut pro

téger tous & chacun contre toute injuſtice, & me

perdre perſonne, ni dans ſon honneur, ni à l'é

† de ſon corps, de ſes membres, ou de ſes

iens, avant qu'il ait été légalement convaincu &

condamné par la Juriſdiction compétente à ſon

- égard.º -

* « Ill. Une nation également libre doit avoir

à ll}
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des droits égaux , &# -- tous les

Ordres doivent être autoriſés à poſſéder des terres .

dans leur Patrie commune, de façon néanmoins

#l'Ordre Equeſtre & la Nobleſſe reſtent dans

es anciens droits, ſur le même pied qui a étéi

établi & uſité juſqu'à préſent , de poſſéder des

terres franches nobles ſur les frontières ( raa och :

rors ), ainſi que d'avoif & de poſſéder en Scanie ;

en Hallande & dans la Bleckingie, les terres ou,

biens-fonds dits inſockne-hemman; au reſte, l'on

ne peut changer, à l'égard des propriétés fon

cières, l'ancienne nature qu'elles ont eue de tout .

temps, ni leur diſtinction d'autres terres , leur:

ftanchiſe de taille, impôt & taxe; mais pour répa

rer le grief qui concerne l'obligation de fournir

des cbeya x de trait pour l'irºge public, cette

charge fera également réplerie fur tous les biens

fonds dans le royaumé, les terres franches, les

terres frontières, les inſockne-hemman & les fermes

qui en ont étê exemptes juſqu'à-préſent. sr ) :

· « IV. Les hautes dignités & les principales

†du royaume, ainſi que les places à la Cour

du Roi , ſeront excluſivement remplies par. des

Perſonnes de l'Ordre Equeſtre & de la Nobleſſe ;

quant aux autres, la capacité, le mérite, l'expé-,

rience, les preuves qu'on aura données de vertu

civilé, ſeront les uniques & légitimes titres pour

les avancemens à tous les emplois & poſtes infé

riéurs & ſupérieurs du royaume, ſans avoir au

cun égard† naiſſance, ni pour quelque Ordre

en particulier. Dans le cas néanmoins que quelque

Roturier, revêtu d'une charge, fût élevé au rang

de Noble, il ne pourra pas, pour la ſûreté de

l'Ordre Roturier; remplir plus long-temps une

charge qu'il auroit obtenue piécédemment, &

occupée à titre de Roturier. » · · : .

1 « V. Attendu que la vraie liberté conſiſteà don

4 • !
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t t# 8 ner librement, pour le maintien du royaume, ce

rdsºs qui eſt trouvé néceſſaire, la Nation Suédoiſe a .

fémTE par conſéquent le droit inconteſtable de ſe con- .
#nt : ſulter, à cet égard, avec le Roi, d'accorder, de

qia ， refuſer & de converit. » · ,

## · « VI. Aux Diètes, il ne ſera pris en conſidéra

ts(ºº tion, par les Etats du royaume, que les objets que

tºyz , le Roi propoſera de la manière qui a été uſitée

:; # . avant 168o » . - , · · . -

f# # º VII. L s piviléges de la Nobleſſe & du
# Clergé, de l'an 1723 , ainſi que les priviléges & .

#llº # " droits bien acquis, dont les villes ont joui juſqu «l

tris,: préſent , ſont confirmés dans tout ce qui n'eſt pas

• # contraire au préſent Acte de ſûreté. » - -

# « VIIl. Tous les Rois de Suède, à leur avè- *

nement à la Couronne, figneront, de leur propre

main, le préſent A ſe d'unicn & de ſûreté, & il re ,

ſera point permis de faire aucune part une propo

ſition , ni tentative quelconque, pour apporter le

moindre changement dans † teneur littérale, ou

• ! pour lui donner une autre explication, ni tendance; .

# & au cas que la Maiſon Royale vînt à s'éteindre ,

# · le Roi qui ſera élu entrera dans tous ſes droits ,
#

# & s'obligera à leur obſervation ſans le moindre '

º changement. » -

# « IX. La forme de Gouvernement, du 21 août .
5 -

- 1772, reſtera en ſon entier dans tous les points

#º qui n'ont pas été altérés par le préſent Acte, » ,

a# Par une déclaration particulière, da
• tée du même jour, et qui aura la même

#º force que l'Acte d'union , il a été ac

• ... ! cordé à l'Ordre des Paysans, de pouvoir

emp; # acheter et posséder en toute sûreté, des

§,º fermes appartenantes à la Couronne

et soumises à l'impôt.

#º Le Comité secret est en pleine acti
- a lV



vité, et a déja tenu plusieurs Séances. '

Il a reçu tous les documens et preuves

justificatives relativesaux Finances, dont

l'état florissant a été constaté., Quant

aux secours extraordinaires qu'exigera

la guerre, le Comité secret a autorisé .

le Roi à emprunter de la banque une

somme très-considérable; et l'on est tel--

lement déterminé à pousser les Russes

avec la dernière vigueur, que lessubsides

nécessaires, déja pris en délibération,

seront accordés aussi aisément que l'a .

été l'emprunt.

Le Sénateur, Comte de Brahé, qui

a été relâché, ainsi que plusieurs autres

des prisonniers , est d'un caractère

doux et foible. Il est fils du Comte

Eric de Brahé , qui, quoique l'un des

Chefs du parti des Bonnets , ou anti

Royaliste, ayant vu le crédit de sa fac

tion renversé par les Chapeaux, tenta

de culbuter ceux-ci , en favorisant la

Couronne, presque entièrement dégra

dée, et paya de sa tête, ainsi que le '

Comte de Horn , le sacrifice de ses

principes à la vengeance et à l'esprit de

parti. -

P O L O G N E.

De varsovie , le 9 mars,

L'on a vu dans le Journal précédent,

que les Etats avoient passé en loi la

#

-*
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première parbre du prejet de M. Mala*.

chouvski , Staroste d'Opoczno, con

cernant l'imposition sur les Starosties,

taxées aujourd'hui à la moitié des reve

nus de ces biens royaux qui sont le

patrimoine de l'Etat, et qui n'auroient

jamais dû être destinés à d'autre service

que le sien. Cette branche de revenu

public, qui s'élevera à 7 millions de flo

rins, a été établie presque sans récla

mation de la part des intéressés. Quoi

que très-nombreux dans la Chambre des

Nonces, les Starostas actuels n'ont tenté

aucun essai de leur crédit pour détour

mer cette imposition. Preuve remar

quable des progrès de l'esprit public,

et de l'union ferme des volontés au grand

but d'affermir l'indépendance de la Ré

publique. . - - - -

Les biens et terres héréditaires nobles

ayeront. une taxe de dix pour cent ;

es biens ecclésiastiques une taxe de

2o pour cent; d'où résultera un revenu

annuel de 12 à 13 millions de florins.

En ajoutant à cette somme, et à l'im

position des Starosties, celle des biens

emphytéotiques, la République aura un

revenu assuré d'environ 24 millions de

florins. Nous avons indiqué antérieure

ment le produit de la nouvelle taxe de la

Chambre, de celle sur les feux, etc.etc.

La Séance du vendredi 6, a été con

sacrée à l'examen des biens royaux pos

sédés à titre d'erpectatives, d'emphy
- à V
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teoses , etc.etc. Là plupart des conces

sions de ce genre datant de la funeste

époque de 1775, tout ce qui rappelle

le souvenir de la Diète de cette année,

enflamme le ressentiment : aussi les Con- .

sessionnaires, qui furent alorsrécompen

· sés de leur adhésion au traité de partageet

dé garantie, ont été traités avec la plus

grande vivacité. Ils seront probablement

imposés à rigueur ; mais l'on aura plus

de ménagemens pour ceux qui ont ache

té ces cessions emphytéotiques des pre

miers propriétaires. Durant le débat,

le Prince Sapieha , Maréchal de la Con- .

fédération de Lithuanie, remit noble

ment aux Etats assemblés, un privilége

emphythéotique,qui lui appartient,d'une

valeur† · ' ! .

· Dans la même Séance, on fit lecture

d'une Note présentée par le Ministre de

Suède , et dont la teneur porte : -

- , '2 . · N o T E. • - - -

* « Le Souſſigné, Miniſtre Réſident de Suède,

ayant fait paſſer à ſa Cour les Notes qui lui ont

été communiquées le 17 novembre, ſe trouve

autoriſé à témoigner à Sa Majeſté le Roi de Po

logne & aux illuſtres Etats Confédérés, que le

R i ſon Maître a reçu cette marque de leur con

fi ace avec bºaucoup de gratitude. — Le Roi,

qu a toujours pris, & prend encºre plus en ce

'm ment un intérêt ſincère au bien & à l'indépen

dance du Roi & de la Séréniſſime République,

· voit avec ſatisfaction un Prince, auſſi puiſſant que

· le Roi de Pruſſe, prendre à cœur ſon indépen
- dance. » · · · · · · . •, * • » ,
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u Sa Majefté,* à# . de ſes Prédéceſ

ſeurs, ne peut que s'intéreſſer vivement au ſort

d'une Nation noble & généreuſe, qui ſe trouve

liée avec Elle par des intérêts communs, ſaiſira

aVeC empreſſement toutes les occaſions de lui té

moigner ſes ſentimens, & de ſe réunir avec Elle

pour une défenſe commune. » ·

- - A Varſovié, ce 5 mars 1789.

. - - LAURENT D'ENGEsTRoM.

" Depuis la publication de cette Note,,

on annoncegénéralement le projet d'une

Alliance avec la Suède, comme avec la .

Cour de Berlin. , . ' - ^

Les rapports du Corps d'observation :

que nous avons en Ukraine, nous ap

prennent que l'animosité se manifeste

tous les jours davantage entre notre Ca

valerie nationale et les troupes Russes,

et que plusieurs Officiers de cette Na-,

tion ont péri dans des querelles, au sujet

de leurs déserteurs. - * , · · ,

Quelques lettres de Mohilof, en date

du 13 février , parlent même de six

Russes faits prisonniers dans une rencon

tre entre un détachement de troupes des

deux Nations. -

Voici la traduction de la lettre du

Maréchal de Romanzof, au Palatin de

Russie et Grand - Maître d'Artillerie ,

Comte Potocki. J. t

A J fſy , le 3 février 178Q.

« Monſeigneur. Il#§.
la rupture de la paix entre la Ruflie & la Porte

Ottomane, l'armée de S. M. I. a garanti les

poſſeſſions de la République, le ſèng du Dnieſter,

a V]
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· de l'indiſcipline & des violences accoutumées des

Turcs et des Tartares. Inſtruit des intentions de

mon Auguſte Souveraine, & ſuivant mon propre

penchant, tous mes efforts tendoient dès-lors à

veiller à la ſûreté des frontières de la Répu

blique, & au maintien du bon ordre parmi les

troupes qui paſſoient ou s'arrêtoient ſur ſon
f8rTItO1T62, b»

« Ici, j'en appelle au ſuffrage de V. E... :
C'eſt vous, Monſeigneur, qui êtes arbitre com

pétent de la queſtion, ſi j'ai rempli en effet le

but ſuſmentionné ; car c'eſt vous qui étiez à

portée d'obſerver mes meſures, de juger de la

loyauté & de la bonne-foi de mes procédés. »

« S'il eſt nctoire qu'aucune plainte , n'eſt

· parvenue à moi, ſans que je l'euſſe reçue &

vengée, & s'il eſt univerſellement reconnu, que

le ſéjour de nos troupes fait circuler des ſommes

immenſes, qui enrichiſſent les provinces méri

dionales de la Pologne, ne devois-je pas être ſur

pris d'apprendre que de petits inconvéniens, que

«e ſéjour 'eut avoir entraînés, ma'gré les meil

leures précautions, ſont devenus, à la Diète, des

griefs; & qu'au lieu d'en examiner le fondement

& la valeur, ſelon les règles de l'impartialité &

de la juitice, en mettant dans la balance, à côté

des torts, les avantages prépondérans ſuſdits,

l'envie a réuſſi à leur prêter des couleurs fauſſes

& tranchantes, juſqu'à caractériſer de violences

les opératiors mêmes octroyées par les Commiſ

ſions que la République avoit établies dans diffé

rens diſtricts , afin de convenir des arrangemens

pour la diſpoſition des quartiers & des beſoins

de l'armée ? » . , - .

« Cependun , je n'aurois jamais cru au nombre

des probabilités , un ordre tel que la Commiſſon

de guerie nouvellement établie, a jugé à prcpos

*envoyer à V. E., & qu'elle vient de me con -
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muniquer; ſavoir,* Ine#- que les détas

chemens de mes troupes , placés depuis les

frontières de la Valachie juſqu'à celles de la

Ruſſie, ſur le chemin de Kiow, puiſſent être re

tirés. Sans m'aviſer à pourſuivre cet ordre juſque

dans la ſource d'où il découle, je me bornerai

à obſerver, Monſeigneur, avec la franchiſe d'un

vieillard blanchi dans les armées, qu'en éclairant

ladite réſolution de la Commiſſion de guerre à

Varſovie, par la raiſon, les principes du droit

naturel , & ce qui eſt appelé lois de con

vention entre des Etats, on a de la peine à la

concilier avec l'amitié qui ſubſiſte entre la

Ruſſie & la Pologne, & à laquelle j'aime à

croire que la République ne penſe pas à renoncer.

Au reſte, l'importance de cet ordre m'interdit

la faculté d'y répondre. En le portant ſans délai

à la connoiſſance de S. M. I. , je ſuis perſuadé

que cette Souveraine, ſage & magnanime, me

preſcrira une réponſe auſſi conforme à ſa dignité,

qu'aux ſentimens qu'Elle ne ceſſe de manifeſter

pour la République. » • .

« Celle que je puis, que je dois donner pro

viſionnellement, ſera dans la bouche de tout le

monde.Chacun ſera étonné cc mme moi, qu'une

Commiſſion, compoſée de Membres éclairés,

ait pu ſe décider à mettre à une preuve auſſi

délicate qu'offenſante, celui qui, par ſa longue

expérience & les rapports dans leſque's il s'eſt

trouvé dans pluſieurs époques mém>rables de ce

fiècle, avoit quelque droit à ſe croire au-deſſus

de la ſuppoſition de faire conſentir de bon gré

à une démarche qui renverſe les articles princi

paux du métier de la guerre, & déférer honteu

ſement à une prétentioa qui répugne à ſon

devoir envers ſa Souveraine , & à l'honneur de

ſes armées dont elle a daig é le conſtituer le

gat dien.» " - - - -
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· « Préparé aux évènemens, Monſeigneur, le .

plus heureux toutefois, le p'us cher à mon cœur,

ſera celui où la République , qui ne peut pas

ignorer que j'ai conſtamment exercé en Pologne

la règle de me reſtreindre aux beſoins de la plus

abſolue néceſſité, n'enviſagera dans mes démarches

rien qui puiſſe troubler l'amitié, que tout invite .

les deux Etats reſpectifs à conſolider, & à

rendre d'une durée irrévocable. »

• - - · · • • ' , ' c *

· A L L E M A G N E. !
: - - - - - - · •

- -

^

De Vienne , le 14 mars.

L'Empereur a donné le régiment de

Cavalerie de Caramelli à l'Archiduc

François Joseph, fils aîné de l'Archiduc

Ferdinand , et nommé Chef de ce ré

giment le Major - général d'Harmon

CO/t/h. . - -

- On apprend ， de Temeswar , que le

Major-général Comte de Pallavicini ,

blessé à l'œil dans l'invasion du Bannat,

est mort le 3 de ce mois. . *

Letemps est aussi variable qu'extraor

dinaire. Depuis le 21 février, jusqu'à ce

moment, il est tombé de nouveau beau- .

coup de neige, ce qui retarde tous les

transports et la marche des troupes.

que les Turcs travaillent avec ardeur à

ajouter de nouvelles fortifications à Gra

diska , dont la garnison actuelle est de

mille hommes. Presque tous les jours il
•!

|.

#

-

-
- -

. !

· On écrit des postes sur les frontières,

l_

|
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arrivedenouvelles troupes Turques dans

les châteaux de Bihacz, Offrosacz, Stur

et de bouche. -

S. M. I. a conféré, le 5, au Prince de

Co//oredo-Mansfeldetau Prince Evêque

de Freysingue , l'investiture des fiefs et

droits régaliens qui relèvent de l'Em

pire. .

FIN de l'Ordonnance de Sa Majesté,

concernant la nouvelle répartition| des contributions. •

II. Des Impôts Seigneuriaux.
|

-

»
- - " .

Le but de l'Etat étant de rétablir l'égalité par.

une répartition proportionnelle des impôts terri

toriaux, d'empêcher la ruine des poſſeſſeurs de

fonds de terre, afin qu'ils puiſſent porter ſans

difficu'té leurs charges, & de les mettre en état,

non-ſeu'ement de continuer leur induſtrie , mais

de les encourager de l'augmenter, on ne pour

roit jamais atteindre à ce but, ſi on ne procuroit,

pas en même temps des ſoulagemens aux Sujets,

opprimés par le poids des exigeances des Sei

gneurs poſſeſſeurs des terres ou des dîmes. -

| S. 1o. Quoique nous ſoyons très-éloigné de,

vouloir empiéter ſur les droits de propriété des

Seigneurs, ou de faire des recherches fur les

raiſons, uſages ou conventions d'où réſuitent les

droits de corvée, d'argent ou de fruits de la terre,

ainſi que certains revenus ſeigneuriaux, d'uſage en

cas de mort ou de changement, notre devoir,

par lequel nous ſommes obligé de veiller au bien

être gén<ral, nous oblige de mettre des bornes

juſtes & préciſes, là où les impôts ſeigneuriaux

lich, Czettin et Kladusch , que l'on ap

provisionne aussi de munitions de guerre
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ſurpaſſent les moyens que le Sujet fire de ſon

terrain. ·

A ces fins (le ſimple rapport brut ayant été

pris en conſidération par les arrangemens préli

minaires, ſans compter les ſemences ni les frais

de culture,.& outre cela , le poſſeſſeur ayant à

entretenir ſa famille, à fournir aux dépenſes de

la Communauté , à l'entretien du Curé & du

† nous ſtatuons, pour règle géné

rale : Que le Sujet gardera au moins, pour faire

face à ſes beſoins, 7o fl, pour cent du revenu

brut déclaré & contrôlé ; les 3o fl. reſtans ſeront

deſtinés au paiement de la contribution au Sou

verain, fixée dans la première diviſion de cette

patente, & à payer les pétentions du Seigneur,

de ſorte que la première fera payée avec 12 fl.

13 kr. & un tiers de ltr. , comme le paragraphe

5 l'a fixé, & les ſecondes ſeront payées par 17 fl.

46 kr. & deux tiers de kr. ; de ſorte que dans

ces 17 flor. 46 kr. deux tiers, ſera compris tout

ce que le Seigneur territorial & le Poſſeſſeur

des dimes pourront exig r, ſoit en argent , ou

en grains, corvées perſonnelles & de charrois

évalués en argent, ainſi que les taxes uſitées

dans quelques provinces en cas de mort ou de

changement; ces dernières ne pouvant être éva

luées qu'en tant qu'elles regardent des réalités ou

l'induſtrie par un milieu de vingt ans, & alors

changées en un impôt annuel à fixer d'après ce

milieu trouvé.

· Dans le calcul des impôts ſeigneuriaux, on doit

obſerver la même proportion relativement à la

différence des terrains, qui a été preſcrite au pa

ragraphe 5 , en fixant la contribution territoriale

du Souverain, en les diviſant en champs, prés & .

bois, de ſorte que ces revenus montent tout au

Plus, des champs & vignes, à 15 fl. 25 kr.; des

Prés, jardins & étangs, à 25 fl. 2 kr. & demi ;,
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des pacages& bois, $#. }, kr.; enfin, des lacs

& rivières, à 15 fl. 25 kr. pour cent; ce qui re

•vient à l'équilibre général de 17 fl. 46 kr. deux
t16TS,

Il s'entend que là où le Sujet paie moins pré

ſentement, il continuera à payer cette ſomme

moindre. -

S. 11. D'après ces principes, l'argent ſera do

rénavant l'unique règle d'après laquelle on fixera

les revenus ſeigneuriaux, & le Seigneur†

plus rien exiger du Sujet que de l'argent. Mais les

deux parties ſont libres de changer cette ſomme

fixée, d'après un accord voloutaire fait entre eux,

en grains, corvées ou ouvrages de mains; mais il

faut qu'un tel accord ſoit toujours fixé pour le

moins pour trois ans, & confirmé par le Tribunal

du Cercle.

Dans les cas où les Seigneurs & les Sujets ne

† pas s'accorder ſur la valeur des corvées

livraiſons en nature faites juſqu'à préſent, le

Tribunal du Cercle, ſous la direction de la Com

miſſion principale nommée pour régler le nouveau

pied de contribution, fixera la valeur des corvées

ſuivant l'exemple du domaine de l'état ſitué dans

le Cercle, & qui ſe trouve dans les mêmes cir

conſtances, où les corvées ſont déja changées en

un paiement équitable & proportionné; pour ce

qui regarde les livraiſons en nature, on les fixera

ſuivant le prix courant de l'endroit.

D'après cette règle, le Tribunal du Cercle doit,

ſous la direction de la Commiſſion principale

nommée pourrégler la contribution dans les cas où

le Sujet pourra prouver que ces paiemens & ſer

vitudes qu'il doit à ſon Se gneur, ſurpaſſent la ſom

me fixée au plus à 17 fl. 46 kr.† tiers pour

cent, modifier les paiemens à faire au Seigneur '

territorial & aux poſſeſſeurs des dimes, & les met- .

tre dans les bornes preſcrites. . - -
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On fixe aux Sujets un terme de deux ans : u

plus pour faire leurs plaintes & leurs preu

ves ; après ce temps , aucune plainte né ſera

reçue. - , - -- :

S. 12. Si on trouve, par une de ces plaintes

faites contre les perceptions des droits Seigneu

riaux, que le cas d'une mod fication exiſte d'après

les principes ſtatués au paragraphe 1o, & que le

Sujet doit différentes rétributions à pluſieurs Sei

neurs & Poſſeſſeurs de dîmes, il faut que chaque

#§ ſe prête à une diminution, à proportion .

de ce qu'il rccevoit : pourtant ces modifications

ſeront calculées par la Commiſſion principale,nom- '

mée pour régler les contributions , d'après les

rapports précédens & les proportions qui en ré

ſultent. · - · · ·

, S. 13. Ce qui eſt preſcrit au paragraphe 1o

| eſt ſeulement relatif aux biens ruraux, qui, de tout !

temps, étoient donnés aux Habitans de la cam

pagne pour leur entretien, & qui ne pouvoient

plus, d'après les Patentes publiées, être pris, ſous .

punition, pour la jouiſſance du Seigneur : auſſi cela

ne fera point de différence ſi ces biens ſont poſ

ſédés par achat, par ſucceſſion, ou ſans achat ;

mais dans des biens domaniaux, on ne ſe mêlera

pas des arrangemens entre les Seigneurs territoriaux

& leurs Fermiers ou Emphytéotes.

Si dans quelques endroits il étoit queſtion de

ſavoir ſi des biens ſont domaniaux ou ruraux, on

ſe réglera, pour éviter toute prolixité, ſur la poſ

ſeſſion actuelle. Les Sujets donc qui réclameront

des biens en mains des Seigneurs comme ruſti

caux, & les Seigneurs qui§ les réalités

en poſſeſſion des Sujets comme biens domaniaux,

auront à prouver que ces biens appartiennent à la

qualité qu'ils réclament depuis les années normales

qui ont été fixées dans chaque province, pour diſ

tinguer ſes réalités domaniales & ruſticales, Par

-
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exemple, ſi un champ , dont un Sujet jouit ac

tuellement, dérive d'une ferme ſeigneuriale qui a

exiſté dans les années normales, & que cette dé-,

rivation eſt publiquement connue, ou au moins ;

que le champ en queſtion a été indiqué pour la

contribution dans la dernière déclaration des do-,

maines. .
-

| S. 14. Les ſimples Poſſeſſeurs de maiſons, ainſi,

que les Habitans, continueront à payer , pour le,

droit de protection, ce qui a été uſité juſqu'à

préſent, & ils pourront, du conſentement de leur

Seigneur , s'acquitter de ces droits en argent,

comptant. Pareillement là où il exiſte des droits

payables en cas de mort ou de changement, ils .

ſeront changés en une rétribution annuel'e, d'a-.

piès une évaluation faite enſuite d'un relevé des

revenus ſeigneuriaux pendant vingt ans. -

· Si des Poſſeſſeurs de maiſons ou des Habitans '

poſsèdent des biens fonds contribuables, ils ſeront

traités, ſelon la règle générale, tout comme les

autres Poſſeſſeurs de biens-fonds. , . -

Par contre, nous ordonnons que les Meûniers,.

Braſſeurs, Cabaretiers & autres Poſſeſſeurs d'une

réalité liée avec un droit d'induſtrie, en tant que .

Poſſeſſeurs de biens ruraux, ſeront, eu égard à ces

biens , traités comme les autres Poſſeſſeurs de

biens-fonds, ſuivant la règ'e générale. Cepen lant

la contribution provenante des biens-ſonds ſera

déduite de l'impoſition provenante de la réalité

entière, & le reſte provenant de l'induſtrie, con

ſiſtant en taxes changeantes en cas de mort ou de

changement, ſera changé en une rétribution an

nuelle, d'après une évaluation fuite enſuite d'un

relevé des reverus ſeigneuriaux pendant un eſ-º

pace de 2o à 25 années. - • !

, S. 15. Pour fournir aux dépenſes publiques des :

Corps entiers de Communautés, il faut que chaque)

Poſſeſſeur de biens-fonds dans le circuit de la
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Communauté, de #.• qu'ils ſoient,

ſans excep er les bois, contribue ſa quote-part à

proportion de ſes poſſeſſions, les Seigneurs aufſi

bien que les Sujets. .

| S. 16. Tout ce qui regarde lesSujets poſſeſſeurs

de biens-fonds étant réglé ainſi d'une telle ma
A

nière qu'ils peuvent vaquer dorénavant à leurs

travaux ſans aucune inquiétude, nous nous atten

· dons qu'ils reconnoîtront nos vues paternelles avec

reconnoiſſance, & n'abuſeront pas de nos ordon

nances, en les prenant pour prétextes pour s'op

pºſer ou demander des éclairciſſemens précipités;

mais qu'ils attendront tranquillement le moment

fixé pour le commencement de ce nouvel arran

gement, & ſe rendront dignes, en Sujets fidèles

& obéiſſans, de notre protection, en fourniſſant

fidèlement ce qu'ils doivent juſqu'à ce temps. Si

nonobſtant cela ils donnoient des ſujets fondés de

plaintes, nous ferons agir envers eux avec toute

rigueur. - -

Donné en notre réſidence de Vienne , le 1o ſé

vrier de l'an de grace mil ſept cent quatre-vingt

neuf, & de nos règnes, ſavoir, de l'Empire §.

main, le vingt-troiſième; de Hongrie & de Bo

hême, le neuvième.

JO S E P H. .

Comte de Kollowrat.

De Françfort sur le Mein, le 24 mars.

Lasituation, toujours pluscritique, où

se trouvent le Nord et le Levant de l'Eu

rope, préoccupe tous les esprits, et fait

attendre le printemps avec inquiétude.

On sait de Vienne, que la Porte s'est

positivement reſusée aux ouvertures de
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pacification. L4 termes auxquels elle

consentiroit à mettre bas les armes, sont

très-éloignés de ceux que proposent ses

ennemis ; le sort d'une seconde cam

pagne décidera plus efficacement, peut

être, les Puissances Belligérantes à d'ul

térieurs sacrifices. On aperçoit d'ailleurs

un tel concert dans les vues de la Suède,

de la Pologne, de la Prusse et de la Porte

Ottomane , qu'on peut considérer les

trois premières de ces Puissances comme

auxiliaires de la dernière. Tout semble

annoncer des projets d'alliance très

près d'éclore. Le Prince Czartoryski ,

nouvel Ambassadeur de Pologne à

Berlin, travaille à hâter le Traité qui

doit unir plus étroitement les deux Na

tions, et la Suède a manifesté les mêmes

intentions à la Pologne. Heureusement,

jusqu'ici, l'Impératrice de Russie a cédé

aux circonstances; sa prudence saura

peut-être détourner l'orage qui s'assem

† , et qu'elle ne voit pas avec indiffé

I'CIlCG.

La quantité de neige qui a couvert

de nouveau les campagnes , à la fin de

février, et qui continuoit à tomber la

semaine dernière, a ralenti la marche

des troupes Autrichiennes qui s'étoient

mises en mouvement. La campagne ne

s'ouvrira pas de si bonne heure. On ne

croit pas que l'Empereur et les Felds

Maréchaux de Haddick et de Laudhon

se rendent à l'armée avant le milieu d'a



vril. Le'Général de Vins , qu'on disoit

reparti pour la Croatie, étoit éncore, le
'1o, à Vienne. - - l, · } " . > . " , " i - . : , , !

· Le Roi de Prusse a conféré le grade

de Lieutenant général au Prince Jean

George d'Anhalt-Dessau. — Un cour

·rier qui étoit arrivé de Londres à Berlin ,

·en est reparti, le 13, avec des dépêches.

' Pendant l'hiver, les Gazettes se sont

'amusées à investir Bender, à le bloquer,

'à l'assiéger, à le prendre; enfin, elles se

· réduisent, par grace, maintenant , à en

· prédire les futures approches. Ce ne sera

·pas plus un siége de trois jours que celui

de Belgrade, dont la reddition ne coû

toit à certains voyageurs, il y a deux

· ans, que la peine de regarder cette place

'aûºTélescope. Bender, forteresse la plus

·importante de la Bessarabie, est située

sur la rive méridionale du Niester; elle

'est grande et très-fortifiée. On , fait

monter sa population à environ 6o,ooo

| ames. - Les " Russes , emportèrent cette

place dans la dernière guerre, mais ils

perdirènt prodigieusement de mönde.

TLe Général Panin en fitt le siége le 26

·juillet 177o. Les'l'urcs firentplusieurssor

'ties vigoureuses. Le Général Russe ayant

| ordonné l'assaut , les Grenadiers par

vinrent à pénétrer jusqu'au chemin cou

vert, lorsque le Général-Major d'Obel ,

qui étoit à leur tête, fut tué. Cet évè

nement arrêta l'ardeur des Grenadiers;

le Gommandant de la place en profita,
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et fit une nouvelle sortie ; les Gre

· nadiers et les autres troupes Russes

commençoient à se replier , quand

l'intrépidé Général Panin accourut ,

et remit l'ordre. Les Turcs, assaillis

alors de tous côtés, perdirent plus de

la moitié de leurs guerriers. Ce carnage,

l'épuisement des munitions de guerre, et

l'impossibilité de recevoir aucun se

cours, puisqu'il ne restoit plus de trou

pes Ottomanes au delà du Danube, for

cèrént enfin le reste de la garnison à se

· rendre prisonnière de guerre. — On sait

· que cet évènèment n'arriva point au

commencement de la guerre, mais dans

un temps où lesTurcs avoient déja perdu

deux batailles, et qu'ils avoient été obli

gés de repasser le Danube. .

L'exportation dans l'étranger, des toiles, linons,

bas, gands & draps de Siléſie, a monté l'année

dernière à la valeur de 2,6oo,8o2 rixdalers ; ſavoir,

pour 1,264,571 rixd. de Landshut, pour 568,o2o

de Schweidniz, pour 28,21o de Reinerz & Neu

· rode, pour 32.29o de Pleſſe, pour 142,591 de

· Greifenberg, & pour 564, 12o de Schmicdeberg.

G R A N D E-B R E TA G N E.

De Londres, le 19 mars. .

· Des Bills privés en grand nombre,

et les premières Résolutions sur les sub

- sides de l'Armée, de la Marine et de

l'Artillerie , ont occupé les dernières
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Séances du P # Dans celle du

.17 , Lord /Vetvhaven demanda l'exhibi

tion de différens papiers et états de fi

nance, propres à constater le montant

de la Dette publique fondée et non fon

· dée.Une partie de sa Motion fut rejetée,

et l'autre admise. On passa ensuite en

Comité général pour entendre le rap

port des subsides de la Marine ; ceux

de la guerre avoient été votés deux jours

· auparavant. Comme le Gouyernement

•a jugé nécessaire de porter à 2o,ooo

les Matelots à employer cette année,

nombre qui surpasse de deux mille

l'état de l'année dernière, M. Dcmpster

s'éleva contre cette augmentation, bien

tôt justifieé par M. Pitt. Ce Ministre

prouva qu'elle dérivoit de l'envoi de

nouvelles forces navales dans l'Inde, et

de la nécessité d'augmenter la station de

la Méditerranée. « Je suis, ajouta-t-il,

« l'Avocat zélé de tous les plans d'éco

« nomie, mais jamais je ne leur sacri

& fierai les dépenses qu'exigent la poli

« tique, et la sûreté de nos posses
t« SlOflS. » - . - -

· · Lorsqu'il fut question des subsides de

l'Armée, dont la force reste la même

qu'elle étoit en 1788, le Général Bur

goyne entama un épisode sur la dis

#race du Marquis : de : Lothian : le

| -Secrétaire de la guerre et le Colonel

· Phipps repliquèrent à cette digression,

*en faisant observer que ce n'étoit par

, , aUlClAIl6º
-
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aucune faute militaire, ni en qualité de

Militaire, que le Marci•.s de Lothian

avoit perdu sa place ; mais que cette

place étant Civile autant que Militaire,

place de confiance, dont le possesseur

approchoit chaque jour de la personne

du Roi, et devenoit un véritable Officier

de Sa Maison, S. M. ne devoit compte

à personne de l'éloignement du Mar

quis de Lothian.

- Quelques chicanes, plutôt que des

débats, sur les fortiſications des isles An

gloises, et sur le retranchement com

mencé à Plymouth, interrompirent un

instant, le 18, les Résolutions à prendre

sur les subsides de l'Artillerie, qui furent

votés sans ultérieure opposition. On

en fit le Rapport le 19, et il amena les

mêmes pointilleries. # Bill annuel de

discipline pourl'armée et pour la Marine,

fut aussi rapporté le même jour.

Les Lords de l'Amirauté ont donné

ordre d'équiper sans délai une escadre

d'observation qui croisera, l'été prochain,

dans la Baltique ; elle sera composée

d'une frégate de 38 can., d'une autre

de 32 ; de deux corvettes, et au besoin

de quelques vaisseaux de ligne.

Le Contre-Amiral Charles Douglas

est mort, il y a quelques jours, d'une

attaque d'apoplexie en entrant dans la

Salle d'Assemblée à Edimbourg. Il étojt

à la veille de partir pour la station de

Halifax, au commandement de laquelle,

· Nº. 14.4 Avril 1789. b
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il avoit été nrºmé. Peu d'Officiers gé

néraux jouiss -• t d'une meilleure répu

tation que le Chevalier Douglas ， il

suffit de rappeler qu'à la bataille navale

du 5 avril 1782 , dans le canal de la

Dominique, il étoit Capitaine de pa

villon de Lord Rodney , et qu'il dirigea

tous les signaux. On le dit remplacé à

Haliſax par le Chevalier Richard King.

Les ouvriers employés à la réparation de la

Chapelle de Saint-George à Windſer, ayant re

marqué que le pavé s'enforçoit dans un endroit,

ils ont retiré quelques-unes des pierres, & aperçu

une fracture dans une arcade.Cette découverte

a déterminé à fouiller plus avant; bie tôt ap ès

on a découvert un cercueil, qu'on a reconru, d'a

près les trophées gravés ſur la ſu face, comme

étant celui d'Edouard IV , mort en 1483 : On i'a

duvet , & on a trouvé les reſtts d'une liqueur

dans laquelle ce cadavre parciſloit avoir été baigcé.

Le corps même eſt à peu ptès en poullière ,

, mais une fraiſe de dentelle reſtoit intacte, Le Che

valier Bancks a pris une phicle de cette liqueur.

· Le 14, le Vice-Roi d'Irlande, Marquis

de Bitekinghain , se rendit en cérémo

nie au Parlement. Après avoir annoncé

le rétablissement du Roi, il remercia,

au nodmºde S. M. , non le Parleznemº,

mais le Peuple d' Irlande de son loyal

et inviolable attachement à sa personne ;

il finit par exhorter les deux Chambres

à ' employer leur zèle à avancer la

prospérité de ce royaume. Tout de suite

on vota une Adresse de remerciemens

et de félicitations à sa Mai dans les
C ": " , " " |. .* : .. • .

, •

-
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termes les plus expressifs : elle ſut suivie

d'une Adresse, non moins flatteuse, au

Vice-Roi, à ce même Vice-Roi dont ce

même Parlement avoit censuré la con

duite il y a 15 jours. Voter les deux

Adresses, les, rédiger, et les présenter

à S. E., ont été l'ouvrage de deux heures.

, Il exitte près de .. Newtort-Stewart , dans le

Comté ded§ l1Il nommé Marshall,

Xaudrornier ambulant, qui, dans ſa 116". année.

continue à ſuivre ſa profeſſion. Il eſt plus actif

encore que ne le ſont la plupart des hommes

à l'âge de 6o ans, ce qui lui fait eſpérer de pouſſer

ſa carrière encore une vingtaine d'années. .
: -

, : ' ) -'»!) . ,*} , , !

· F R A N C E. . ! " . . )

» " , _i "t -

- -- *

* •. -- . : .

Be Versailles , le 25 mars,

º Le 15 , la Comteſſe de Luxembourg a eu

l'honneur d'être préſentée à Leurs Majeſtés &

à la Famille Royale par la Princeſſe de Tingry,

& de prendre le tabouret chez la Reine. . ,

Le Vicomte de la Luzerre, le Baron de Saint

Chamans, le : Prince de So re, le Chevalier de

la Myre-Mory, le Marquis de Creray, le Comte

Alexandre de Kercado, & le Comte de Be'ley,

qui avoient eu l'honn#ur d êt e préſentés au Roi,

ont eu , le 16, celui de monter dans les voitures

de Sa M j ſté, & de la ſuivre à la chaiſe. . '

Le 22 , Leu , Mâ eſtés & la Famille Raya'e

ont ſigné le contrat de rºaºage du Baron de

Montchenu , Colonel a taché aº régirnent du

Coloriel-géré al, Dragons, avec demo ſedè de

Maupeou-d'Ableiges. . : : -

M.deSauvigny, Chevalier de S. Louis, Cenſeur

b ij
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royal, a eu l'honneur de préſenter à Sa Majeſté

les 67°., 68°. & 69°. cahiers de ſes Eſſais ſur

l'Hiſtoire des Francs. . '

· De Paris , le 1". avril.

Ordonnance du Roi , du 25 janvier

dernier, concernant le Corps royal des

canonniers-matelots, et son service à

bord des vaisseaux de Sa Majesté. -

Réglemens, du 25 janvier, 1°. concer

nant les mestrances de canonnage; 2°.

concernant les apprentis canonniers.

Autre, du 8 février, concernant les

avancemens des équipages des vaisseaux

du Roi. · ... -- . - .

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 16 février,

qui ordonne que les Régiſſeurs des poudres ne

pourront être choiſis, à l'avenir , que dans la

claſſe des Employés ſupérieurs de ladite Régie.

Autre, du 3 mars, qui ordonne que les toiles

de coton blanches, & les mouſſelines fabriquées

dans la province d'Alſace, pourront être intro

duites dans les provinces des cinq groſſes Fermes,

en payant, ſavoir, les toiles de coton blanches

27 liv. par quintal, & les 1o ſous pour livre ;

& les mouſſelines 4 livres, & les 1o ſous pour

livre auſſi par quintal. ..

Autre, de même date, qui prohibe les mouſſe

lines & toiles de coton blanches qui ſe fabriquent

à Mulhauſen, & permet aux habitans de ladite

ville de continuer à faire entrer & circuler dans

le royaume, les toiles qu'ils auront peintes &

imprimées, en payant 9o livres du quintal &

1o ſous pour livre, quelle que ſoit l'origine des

toiles blanches ſur leſquelles aura été faite la

peinture & impreſſion.
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On trouve toutes ces pièces, ſorties de l'Im

primerie royale, chez le ſieur Prault, Cour de

la Tréſorerie, au Palais. , , .

On a publié le cahier de plusieurs

Bailliages, entre autres ceux de la No

blesse des Bailliages de Nemhours et de

Beauvais. Celui de Nemours a divisé

son travail en cinq objets principaux,

1". ce qui intéresse le rôyaumeen général ;

dans cet article est compris tout ce qui

tient à la constitution générale, à la

législation, aux finances, etc. : 2". les

objets relatiſs aux provinces. Dans cet ar

ticle, la Noblesse propose que la partie

de l'impôt qui doit être consommée sur

les lieux, ne soit point versée au trésor

royal, et qu'il soit établi'des Assemblées

d'Administrafion dans toutes les pro

vinces, pour veiller à la distribution

des impositions. C'est dans cet article

que se trouvent comprises les réformes

à faire dans la Milice, les Capitaineries,

les Eaux et Forêts, les Banalités, les

Francs-Fiefs, etc. : 3°. les objets relatifs

au Bailliage, tels que le rappel au ressort

des Parties qui en ont été distraites,

l'adoucissement des aides, la multipli

cation des maisons d'éducation, etc. :

4°. les objets relatifs à la Noblesse, tels

que la conservation des droits de pro

priété utiles et honorifiques, la destruc

tion des obstacles qui écartoient de tous

les emplois le Tiers - Etat, l'abolition

des survivances, la suppression# char

-}) Il ]
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es militaires, ainsi que la réforme de

†§ les emplois militaires

et les places politiques se sont accu

mulés héréditairement , en quelque

sorte, sur certaines familles ou certaines

· têtes : 59. les objéts relatifs au Clergé,

tels que la résidence des gros bénéficiers,

l'emploi des Ecclésiastiques sans béné

fices dans les diocèses, la meilleure ré

partition des fortunes ecclésiastiques ,

une augmentation de revenu aux Cures,

la maintenue des baux du Clergé pour

les titulaires nouveaux ; la décision des

Etats - Généraux sur la dette du Cler

gé, etc. · · · · · · · ·

· La Noblesse du Bailliage de Beauvais

a traité les mêmes objets sous une forme

différente, mais dans le même esprit.

· Elle, a établi, d'abord ſcus le titre de Conſtitu

tion, cicq articles fondamentaux qui doivent ſer-,

vir de guide à ſon Député. Le ſecond article eſt

relatif a la forme & au pouvoir des Etats-Gé

•é aux : on y demande que leur retour périodique

ſoit fixée à trois ans, & que toutes les lois quiy

ſeront faites, conj intement avec 'e Rei, ſoient e -

reg ſtrées & promulguées, ſans difficulté, dans les

Cours. 3°. L établiſſement d'États prov nciaux ſur

un plan uniforme dans tout le royaume.4°. La

Nobleſſe demande que le haut Clergé réſide, que,

les bénéfices ne ſoient donnés qu'après un long.

ex， 1 c ce de miniſtère dans lesp† , que des

Canonicats ſoient affecté, à des Prêtres qui ont

ſe vi pei.dant 25 ars, que le ſort des Curés &

Vicaires ſcit amélioré; que, conformément à

l'Ordonnance d'Orléans, il ne ſ.it p us envoyé
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d'argent à Rome pour a nates, & que ces ſom

· mes ſoient employées aux réparations des Preſ

bytères actuellement à la harge des provinces,&c.

º» Relativement à la Nob eſſe , on demande

qu'elle ne puiffe s'acquérir par char e & à prix

d'argent, mais ſur la ſeule demande des Etats pro

vinciaux-, ou des Commandeurs de terre & de

mer pour les Citoyens qui auront rendu des ſer

vices ſignalés. La Nobleſſe requiert que les lettres

d'annobliſſement, accordées aux Commerçans, ne

† 'être que ſous la condition qu'ils ne quit
eront point leurs profeſſions; que là Croix de

St. Louis ne ſoit jamais que la récompenſe de ſer

vices réels dahs les armées de terre & de mer, & c.

· Le 6º. article eſt relatif à la Juſtice-police; la No

b'eſſe y demande la 1éfo, me du Code civil &

criminel, que l'inſtruction ci minelle ſoit pub'ique,

qùe les Accuſés ayent un Conſeil , que la plus

† peine ſoit la privation de la vie, & que

es ſupplices atroces ieient abolis; enfin , que

confiſcation des biens des coupables ſoit abiogée :

el'e demande auſſi que l'attribution 'des Préſi

d aux de 1774 ſoit rètablie, que les frais de p:o

«élu és.ſtie t diminués, que la liberté de la preſſe

#'accordée , les Capita neries circonſcrites, ，
4ettres de ſurſeance accordées, au beſoin, par l#s
}ages, &c. | | | | •'- · l

Sur les finances, la Nobleſſe de Beauvais de

mande qu'il ſoit riommé aux Etats-Généraux trois

Comités , pour l'examen de tous les objets de

recette, de dépenſe & dé graces, d'après le rapport

deſquels la dette royale ſeroit conſtatée & réco -

nue nationale ; que les impôts ne ſoient jamais

perçus au delà du terme pour lequel ils auront été

conſèn:is ; que les Etats-Généraux devront voter

un# de 8o mi lions à créer,en cas de guerre,

«14'.'C la clauſe que l, c ge de c t emprunt ſe oit d'.

termºaé p.ir l, ! .tars j,itſ qiens ; que la dette r -

b iy
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- tionale ſoit répartie A#?prov'nce; qu'attendu

l'inſuffiſance des Domaines du Roi, il ſoit aſſigné

à S. M., pour la durée de ſon règne, un revetu

indépendant & libre , qui réponde à la Majeſté

du trône & à la dignité de la Nation; enfin, qu'il

puiſſe remplacer les apanages des Princes. D'autres

· séglemens pareils terminent cet article, à la fin

duquel la Nobleſſe propoſe d'employer les troupes

, à la confection des chemins. .. : . -

Voici la continuation de la liste con

nue des Députés déja élus dans les Bail

liages. · · , ·

« Melun , le Curé de Mormant et

l'Abbé de Calonne , suppléant, pour le

Clergé ; M. Freteau , Conseiller au

Parlement, pour la Noblesse ;#
Courteillé et l'Avocat du Roi du Bail

liage, pour le Tiers-Etat. » . .. , .

| | « Crépy , le Curé d'Ormoy pour le

| Clergé ; M. le Duc d'Orléans pour la

Noblesse; en cas de refus de S. A. S.,

M. le Pelletier, Capitaine d'Artillerie ;

et en cas d'empêchement de ce dernier,

RM. de Mazancour ; le Lieutenant-géné

ral du Bailliage et M. Hanoteau , Fer

mier, pour le Tiers. » . ' ! -

· « Chaumont en Vexin, l'Abbé Pan

· ziat , Grand-Vicaire, pour le Clergé ;

M. de Belleisle , ancien Chancelier de

M. le Duc d'Orléans , pour la Noblesse;

M. d'Ailly et le Procureur du Roi de

l'Election de Chaumont, pour le Tiers. »

« Beauvais, M. David , Curé, pour

-

*
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le Clergé ; le Comte '. Crillon pour

la Noblesse ; M. Millon , Avocat , et

M. Oudaille, Laboureur, pour le Tiers.

« Etampes, M. Périer , Curé de St.

Pierre, pour le Clergé ; M. Poilloiie ,

Marquis de St. Mars, pour la Noblesse ;

MM. de la Borde de Méréville et Gi

douin , pour le Tiers-Etat. » -

« Meaux, le Curé d'Ille pour le Cler

gé; M. d'Aguesseau, le Comte de Cler

mont-Tonnerre le suppléant , pour la

Noblesse ; MM. Houdet , Lieutenant

Criminel, et Defecoutes , Négociant ,

pour le Tiers. »

« Chartres, l'Evêque de Chartres , et

M. Jumentier, Curé de St. Hilaire, sup

pléant, pour le Clergé ; le Baron de

Montboissier, et M. Talon, suppléant,

pour la Noblesse; M. Petion , Avocat,

et M. Bouvet , Négociant , pour le
Tiers. »

« Sézanne en Brie, le Curé de Broycs

pour le Clergé; le Marquis de P/eiirs ,

M. de /a Borge , Conseiller au Parle

ment, le suppléant, pour la Noblesse ;

M. Moutier, Lieutenant-général du Bail

liage, et le Maire de Dormans , pour le

Tiers. » - -

« Senlis, le Curé de Sersy pour le

Clergé ; le Duc de Levis pour la No

blesse ; M. Leblanc , Maire de Senlis, et

M. de la Cour, Propriétaire à Ableiges,

pour le Tiers. »

b y
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" « Montargis, le Doyen de Lory pour

le Clergé; le Comte de la Touche pour

la Noblesse; MM. le Bois-des-gais, Lieu

- tenant-particulier, et de la Jacquinerie,

pour le Tiers. » º

« A Sens, pour le Clergé, M. Coste/,

Curé de Foissy ; pour la Noblesse, le

Duc de Mortemart ; le Marquis de

Mai/bec , le suppléant; pour le Tiers

Etat , MM. Jaillant , Lieutenant-Cri

rminel au Bailliage de Sens, et Menu

de Chamorceau , Lieutenant-général

Honoraire au Bailliage de Villeneuve

le-Roi. » . -

| « Limoges, l'Evêque de Limoges , le

Crré de S/. Pierre pour le Clergé ; le

Chevalier de Mirabeau , le Comte d'Es

cars pour la Noblesse ; MM. Montazzz

don , Avocat, Wourrissart , Directeur

de la Mo§e, pour le Tiers. »

« Calais et Ardres, M. Bucaille, Curé

de Frethun , pour le Clergé; le Vicomte

des Anarotzias pour la Noblesse ; MM.

Blanquart de Salines, ancien Procureur

du Rôi des Eaux et Forêts, et Franco

ville, Laboureur, pour le Tiers. »

· Le ſamedi 14 février, les trois Ordres de la

Sénéchauſſée de Lyon ſe trouvèrent réanis.

, M. de Caſtellis, Doyen du Chapitre de l'Egliſe

& Cºmte de { yon, préſident l'Ordre du Clergé,

& M. Terraffon, D yen d'âge dars l'Ordre de la

Ne bleſſe , énoncèrent, chacun, les vœux de leur

· © d e, pºur coopérer, par l'abandon de leur
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privi'éges, à la a #. de l'impôt, ºutis

diſtinétiqn de rangs ni de perionnes. •. -

L. M. Rey, Lieutenant-général de police, déclara,

de la part du Corps de MM. les Bourgeois de

cette ville , la renonciation qu'ils faiſoient , dès

ce moment, en faveur des habitans des cam

pagnes, aux priviléges dont ils avoient joui de

toute antiquité.. " , -

- , , · · · · · · " * , ! " . "

A l'appui de l'assurance donnée par la

Société Royale d'Agriculture, nous ci

te l'OllS quelques fragmens d'une lettre de

M. Gossart , Secrétaire de l'Académie

d'Amiens, qui confirme la préservation

des bleds pendant l'hiver, dans la Picar

die, l'Artois, le Cambresis. M. Gossart

rapporte, à ce sujet, le récit suivant d'un

· Blatteur de Ham. | : |

· « Nous avons tous eu bien peur.'Après le

« dégel, nous ne voyions plus de plantes dans

« les champs. Les fannes étoient jaunes & brûlées

• par la gelée. Les doucettes (les coquilles)

ce même n'avoient plus de vert. Cette frayeur

« a fait ſauter le Bié tout d'un coup, & j'en

« ai profité comme un «utre. Vous ſavez, Mon

« ſieur, que les pauvres gens ont la faim dans la

« téte un mois avant de l'avoir dans l'eſ?on 1c. Je

« viens de la Fèré; je me ſuis détourné diffé

« rentes fois de mon chemin en ſuivant mes

· a mulets , & avec mon couteau, j'ai déterré

« pluſieurs plantes de Blé , je les ai toutes trou

« vées ºen fortes en racines, la gelée n'a fait

« tort qu'aux fannes, aujourd'nui remplacées par

«e de nouveles plus nombreuſes, qui annoncent

« pluſieurs tuyaax ſur la même tigº. J'ai traverſé.

« le Veºrnandois & le Santerre, & continué mes,

« obſervations juſ#'à vos portes, J'ai trouvé paz

l» vi,

t
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» tout la mêmea é#. n'a nui qu'aux mau

» vaiſes herbes, & tant mieux ! & je puis vous

» aſſurer que nous aurons cette année encore du

» froid, mais bonne garniſon & des fruits. »

Dans le Cambreſis, les grands Cultivateurs

avoient pris l'alarme, & étoient prêts à mettre

la charrue dans leurs Blés manqués, pour ſemer

du Blé de mars ; que la gelée étoit venue fort

à propos pour empêcher cette démarche déſeſ

pérée; & que depuis, dans les endroits où le

ſoleil avoit fait fondre la neige, on avoit trouvé

du vert & des eſpérances. P ur les Colſats, on

eſpère encore peu de choſe. Cependant on a

vu ſouvent après les gelées, reparoître cette

plante, & la racine conſervée produire trois ou

quatre tiges au lieu de celle que la gelée avoit

culte. . - · · .

Ona recueilli dans une Feuille de pro

vince, les dimensions d'un Tilleul remar

quable, exploité l'année dernière à la

Foucade près de Saint-Yrieix. . -

l'Arbre a rendu 5 charretées de Racinage, en

circonférence, ſans y comprendre la Souche,

qui eſt encore en nature, & que les plus grands

connoiſſeurs en Bois eſtiment propre à faire dix

charretées de bois à biûler. Ce Tilleul étoit ſitué

ſur la pointe d'un rocher, recouverte d'environ

quatre pieds & demi de terre, & dans un grand

à-plomb. Le corps de l'Arbre n'étoit que de la

hauteur de 6 pieds 8 pouces, à partir de ſes

racines, juſqu'à la naiſſance de quatorze maîtreſſes

branches, vulgairement appelées Marcs ; dans

ce nombre, il y en avoit cinq dont le diamètre

étoit d'environ 39 pouces d'une écorce à l'autre;

leur longueur, de 55 à 56 pieds, & un peu plus

menues, jufqu'à 13 pouces de diamètre : les neuf

autres, depuis 13 juſqu'à 2o pouces. . . º

• 4
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Hauteur de l'Arbre, depuis les racines juſqu'à

l'extrémité des petites branches, 1 15 pieds 1o

pouces. -

Il faut obſerver qu'à la naiſſance des 14 marcs,

il y avoit quatre groſſes pierres qui les avoient

· forcés à prendre une grande circonférence ; mais

à proportion qu'ils avoient ciû, ils avoient tou

jours monté perpendiculairement, & cet à-plomb

avoit donné à l'arbre la forme exacte d'un pain

de ſucre. - -

Outre les racines & la ſouche, il a produit

25 cordes de bois à brûler, de la longueur de

3 à 4 pieds; la corde de 5 pieds de hauteur , &

de 8 de largeur. - -

1 o46 Planches de 8, 14 juſqu'à 18 lignes

d'épaiſſeur, réduites, les unes dans les autres,

à 11 pouces de largeur, & 6 pieds de longueur.

58 Madriers, de 4 pouces & demi d'épaiſſeur,

dans les largeurs de 2o juſqu'à 3o pouces.

33 Planches de i4 lignes d'épaiſſeur, de 14

juſqu'à 18 pouces de largeur, ſur 6 & 8 pieds

de long. 4" -

Si l'on avoit réduit les Madriers & Planches

aux mêmes épaiſſeurs & largeurs que les 1o46

ſus énoncés, l'.rbre auroit § en total

au moins 2ooo planches de é pieds de long. .

Outre les objets ci-deſſus, il y a eu 15 char

retées, à deux bœufs, de copeaux, non com

·pris le fagotage, objet trop peu conſéquent pour

en parler.

# eſt important d'obſerver qu'en arrachant

l'Arbre, on a trouvé un terrain d'environ 15 pieds

de large, couvert d'une grande quantité de charr

bon, bien conſervé, de la groſſeur d'un œuf,

ſur la profondeur de deux pieds & demi. On

découvrit auſſi un fourneau de Serrurier, dont

les pierres qui le compoſoient étoient très-rouges,

& paroiſſoient avoir été ca'cinées par l'action da
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feu, On a trouvé *. le à - , des entraves

de cheval , des rênes, des mors & des éperons,

mais muti és par la rouille, quoi ue confervés

dans leur forme na urelle. Auprès d'une des ra

cines éto't une e pèce de coupe de réchaud qui

paroiſſoit être de bronie , auſii propre qu'au ſortir

de la main de l'ouvrier. Le fond de cette pièce

n'avo't qu'un trou de 1o lignes de diamètre : ſa

irconférence étoit pe cée à jour de pluſieurs fi

gures de croix de Mal he, croix ordinaires &

fleurs de lis, & le bord ſupérieut fait en feſton.

Elle a été achetée 24 liv. par un curieux du pays. :
- -

- * - . "

- - * · ' ! ., ?

M. Gilbert , Professeur de l'Ecole

Vétérinaire d'Alfort, nous a adressé des

remarques sur un article du Gent/eman

Magazine , inséré, il y a un mois, dans

ce Journal, au sujet de la maladie des

moutons, nommée en Anglais | Foot

halt, et en France, Fourchet ou Piétaiu.

Après avoir exposé une opinion diſſé

rente de celle de l'Auteur Anglais, sur

la cause de cette maladie, qui en ce mo

ment ravage les beaux et , nombreux

troupeaux de la West-Frise, M. Gilbert

en indique le traitement en cestermes :

· « Dans ſon principa, le Fourchet: s'aaronce

par i'i ſlammation de la partie inférieure de la

jambe ; on le combat a'ors avec avantage par des

mouchétures, des ſcarifica ions qu'on praique fºr

les coeronnes : oº met enſuite toute la jambe dans

un bain d'eau f aiche , on l'y laiſſe perdan u e

heure. On e ve'oppe le piel avec un cataplafme

de fuie tamiſée & liée avec le vinaigre, qui ſert

auſſi à aciduler légèrement l'eau dont on ab-euve

le mouton affecté , on continue ces bains & ces



cataplaſmes juſqu'à ce que l'inflammation ſoit

diſlipée. )7 ,

« Si on la néglige, elle eſt bientôt ſuivie de

l'ulcération des parties qui environnent le canal ;

c'eſt le ſecond temps. Dans ce cas, il faut né

ceſſairement procéder à l'extirpation & du conduit,

& de la g'ande qui l'envelo, pe de toutes parts :

on panſera la plaie avec des plumaceaux impré

nés d'eau-de-vie, qu'on fixera par un bandage. »

« Si l'on diffère cette extirpation, la ſuppura

tion gºgne le pied, & opère la disjonction dé

l'os du pied & de l'ongle ; c'eſt le troiſième &

dernier période, qui eſt bientôt ſuivi de la chuté

du ſabot, de la gangrène & de la mort de l'a

nimal. On peut encore cependant prévenir ces

accidens, en extirpant d'abord le ſinus & la

g ande, comme je viens de le dire, & enſuite

en enlevant 'a partie du ſabot que la ſuppura

tion a détachee de l'os du p'e ! : on panſera cette

plaie comme cel e du ſecºnd temps. »

« Une nourriture choiſie & modérée , de l'eau

bien pure & uº repos al ſolu, ſeconderont puiſ

ſamment ſ'effet de ces moyens, qui ne ſont pas

auſſi compliqués qu'ils le paroiſſent au premier coup

d'œil; il n'eſt pas poſſible, au reſte, d'et imaginer

de p'us ſimples. » . »

« M. Chabert , Directeur g4 éral des Ecoles

vétérinaires, qu'il ſuffit de nommer, eſt le pre

mier qui ait bien connu & b e , décrit celie-'à.

C'eſt à lui que je dois les co noiſſances que je

viens d'expoſer ; on les trouvera beaucoup plus

étendues, dans un mémoire ex pr f ſ'o, lu dans

une des aſſemb'ées de la Société Reya'e d'Agri

culture de Paris, & imprimé dans le recueil de

ſes mémoires, Trimeſtre d'automne, année 1785.

Je conſeille à tous ceux qui peuvent être inté

reſſés à connoître à fond cette maladie & ſon

traitement, de recourir à ce mémoire. »
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· Ladifférence qui s'est trouvéependant

les grands froids entre l'observation de

M. Messier, Astronome de la Marine,

et celle de l'Observatoire royal, a donné

lieu à plusieurs explications, dont la

suivante, tirée des Affiches de Dijon ,

nous paroît mériter d'être répandue.

Quoique les deux thermomètres en queſtion .

ſoient à mercure, celui de l'Obſervatoire eſt à

cylindre, & celui de M. Meſſier eſt en ſpirale.

Celui de l'Obſervatoire eſt diviſé en quatre

vingts dégrés de la glace à l'eau bouil'ante, ainſi

que l'exprime le Journal de Paris, du 1o janvier

1789; & celui de M. Meſſier eſt diviſé en quatre

vingt-cinq dégrés dans le même eſpace, ce qui

ne devroit pas être. Cette cauſe ſeule fait une tel'e

différence, que quar d, par exemple, ce'ui de

l'Obſervatoire eſt à vingt dégrés au-deſſus comme

au-deſſous de zéro, celui de M. Meſſier doit être

déja à vingt-un dégrés trois quarts par la même

température; au lieu que s'il eût employé l'échelle

de quatre-vingts, il n'y auroit eu que cinq dixièmes

de dégrés ou environ de différence. Déja ſon

réſultat, en 1776, n'étoit pas le même que celui

de l'Académie. .

Les thermomètres à cylindre ou à boule, ſont

toujours juſtes, parce qu'ils peuvent être faits

exactement; mais ceux en ſpirale ne le ſont pas

toujours, & ne peuvent même pas l'être, mais

ils ſont plus élégans.

Les thermomètres à cylindre ſont ſuſceptibles

d'être mieux faits, mieux bouillis & mieux purgés

d'air; ceux à ſpirale ſont plus difficiles à faire & à

perfectionner, j'oſe même dire qu'il eſt impoſſible

qu'ils le ſoient; j'en appelle aux connoiſſeurs, à

ceux qui ont fait bouillir des baromètres, ou qui

lés ontvupaſſer au feu. Comment ſeroit-il poſſible

-



I

qu'on puiſſe chaſſer# tube réulé ſur lui

même, où les révolutions en ſens contraire, con

trarient ſans ceſſe une opération d'où dépend l'exac

titude ? - | : |

Dans un cylindre, ou une boule, il y a peu de

verre, dans une ſpirale il y en a beaucoup. Or,

comme les variations du thermomètre en ſpirale

ſont en raiſon compoſée de la dilatation du mer

cure & de celle du verre qui ſe dilate auſſi, la

condenſation doit être de même, alors ce thermo

mètre a dû deſcendre plus bas que celui de l'Obſer

vatoire; ajoutons à cela que la ſpirale remplie de

mercure, contient encore (& ce , malgré toute

l'adreſſe poſſible ) des portions d'air répandues

dans la maſſe du mercure, que quefois accumulées

au centre, petites, à la vé ité, mais par cela même

incapables d'être expulſées par le feu dans ces

ſortes de thermomètres ; de plus , obſervons le

prodigieux reſſort de cet air ainſi renfermé, qui eſt,

comme on ſait, infiniment plus dilatable que le

mereure, & nous verrons que ce thermomètre

a dû ſe tenir plus bas que celui de l'Obſerva

toire. · · :

Mais, quelque ſoin que l'on prenne pour

calibrer un tube, car je ſuppoſe que ces thermo

mètres l'ont été , les extrémitès des tubes de ther

momètres que l'on emploie, ſont preſque toujours

intérieurement inégaies & non calibrées, & cela

pour conſerver une certaine longueur au tube, ſoit

our en former le réſervoir ou boucle, ſoit pour

le ſceller lorſqu'il eſt fait; delà il réſulte des diffé

rencesou inexactitudes dans les variations extrêmes

de ces inſtrumens, différences que l'on attribue

quelquefois mal-à-propos à leur poſition, quoi

qu'ils puiſſent s'accorder parfaitement dans lestem

ératures ordinaires. -

A l'égard des thermomètres qui ſont deſcendus

à dix-huit dégrés & plus dans Paris, cette cauſe
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n'eſt peut-être due, ma gré l'intenſité du froid,

qu'au rétréciſſement du tube en cet endroit, indé

pendamment d'une diviſion inexacte ou d'un point

mal pris, puiſqu'ils aurcient dû ſe tenir moins bas .

u'à l'Obſervatoire, étant plus abrités

L'obſervation de Newbriſſac à vingt-quatre dé

grés ſous zéro, eſt peut être dans le même cas,

attendu qu'elle a été faite avec un thermomètre à

ſpirale, & c'eſt peut être le ſeul thermomètre de

cette ville qui ſoit deſcendu ſi bas. C'eſt pourquoi

je crois§ trop forte au moins de deux

dégrés. La Gazette de France, du 16janvier der

nier, indique le plus grand froid de Berlin à trente

dégrés ſous zéro; & la même Gazette du 6 février

ſuivant, indique le plus grand froid de la même

ville à vingt-trois. Lorſqu'il y a une différence de

fept dégrés , quelle obſervaticn faut-il croire ? i

º De toutes ces cauſes , je conclus que l'on a

preſque toujours mal connu les extrémités du froid

& du chaud, parce que les quatre-vingt-dix-neuf

centièmes des thermomètres finiſſent tous à-peu

près vers le virgtième dégré au deſſous de zéro, &

ne ſont preſque jamais calibrés dans cette partie ;

ainſi, il faut s'en tenir au dégré ind qué par le

thermomètre de l'Obſervatoire comme le p'us

exact. - - · n , " 4i

· · · · • · GoUBERT , rc - ,

Conſtructeur d'Inſtrumens de Phyſique & de Mé

téorologie de l'Académie de Djoii. - - !

- · · · · ( : ; - ·. - : .. r !

· LETTRE AU RÉDAcTEUR.

- | De Rochefort, le 3 ma s 1 789. -

Monſieur, · · · · · · · ,

« Toaché du ſort malheureux d'un Canonnier

de la Marine , qui , l'été dernier, a eu lés deux

mains emportes & le bras fracaſſé en chargeant

un eaiion , je viens réclamsr lc ſecours d'un Ar

•,
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tiſte qui, à r # l. père Sébaſtien &

du célèbre Laurent, voudroit concourir au ſoula

gement de l'humanité ſouffrante. « 1

« Le premier de ces deux habiles Mécani

ciens fit une main artificielle à M. Gunterfield ,

Gentilhomme Suédois, avec laquelle il ôtoit ſon

chapeau, & le remettoit ſur ſa tête, à l'aide ſeu

lement d'un moignon coupé au-deſſus du coude.

M. Laurent, plus illuſtre encore, profitant d'un

moignon de quatre à cinq pouces, qui étoit reſté

à l épaule d'un ſoldat, en 176o, le mit en état

d'écrire un placet en préſence du Roi, & de le

préſenter lui-même à Sa Majeſté. »

« Le malheureux pour lequel j'implore, eſt tout

auſſi intéreſſant, & plus facile à ſoulager; il eſt

âgé de vingt ans, & d'une conſtitution vigoureuſe ;

il lui reſte une partie de l'avant-bras droit, & le

† preſque en entier. J'engage l'homme ſen- .

ible qui voudra employer ſes talens pour une

ſi belle œuvre, à faire connoître ſes intentions

par la voie du Mercure. » -

« Le Roi a accordé à ce pauvre Invalide une ſolde

de deux cens quarante livres, & on y joindra

des ſecours ſuffiſans pour qu'il ne ſoit point à
charge à ſon nouveau§. » ( 1 ) -

J'ai l'honneur d'être, &c.

- DVn de vos Abonnés.

CEuvres complettes de Lucien, traduites du grec,

( 1 ) Nous ne connoiſſons qu'un ſeul Méca

nicien capab'e de répondre aux vues de l'Auteur

de cette Lettre ; c'eſt le célèbre J.iquet-Droz, fi s,

Neuchâtelois, de la plus haute habileté, dont les

Automates ont été admirés de toute l'Eu ope .

& qui a fabriqué, avec le plus grand ſuccès, des

mains d'argent à un Particulier de Paris très connu.

Genève eſt la réſidence de M. Jaquet-J)rcz.



d'après une ccpie vérifiée ſur ſix manufcrits de

la Bibliothèque du Roi, avec des notes, des ob

ſervations & des remarques littéraires, critiques

et ſavantes ſur cet Auteur, ſes ouvrages et ſes

Traducteurs, grand in-8". 6 vol. de 5 à 6co

-pages environ chacun, avec ſon Portrait, br. en

car. & étiq. 36 liv.

In-4°. 6 vol. br. en car. & étiq. 72 liv.

Cette traduction des Ouvrages de Lucien (1) eſt la

première qui ait été donnée juſqu'à préſent exac

tement conforme au texte. Cet Auteur, dont les

Savans connoiſſent le mérite, jouiſſoit dans fon

temps de la plus haute réputation ; libre dans ſes

· paroles comme dans ſes écrits, il s'eſt égayé ſur

toutes les matières, enſorte qu'il étoit très-diciffile

à traduire dans notre langue : il s'y trouve des

paſſages qui frappent les oreilles même les moins

délicates; pour : e pas mutiler cet Auteur, ils

ont été traduits en latin. Il ne faut donc pas

comparer cette traduction à celles qui ont déja

paru, qui ſont tronquées, détériorées, mutilées

ou infidelles. - -

René-Ferdinand de la Chèse, Capi

taine d'Infanterie, Chevalier de l'Ordre

Royal et Militaire de S. Louis , est

mort, le 14 mars, à Lagny en Brie,

dans la 55°. année de son âge.

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 1". avril

1789, sont : 4, 23, 2, 16, I.

vr •i

( 1 ) Cet Ouvrage ſe trouve à Paris , chez

Baſtien, Libraire, rue des Mathurins, n°. 7.
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P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 2o mars 1789.

- Les dispositions de l'Empereur sus

endues, et en quelque sorte révoquées

'année dernière, s'exécutent à rigueur.

Le Gardien des Capucins de cette ville

est exilé; il a été conduit jusqu'aux fron

tières vers le pays de Liège. Cette exé

cution et quelques autres sont l'effet du

refus des Chefs de certaines Maisons

Religieuses, d'envoyer leurs Religieux

Novices achever leur Théologie à Lou

vain. L'Archevêque de Malines, avant

de se décider à obéir, en se rendant à

cette Université, avoit adressé une re

montrance à l'Empereur ; le Ministre

Plénipotentiaire de S. M. lui écrivit en

CeS tel"Im6ºS : - ·

« Comme la conſcience que V. E. allègue ſans

ceſſe depuis 1787, lui donne aſſez de courage

pour déſobéir, de la façon la plus ſoutenue & la

plus marquée, à ſon Souverain, elle lui en donnera

également aſſez, ſans doute, pour réſigner, entre

les mains de S. M., des dignités qui la mettent

dans la cruelle alternative d'être infidelle à ſon

Souverain, ou à cette conſcience qu'elle laiſſe ſi

aveuglément diriger. »

« C'eſt cette dernière démarche qui prouvera

à l'Empereur & à tout le pays, qu'on inſtruira

légalement de ce que vous ferez ou ne ferez pas

à cet égard, en combien votre conſcience a une,



, , , , ( 46 )
part réelle à votre conduite, ou ne vous ſert

que de prétexte. » * • :

« C'eſt cette démarche auſſi qui eſt l'unique

moyen d'éviter le ſcandale que V. E. va donner,

ſi elle m'oblige, en ne ſe rendant pas de bonne

grace, & au jour† à Louvain, d'exécuter

d'abord les ordres de S. M., ordres terribles qui

effectueront la même choſe avec plus d'éclat, &

dont les circonſtances ſont ſans exemple , ainſi

que l'eſt auſſi la déſobéiſſance par laquelle V. E.

ſe déſigne elle-même comme victime qui doit

être immolée à la juſte vengeance de l'Em

pereur, &c. » - - -

| Ce billet énergique fit plier S. E. qui

répondit sur-le-champ : - -

« En propoſant ſimplement, dans ma repré

ſentation , ces moyens, les ſeuls efficaces pour

remplir les vues de S. M. à l'égard de la†

ration qu'Elle déſire, je ne crois pas avoir refuſé

de me rendre à Louvain, comme effectivement

je m'y trouverai demain au ſoir, jour fixé. »

· Ai'rivé à Louvain , le Prélat com

mença son examen de la doctrine des

Professeurs par les deux questions que

voici : · -

| 1°. An Epiſcopijure divino habeant,omni tempore,

per ſe vel per alios, jus docendi & inſtruendi, non

tuntùm catechiſando, prædicando, ſed etiam ſacram

Theologiam tradendo, eis qui adſtatum Eccleſiaſticum

aſpirant ? , - is • - • • -

2°. Utrum illud jus poſſit impediri vel reſtringi

per poteſtatem laic.m ? : -

« M. Dillen, ainſi que ſes confrères, répondit

affirmativement à la première, & négativement

à la deuxième de ces queſtions, & il promit



même de donner ſesi# par écrit. Le Prélat

non-ſeulement accepta cette propoſizion ; mais

afin de donner à Meſſieurs les Prcfeſſeurs le temps

d'y réfléchir & de ne rien haſarder, il leur laiſſa

juſqu'au lendemain marin pour le faire. Dans

l'intervalle, le Gouvernement, inſtruit de ce qui

fe paſſoit, a cru devoir ne pas permettre que

M M. les Profeſſeurs rempliſſent leur obligation,

regardant les queſtions de Son Eminence comme

abſolument étiangères à l'objet de ſa miſſion.

Ces intentions ont été ſignifiées au Cardinal par

la dépêche ſuivante : » -

L'EMPEREUR ET RoI. Mon Couſin, « ayant

« appris avec une ſurpriſe extrême les deux

« queſtions que 'vous-avez propoſées hier au

« Profeſſeur de la paſtorale Di len, je vous fais

« la p éſente, pour vous dire que ces queſtions

« ne faiſant pas partie de l'enſeignement, & ne

pouvant ni ne devant entrer dans l'objet de

« votre miſſion, qui ſe borne à examiner ſi la

» doctrine qu'cn enſeigne à Louvain eſt orthodoxe

« ou non , j'ai interdit , tant audit Profeſſeur

» qu'à la Faculté, de répondre à ces deux queſ

« tions, comme à toute autre étrangère à l'objet

« ſuſmentiorné , pour lequel vous avez été

« envoyé à Louvain. A tant, &c. »

« De Bruxelles, le 1 1 mars 1789. »

« Paraphé, Traut. Vt. Contreſigné, de Muller. »

Réponſe de S. Em. le Cardinal-Archevêque de Ma

lines, à la Dépêche précédente.

« Les deux queſtions que j'avois proposées au

« Profeſſeur Dillen, de même qu'aux autres Pro

« feſſeurs déſignés pour enſeigner les élèves du

41 Séminaire gënéral, tiennent évidemment au

« dogme, & par conſéquent regardent inconteſta

« blement l'enſeignement. La ſeconde eſt une ſuite



st néceſſaire de la première. Il me ſeroit donc

« tout-à-fait impoſſible de pouvoir avouer la pu

« reté de la doctrine & leur orthodoxie perſon

» nelle, s'il ne leur étoit pas permis de s'expliquer

« clairement & en toute liberté ſur des points

« auſſi importans, par leſquels j'ai. cru devoir

« commencer, ces points ayant été juſqu'à cette

heure les principaux objets de toutes les repré

ſentations que j'ai pris la liberté de mettre ſous

les yeux de V. M., relativement à cette matière,

t & ſur leſquels je devois,avant tout,être appaiſé.

:
'4

« Je ſuis avec le plus profond reſpect, » · ·

Sire, .. | | | .. ,i

: • . De V. M. i>

| , " Le très-humble& très-obéiſſant

• . ' ſerviteur, J. H. Card. Arch.

« de Malines.

: - Mouvain, le 12 mars 1789.
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P O L O G N E.

De Varsovie, le 19 mars 1789. " .

DANs la Séance de lundi dernier, on !

fit lecture de deux Notes; la première

est uneréplique modérée à la Réponse de

l'Impératrice de Russie, au sujet de l'éva

cuation de ses troupes ; en voici la

teneur : · · ·

A la IVoTE , en date du 6 février

dernier , de son Ex. M. le Com/e de

Stackelberg , Ambassadeur Ea traor

dinaire et Plénipotentiaire de Sa Maj.,

/' Impératrice de toutes les Rrrysies , les

Soussignés , par ordre exprès du Roi

et des Etats Confédérés de la Répu

//jqise , gnt l'honneur de répondre re

qui suit : · a -

« Les repréſentations de Son Ex, M. l'Amb.ſ

N°. 15 1 1 Arril 1789. C



ſadeur, d'après les ordres 4e Sa Majeſté Impé

riale , relativement à la demande pour l'évacua

tion des troupes Ruſſes qui ſe trouvent actuelle

ment en Pologre, po tent un caractère de diſcuſ-'

ſion, & néceſſitent une réponſe confcrme aux

égards dus à Sa Majeſté Impériale, & à l'impor

tance de l'objet. Il ne doit reſter aucune incerti

tude ſur la juſt ce des demandes itératives de la

Répub ique, & ſur leur accord avec les ſentimens

qu'elle doit à Sa Maj. lmp. »

« Les inquiétudes de la République ſur le ſé

jour des troupes Ruſſes en Pologne, n'étant mo

tivées que par le déſir de maintenir ſcrupuleuſe

ment une neutralité parfaite, conforme à la poſi

tion de ſes domaines, Elle ne ſauroit croire que

ſa demande puiſſe être enviſagée comme contraire

à l'amitié & au bon voiſinage toujours inaltéra

bles, & qu'Elle a fort à cœur de conſerver. Amie

& Alliée de toutes les Puiſſances quil'environnent,

la Po'ogne, d'après les liens ſacrés des traités, ne

ouvant favoriſer les armes de l'une au préjudice

de l'autre, s'eſt vue obligée d'obſerver cette neu

tralité de la marière la plus exacte & la plus

inviolable.. La Diète a été contrainte, en con

ſéquence, de redreſſer les démarches peu régu

lières du Conſeil Permanent, abrogé, en deman

dant l'évacuation des troupes Hmpériales. »

· « Les devoirs de la neutralité étant ccmpatibles

avec les relations d'amitié & de bon voiſinage, la

Pologne ſe croira toujours terue de les regarder

comme importans à ſon exiſtence, & la juſtice de

S. Maj. Imp. diſtinguera les cb'igations perma

nentes de§ à N§n , d'avec celles qui en

gageroient la Pologne à fournir des ſecours directs

qui ſerviroient aux beſoins de la guerre préſente,

& auxquels elle ne ſauroit concourir, ſans déro

ger à-la-fois, &aux droits publics & à ſa ſûreté. »
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º u Sa Maj. Imp.#à ſa déférence

pour les demandes que les Etats de la République

lui ont fait parvenir au ſujet de l'évacuaticn des

troupes Impériales de Ruſſie, ſemble encourager

Elle même à lui préſenter les moyens qu'ils jugent

capables de réaliſer leurs vœux, & de calmer leur

ſollicitude. Sans concourir aux plaºs, aux opéra

tions, aux beſoins de la guerre préſente, la Ré

ublique ſe voit obligée de repréſenter à S. Maj.

mp. que ſi les provinces Polonoiſes, dans leſ

quelles les magaſins Ruſſes ſont établis, peuvent

ſe flatter de l'eſpoir de n'être pas expoſées aux

dangers de la guerre qui embrâſe leurs frontiè

res, une pareilie attente rend ſuperflu le ſéjour des

troupes deſtinées à la garde de ces magaſins. L'o

pinion oppoſée, qu'ils ont beſoin de cette garde,

ne pourroit qu'alarmer la République, à la vue

des dangers qui, dans ce cas, menaceroient non

ſeulement les magaſins, mais auſſi les provi ces

où ils ſe trouvent établis. Toutefois, la Répu

blique, ſans crainte de s'expoſer à être taxée de

partialité, n'empêchera pas la vente des vivres,

& perſonne ne pourra lui en faire le reproche ,

lorſque les magaſins Ruſſes actuels, ſeront trans

formés en dépôtr d'Entrepreneurs de vivres, &

confiés, non à la ſurveillarce de Soldats armés,

mais à celle de Gardes-dépôts, ſur le pied uſité

par les autres Puiſſanees voiſines vis-à-vis de la

Répub'ique. » .

· « Les Etats aſſemblés, en appuyant leur de

mande ſur ces motifs d'équité, ont encore l'avan

- tage de s'adreſſer à ure Souveraine dont la

magnanimité égale la juſtice , & qui n'inſpire ja

mais de confiance ſans ſuccès. » - -

- « Varſovie, le 1o mars 1789. » .

La seconde Note est une Réponse de

C l]
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l'Ambassadeur dè #., aux plaîntes

de la République sur le dépot d'armes

transporté dernièrement dans la terre

de Zmila, appartenante au Prince Po

Femkin. - -

M O T E.

Le Soussigné , Ambassadeur Er

lraordinaire et Plénipotentiaire de Sa

Majesté l'Impératrice de touAes les

Russies , a l'honneur de répondre à la

IVote qui lui a été remise de la part de

son Ex. M. le Comte Malachovvski ,

Grand-Chancelier de la Couronne, en

qualité de Président de la Députation

des affaires étrangères.

• « Il eſt vrai qu'un détachement du régiment de

Cherſon eſt rentré à Zmila, ſous les ordres du

Colonel Baron de Staak, chargé de ſurveiller les

terres de M. le Prince Potemkin Taurizesky. Oa

a eſpéré que ce petit cantonnement momentané,

ſi néceſſaire pour remettre en état des chevaux

renduspar les fatigues & le manque de fourrages,

ne feroit point une impreſſion fâcheuſe , mais

qu'il ſeroit toléré comme un incident trop preſſant

pour avoir pu être précédé de la réquiſition d'u

ſage. Le Souſſigné, aſſurant qu'il ne manquera pas

de rendre compte à ſa Gour, & de ſe procurer

des ordres à ce ſujet, n'en attend que de très-ſa

tisfaiſans, ſur-tout pour ce qui regardel'indiſcipline

dont eſt accuſé le petit Corps deſtiné à garder les
magaſins. Rien ñ'eſt plus contraire aux ſentimens

& aux intentions de l'Impératrice, que de ſouf

frir que le ſéjour de ſes troupes, néceſſité par des

circonſtances invincibles, & auquel des principes
-
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1eçus entre Nations amies & voiſines n'ont pas

mis obſtacle, ait d'auçres réſultats que d'enrichi

les provinces méridionales de la ologne, par

les achats de vivres & de fourrages. Il†
un Corps de Volontaires de l'armée Ruffe. Les

individus qui , à ce titre, ſe d ſperſent dans le

pays pour y commettre du déſordre, n'appartien

ment pas aux troupes de Sa Maj. Imp. Livrés à la

rigueur des lois, ces vagabonds n'inquiéteront

plus l'Ukraine par des propos & des écrits qui,

circu'ant dans la lie du Peuple, ſont# pour

être abandonnés à la Police qui la ſurveille Lorſ
qu'un Sujet Ruſſe ſe trouvera convaincu d'avoir

fuſcité des révoltes dont on parle depuis ſi long»

temps, il ne manquera pas de recevoir la puni

tion de per:urbateur public. » - -

« Signé, C. STACKELBERG.

· · « Varſavie, le 9 mars »789. »

Après la lecture de ces deux pièces,

on lut un rapport du Commandant de

l'Ukraine, au sujet de la belle résistance

que dix Cavaliers des Corps nationaux

ont opposée à soixante Cavaliers Russes,

qui poursuivoient des déserteurs, et qui

ont été repoussés hors desfrontières. L'Of

ficier Russe et plusieurs Soldats ont été

blessés. La Diète ordonna que les dix

Cavaliers fussent avancés en grade, et

M. Rzeuwuski , Nonce de Podolie, of

ſrit, pour payer leur équipement, une

somme de 5,ooo florins.

Les autres Séances de la semaine

ont été employées à traiter l'aſſaire des

nouvelles impositions.

c iij
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" Des Corps de troupes Prussiennes

s'étant rapprochés de nos frontières,

on a fait au Marquis de Lucehesini ,

Ministre de S. M. P., une demande con

cernant la destination de ces forces :

le Ministre a répondu qu'il avoit ordre

de déclarer, que les troupes du Roi son

Maître n'entreroient jamais en Pologne

sans le consentement des Etats Confé

dérés. - - |

· La Duchesse de Courlandc est ac

couchée à Mittaw d'une Princesse, qui

a été baptisée, le 17 février, sous le

· aom de Charlotte-Frédérique. .

| A L L E M A G N E.

" « " , : | 1:' . ' ,

, De Hambourg , le 24 mars. , ,

| · · · · · · , · · · · , ) !

: Le retour du froid au commence

ment de ce mois, et lés glaces qui ont

de nouveau embarrassé la navigation

des deux Belts , nous ont privés dix

jours des nouvelles de Danemarck et

de Suède. Nos dernières lettres de

Stockholm sont du 12 , et nous con

firment que l'Acte d'union et de siîrelé,

proposé par le Roi de Suède, a reçu sa

sanction complette. — Le Comité se

cret de la Diète ayant terminé son exa

men de la situation desfinances, a déclaré

que les Etats de Suède se chargoient
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des emprunts faits #. faire dans l'E

tranger, pourle compte de la Couronne,

ainsi que de leur garantie. Ensuite le

. Comité a autorisé les Députés de la

Banque à remettre à la disposition

· du Roi, deux millions et demi de tha

lers, comme subside provisoire, et,

après l'ouverture de la campagne, une

somme de 5oo,ooo thalers par mois.

— Le Brigadier Hastefehr, son Adju

dant le Capitaine Fyandt, les Colonels

Montgommerie, Klinsparre, Hastesko

et d'Otter, les Lieutenans - Colonels

Lionstedt et Enchielm , arrêtés , en

Finlande au commencement de l'hiver,

sont arrivés à Stockholm sous bonne

escorte. On a enfermé ces prisonniers

d'Etat au château de Friédérichsdorf.

Le Général Baron d'Armfelt , dont on

s'étoit également assuré, est tombé ma

lade en chemin. — Les Députés de

l'Ordre des Passans de la province de

Finlande, eurent, le 2 , une audience

du Roi , dans laquelle ils "remirent à

Sa Majesté une adresse de remercie

mens de la part des Communes Fin

noises, pour la protection efficace qu'Elle

avoit accordée à cette province pen

| dant l'été dernier. Le Roi dit à la Dé

putation qu'il n'épargneroit pas même

sa vie, pour défendre les habitans de

Finlande , et pour maintenir l'union

qui subsiste entre la Suède et cette pro
Q lV
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vince depuis plus de 5oo ans. - Une

partie du Corps des Volontaires Dalé

carliens est arrivée aux environs de

Stockholm, aunombrede 3,2oohommes,

dont 1,5oo ont été mis en quartier au

- château de Drottningholm. — Le Roi a

nommé le Lieutenant-général de /Vran

gel, son Envoyé Extraordinaire et Mi

nistre Plénipotentiaire auprès des Puis |

sances d'Italie. -

Au milieu de toutes les versions coù

|

|

rantes et contradictoires sur l'existence

d'un complot formé contre les vaisseaux

Russes qui hivernent dans la rade de

Copenhague , on ne peut encore aper

cevoir la vérité. L'autorité de la Gazette

de cette ville est #-neu-près le seul

garant des relations circonstanciées , -

traduites dans différens Papiers publics. i

Choisissons dans ces divers exposés ceux

qui impliquent le moins d'invraisem

lelances.

-*

-

Extrait dºine lettre (réelle ou préten

due) de Copenhague, du 7 mars.

« Un Lieutenant-Colonel Suédois, Baron de

Benzelſtierna, ſéjournazt depuis quelque temps à

Copenhague, acheta, pour 12,ooo rixdalets , le

bâtiment du Capitaine lrlandois O'Bryn, à la

rade de ce port. Ce bâtiment, nommé la Gom- |

| teſſe Reventlau, étoit arrivé, l'automne dernier, des

Indes orieniales à Oſtende, avec une cargaiſon

de marchandiſes pour le compte de particuliers.

—
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D'Oſtende il vint à Copentague, où il devoit

prendre en retour une cargaiſ n de fer; ce char

gement étant fait, il ſurvint de forres gelées qui

l'empêchèrent de partir. Le Capitaine O'Bryn ,

ſéduit par M. de Benzelſtierna, qui lui promit

2,ooo liv. ſt. , s'engagea à prendre du rum à

bord de ce bâtiment, à le bien goudronner en

dedans & en dehors, ainſi que les cordages, à

profiter du vent de N. E., & du moment où l'on

donneroit le calfat au vaiſſeau Ruſſe de 1oo ca

nons, qui étoit dans le voiſinage, pour y mettre

le feu. On eſpéroit, ſi le vent étoit favorable,

détruire non ſeulement les vaiſſeaux Ruſſes, mais

auſſi toute la flotte Danoiſe (1). » -

« Le Capitaine O'Bryn avoit ici un ami nommé

Teſt, Anglois, employé dans une maiſon de com

merce; il lui confia ſon ſecret, & l'engagement

qu'il avoit pris avec l'Officier Suédois. Ce Teſt,

pouſſé par ſa conſcience , ou plutôt parce qu'il

vit que les lettres-de-change que fon ami avoit re

çues, n'étoient que des ſecondes, ſans indication

de ce qu'étoient devenues les premières, & que

, par conſéquent leur acquittement étoit incertain,

prit le† de dénoncer la trame. L'Amirauté

donna ſur-le-champ des ordres pour rechercher le

Capitaine O'Bryn : on le trouva , & on le conduiſit

à l'Amirauté. Cet homme ſe voyant trahi, de

vint furieux ;. mais enfin, rendu à la raiſon, il

écouta tranquillement le procès-verbal , & le

figra. » - º -

« Un inſtant après, le Lieutenant de Police ſe

préſenta, & déclara au Capitaine O'Bryn qu'il

(1) Il eſt peu aiſé de comprerdre commens

un auſfi miſérable brulôt au:oit pu produire une

pareille deſtruclion.

c V



étoit priſonnier. Cette déclaration le m't hors de

lui-même ; il promit, ſi l'on vouloit lui rendre la

liberté, de livrer le Suédois dans l'eſpace de deux

heures; mais ſa prºpoſition fut rejetée, & on le

conduiſit à la priſon de l'Hôtel-de-ville. On en

voya ſur-le champ des Commiſſaires au bâtiment

la Comteſſe Reventlau , que l'on trouva arrangé

comme je l'ai indiqué ci-deſſus, & on en confia

la garde aux Ruſſes. » · · · · · · · ;
: ^ f , ! . | --- - " ,

Extrait d'une autré lettre, même date.

ce Vous êtes ſans doute déja inſtruit de l'hor

| rible projet de détruire, par le feu, les vaiſſeaux

Ruſſes & les nôtres.Je me bornerai donc ſeulement

à quelques circonſtances, que vous ignorez peut

être encore. Le Baro : Benzelſtierna, Officier Sué

· · dois, que l'on accuſe d'être l'auteur de cette trame,

ſe réfugia à l'hôtel de M. le Baron d'Albedyl,

, Miniſtre de Suède. La populace, & ſur-tout les

Matelots Ruſſes, qui appriſent ſa retraite, vou

lurent l'en retirer de force; mais les Employés

de Police & des détachemens de la garniſon. de

cette capita'e, parvinrent à maintenir la trar

quillité publique. Dans ces circonſtances, le Baron

d'Albedyl jugea néceſſaire d'éloigner de ſon hôtel

le Baron de Benzelſtierna ; il le fit paſſer à l'hôtel

d'un autre Miniſtre étranger; mais quelque ſe

cret que l'on mît dans cette retraite, la Police

cependant en fut inſtruite. Ce Miniſtre, ou,

comme-on le dit actuellement, ſon Secrétaire,

prêta au Baron Suédois la livrée d'un de ſes gens,

le fit monter dans ce déguiſement derrière une

| cha ſe-de-poſte , dans laquelle étoit le Secrétaire

lui-même, & tâcha de le faire échapper de cette

manière; mais les Employés.de Police, qui n'a



vo'ent plus quitté les entours de cet hôtel, ar

1ê èrent cette chaiſe près de l'hôtel ; le Baron

déguiſé ſauta de derrière la voiture, courut,

regagna la porte de l'hôtel. Le Miniſtre jugeant

u'il ne pouvcit plus garder le Baron Suédois

ans ſe compromettre, le fit remettre à M. d'Al

bedyl, dont l'hôtel fut inveſi ſur-le-champ, de

manière qu'il ne reſtoit plus d'eſpérance d'en faire

ſortir l'Accuſé. Enfin, le Baron d'Albedyl conſentit

que le Commandant & le Lieutenant-Général de

Police puſſent le prendre chez lui, ce qui fit

exécuté hier au ſoir. On conduiſit le priſonnier à

· la citadelle, cù il occupe la même chambre qui

renferma le malheureux Struenſée. »

· Extrait d'une troisième lettre , du

I4 mars. - -

· « Le 6 de ce mois, le Comte de

| « Bernstorf, Ministre d'Etat, eut , une

« conférence avec le Corps Diploma

« tique , à l'issue de laquelle le Com

« mandant de cette capitale, accom

« pagné du Ministre chargé de la

« Police, et d'un Secrétaire du départe

« ment des Affaires Etrangères, se

« rendirent à l'hôtel du Ministre Sué

« dois , Baron d'Albedyl , prirent le

« Baron de Benzelstierma, Lieutenant
« Colonel au service de Suède , qui

« avoit acheté le bâtiment Anglois des

« tiné à mettre le feu aux vaisseaux
- - - • • • -

· « Russes, et le firent conduire à la cita

« delle comme prisonnier d'Etat. La

« Commission, chargée d'examiner cette

c vj
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« affàîre, a commencé ce travail le 9

« de ce mois. — On a aussi arrêté deux

« Suédois à Helsingor. Le Ministre de

« Suède, Baron d'Albedyl , est parti

« d'ici, le 1 1, pour se rendre à Stock

« holm. - Les deux régimens du Corps

« Danois et Norwégien et le régiment

« du Roi ont reçu l'ordre de se tenir .

« prêts à marcher. — Les Gardes-du- .

« corps ont reçu l'uniforme de cam

« pagne. = Onze vaisseaux de ligne et

« trois frégates sont prêts à aller en rade

« aussi-tôt qu'on aura pu rassembler les .

« 1 I,ooo Matelots et Soldats nécessaires

« à leur équipement. » -

D'autres avis du 14, confirment que

le Banion d'Albedy/a quitté Copenhague

sans prendre congé; on n'est pas certain

s'il se rend à Stockholm , ou s'il s'arrê

teraen Scanie, pour yattendre les ordres

de sa Cour. - -

" Il partira cette année 61 bâtimens de

l'Elbe et de Weser , pour la pêche de

la baleine et du chien marin au Groën

land, ainsi qu'au détroit de Davis ; sa

voir , 32 de Hambourg, 9 d'Altona,

º de Glakstadt, 9 de Brème et 2 de Ve

#esak. . -

De Vienne , le 21 mars.-- * • .
-

| tt se tiht , le 9, une Conſérence

* •

| -*



des sept Mº à - ' de Sa

Majesté, qui furent unanimes à décider

qu'Elle avoit besoin d'un grand repos,

et qu'il falloit renoncer , au moins

pour le moment , au voyage de Sem

lin. Il y eut avant hier une nouvelle

consultation , dont le résultat n'a pas

encore percé ; mais l'opinion générale

est que l'Empereur ne quittera pas

Vienne cet été. º,

Les dernières lettres de Constanti

nople, en date du 1o février, s'accordent

à nous apprendre que la prise d'Oczakof,

loin† le Ministère Ottoman ,

l'a rendu plus opiniàtre à continuer

vigoureusement la guerre. Les prépa

atifs de la campagne surpassent de

eaucoup ceux de l'année dernière. Les

armées seront considérablement aug

mentées, et l'enthousiasme pour s'enrô

ler tient de la frénésie. Les Volontaires

s'offrent en si grand nombre, que le

Pacha de Smyrne et celui d'Erzerum,

ayant reçu l'ordre de fournir chacun

un Corps de 7 à 8ooo hommes, ils en

ont offert 2 t,ooo. Jour et nuit on

travaille à l'Arsenal et aux chantiers.

Le Capitan-Pacha, qui jouit toujours

de la plus haute faveur, fait construire

2oo chaloupes canonnières, sur le mo

dèle de celles employées par les Russes.

On les transportera sur les vaisseaux

«le ligne à l'embouchure du Niéper.
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, Il paroît que l'Amiral ()ttoman projette .

l'entreprise la plus périlleuse , et qu'il

n'a point abandonné l'espoir de recon

quérir la Crimée. - - -

· Les avis de la Gallicie s'accordent à

annoncer qu'on recrute à force en Po

logne, et qu'on a levé plus de mille re

crues aux environs de Qracovie. La

, Diète a défendu l'importation des grains

pour les provinces Autrichiennes voi

sines. Un Corps Russe est entré en

Ukraine, et le bruit s'est répandu que

le Prince de Cobourg, parti de Roman

avec 1 1,ooo hommes , s'approchoit des

frontières de Pologne ; mais il n'est pas

trop croyable que des troupes puissent

se mouvoir au milieu des neiges, et dans

une saison dont l'âprêté s'est renouvelée,

et se soutient encore. -

P o R T U G A L.

De Lisbonne , le 25 février.

| Pendant l'année dernière, il est entré

dans notre port 15 vaisseaux de guerre

Portugais et 194 bâtimens marchands,

sans compter I I Io navires étrangers ;

savoir,32 Espagnols, 164 François, dont

trois de guerre; 394 Anglois, dont# de

guerre, et 29 paquebots ; 1oo Hollan

dois, dont 8 de guerre ; 67 Danois, 42

•*



Suédois, 5 de Dantzick , 3 Impériaux ,

4 de Bremen, 6 de Raguse, 65 Améri

cains, 1 1 Vénitiens, 1 Prussien, 1 Russe,

· 5 de Hambourg et 1 de Lubeck. |

· Eléonore, Comtessede Dauhn, veuve

, du Marquis de Pombat , est morte ici ,

le mois dernier, à l'âge de soixante-dix

ans. Cette dame illustre, de la famille

du Maréchal de ce nom , fut mariée au

Marquis de Pombal, dans le tempsqu'il

se trouvoit à Vienne, chargé de la com

mission secrette de rétablir la bonne

harmonie entre le Pape Benoît XIV et

l'Impératrice-Reine Marie-Thérèse. Ce

différend avoit été occasionné par l'ex

tinction du Patriarche d'Aquilée, et Sa

Maj. très-fidelle, Donna Marianne d'Azu

triche, avoit été choisie comme Média
, t r1CC.

I T A L I E.

De Venise, le 15 mars.

'élection du nouveau Doge a été

consommée le 8 : comme cette opéra

tion, les - formalités qui la précèdent,

et celles qui la suivent , ne sont qu'im

rfaitement connues d'un grand nom

re de Lecteurs, il n'est pas inutile de

Jeur offrir le détail des formes usitées

en pareil cas. - | --

. Le 3 , le Grani-Conſeil procéda à l'élection

des cinq Correcteurs chargés de reviſer les pro
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meſſes du Doge,#. les ſtatuts dont il

doit jurer ſolemnellement l'obſervation : le choix

tomba ſur le Chevalier & Procurateur Fr. Peſaro,

le Chevalier Jér. Aſcagne-Juſtiniani, le Chevalier

Fr. Foſcari, & les N§ Zacharie Valareſſo ,

Aug. Gargoni. On élut pareillement les trois in

quiſiteurs, qui doivent rechercher la conduite du

Doge mort , écouter toutes les plaintes à ſa

charge, & y faire juſtice aux dépens de ſa ſucces

fion. Le choix tomba ſur les Nobles Paul-Benbo,

Aug. Barbarigo & J. Zuſto. -

Les obſèques folemnelles du dernier Dogè

furent célébrées, le 5, dans l'égliſe des Sts. Jean

& Paul, où étoit érigé un ſuperbe catafalque,

& dès le lendemain on commença à s'cccuper de

l'élection du nouveau Doge. Le Grand-Conſeil

ayant été convoqué, on y approuva les change

mens propoſés par les cinq Correcteurs ; puis tous

les Nobles au-deſſus de 3o ans s'étant retirés,

les autres tirèrent chacun une boule d'une urne

où il y en avoit trente dorées. Ces 3o Patriciens

nommés furent réduits à 9 par le ſort. Ceux-ci

reſtèrent e fermés juſqu'après-midi , & pour lors

ils en choiſirent quarante, que le ſort réduiſit

à 12.Ces 12 en élurent, de la même manière,

25 le lendemain matin, leſquels, réduits à 9 par

le ſort, en choiſirent à leur tour 45, dont on en

retint pareillement 1 1 par le foit.

Enfin, le 8 au matin, les 1 1 élus de la veille

choiſirent les 41 électeurs qui devoient nommer

· le nouveau Doge. Ceux-ci ayant été approuvés

r le Grand - Conſeil , s'enfermèrent dans le

#lais de St. Mare, y reſtèrent le reſte de cette

journée & la nuit ſuivante, ſe réunirent le lende

main, &élurent, pour Doge le Séréniffime Lu

dovico Manin, Procurateur de St. Marc, ci-devant

Podeſta de la République à Vicence & à Breſcia,

&c, Provéditeur-général, et âgé de 62 ans. Cette
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èlection fut annoncée au Peuple au bruit du

canon, & au ſon de toutes 'es cloches : il y eut

un grand diner au Palais Ducal, après lequel Sa

† ſe rendit dans la Salle du Collége, dont

les Membres étoient aſſemblés, puis dans celle

du Grand-Conſeil, où elle reçut les complimensr

des Patriciens ſur ſon exaltation. Le ſoir, il y

eut au Palais illumina'ion , bal & diſtribution

de rafraîchiſſemens au Peuple ; &, à la place St.

Marc, un magnifique feu d'artifice. -

Le 1o, ſe fit la cérémonie du couronnement,

& elle fut précédée de la préſentation du nouveau

Doge au Peuple. Avant d'arriver à l'Egliſe de

St. Marc, le Doge avoit traverſé la grande place,

† par 6o hommes de l'Arſenal, & ayant avec

ui S. Exc. Moiſe Priuli & deux autres de ſes

neveux. A cette occaſion , Sa Sérénité , ſelen

l'uſage établi depuis 1172, jeta au Peuple une

quantité conſidérable de monnoies d'or & d'ar
ent. - - -

s Le lendemain, il y eut encore gala au Palais,

après lequel on chanta le Te Deum en actions de

races dans l'Egliſe de St. Marc, & a comme les

jours précédens, il ſe fit des diſtrib§ de vin,

de pain , de viandes & d'argent au Peuple. La

nomination du nouveau Doge fait vaquer la

dignité de Procurateur de St. Marc dont il étoit

revêtu ci-devant, & que le Grand-Conſeil confé

rera inceſſamment.

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le 31 mars.

Les deux Bills annuels, qui mettent en

force la discipline militaire, soit dans

-
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l'Armée, soit， la Marine, celui qui

règle provisoirement le commerce avec

les Etats-Unis, et plusieurs autres Bills

privés , ayant été consentis dans les

· deux Chambres du Parlement, ils reçu

rent, le24, la Sanction Royalepar Com

mission. La veille, M. //ilberforce fit,

dans les Communes, la Motion que, le

23 avril prochain, la Chambre prît en

considération les Pétitions contre la

Traite des Nègres, ce qui fut agréé

unanimement , après quelques ré

flexions contraires à ce projet en lui

même, de la part de Lord Penryhn ,

l'un des Représentans de Liverpool , et

de M. Gascoigne, . - -

Le 24, M. Beaufoy demanda la per

mission de présenter un Bill, qui insti

tue un jour solemnel d'actions de graces,

chaque année, en mémoire du bienfait

de la Révolution de 1688 et du Bill des

Droits : dans son discours, aussi noble

que judicieux , M. Beaufoy observa

que la Grande-Charte , les anciennes

libertés de la Nation , le droit de sub

sides délégué au Parlement , n'avoient

pas prévenu la tyrannie d'Henri VIII,

ni le jugement par Jurés , les mons

trueuses iniquités deJefferies et d'autres

Juges sous les règnes de Charles / / et

de Jacques 1 I. Les principes seuls de

la Constitution sanctionnée sous Gizi/

laume I I I , avoient solidement fondé

les bases de la liberté politique, sans



laquelle la liberté civile est nécessaire

ment précaire. Cette Motion fut agréée

avec un applaudissement unanime ; M.

Beaufoy et Lord Muleaster furent

chargés de rédiger le Bill. . ' . '

Les jours suivans, il n'a été égale

ment question dans les Communes que

de Mqtions préparatoires, et des pre

mières lectures des Bills annuels sur

l'imposition des terres et de la drèche.

Plusieurs de ces Motions méritent unè

attention particulière ; telles sont, par

exemple, celles qui ont pour objet la

réforme d'un Réglement passé l'année

dernière, touchant une nouvelle forme

d'enregistrer les Frºncs-Tenanciers, ca

pables de voter dans les Elections des

·Comtés, et celle d'un Bill proposé par

le Chevalier Vounge , Secrétaire de la

'Guerre, pour corriger les abus de la

taxe des pauvres. La seconde lecture

de ce dernier a été remise après Pâques :

nous y reviendrons, ainsi qu'aux autres

Motions importantes, lorsqu'elles seront

en pleine discussion. -

La Reine , accompagnée des trois

JPrincesses , ses Filles aînées , a tenu

, Cour à St. James, le 23. De mémoire

d'homme, le concours de la Noblesse

et des personnes de distinction , n'a été

aussi nombreux et aussi brillant que ce

jour-là. Chacun s'étoit fait un devoir

d'aller présenter à la Reine ses hom

rmages et ses félicitations. Plusieurs cen



taines de - º }ont pu entrer à

cause de l'affluence : S. M. n'a pas

caché la vive émotion qu'Elle ressen

toit Le plus grand nombre des Dames

de la Cour et de la ville, avoient orné

leur, coelºme d'un bandeau sur lequel

étoient brodés en diamans les mots,

God save the King ( dieu conserve le

Roi ). Dans la matinée, le Roi , vint

seul et incognito au Palais de la Reine,

qui avoit couché à Londres ; à l'instant

où Elle se rendit à James, il remonta

dans sa chaise, et retourna à Kew, acr

compagné de quelques Dragons légers.

Le futur voyage à Hanovre, que les

Papiers de l'Opposition et leurs Copistes

ont dicté au Rei peur le courant de

'été, est la cent et unième fable de leur

fertile imagination depuis 3 mois. Nous

pouvons assurer que ce prétendu voyage

n'a pas le moindre fondement. -

Dans la Séance du 25, la Chambre

Haute aprorogé au 21 avril, la reprise

du procès de M. Hastings , qui attend

les bras croisés, ainsi que ses Conseils,
qu'on veuille bien prononcer sur son

sort, sur son honneur, sur les horreurs

inouies auxquelles il a été en butte, après

3o ans de services, tels qu'aucun Ci

toyen n'en rendit jamais à sa Patrie,

Pendant ces éternels délais, les témoins

meurent ou s'éloignent, et la dissolution

naturelle du Parlement s'approche. Si

la procédure continue avec le fatras de



discours, et la verbeuse phraserie dont

on a fatigué, l'année dernière, le Corps

Législatif de la Grande-Bretagne, il dc

viendra impossible d'obtenir une sen

tence durant la Session actuelle. Très

probablement le Parlement sera reneu

velé avant la suivante, et il faudra alors

que les nouvelles Communes confirment

le décret d'impéaehment, qu'elles en dé

terminent de nouveau tous les articles,

et que l'on recommence la procédure

abovo. Si malheureusement ces craintes

se vérifient, on pensera peut - être que

le despote oriental, sous le sabre duquel

la tête de M. Hastings auroit pu tom

ber, sansformalités, eût été moinsredou

· table pour lui, que les impitoyables len

teurs de la Justice perfectionnée. -

Le William Pitt, vaisseau de la

Compagnie des Indes, est arrivé, le 21,

à , Douvres , après le voyage le plus

rapide dont on ait connoissance. Il

étoit parti des Dunes pour le Bengale,

le 5 avril 1788. Il a fait voile du Ben

gale le 18 novembre dernier ; ainsi son

trajet n'a pas duré quatre mois et de

mi. Ce bâtiment a apporté la nouvelle

que Milord Cornuvallis avoit pris pos

session du Circar de Guntoor, cédé à

la Compagnie en 1765 par le Souba du

Décan, avec les quatre Circars du Nord.

Cette importante acquisition nous étoit

légalement dévolue en 1782 , par la

mort du frère du Souba, qui en avoit

#
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l'usufruit; quelques négociations avec le

IVisam , avoient suspendu la prise de

possession qui s'est faite à l'amiable et

de concert avec ce Prince Indien, On

évalue à 15o,ooo liv. sterl. le revenu de

ce Circar, très précieux, d'ailleurs, par

sa position topographique, * -

Par la même voie, on a appris qu'en

septembre dernier , Gholam Kadar

Cauvn , l'un des Chefs des brigands

connus sous le nom de Rohillas (1),

étant entré à Delhi, avoit passé un fer

chaud sur les yeux de l'infortuné Em

pereur Mogol, et lui avoit ravi le

trône après l'avoir aveuglé, Heureuse

| ment le Général Maratte , Madajee

Seindia, étoit accouru, avoit mis en

déroute les Rohillas, repris Delhi, et

rendu la Couronne à l'Empereur.

. Le /Villiam Pitt nous inſorme en

core que le Colonel Musgrave et le

76°. régiment de Montagnards Ecossois

sont débarqués à Calcutta en très - bon

état, n'ayant perdu qu'un seul homme

dans la traversée, et accidentellement.

· Les deux vaisseauxde guerre le Sèrius

et le Supply , avec les bâtimens qu'ils

escortoient aux ordres du Commodore

· (1) Ce ſont ces mêmes Rohilla, que des Con

teurs empoulés & les Harargueurs de l'année der

mère à Weſtminſter , diſoient tous exterminés,

ſans en excepter un ſeul, par M. Haſtings, qui les

avoit chaſſés au delà du Gange, ... · ` '
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Philips , sont arrivés heureusement à la

Baie Botanique. C'est le navire le Prince

de Galles, un de ceux employés au trans

port des criminels, qui nous a apporté,

cette nouvelle importante. Les dépêches

adressées au Gouvernement sont restées

sur le Borrou/dale , qu'on attend d'un

moment à l'autre, ainsi qu'un troisième

navire. Voici les premières particula

rités qu'on rapporte dans le public.

» A l'arrivée de l'eſcadre à la baie Botanique,

on a reconnu que le lieu deſtiné à l'établiſſement

n'avoit pas une quantité d'eau ſuffiſante; en conſé

uence, on tint conſeil de guerre, & les vaiſ

§ firent route vers la baie de Jackſon, où

la nature fournit en abondance tout ce qu'on

peut deſirer. — Une végétation forte & riche,

des ſources d'eau excellente, & beaucoup de
bois. » | r, -

« Dès que le Commodore eut fait débarquer les

ſoldats de Marine, & formé quelques lignes, on

mit à terre les criminels : les ouvriers de cette

troupe s'étant réunis aux Charpentiers des vaiſ

ſeaux, coupèrent du bois pour conſtruire leurs

habitations. » - - . -

« Cette tâche prit pluſieurs jours : le ſoir, les

ouvriers & autres retournoient coucher à bord,

en laiſſant ſeulement un détachement de Matelots

& les ſoldats de Marine, pour garder les conſ

tructions juſqu'à ce qu'elles fuſſent achevées.

Quand les Naturels du pays virent les habita

tions ſur pied, & que probablement cette troupe

alloit ſe fixer chez eux, ils témoignèrent tant

de mécontentement, qu'on fut forcé de pointer

uelques pièces d'artillerie pour les effrayer. Ils

ſont tenus depuis à diſtance reſpectueuſe, &

-
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-quoiqu'ils n'aient pas provoqué notre feu , on

n'a jamais pu les amener à aucune communi

Cat1Oſl, )» - -

« Depuis ſon départ de Portſmºuth, juſqu'au

moment où le Prince de Galles a quitté la baie

de Jackſon, il n'eſt mort que quarante perſonnes

de l'eſcadre, tant crimines qu'autres. — Pour

compenſer cette perte, il eſt né quarante-deux

enfans. »

. et Trois des malfaiteurs ont tenté de chercher

fortune parmi les Naturels; cet eſſai leur a mal

réuſſi, car deux ont été tués & dévorés ; le troi

ſième, après avoir vécu de racines dans les bois

pendant quelques jours, eſt revenu à demi-mort

de faim, ce qui a dégoûté les autres de s'expoſer

à pareilles aventures. »

· « On n'a pu réuſſir à bien conſerver les beſ

tiaux : quelques vaches ſont mortes durant la tra

verſée; & après le débarquement, il s'en eſt

égaré d'autres ſi avant dans les bois, qu'elles ſont

perdues ſans reſſource. Les moutons n'ont pas

profité; les herbages de la baie paroiſſent ne

point leur convenir, ils ne les nourriſſent pas

ccmme ceux auxquels ils ſont accoutumés, &

l'on craint qu'ils ne multiplient pas. Quant aux

ccchons, ils étoient dans le meiileur état au

départ du vaiſſeau, ainſi que la volaille, qui,

en général, promet un très-bon rapport. » .

, t Quand le Prince de Galles a quitté la baie

de Jackſon, le 15 juillet, on avoit l'eſpérance

de la plus belle moiſſon, mais ſeulement ſur douze

acres de terrain, la ſaiſon trop avancée n'ayant

pas permis une culture plus étendue. »

« Le Poiſſon qu'on trouve ſur la côte eſt aſſez

médiocre; les Naturels tirent la principale partie

de leur nourriture de coquillages, & d'un petit

quadrupède décrit par Cook, dont les jambes an

térieures ſont beaucoup plus longues que :
de



de derrière. On a empaillé pluſieurs de cesanimaux

pour les apporter en Angleterre ; on a même

eſſayé, mais ſans ſuccès , d'en faire paſſer de

vivans. » , * , !

' « On dit que le Prince de Galles, après avoir

quitté la Nouvelle-Hollande , a continué ſa route

à travers la mer du Sud, & paſſé le détroit de

Magellan. Ce vaiſſeau ſe ſépara du Borrowdale

le 15 août dernier, mais il le retrouva à Rio

Janeiro. Ils firent voile enſemble de ce port, &

ſe ſéparèrent de nouveau, le 25 décembre der

nier. Le Capitaine Maſon eſt mort ſur le Prince

de Galles ; M. Moore, ſecond maître, lui a

ſuccédé dans le commandement. Il eſt mort auſſi

quatre Matelots. » -

« Le Commodore Phillips, Gouverneur de

l'Etabliſſement, & le Major Roff, Gouverneur

Député, jouiſſoient de la meilleure ſanté, ainſi

que le Capitaine Hunter, Lieutenant du Supply,

& M. Long, Lieutenant des ſoldats de Marine. »

- Les deux bâtimens restés en arrière

sont arrivés à Plymouth , et hier l'Ami

rauté a reçu les Journaux et Dépêches

† Phillips, dont ils étoient

chaègés. Dans huit jours, nous donnerons

le précis des détails intéressans, contenus

dans ces º† officielles, que M.

Maruvell, Lieutenant des Soldats de

Marine, vient de remettre à l'Amirauté.

A la fin de janvier 1788, notre flottille

vit arriver à la Baie Botanique les

deux frégates Françoises sous les ordres

de M. de la Peyrouse, à qui le Com

modore Phillips donna le peu de mu

nitions et de rafraîchissemens dont il

pouvoit se dessaisir.Les François étoient
N". 15. 1 1 Avril 1789. d
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maines, durant lesquelles les deux es

cadres furent en visites continuelles.

Suivant le rapport que nous citons,

M. de la Peyrouse apprit aux Anglois

qu'il avoit perdu 14 hommes massacrés

à l'isle des Navigateurs, et que deux

de ses chaloupes avoient péri avec ceux

qui les montoient. Probablement - il

est ici question de l'accident arrivé sur

les côtes de la Californie. . - -

M. de Calonne, ci-devant Contrôleur

général des Finances de France, a été

élu Membre de la Société pour l'encou

ragement des Arts, Manufactures et
Commerce. - - " •

Le très-honorable Thomas Osborne,

Duc de Leeds , Marquis de Carmar

them , Comte de Danby , Vicomte La

timer(Vicomte Dumblain, en Ecosse),

Baron Osborne de Kiveton, est mort, le

23 de ce mois, âgé de 76 ans, Son

titre passe à son fils, Marquis de Car

mzarthen , Secrétaire d'Etat des Affaires

extérieures.
- -

« La première mention que l'on trouve dans

l'hiſtoire, de l'importation par mer du charbon

de terre à Londres , remonte à l'année 135o,

& l'on voit, en 14oc, une pétition de la No

bleſſe & des Citoyens au Roi , pour lui§
« de prohiber déſormais l'uſage d'un genre de

« chauffage ſi nuiſible & ſi mal-ſain. » Voilà

comment nos ancêtres le jugeoient. » : º

· « Depuis ce période juſqu'à nos jours, l'impor
tation s'eſt accrue graduellement, ſans beaucoup

• J - - ' " . . /
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de variation; laN# & les Citoyens ſeroient

aujourd'hui dans une bien plus vive inquiétude

que leurs ancêtres, ſi l'on manquoit de la quºn

tité ſuffiſante de ce chauffage nuiſible & mal

ſain. »

« Comme article de commerce, on peut juger

de ſon importance par le tableau ſuivant : »

« On emploie de 4 à 5oo navires, plus ou

moins grands, à amener des charbons à Londres

& dans les différentes villes ſituées ſur les côtes ;

ces vaiſſeaux ſont montés par plus de cinquante

mille Matelots & autres Employés. » -

« L'importation, pour la ſeule ville de Lon

dres, dans le cours de l'année dernière 1788,

s'eſt élevée à ſept cent ſoixante-ſix mille ſept

cent quatre-vingt quinze chaldrons, (meſure de 4

minots) venant de Newcaſtle , de Sunderland,

de Blyth-nook, d'Ecoſſe, de la principauté de

Galles & de Liverpool. »

· « Les droits que la prodigieuſe importation de

ce combuſtible, pour la ſeule Métropole, vaut à

l'échiquier, ne montent pas à moins de 3o6,718 l,

& cela , ſans qu'il en coûte l'entretien d'un

ſeul Officier des Douanes pour la viſite des na

vires. L'importation de 1788 a ſurpaſſé celle de

chaque année précédente, de cinq mille chaldrons,

pour le moins. Cet excédent auroit pu s'élever

à vingt ou trente mille ſans les vents contraires

de novembre, & les froids violens qui nous ont

pris dès le commencement de décembre. »

M. Joseph Booth, Peintre de Portrait,

vient de publier une brochure , où il

rend compte au Public d'une invention

très singulière , à laquelle il donne le

nom d'Art Polygraphique. Cet Artiste

ingénieux prétend avoir trouvé des pro- .

· cédés mécaniques et dimiqu# , pour

l]



$ 76 )

copier les Tableaux en couleurs à

l'huile , et les multiplier à volonté.

Il assure que , sans altérer en rien

l'original, son art en donne des copies

si fidelles et si exactes, qu'en les plaçant

dans leur vrai point de vue , et à la

distance convenable , il faut l'œil d'un

connoisseur très-exercé pour les distin

guer du modèle. A

Ces copies seront à fort bon marché;

elles ne coûteront jamais plus du dixième

du prix de l'original , et souvent moins.

, Une expérience de douze années garan

tit la durée de ces morceaux exécutés

en couleurs à l'huile : en un mot, cette

invention peut être regardée, à tous

égards, comme étant à la Peinture ce

que la Gravure est au Dessin , et l'art

d'imprimer à celui d'écrire.

Un Journaliste Anglois assure que les

propriétaires de cette invention , qui

ont fourni à M. Booth les fonds néces

saires pour la conduire à sa perfectien,

sont, par leur caractère et par leur for

tune , des gens dignes de toute con

fiance.

F R A N C E.

De : Versailles , le 1**. avril.

Le Comte Etienne de Ficque'mont, le Mar

quis de la Garde de Saint-Angel, le Comte de "

la Briffe & le Comte Hector de Monteynard,

qui avoient eu l'honneur d'être préſentés au Roi,

ont eu, le 23, celui de monter dans les voi



tures de Sa » *# ? la ſuivre à la chaſſe.

Le Comte de Châ'on, que le Roi a nommé

ſon Ambaſſadeur à la Cour de Portugal, & le

Marquis de Bombelles , nommé pour réſider ,

avec le même caractère, près la République de

Veniſe, ont eu, le 2 5, l'honneur de faire leurs

remerciemens à Sa Majeſté , à laquelle ils ont

été préſentés par le Comte de Montmorin, Mi

niſtre & Secrétaire d'Etat, ayant le département

des Affaires Etrangères.

Le Vicomte de I'ouſtaint-Richebourg, Che

valier de S. Louis, Aſſocié de pluſieurs Aca

démies , a eu l'honneur de préſenter à Leurs

Majeſtés, à Monſieur & à Monſeigneur Comte

d'Artois, un ouvrage de ſa†, dédié .

aux trois Ordres du royaume, & intitulé: Eſ

ſai ſur l'Hiſtoire de Neuſtrie ou de Normandie ,

depuis J.les-Céſar juſqu'à Philippe-Auguſte ; ſuivi

# eſquiſſe hiſtorique de la Province, de 12o4 à

l

# Chevalier Richard de Gauville, Capitaine

d'Artillerie , a eu, le 8 du mois dernier, l'hon

neur d'être préſenté au Roi. -

Le 22, M. Vernier d'Audrecy, premierAvo

cat-général du Grand-Conſeil, & M. de Mon

tillet, Procureur-général en la même Cour, ont

eu l'honneur d'être préſentés au Roi & à la

Famille Royale par le Garde-des-Sceaux. -

Le Marquis d'Iſle, le Comte de Murat de

Vernines, le Marquis de Raſſin-d'Hauterive, le

Vicomte de la Couldre-la-Bretonnière , le Comte

de Vaſſelot, qui avoient eu l'honneur d'être pré

ſentés au Roi, ont eu, le 27 , celui de monter

dans les voitures de Sa Majeſté, & de la ſuivre

à la chaſſe. • .

Le Marquis de Vergennes , Ambaſſadeur du

Roi en Suiſſe, ayant demandé & cbteru ſon

rappel, le Roi a nommé, pour le remplacer,

d iij
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le Marquis de v é# ſon Ambaſſadeur

près les Etats-Géréraux des Provinces-Unies des

Pays-Bas, qui, le 28, a eu l'honneur de faire

ſes remerciemens à Sa Majeſté, étant préſenté

par le Comte de Montmorin, Miniſtre & Se

crétaire d'Etat, ayant le département des Affaires

Etra gères. Ce Miniſtre a , en même-temps,

préſenté au Roi le Duc de la Vauguyon, Am

baſſadeur de Sa Majeſté près le Roi d'Eſpagne,

qui eſt de retour ici par congé. -

Le 29, Leurs Majeſtés & la Famille Royale

ont ſigné le contrat de mariage du Vicomte de

la Porte de Ryantz, Colonel , attaché au régi

ment Meſtre-de-camp des Dragons, avec demci

ſelle le Peletier de Saint-Fargeau ; & celui du

C. me de Ba'del'i, Officier au : ég mert Reya'

A lera d, C,vale ie, avec demoiſelle de Georges

d'O lières de L.;n ry. -

Le même jour , la Comteſſe de Raſtignac a

eu l'honneur d'être préſentée à Leurs Majeſtés &

à la Famille Royale par la Vicomteſſe de Ras

tignac.

De Paris , le 8 avril.

RÉGLEMENT FAIT PAR LE RoI, pour

l'exécution de ses lettres de Convoca

tion aux Etats-Généraux, dans sa bonne

ville de Paris, et dans la Prévôté et

Vicomté de Paris, du 28 mars 1789.

Par ce Réglement, le Prévôt de Paris

convoquera les trois Ordres de l'exté

rieur, et seulement le Clergé et la No

blesse de l'intérieur. Le Tiers-Etat de

Paris le sera par le Prévôt des Mar

chands ; il fournira 3oo Electeurs à

l'Assemblée de la Prévôté, pour rédiger
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· les cahiers, et y nommer 2o Députés

de leur Ordre aux Etats-Généraux. La

Noblesse et le Clergé nommeront cha

cun 15o Electeurs, qui iront dans cette

même Assemblée choisir dix Députés.

Ainsi, Paris seul fournira 4o Députés,

lesquels seront invités par la Ville à

venir dresser le cahier particulier de

la capitale, avec quelques Notables que

choisira le Corps-de-ville. · !

Il y a tant de Bailliages , tant d'As

semblées, de Discours, de Délibérations,

d'Arrêtés et de Cahiers, que nous ne

pourrions, sans témérité, entreprendre

des extraits d'une aussi vaste collection.

Dans l'universalité des Bailliages, dont les

résolutionssont jusqu'ici connues, le Cler

gé et la Noblesse se sont réunis au vœu

d'une égalité d'impositions, et du désis

tement des exemptions pécuniaires. De

cette multitude de Délibérations , nous

nous bornerons à faire connoître celle

de la Sénéchaussée d'Auvergne ; elle

est exprimée avec simplicité.

Le Tiers-Ftat de la Sénéchauſſée d'Auvergne

s'étant aſſemblé en conſéquence de la Lettre de

Convocation du Roi , un des Membres propoſa

que toutes les perſonnes privi'égiées renonçaſſent

aux priviléges qu'elles pouvoient avoir, & ſe fis

ſent connoître avant l'Electien des Députés ;

toute l'Aſſemblée déclara unanimement qu'elle

renonçoit à tous les priviléges pécuniaires. On

annonça MM. de l'Ordre de la Nobleſſe qui,

ayant M. le Sénéchal à leur tête, • déclarer

lV
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que leur Ordre renonçoit de même à tous pri

viléges pécuniaires, à l'exception du vol du cha

pon, qui eſt de quarante toiſes carrées de terrain

autour du principal manoir; ce qui fut agréé avec
acclamation par toute l'Aſſemblée.

MM. dud§ ſe renditent hier en la Chambre

du Tiers, pour annoncer qu'ils reronçoient au

privilége entier de leur Ordie, ce qui fut reçu

avec les applaudiſſemens les plus vifs.

Ces déclarations donnèrent lieu aux deux Ar

rêtés ſuivans : . .

Premier A rêté. L'Aſſemblée des Communes de

la Sénéchauſſée d'Auvergne, en rentrant aujeur

d'hui dans ſa Chambre, éprouve la plus vive

impatience de ſe préſenter en corps dans celle

de la Nobleſſe, & de témoigner à cet Ordre

illuſtre les ſentimens dont elle eſt pénétrée pour

tous ſes Membres.

Les faſtes de notre Hiſtoire ne préſentent pas

de plus beau mouvement de patriotiſme que

celui qui a conduit hier la Nobleſſe d'Auvergne

dans l'Aſſemblée du Tiers-Etat, & qui, en con

fondant tous les cœurs , y a gravé ineffaçable

ment tous les droits. -

L'abandon généreux des priviléges pécuniaires

eſt d'autant mieux ſenti par les Communes,qu'elles

ne ſe diſſimulent pas que la richeſſe# pas 2

comme la généroſité , l'apanage de l'ancienne

Nobleſſe d'Auvergne ; mais elle retrouvera tou

jours, dans l'affection & la reconnoiſſance du

peuple, l'honorable compenſation de ſes ſacrifices.

C'eſt pour en perpétuer le ſouvenir que l'Aſ

ſemblée a réſolu que le préſent Arrêté, inſcrit

ſur ſes regiſtres, & préſenté à MM. de la Nobleſſe

par ſon Préſident, ſeroit imprimé & publié dans

toutes les Paroiſſes du reſſort, afin que les gens

des campagnes apprennent qu'ils n'ont au-deſſus

-
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d'eux , dans l'Ordre#. la Nobleile, que

des protecteurs & des amis. -

- Second Arrêté. L'Aſſemblée du Tiers-Etat ne

peut voir qu'avec la plus grande joie l'O.dre le

plus digne de ſa vénération s'unir à tous les ſen

timens patriotiques, & aux principes de juſtice &

de généroſité dont la N bleſſe a donné des preu

ves ſi touchantes. L'Aſſemblée n'ignore pas qu'il

étoit dans l'intention de MM. du Clergé de mani

feſter plus-tôt ſes louables diſpcſitions, & que

l'honneur françois , les devoirs de citoyen, qui

ne contrarieront jamais les devoirs 1e'igieux,

confonderont toujours les inté ê:s temporels des

Miniſtres des autels avec ceux des autres Ci

toyens ; mais l'Aſſemblée n'en eſt pas moins

touchée de la démarche affectueuſe & de la noble

expreſſion des ſentimens de l'Ordre du Clergé :

elle a arrêté , en conſéquence, qu'il en ſeroit

dreſſé procès-verbal, & que le préſent Arrêté,

inſcrit ſur ſes regiſt-cs, ſeroit publié, imprimé

& envoyé dans toutes les Paroiſſes du reſſort,

pcur que les habitan, des campagne, connoiſſent

tout ce qu'ils doivent, dans cette circonſtance, à

l'Ordre vénérable du Clergé.

24 Commissaires ont rédigé , le 17

mars, le cahier des plaintes et doléances

du Tiers-E/at de la ville et banlieue de

Toulouse Voici quelques-uns des arti

cles les plus dignes de curiosité.

» Supplier les Etats-Généraux d'arrêter, con

formément à la déciſion de Sa Maj., que les Dé

putés du Tiers-Etat aux Aſſembiées nationa'es &

provinciales, ſeront toujcurs au moins en nombre

égal à ce ui des deux autres O, d es réunis, & qu'on

-y délibérera par tê e, & non par ordre. »

· « Supplier le Roi de déterminer les ſommes

néceſſaires pour ſoutenir dignement la ſplendeur

| d v
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du trône , & dont le Miniſtre des Finances ne

ſera reſponſable qu'envers Sa Majeſté. »

ce Les Etats - Généraux ſont également ſup

pliés de fixer la dépenſe de chacun des Départe

menS. 1» - -

« D'aſſujettir le Miniſtre des Finances à rendre

ccmpte du produit des impôts & tous autres

revenus à l'Aſſemblée des Etats-Généraux, & à

tel autre Tribunal qu'ils jugeront à propos d'établir,

pour le temps intermédiaire, auquel compte, rendu

ublic dans l'année, ſera jointe la liſte des pen

† avec l'énonciation des motifs qui les auront

fait accorder. »

« Déclarer les Miniſtres du Roi reſponſables

envers la Nation, des malverſations dans les Fi

nances, ainſi que des atteintes portées aux droits,

tant nationaux que particuliers, pour le tout être

jugépar tel Tribunalqu'ilplaira aux Etats-Généraux

d'établir. »

, « D'arrêter que les Edits burſaux & Lois

quelconques, autres que celles relatives à la juſ

tice diſtributive, ſeront conſentis par les Etats

Gé, éraux , & envoyés aux Parlemens & autres

Juriſdictions , pour les enregiſtrer, garder & faire

exécuter , ſans qu'ils puiſſent dans aucun cas y

faire aucune modification, ni changement. »

« Supprimer les Milices, comme nuiſibles à

l'agriculture & à l'induſtrie. » -

« Supprimer toutes leudes & péages, en dédom

mageant les Seigneurs & aut es propriétaires. »

« Supprfmer toute eſpèce de privilége exoluſif,

afin de donner un libre cours & au commerçe&

à l'induſtrie, ſans entendre néanmoins porter at

teirte aux Maîtriſes, Corps & Jurandes légale

ment étab is, ni aux priv léges accordés aux Im

primeurs, pour la première édition des ouvra

ges par eux acqüs des Auteurs ou de leurs hé
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ritiers, ni à l'exécution des lois du royaumre,

portant ſuppreſſion du compagnonage. » -

« Soumettre à un Comité national l'examen

approfondi du traité de commerce avec l'Angleterre,

pour être ſtatué ce qu'il appartiendra ſur ſon rap

port. »

« Autoriſer les diverſes villes du goyaume à

établir des Caiſſes d'Eſcompte & des Mont-de

Piété. »

« Abolir dans la diſcipline militaire la peine

des coups de plat de ſabre, plus propre à avilir

le Soldat qu'à le ramener aux principes de déli

cateſſe & d'honneur, qui ont toujours formé le

caractère des François, & dans leſquels il eft

important d'entretenir le génie de la Nation. »

« Dans l'Assemblée générale du Bail

liagede Caën, l'Evêquede Bayeux présida

· d'abord le Clergé, et se retira ensuite,

en se joignant aux protestations, qui

furent faites par son Chapitre de l'E

glise Cathédrale de Bayeux, par celui

de l'Eglise Cathédrale de Séez, et les

autres Chapitres des Collégiales. Ils pro

testèrent contre le Réglement, en le

regardant comme illégal et inconstitu

tionnel. Le Clergé fut présidé par l'Abbé

Régulier de l'Abbaye de Barbery , après

avoir arrêté de n'avoir aucun égard aux

protestations des Chapitres des Eglises

Cathédrales et Collégiales. »

Dans cette Aſſemblée, le Duc de Coigny a

préſidé la Ncbleſſe comme Grand-Pailli.

M. du Perray de l'Iſle , comme Lieutenant

#º du Bailliage de Caén, a préſidé le Tiers
t " • • " .

· Le Clergé a exprimé dºrs ſon Arrêté ſon con- .

- d vj
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ſentement à ce que %#? ſous quelque dénomi

nation qu'il puiſſe être établi, quel qu'en ſoit l'objet,

pèſe déſormais ſur toutes les propriétés.

· L'Ordre de la Nobleſſe a arrêté de ſupporter les

impôts dans une parfaite égalité, & chacun dans la

proportion de ſa fortune, ne prétendant ſe réſerver

que les droits ſacrés de la propriété, & les diſiinc

tions néceſſaires dans une Monarch e, s'en rappor

tant abſolument aux Etats-Généraux pour régler

LES IMMUNITÉs ET PRIvILÉGEs à conſerver IN

DISPENSABLEMENT à la Nobleſſe.

L'Arrê.é du Tiers-Etat porte qu'il ſe fera tou

jours un devoir de reſpecter les diſtinctions qui appar

tiennent à la Nobleſſe dans une Monarchie ; bien

perſuadé que les IMMUNITÉs ET FRIvILÉGEs

qu'elle ſe réſerve de faire régler par les Etats-Géné

raux, ne ſeront point contraires aux droits & à la

liberté du Tiers Etat, ni au bonheur de la Nation.

Les listes courantes des Députés aux

Etats-Généraux , nommés jusqu'à ce

jour, sont plus ou moins fautives, et

nous ne répondons pas de l'exactituds

· absolue de toutes celles que nous pré

sentons. Nous publierons avec empres

sement les rectifications qu'on voudra

bien nous indiquer, et la plupart des

Notes suivantes nous ont été envoyées

des Bailliagesmême. Nous sollicitons, et

nous recevrons avec reconnoissance les

indications attestées qu'on voudra bien

nous faire parvenir.
- | r

Suite de la liste des Députés.

ec Saint-Quentin Clergé. M. l'Abbé

Marolle , Curé de la paroisse de St.
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Jean-Baptiste de la ville de St. Quentin.

IVoblesse. Le Comte de Pardient; sup

# , le Comte de Flavigny. Tiers.

M. Fouquier , Seigneur en partie, et

Cultivateur d'Hérouël; suppléant , M

l'Abbé du Plaqnet. » -

« Château-Thierry. Clergé. M. Thi

rial, Curé de la paroisse de St. Crépin

de Château-Thierry ; suppléant , M.

Remard, Curé de la paroisse de Se

ringes. /Voblesse. M. de Graimberg de

Belleau , Syndic de l'Assemblée d'élec

tion de Château-Thierry , pour les

Ordres du Clergé et de la Noblesse ; '

suppléant, M. de Boisrouveage, Capi

taine de Dragons. Tiers. M. Pinterel

de Couverny , Lieutenant-général du

Bailliage deChât§y M. Har- .

maud , Avocat à Château-Thierry ; .

· suppléans , Suthil , Avocat et Syndic de

l'Assemblée d'élection de Château-Thier

ry pour l'Ordre du Tiers-Etat, et Potel,

fils, Laboureur à Sommelon. » .

« Bar-sur-Seine. Clergé. M. B/itget ,

Curé des Ricey, Voblesse. Le Baron

de Crusso/. Tiers. MM. Bouchotte ,

Procureur du Roi du Comté de Bar, et

Parisot, Avocat en Parlement. » -

« Caën. Clergé. MM. Francois, Curé .

de Mutrécy; l'Evéque, Curé de Tracy,

et le Tellier, Curé de Bonœil. Woblesse.

Le Duc de Coigny , le Comte Louis

dê Vassy , le Baron de - Wimpfen.
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Tiers. MM. de#2 Directeur-géné

ral des Monnoies; de Launey, Avocat à

Bayeux ; Poullain de Beauchesne, de

Falaise ; Lamy l'aîné , Négociant ;

Flaust , Lieutenant-général du Bail

liage de Vire, et Pain , Conseiller au

Bailliage de Thorigny.»

· « Castres. Clergé. M. l'Evêque de

Castres. IVoblesse. Le Comte de Tou

louse - Lautrec. Tiers. MM. Ricard ,

Conseiller au Sénéchal, et Cavaliez. »

« Dourdan. Clergé. M. Milet , Curé

de St. Pierre. IVoblesse. Le Baron de

Gauville. Tiers. MM. Buffy , Notaire,

et Lebrun. » -

« Laon. Clergé. M. l'Evêque de Laon

et le Curé de l'Echelle. IVoblesse. Le

Vicomte des Fossez , Lieutenant des

Maréchaux de France, à Coucy; de Que

my , Chevalier de St. Louis, et le Comte

de Miremont , Capitaine de Dragons.

Tiers. MM. de Veines , Avocat, le Car

lier, le Carlierde Coucy , et Vieville ,

Fermier. »

« Mantes. Clergé. M. Lechopier,Curé

de Flins. Tiers. MM. Meusnier Du

breuil, Lieutenant-général du Bailliage, .

et Germiot , Membre de la Société d'A

griculture. » -

« Montfort-l'Amaury. Clergé.Le Curé

de Garencières , le Curé de Montigny.

JVoblesse. Le Comte Mathieu de Mont

morency et le Chevalier de Maulette,



Tiers. MM. de Linières, Hautducourt,

Laboureur à Neauphle, Lallier, Mar

chand de bois à Rambouillet, et Auvry,

Avocat à Dreux. »

« Riom. Clergé. M. l'Evêque de Cler

mont, le Curé d'Aché, le Curé de Bo

diagué, l'Abbé de Bonnefons. Voblesse.

Le Marquis de la Rousière, le Marquis

de la Qeuille. Tiers. MM. Redon,

Avocat, Giraud de Pourrolle, Du

fresse, Branche, Grenier, de Riberollc

Martenonche, Vimal de Flouva , An

drieux. » -

« Cahors. Clergé. M. l'Evêque de

Cahors et deux Curés. IVoblesse. Le

Duc de Biron , le Marquis de la Va

lette, le Marquis de Plas de Tanne. »

· « Caudebec. Clergé. L'Abbé de Pra

des , Grand-Vicaire de Rouen, le Curé

d'Angerville , le Curé d'Emalleville.

AWoblesse. Le Marquis de Cairon , le

Marquis de Bouville, le Marquis de

Thiboutot. Tiers. MM. Begouen de

Meaux, Négociant du Havre; Bourdon,

Bailli à Dieppe ; Fleury, Procureur du

Roi à Montivilliers ; Lanon, Labou

reur ; Sinon, Laboureur, et Cherfils,

Procureur du Roi à Cany. -

« Vendôme. Clergé. Le Curé de Sr.

Martin de Surgy, ( suppléant , le Curé

de St. Borohomée) Voblesse.LeComte

deSarrasin.Tiers.MM.Polhez,Echevin



# Montloire, et Crenier, Marchand de

er. ' - º,

: « Evreux. Clergé. Le Curé d'Iliers et

le Curé de Sainte-Croix de Bernay.

/Voblesse. Le Comte de Bonneville et le

Marquis de Chambray. Tiers. MM.

Buschez des Voès, Conseiller au Bail

liage de Bernay ; /e Maréchal , Négo

ciant; Beauperrez, Propriétaire, et Bu-,

rot, Avocat à Evreux. » -

« Libourne. Clergé. Le Curé de Se-.

nec/ère. /Voblesse. M.du Pitch de Mont

Breton. Tiers. MM. Dumas et Meslte,

Avocat. , . - |

« Bourges. Clergé. M. l'Archevêque

de Bourges ; de l il/ebanois , Curé de

St. Jean de Bourges ; F vernault, Cha

, noine de St. Ursin, et Poitpard, Curé

de Sancerre. Voblesse. Le Comte de la

Chatre, le Marquis de Bouthilliers, le

Vicomte de Lamerville, de Bengy de

Puyvallé. Tiers. MM. Boëry, Poya,

le Grand, Thoret, Sallé de Choux,

Baucheton, Grangier , Auclerc des

Costes. »

· « Langres. Clergé. M. l'Evêque-Duc

de Langres. /Voh/esse. M. de Froment.

Tiers. MM. Thevenot de Maroise, Avo

cat, et Henriotde Montigny. »

· « Lyon. Clergé. L'Abbé de Castellas,

Doyen du Chapitre et Comte de Lyon ;

l'Abbé Charrier de la Roche, Prévôt,

Curé d'Enay; l'Abbé Flachat, Curé de
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St. Chamond , é# · Mayet, Curé

de Rochetaillé. Voblesse. Le Marquis de

Montdor, Boesse de Tenury, le Mar

quis de Loras, Deschamps , fils, Avo

cat. Tiers pour la Ville ; MM. Mila

nois, Périsse du Luc, Couderc , Gou

#fainé rie§ pour le plat Pays.MM.'

Basset, Lieutenant-général de la Séné

chaussée ; Girard , Médecin à Taras ;

Bouchardier , Négociant à Saint-Cha

mond, et Treuillet, Propriétaire à Char

lieu. » - -

« Le Mans. Clergé. MM. Bourdet ,

Curé de Boire; Bertherault, Curé de

Teillé ; Grandin , Curé d'Ernée ; Fe

musson , Curé de Domfront, Chanoine

Régulier, et l'Evêque du Mans. IVo

blesse. Le Marquis de Montesson , le

Chevalier de Hercé , le Vidame de

Vassé, le Comte de Tessé, le Marquis

de Bailly de Frenay. Tiers. MM.

Anjubault de la Roche, Lieutenant-gé

néral de Laval; Heliand, Trésorier du

bureau de charité, au Mans ; de Jouye

des Roches, Lieutenant-général du Pré

sidial du Mans ; Maupetit, Avocat du

Roi, à Mayénne ; Lasnier, Négociant

à Laval ; Guerin, Maître de forges de

la Gaudinière ; Menard de la Groye,

Conseiller au Présidial du Mans ; Dela

lande, Lieutenant de Maire d'Ernée ;

Gournay , Avocat à Mayenne, et de

Beaumont, Conseiller à l'Election du

Mans. » - -
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« Blois. c .$ } Chabot, Curé

de la Chaussée, et de la Roche Veg/y ,

Prieur de Saint-Honoré. /Voblesse. ELe

Vicomte de Beauharnois , Major en

second du régiment de la Sarre, et le

Chevalier de Phelinnes , Capitaine au

Corps Royal du Génie. Tiers. MM.

Drouillon , Lieutenant-général au Bail

liage de Blois; Turpin , Lieutenant Cri

minel ; de la Forge, Avocat au Bailliage

de Blois, et Dinocheau, Avocat. »

« La Rochelle. Clergé. M. Pinne/ière,

Curé de St. Martin, isle de Rhé. Voblesse.

Le Comte de Malartic. Tiers. MM.

Griffon de Romagné, Maître des Comp

tes et Lieutenant-général de la Séné

chaussée, et Alqitier, Avocat du Roi

et Maire. » ^ - ' . . , .

« Rhodez. Clergé. M. l'Evêque de

Rhodez. IVoblesse. Le Vicomte de

Panat. Tiers, MM. Pons Delong et

Rodat Do/ems, Propriétaires. » -

« Nevers. Clergé. M. l'Evêque de We

vers, /Voblèsse. Le Comte de Damas

d'Anlezy. Tiers, MM. Girard de Bous

SO/l et . . . . . . . . . . , • • • a • , . . . ? "

« Provins. Clergé. L'Abbé de la Ro

chefoucault. IVoblesse. Le Comte de

Parroy. Tiers. MM. Rousselet, Avocat,

et Davaux , Propriétaire. » . -

« Alençon. Clergé.MM.l'Abbé Leclere

d'Argentan, et Dufresne , Curé du Me

nil-Durand. IVoblesse. Le Marquis de
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Vrigny et M. deºà. , Conseiller au

Parlement de Normandie ; suppléant ,

le Vicomte de Chambroz. Tiers. MM.

Goupil de Prefelne. , Belzais de Cour

menil, Procureur du Roi en l'Election ;

Colombel de Boisaulard , Négociant

de Laigle, et Bigot de Beauregard,

Maire de Domfront »

« Saintes. Clergé. M. l'Evêque de

Saintes. Woblesse. Le Comte de la

Tour-du-Pin. Tiers. MM. Garesché ,

Propriétaire, le Mercier, Augier , Né

gociant, Rauer, Avocat. » -

La Société Royale de Médecine a

tenu, le 3 mars 1789, son Assemblée

publique au Louvre, dans l'ordre sui-.

vant. Au commencement de la Séance,

le Secrétaire perpétuel a dit :

La Société de Médecine avoit propoſé dans

ſa Séance publique du 27 février# pour

ſujet d'un Prix de la valeur de 6oo livres, dû

à la bienfaiſance d'une perſonne qui n'a pas voulu

ſe faire connoître, la queſtionvſuivante : -

Déterminer par l'obſervation quelles ſont les ma

ladies qui réſultent des émanations des eaux ſta

gnantes , & des pays marécageux , ſoit pour ceux

qui habitent dans les environs, ſoit pour ceux qui

travaillent à leur deſsèchement, & quels ſont les

moyens de les prévenir & dy remédier

Parmi les Mémoires envoyês au Concours,

trois ont paru mériter de partager le Prix, & la

Compagnie a décerné à chacun des Auteurs une

Médaille d'or de la valeur de 2oo livres, dans

l'ordre ſuivant :
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, La première Médaiile a é e adjugée à M. Bicher,

Docteur en Médecine, à Rotterdam.

La ſeconde Médail e a été adjugée à M. Ramel,

Docteur en Médecine, à Aubagne, en Provence.

La troiſième Médaille a été décernée à M.

Baumes, L)octeur en Mlédecine, à Niſmes.

P R I X R E M I S.

I. La Société Royale avoit propoſé dans ſa

Séance publique du 28 août 1787, pour ſujet

d'un prix de† valeur de 6oo livres, fondé par

un Citoyen qui ne s'eſt pas fait connoître, la

queſtion ſuivante : -

Rechercher quelles ſont les cauſes de l'endurciſſe

ment du tiſſu cellulaire auquel pluſieurs enfans nou

veau-nés ſont ſujets, & quel doit en être le traite

ment, ſoit préſervatif, ſoit curatif?

Parmi les Mémoires envoyés à ce Concours,

dont aucun n'a mérité le prix, la Société en a

diſtingué deux dont elle a cru devoir faire une

mention honorable.

| | La Société propoſe donc de nouveau, pour

ſujet d'un prix de la valeur de 6oo livres, le même

Programme.

Ce prix ſera diſtribué dans la Séance publique

du mois d'a ût 179o. Les Mémoires doivent être

envoyés avant le premier mai de la même année.

Ce terme eſt de rigueur.

II. La Société avoit propoſé dans la Séance

publique du 3 mars 1786, pour ſujet d'un pix

de la valeur de 6oo liv., fondé par le Ro:, la

queſtion ſuivante ºDéterminer quelles ſont les ma

ladies dont le ſyſtéme des vaiſſeaux lymphatiques eſt

le ſiége, c'eſt-à-dire, dans leſquelles les glandes, les

vaiſſeaux lymphatiques & le fluide qu'ils contiennent

ſont eſſentiellement affectés; quels ſont les ſymptômcs



" qui les caractériſent, & l#indications qu'elles offrent

à remp'ir ? -

Parmi les Mémoires envoyés à ce Concours,

· dont aucun n'a mérité le prix, la Compagnie

a remarqué celui qui a été envoyé avec cette

épigraphe.

........ Si quid noſti rectius iſlis.

Candidus imperti. ... . • • • • • • • • • - -

- Horat.

La Société a été ſatisfaite de la partie anato

mique de ce Mémoire; mais l'Auteur n'ayant

pas appliqué ſes connoiſſances à la pratique de

la Médecine, le prix n'a pu lui être adjugé.

La Compagnie propoſe donc le même Pro

gramme pour ſujet d'un prix de la valeur de 6oo ].

On trouvera dans le Programme que la Société

a publié le 7 mars 1786, la liſte des ouvrages

les plus modernes qui ont été publiés ſur la ſtruc

ture des vaiſſeaux lymphatiques.

, Ce prix ſera diſtribué dans la Séance publique

· du mois d'août 179o. Les Mémoires ſeront en

,voyés avant le premier mai de la même année;

ce terme eſt de rigueur.

III. La Société Royale de Médecine avoit pro

poſé, dans ſon Aſſemblée publique du 7 mars

1786, pour ſujet d'un prix de la valeur de 4oo

livres, dû à la bienfaiſance d'un Militaire diſ

tingué, & dont la diſtribution a été différée dans

la Séance du 28 août 1787, la queſtion ſuivante :

Déterminer quelles ſont, relativement à la tempé

rature de la ſaiſon & à la nature du climat, les

Précautions à prendre pour conſerver la ſanté d'une

Armée vers la fin de l'hiver, & dans les premiers

mºois de la Campagne; à quelles maladies les Troupes

Jont le plus expoſées à cette époque, & quels#



les meilleurs moyens de traiter ou de prévenir Cº$

maladies ? |

La Société propoſe de nouveau le même Pro

† , ſans indiquer l'époque fixe pour l'envoi

es M.é.noires. .

P R 1 X P R O P O S É S.

I. La Société Royale propoſe pour ſujet d'un

prix de la valeur de 16oo livres, la queſtion

ſuivante :

Déterminer, par des obſervations& des expériences,

quelle eſt la nature du vice qui attaque & ramollit

les os dans le RAcHITIs ou la noueure, & recher

cher, d'après cette connoiſſance acquiſe, ſî le traite

ment de cette maladie ne pourroit pas étre perſec

tionné?

Ce prix ſera diſtribué dans la Séance publique

de Carême 179o. Les Mémoires ſeront envoyés

avant le premier février de la même année; ce

terme eſt de rigueur. Ils ſeront adreſſés francs

de port à M. Vicq-d'A，yr, Secrétaire perpétuel

, de la Société, rue de Tournon, n°. 13. -

Les Médecins, les Chirurgiens, & teus ceux

ui ont recueilli des obſervations intéreſſantès

† le traitement du Rachitis ou de la maladie

vertébrale, & qui ne ſont pas dans l'intention

de concourir, ſont inſtamment priés de nous les

envoyer au plus tôt, ſous l'envelcppe de M. le

Directeur Général des Finances. # en ſera fait

: une mention honorable dans nos Séances publiques.

· La Société Royale a propoſé dans ſa Séance

publique du 12 février 1788, un Programme

ſur l'alaitement artificiel des enfans nouveau

nés : elle a annoncé que M. de Croſne, Lieute

nant-Général de Police, lui a remis une ſomme

de 2ooo liv, pour être diſtribuée dans la pro

-
,



chaine Séance publique, ſous la forme de mé

dailles d'or de diſférente valeur, aux Auteurs des

meilleurs Mémoires envoyés dans ce Concours.

On pourra différer l'envoi des obſervations

ou Mémoires, juſqu'au 15 juin de la préſente

année 1789. " -

· Lectures faites dans la Séance publique de la

Société Royale de Médecine, le 3 mars 1789.

Après la lecture de la diſtribution & annonce

des prix faite par le Secrétaire perpétuel , M. de

Juſſi u a lu une notice ſur les Mémoires envoyés

à la Société Royale de Médecine, depuis 1778

juſqu'en 1788, & qui ſont au nombre de 228,

relativement à la Topographie médicale du

Royaume, & ſur les travaux qui reſtent à faire

concernant cette branche de la Médecine

M. Thouret a lu un Mémoire ſur l'exhumation

qui a eu lieu dans le cimetière des Saints-In

nocens , & ſur les précautions des différens

genres qui ont été priſes dans cette opération,

dont la partie médicale a été confiée aux Com

miſſaires de la Société Royale.

M. Vicq-d'Azyr a lu l'éloge de M. Raymond,

Aſſocié Regnicole de la Société de Médecine

célèbre à Marſeille.

M. de la Guerenne a lu un Mémoire ſur la

doctrine des anciens dans le traitement des fièvres

intermittentes.

M. de Fourcroy en a lu un ſur l'analyſe des

matières animales altérées par la§.

La Séance a été terminée par la lecture qu'a

faite M. Vicq-d'Azyr, de l'éloge de M. Stoll,

Profeſſeur de Médecine-pratique , & Correſ

pondant de la Société à Vienne,
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· Dans le nombre des personnes décé

dées depuis quinze jours, on a distingué

le Baron de Wurmser , Lieutenant- .

Général des Armées du Roi, M. Bou

vard de Fourqueux , Ministre d'Etat,

et M. l'Evêque de Nevers, mort peu

de jours après sa nomination aux Etats- /

Généraux. , - . · · 4
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| | Errata. Page 137 du Nº. 12 de ce -

Journal. Au lieu de PAFER avec le

Tiers le fardeau des impositions, lisez

PARTAGER. .. : r - ` , `

, Errata pour le Nº. 13. Art. des Dé-. .

· putés de la Noblesse de l'Assemblée de :
Soissons. Au lieu de M. le Chevalier de

la IVoue , lisez M. Dit Jay , suppléant.

e

- • -- - - • * • * • - • ^ .

- , »

-,
-

1 . : • _ * : •- - : • •

< - • • - - - -- ',

a - b : ' r. . .. , : ; , - º

I. -- 7 .. : * ! ! , •

f .' ) > l ,- f. • , * _ * .

- • -« - ' .i - º . * ' ! •

--- O -- . - ſ • -

， , ， -- * : *. •s

i



•

«===，====»

JOURNAL POLITIQUE

D e

B R U X E L L E S.

s U È D E.

De Stockholm , le 2o mars 1789.

L'AcTE d'union et de sûreté a été ra

tifié, comme nous l'avons dit, par les

trois Ordres du Clergé, des Bourgeois

et des Paysans; triple accession qui lui

donne force de Loi : la négative d'un

seul Ordre ne prévalant jamais, par la

Constitution fondamentale , sur l'ap

robation des trois autres. Vainement

# Roi et la Nation ont cherché à amener

la Noblesse aux mêmes sentimens :

jusqu'ici, elle a invariable nent persisté

dans son premier refus ; l'accès aux

places civiles, ouvert aux Membres des

Communes, soulève principalement des

esprits accoutumés si long-temps à la

possession exclusive des emplois : ils re

gardent comme une injustice l'abolition

N°. 16. 18 Avril 1789, e
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d'une distinction injuste, et le partage

d'une de leurs prérogatives, comme

| Panéantissement de cette prérogative

- même. D'après ces dispositions, l'Ordre

| Equestre et la Noblesse ont tenu, le 16,

une Assemblée qui a duré depuis dix

, heures et demie du matin, jusqu'à huit

heures du soir. Le Vice-Maréchal de la

Diète, après avoir communiqué à la No

blesse que le Comité secret avoit accordé ,

· au Roi la somme provisionnelle de 72

tonnesd'or, ou 1,2Co,ooorixdalers(lerix- .

- daler vaut 6 liv. en Suède), lut unè lettre

de S. M. qui portoit en substance :

« Que trois semaines ayant été laissées

« à la Noblesse pour délibérer sur l'Acte

« de siîreté, la volonté de S. M. étoit

« qu'Elle fît sur-le-champ sa déclaration

« ſinale, vu que les trois autres Ordres

« avoient consenti à l'Acte, à trois diſ

« ſérentes reprises, en présence de Sa

· « Majesté, et l'avoient aussi fait signer

« par leurs orateurs.» On ſit de nouveau -

lecture de cet acte, et le Vice-Maréchal

recommanda à la Noblesse de procéder,

avec ordre et tranquillité, à la délibéra

tion d'une aſſaire aussi importante aux

prérogatives du Roi, aux droits de la

Nation et au bonheur de la postérité.

Plus de 2o Membres de l'Ordre par

- lèrent successivement jusques vers les 8

heures du soir. Enfin, le Vice-Maréchal

demanda à haute voix : Si la Moblesse

' accédoit à l'Acte d'union et de siiretéº -



On répondit #ment Le Vice

Maréchal reprit la parole, et demanda

^ de nouveau : Si la Voblesse rejetoit

cet Acte entièrement , et dans toutes

ses partiesº lci, les voix se partagèrent,

mais la pluralité persista dans la réso

lution de rédiger des remontrances au

Roi, où la Noblesse motiveroit les rai

sons de son refus. Nonobstant cette

opposition , on s'attend qu'en très-peu

de jours, l'Acte d'union et de siîreté

sera sanctionné par la Diète, et publié

comme Loi de l'Etat. - -

L'harmonie entre le Roi et la Nation

se manifeste chaque jour, par le zèle

sans exemple avec lequel les provinces

concourent à l'envi à la défense : de

la Patrie. Au nord du royaume , du

côté de la Norvvège, la jeunesse des

villes et des campagnes s'est fait inscrire

sur la liste des Volontaires ; les Corps

francs se forment par-tout, et s'exercent

au maniement des armes. Les mêmes

mesures avoient déja été prises l'année

dernière dans les provinces plus méri

dionales; mais aucune partie du royaume

n'a témoigné plus de fidélité, d'ardeur

et d'attachement que la Finlande. La

Bourgeoisie et les Paysans , des divers

districts s'y réunissent aussi en Corps

de Volontaires. Dans la Carélie-Sué

doise, les Paysans, les Officiers, Bas

Officiers et Caporaux Vétérans, ont

· unanimement oſfert de prendre les

- - ^ e 1j

-



( Ioo )

armes pour la défense des frontières,

Vainement M. de Thiesenhausen ,

Conseiller de Cour Russe , aidé de

quelques Nobles Suédois mécontens,

ont tâché de porter cette contrée à la

révolte, et à l'inciter à se donner à la

Russie. Argent, intrigues, promesses,

offres magnifiques, tout a été employé,

et inutilement. Les habitans ont répon

du que, jusqu'au dernier qu'on laisseroit

sur le champ de bataille, ils resteroient

inviolablement attachés à la Couronne

de Suède. Cette horreur pour la domi

nation Russe se manifestesingulièrement

dans la lettre énergique et simple, re

mise au Roi par les Députés de l'Ordre

des Paysans Finois; en voici la traduc

tion :
-

« Sire, les Députés de l'Ordre des Payſans

du Grand-Duché de Finlande oſent mettre aux

pieds de V. M. les ſentimens de la plus profonde

vénération dont eux & tous leurs concitoyens ſont

pénétrés Four V. M., ainſi que leurs très-humbles

actions de graces pour la puiſſante protection

qu'Elle a bien voulu accorder aux habitans de

la Finlande, en les mettant à couvert contre les

attaques d'un puiſſant ennemi. »

« C'eſt par notre organe que tout le Peuple

Finlandois, animé du zèle le plus pur & de la .

gratitude la mieux ſentie pour les bienfaits dont

V. M. vient de le combler, fait parvenir au trône

les très-humbles aſſurances de § attachement,

de ſa fidélité & de ſon obéiſſance inviolables

dont il eſt pénétré pour la Perſonne ſacrée de

V. M. Ces francs & loyaux Sujets ont en juſte

horreur les ruſes & les ſupercheries dont quelques
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h: mmes ſéduits & perfides ſe ſont ſervi pour

rompre les liens qui attacheront à jamais ce Peuple

conſtamment ſoumis aux lois, & fidèle à ſon obéis

ſance à ſon légitime Souverain. Ce Peuple n'ou

b'iera jamais ſes devoirs & ſes propres intérêts

au point de prêter l'orei le à des infinuations illu

ſoires & trompeuſes ; il déteſtera d'autant plus

tout joug, ſoit indigène, ſoit étranger, qu'il ſait

apprécier la douceur, la clémerce & la ſageſſe

du glorieux règne de Guſtave III; & la poſtérité

abhorreroit à juſte titre la mémoire de ce Peuple,

s'il penſoit, s'il agiſſoit autrement. »

« Daignez donc , Sire, agréer les aſſurances

franches & ſincères de votre fidèle Peuple de la

Finlande, que rien au morde ne ſera jamais ca

pable d'ébranler ſon attachement & ſa fidélité

envers V. M. ; qu'il n'oublie-a jamais les devoirs

qu'il doit à ſon§ & à la Patrie ; qu'il eſt prêt

à ſacrifier tout ce qui eſt en ſon pouvoir pour

défendre l'honneur & la dignité de ſon Souverain ;

& qu'enfin il n'exiſte dans toute la Finlande aucun

Payſan mal-intentionné pour V. M., ou traitre

à la Patrie. » - 4

« Aſſiſtez-nous donc , Sire , nous v2# efi

#plions, contre tº:: o« c-remis, ſoit cla -
d# s, toit déclarés, & nous ferons tous nos

efforts pour défendre V. M. & l'Etat, dans la

pleine conviction que V. M., comb'ée des béné

dictions du§ parviendra à rétablir

l'ordre & le repos dans notre province , &

qu'Elle forcera nos ennemis à s'éloigner de nos

frontières, en ncus donnant une paix ſolide &
honorable. » -

« Nous ſommes, &c. »

Le Roi répondit en ces termes, et

de vive voix, aux Députés :

« J'accepte avec la plus grande ſatisfaction
- • e iij

V.
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les affurarces réitérées de fidélité & du zèle franc

& loyal de mon Peuple de la Finlande. Ma'gré

toutes les illuſions & les vaines appréhenſions .

qu'on s'eſt efforcé de répandre, ii ne m'eſt jamais

venu en idée de ſuſpecter les ſentimens qui vous

animent, ainſi que tous vos concitoyens, pour

ma Perſonne.Je m'en ſuis aperçu avec joie, lorſ

que , environné d'ennemis clandeſtins & publics,

je ſéjournai parmi vous, & les rapports qui m'ont

été fa'ts par mon Frère ont achevé de m'en con

vaincre. L'amour pur que je porte à mon Peuple,

trouve le plus nob'e encouragement dans l'affec

tion & la confiance qu'on me temoigne; & ccmma

les habitans de la Finlande continuent à s'apprêter

avec courage pour repouſſer les attaques & les

artifices de leurs ennemis, ils m'impoſe t par-là
une nouvelle obligation de n'épargner nî peines,

ri ſoins pour maintenir, aux dépens même de

mon ſang & de ma vie , leur honneur , leur

ſûreté & leur réunion à la Suède, laquelle réu

nion , ſubſiſtant heureuſement depuis plus de 5

ſè<les, a fait la force, la ſûreté & le bien être

réciproque des deux Etats ; réunion enfin à laquelle

la § ºdc dbit ſa religion, ſes lois, ſon agricul

ture, ſon commerce & ttºse.ſ. fQrtune, &c.

Les Prisonniers Confédérés de la No

blesse et de l'Etat militaire de Finlande,

sont arrivés ici successivement. Celui

· contre lequel la Nation se montre le

plus animée , est le Brigadier Baron

de Has.fehr. L'année dernière, le Roi

lui confia le poste le plus important

de la Finlande; il l'accepta, au lieu de

le résigner, comme ses principes pou

voient peut-être l'y obliger. Chargé en

suite de l'attaque de la forteresse Russe
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de Wyslot , il fèignit de bloquer cette

place; mais il en abandonna bientôt

le siége à la suite d'une correspondance

secrette qu'il entretenoit avec le Com

mandant Russe. On a saisi huit lettres

de sa correspondance, qui vont servir

de fondement à une accusation de haute

trahison. Il est renfermé, ainsi que les

autres Prisonniers, au château de Fric

déricshoſf': dans le nombre de ces déte

nus se trouvent deux Popes Russes qui

servoient d'espions à l'ennemi. , •

· L'examen de l'état des Finances et

des affaires du royaume, traité dans le

Comité secret de la Diète, a constaté .

un fait qui ne peut échapper qu'aux

esprits prévenus. Lorsque le Roi monta

sur le trône, les Finances étoient dans

le plus grand désordre, tous les revenus

embarrassés, l'armée , la marine , les

| chantiers, les arsenaux, les grands che

mins , tous les établissemens publics

participoient à la décadence universelle

de l'Etat. Depuis le règne actuel, deux

flottes ont été construites à neuf, six

forteresses capitales rétablies, les routes

réparées et augmcntées ; le numéraire

· en circulation a presque doublé, ainsi

que les appointemens de la plupart

des Officiers civils. - - -

Le Major Morian, qui avoit été en

Voyé comme courrier en Finlande, en

est revenu le 7 de ce mois.— On assure
e lV
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qu'il a apporté la nouvelle que l'armée,

dans cette province, a accepté l'Acte

d'union et de sûreté , agréé par les

Ordres du Clergé, de la Bourgeoisie,

des Paysans, et par une partie de la

Noblesse.

P O L O G N E.

De Varsovie , le 22 mars.

| | Dans la 75°. Séance de la Diète, il

fut arrêté d'écrire au Prince Potemkin,

qu'en qualité de Vassal de la République,

il ne lui convenoit pas de recevoir des

troupes Russes dans sa terre de Szmila

en Ukraine, et qu'il eût à les en faire

sortir. Le Prince Sapibha se distingua à

cette occasion par le courage de ses

opinions. D'ailleurs, presque tout !

travail de la semaine dernière a roulé

sur l'imposition des biens ecclésiastiques.

Après beaucoup de débats, ces taxes

ont été décidément fixées à 2o pour

cent, comme sur les Starosties, non

compris le Don Gratuit ordinaire que

paye le Clergé. Les seuls Prieurés de

2,ooo florins de revenu, sont exempts de

la nouvelle contribution.

Dans la Séance du lundi, la Dépu

tation des Affaires Etrangères rendit

compte à la Diète de son travail par

ticulier , et les portes ſurent closes.
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· On y ſit lecture de la première Note

· remise à la Cour de Berlin par le

Prince Czartoryski, Ministre Extraor

dinaire de la République , et de la

Réponse qu'il a reçue, Ces deux pièces,

si importantes dans les circonstances

actuelles, sont de la teneur suivante :

N o T E.

« LE SoUssIGNÉ, Envoyé Extraordinaire de

S. M. le Roi & la Séréniſſime République de

Pologne, empreſſé de s'acquitter de ſes ordres, a

l'nonneur de préſenter cette Note à S n Excellence

M. le Comte de Hertzberg; & comme il lui eſt

enjoint de commencer ſa miſſion par manifeſter

les ſentimens de ſa Nation envers S. M,, il a déja

tâché de s'acquitter, dans ſa première audience,

d'une Commiſſion ſi agréab'e & ſi flatteuſe, en

faiſant connoître à S. M. comb en les Séréniſſimes

Etats ſont pénétrés de reconnoiſſance pour l'intérêt

qu'Elle a bien voulu prendre à eux, & il a l'hon

neur de renouveler ici les mêmes ſentimens qui

ſont ceux de toute la Nation. »

« L'offre contenue dans la ſºconde Note, pré

ſentée aux Etas par le Miniſtre de S. M., de

remplir envers la Séréniffime République, ſes engage
- mens d'alliance & de garantie générale, pour lui

aſſurer ſon ndépendance, ſans vouloird'ailleurs s'im

miſcer dans ſes affiires intérieures, ni gêner li liberté

de ſes délibérations & de ſes réſolutions, a fait non

ſeulement la plus vive ſenſation, mais a même

beaucoup rehauſſé les eſpèrances de la Nation,

& raaimé le zèle de tous les bons Citoyens. » .

« La République croit donc pouvoir eſpérer de

voir renouveler une telle garantie, qui, ne gênant .

en rien ſon pouvoir† mi la liberté de faire

»

les améliorations qu'Elle jugeroit être néceſſaires

- e y
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à •c * , lui aſſure ſes poſſeſſions &

ſes libertés , ſous telle forme de Gouvernement

u'il lui plairoit d'avoir. »

« Elle déſireroit encore que S. M. voulût em

· ployer ſes bons offices auprès de ſes Co-Alliés,

pour les engager à aſſurer auſſi, par une ſemb'able

garantie, les poſſeſſions de la République ; S. M.

acquéreroit par là un nouveau droit à la reconnoiſ.

ſance de la Nation. »

- « Du reſte, la République, trop cccupée juſ

qu'ici de ſon Gouvernement intérieur , n'a pas

encore eu le temps d'entrer dans de plus grands

détails ſur les affaires politiques; mais comptant

ſur l'intérêt que le Roi a bien voulu lui marquer,

elle ſe repoſe ſur ſes bonnes intentions, & déſi

reroit les connoître pour régler là-deſſus ſes dé

marches. » - -

· « La République ſe ſlatte que, ſi quelque Puiſ

· ſance étrangère vouloit agir hoſtilement, le Roi

ne la laiſſeroit pas opprimer, & qu'il voudra bien

s'employer auſſi à ce qu elle puiſſe envoyer ſon

Repréſentant au futur Congrès, en cas qu'il y en

ait un ; car, comme c'eſt ſous ſes auſpices qu'elle

a recouvré ſon indéperdance, il eſt de l'honneur

du Roi de ma'ntenir ce qui eſt en partie ſon

OuVtage, »

| « ð- pour rendre indiſſolub'e la bonne

harmonie & les liaiſons qui exiſtent entre les deux

Etats , il eſt eſſentiel de s'ertendre ſur tout ce

ui peut concerner & conſolider le bon voifinage,

la République ſouhaiteroit que, pour préven r

tout ce qui pourroit y donner atteinte, on formât

ſur les confins une Cour de Juſtice, compoſée

mi-partie de Commiſſaires Pruſſiens & Polonois

nommés à cet effet , & qui décidaſſent en der

nier reſſort, de tout ce qui pourroit altérer ce bon

voifinage, ſans s'immiſcer toutefois dans les af

faires pécuniaires & civiles, qui ne doivent re
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garder que les Cou s de Juſtice ordinaire, étab'ies .

dans chaque Etat. Ces jugemens mixtes de confins

ſubſiſtent déja entre la Porte & la République, &

tcus deux s'en trouvent bien. » -

« Les deux Etats ſont auſſi également intéreſ

ſés à étendre leur commerce, d'autant pl s qu'il

paſſe pour conſtant que celui qui exiſte, peut être

de beaucoup augmenté, & devenir plus lucratif

pour les deux Etats. La République déſireroit en

conſéquence que le Roi eût la bonté de donner

pouvoir à quelqu'un pour entrer en conférences

ſur ces objets avec la Commiſſion du tréſor , &

pour voir s'il n'y auroit pas moyen de faire un

traité de commerce avantageux aux deux Etats. » ,

« Le traité de 1775 y met beaucoup d'entra-'

ves, & nos Experts en cette partie, prétendent

prouver que dans bien des poi ts il eſt préjudi

ciable même aux intérêts de S. M. ; mais comme

tout traité, ſur-tout à l'égard d'une Puiſſance qui

vient d'acquérir tant de droits à notre reconnoiſ

ſance, eſt une choſe ſacrée pour la République,

elle ne veut donc y faire dautres changemens que

ceux que Sa Maj., convaincue de leur néceſſité,

jugera Elle-même être convenables. »

« Il s'eſt gliſſé auſſi quelques inobſervations

dans ce traité qui nous ſont défavorables, & quiſû

rement ne doivent être attribuées qu'aux Régiſſeurs

des douanes, & ne ſont certainement pas parve

nues à la connoiſſance, ni du Roi, ni de ſon Ex

celience Le Souſſigné aura donc l'honneur de lui

· préſenter là-deſſus un Mémoire, & ſe flatte, fon

dé ſur la juſtice de ſes demandes, qu'elles ſeront

agréées. » - -

« Berlin, ce 28 février 1789. »

« JOSEPH, PRINCE CZARTORYSKI »

R É P o N s E des Miniſtres du Cabinet.

« Nous n'avons pas manqué de mettre ſous les

d-m--

c v;
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yeux du Roi le Mémcire que M. le Prince Czar

torisky , Envoyé extraordinaire & Miniſtre plé

nipotent aire de S. Maj. le Roi & de la Séréniſ

ſime République de Pologne, nous a remis, en

date du 28 février, roulant ſur pluſieurs points

importans. Sa Maj. nous a chargé t'e ſaire con

noître à M. l'Envoyé extraordinaire, en réponſe .

à ſon Mémoire ſuſdit, qu'Elle eſt auſſi touchée

que flattée des ſentimens de reconnoiſſance que

la Séréniſſime République lui témoigne par la

miſſion d'un Miniſtre auſſi diſtingué par ſes qua

lités perſonnelles que par ſa naiſſance, & qu'Elle

eſt également ſenſible aux termes dans leſquels

cette reconnoiſſance a été exprimée. Le Roi,

mettant le plus grand prix à l'amitié de l'illuſtre

Nation Polonoiſe, & connoiſſant toute l'impor

tance des liaiſons qui ont ſubſiſté, depuis plu

ſieurs ſiècles, entre ſes Prédéceſſeurs & la Séré

niſſime République de Pologne, emploiera tou

jours un des premiers ſoins de ſon règne à perpé

tuer & à reſPerrer de plus en plus des liaiſons auſſi

utiles que réciproquement néceſſaires pour les

deux Etats, & fondées ſur les intérêts communs

les plus eſſentiels. Dans ces dispoſitions, & ſous

ce point de vue, Sa Maj. ſe fera un plaiſir des plus

empreſſés de renouveler, avec la Séréniſſime Ré- .

publique de Pologre, les traités d'alliance & de

garantie qui ſubſiſtent déja entre les deux Etats,

auſſi-tôt qne les circonſtarces rendront un pareil

renouvellement convenable, & Elle s'emploiera

auſſi volontiers à engager ſes Co-Alliés d'accéder

aux ſuſdites garanties. Comme les traités ſubſiſtans

déja entre les deux Puiſſances, les obligent à s'aſ

ſiſter mutuellement contre toute attaque hoſtile & .

i juſte, Sa Maj. ne manquera à cet engagement

dans arcune occaſion, & elle fera auſſi ce qui

dépendra d'Elle prnr que la Séréniſſime Répu

| bl que de Polegre puiſſe envoyer au ſutur Con
• * -- -- *
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grès de paix , s'il en exiſté un, ſon Repréſentant,

& y faire reconnoître & conſtater ſon indépen

dance. Quant aux points particuliers, dont M. le

Prince ( tartoryski a fait mention dans ſon Mé

* mcire, le Roi eſt très-diſpoſé à s'entendre avec

la Séréniſſime République de Pologre, ſur l'éta

bliſſement des jugemens mixtes, pour juger & dé

cider les procès entre les Sujets reſpectifs ſur les

frontières, a'nſi que ſur une Commiſſion à établir ,

pour revoir, pour renouveler & pour faire mieux

exécuter le traité de commerce qui ſubſiſte déja

entre les deux Etats. Le Roi ne manquera pas de

· faire parvenir, auſſi-tôt que le temps& les circonſ

tances le permettront, à ſon Miniſtre à Varſovie,

les inſtructions néceſſaires pour les ſuſdits objets

très-étendus. Nous pouvons aſſurer que Sa Majeſté

ſera toujours très-empreſſée à contribuer, de ſon

côté, pour bénéficier & pour favoriſer le com

merce entre les Etats & Sujets réciproques, qui

eſt fondé ſur les intérêts les plus naturels & com

muns aux deux Parties ; mais Sa Maj. ſe flatte

auſſi que la Séréniſſime République de Pologne

prendra des meſures efficaces & promptes pour

le même but, & qu'el'e fera ſur-tout arrêter les

· innovations qui ſe font à-préſent, principalement

en Lithuanie, ſur les frontières de la Pruſſe orier

tale, que le ſieur de Bucholtz eſt chargé d'expoſer

plus en détail à Va-ſovie, & qui peuvent devenir

extrêmement préjudiciables au commerce libre

des deux Etats, pendant que le Roi prend de ſon

côté les meſures les plus avantageuſes dans la

Pruſſe orientale, pour rendre le commerce des

Lithuaniens beaucoup plus libre & plus favoriſé

que par le paſſé, & pour ôter même à leurs pro

ductions, qu'i's amènent aux ports de la Pruſſe,

la plus grande partie des droits ordinaires dont

ils ont été chargés depuis longtemps.Comme nous

avons lieu de croire que M. le Pince Czartoys ki

•e "
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ſera ſatisfait des explications que nous venons de

lui donner ſur ſon Mémoire , nous le p:ions de

faire 9aſſer cette Réponſe à ſa Cour & aux Etats -

de la Séréniſſime République. » •

- Berlin, le 7 mars 1789.

| La Commission de guerre a fait partir

des troupes et de l'artillerie pour l'U
kraine. - -

A L L E M A G N E.

De Vienne , le 3o mars.

| Quoique S. M. I. ait été de nouveau

attaquée de la fièvre et de la toux, il y a

peu de jours , Elle n'en persistoit pas

moins, malgré ces rechutes et l'avis

des Médecins, à se rendre en Hon- .

grie, et à partager toutes les fatigues de

· la guerre. Les valets-de-pied et le reste

des équipages de S. M. sont partis pour

est; mais il est douteux que cette résolu

tion s'exécute. Les équipages des Maré

chaux Haddick et Laudhon ne sont en

route que depuis trois jours ; le prcmier

de ces Généraux ne quittera pas Vienne

avant le 1o. Le moment du départ de M.

de Landhon est encore incertain. Quant

au Général de Vins , il est retombé ma

lade, et garde ici la Chambre, quoique

les Gazettes l'ayent envoyé en Croatie,

il y a 15 jours. . -

Les chemins sont aſſreux dans cette

*,
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dernière province, où il règne beaucoup

· de maladies. Les transports se font avec

de grandes dépenses et très-lentement.

L'armée de Croatie sera augmentée de

1o bataillons d'Infanterie et de quelques

escadrons de Hussards. Ce renfort est

devenu nécessaire, par le grand nombre

d'ennemis qui se rassemblent en Bosnie,

et qui mettent cette province dans le

meilleur état de défense. La Transyl

vanie est désolée à la fois de deux fléaux,

de la cherté et rareté des vivres, et

de maladies'épidémiques. On assure que

le régiment de Belgiojoso , qui est à

Sasvvarosch et E)eva, est fondu à 5oo

hommes. -

Un décret de la Cour, du 3 fevrier, défend,

ſous peine de confiſcation , l'importation dans les

Etats héréditaires des marchandiſes ſuivantes de

l'Etranger; ſavoir, batiſtes, marchandiſes de coton

tricoté, toiles de coton blanches & teintes, linon

uni, rayé & à fleurs, mouſſelines rayées & à

fleurs. Les particuliers qui voudroient faire venir

de ces marchacd ſes pour leur uſage, ſeront obligés

de le déclarer, & paieront de droits, 12 florins

par livre peſant de batiſte; 1 florin & 12 creuzers

ar livre de marchandiſes de coton; 12 florins par

ivre de linon, & autant par livre de mouſſe
line. -

· Par ordre de l'Empereur, on a pro

posé la question suivante : Qu'est-ce que

/'usure , et par quels moyens peut-on

l'arrêter le pltzs efficacement , sans re

courir aux lois pénales º L'Ecrivain

qui aura le mieux traité ce sujet dans
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son rapport à l'Ordre politique et judi

ciaire, sera gratifié de 5oo ducats. On

adressera les mémoires à la Chancelle

rie de la Cour, où on les recevra jusqu'au

I". mai 179o. . - ，

De Françfort sur le Mein , le 5 avril.

Nos dernières lettres de Constanti- .

nople, en date du 15 février, s'accordent

toutes à confirmer l'irrévocable déter

mination de la Porte Ottomane, à re

jeter toutes propositions de paix qui

ne porteroient pas sur la rétrocession

de la Crimée, et à continuer la guerre

avec tous les efforts et toutes les res

sources de l'Empire. Le Capitan-Pacha

passe la moitié de ses journées à l'Arse

mal et aux chantiers , encourageant de

sa bourse les ouvriers, intimidant les

aresseux , et employant tour - à - tour

# munificence et la sévérité. Cet Amiral

porte la même vigilance sur la Police

de la capitale, pour prévenir les désordres

et maintenir la sûreté. Les troupes Asia

tiques défiloient successivement, et en

grànd nombre, vers l'armée : les trans

ports de munitions partoient chaque

jour; et sur la demandedu Grand-Visir,

on préparoit un train considérable d'Ar

tillerie de fonte, qui devoit se mettre,

en route à la fin du mois. Le Capitan

Pacha persiste dans le projet de tenter

un débarquement en Crimée, et il a
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demandé 24 •ſ. #º, qui s'em

barqueront à bord de la flottille de

chaloupes et de la grande flotte.

On aperçoit que cette entreprise re

tiendra en Crimée, non-seulement les

débris de l'armée du Prince Potemkin,

mais qu'elle rendra nécessaires de grands

renforts à ce Général , qui jouit en ce

moment de sa gloire à Pétersbourg.

Une armée de 1oo mille hommes, sous

les ordres d'un Séraskier , fera face à

celle du Maréchal Romanzof , réuni -

aux Autrichiens auxiliaires. Enfin, l'ar

mée principale, conduite par le Grand- .

Visir, s'opposera aux Autrichiens sur

le Danube. Indépendamment de ces

trois points généraux, il y en a aura un

quatrième en Bosnie, où 5o mille Turcs,

Albanois et Bosniaques seront en pré

· sence de l'armée du Maréchal de Latz

dhon. Si l'on ajoute à ces terribles .

dispositions , celles qui se préparent

dans le Norel, deux flottes belligérantes

dans la Baltique, sans compter les es

· cadres légères, deux armées en Finlande,

les mouvemens des Danois, l'incendie

qu'une étincelle peut allumer en Po

logne, et les desseins assez manifestes

d'autres Cours puissantes, on se convain

cra de l'importance comme des effets de

la crise actuelle. . -

On a publié à Berlin, l'ordre qui fixe

les revues dans la Prusse. Le Roi les

fera en personne. Il arrivera le 5 juin
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à Konhgsberg; de # il retournera à

, Elbingue, et se rendra ensuite à Hei

ligenbeil, où il passera en revue le Corps

rassemblé dans la Prusse orientale, et

composé d'environ 25,ooo hommes. Sa

Maj. ira ensuite à Graudenz, et fera

la revue du Corps dans la Prusse orien

tale, qui monte à 12,ooo hommes; mais

ce n'est-là qu'un Ordre provisoire, qui,

selon les circonstances, pourra être to

,talement changé. ·

Le Roi de Prusse a élevé le Baron

de Goltz , Major du régiment des Gens

d'armes, au grade de Coloncl, et l'a

nommé en même temps son Envoyé

Extraordinaire à la Cour de Péters

bourg , à la place du Marquis de Luc

chesini , qui reste à Varsovie. — Il

est décidé, écrit-on encore de Berlin ,

que les carabines et les pistolets des

Dragons et des Hussards seront chan

gès, et que ces armes seront raccourcies.

Il est aussi question de changer l'em

placement des baguettes des pistolets,

et de les attacher avec une petite chaîne

à l'uniforme. -

Les besoins de la guerre ont forcé

l'Impératrice dè Russie à faire, par un

Ukase du 11 février , une nouvelle .

émission de papier-monnoie, ou billets

d'étàt, pour la somme de 25 millions

de roubles ( 125 millions tournois). On

les rachetera quand on pourra.. -
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E S P A G N E. .

' De Barcelone , le 1o mars.

| « L'augmentation du prix des bleds

a occasionné , ces jours derniers, des

soulèvemens dans différens endroits de

la Catalogne , et particulièrement dans

cette capitale. La nuit du samedi 28 fé

vrier au dimanche 1*. mars, les séditieux

commencèrent par nmettre le feu au

grand Edifice qui sert de Boulangerie

aux Pourvoyeurs de la ville : ensuite

toutes les cabanes de bois, destinées à

vendre le Pain dans les rues et places

publiques, furent de même réduites en

cendres ou jetées par débris dans la

rivière. Les maisons de deux Particu

liers, chargés d'approvisionner la ville,

furent également saccagées ; et celles de

tous les Négocians qui font le com

merce des grains, furent menacées du

même sort, Les mutins n'étoient qu'un

ramas de bandits, auxquels la populace

de la ville ne s'étoit pas même jointe.

La journée du 1". mars ne fut pas plus

tranquille : le tumulte continua, et les

mutins se présentèrent en grand nombre

devant l'hôtel du . Gouverneur , qu'ils

obligèrent à relâcher plusieurs de leurs

compagnons qui avoient été arrêtés :

ils n'abandonnèrent point le palais du

Capitaine-générak, quoique protégé par
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deux bataillons#. Gardes Espagnoles et

deux escadrons de Cavalerie, qui se tin

rent constamment tranquilles, malgré

les pierres qui pleuvoient sur eux de

· toutes parts. Au lieu de faire agir ces

Militaires, l'on crut devoir entrer en

composition, et capituler avec les sédi

tieux : il leur fut remis un écrit sous si

gnature du Capitaine-général, du Gour

verneur de la ville, de l'Evêque et du

Magistrat, portant promesse que le prix

du Pain seroit remis au même taux que

l'année dernière. Enhardis par cette con

descendance, ils demandèrent une dimi

nution sur le prix du Vin, ensuite sur

l'Huile. On leur accorda successivement

toutes ces demandes : plus on mollissoit

devant eux, plus ils devinrent audacieux.

Enfin , dans l'après-midi ils s'avisèrent

d'escalader le palais du Capitaine-géné

ral par les balcons ; et ce ne fut qu'a

lors qu'on vit faire quelques mouvemens

à la Cavalerie qui y étoit postée.

foule, repoussée par les Militaires, se

retira dans la Cathédrale, et y sonna le

tocsin. Par ce moyen, elle attira encore

un plus grand nombre de mauvais sujets

de la campagne. Dans cette extrérnité,

l'on se détermina aux mesures efficaces.

· L'on fit agir les Militaires, tant Infante

rie que Cavalerie , la Bourgeoisie, et

même les Artisans qui concoururent à

chasser les séditieux. Dès-lors l'émeute

cessa, et la tranquillité nous fut rendue. »
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La Cour, mécontente de la conduite

· du Comte del Assalto , J'a rappelé, et

remplacé par le Comte de Lascy.

• Il est question à Carthagène et au

Ferrol, d'équiper quelques vaisseaux de

guerre, pour former une escadre d'évo

lution , sous les ordres du Lieutenant

général Dom Félix Texada.

· G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres , le 1o avril.

Le nombre d'actés privés de Législar

tion dont le Parlement s'est occupé

depuis l'ouverture, et l'approche des va

cances de Pâques, qui§ l'Assemblée

-à renvoyer les affaires de grande dis

cussion , privent d'intérêt le Journal

des dernières Séances du Corps Législa

tif Le 2, M. Fox renouvela sa Motion

annuelle contre la taxe des boutiques.

qui a été révoquée sans débats ni divi

sions, M. Pitt ayant eu lui-même l'in

tention de proposer cette mesure. On

ignore encore l'imposition qui sera sub

stituée à celle qu'on vient d'abandonner,

et dont le vice principal étoit de porter

sur un état particulier, et non sur la

énéralité des Citoyens. -

Le 1º. de ce mois, les Papiers de

l'Opposition décidèrent que la fête pré

parée à Windsor pour le rétablissement
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du Roi, étoit contremandée ; le com

mentaire de cette assertion se présen

toit de lui-même. Le lendemain, la fête

fut célébrée en grand appareil, et le

surlendemain, les mêmes Papiers pro

mirent au public que le Roi n'iroit

oint à St. Paul. Le jour même, et

† suivans, on redoubloit de diligence

pour préparer la réception du Roi dans

cette Cathédrale , où S. M. se rendra

le jour de St. George, 23 de ce mois.

· La semaine dernière, il se tint deux

Assemblées extraordinaires des Lords

de l'Amirauté. Plusieurs Capitaines de

marine ont reçu des Commissions ;

d'autres ont eu ordre de ne pas s'é

loigner, et le bruit général est qu'on

va armer dix vaisseaux de ligne et un

nombre de frégates, qui feront voile

pour la Baltique. · · · · -

· Le Vice-Amiral Milbank est nommé

au Commandement de Terre-Neuve ,

où il se rendra à bord du Salisbury

de 5o can. qu'on équipe actuellement.

C'est le Chevalier Richard Httghes qui

passe à Halifax en qualité de Com

mandant en Chef.

· Les premières dépêches apportées de

la Baie Botanique au Gouvernement ,

seront suivies d'un rapport plus étendu,

resté sur l'Alexandre , l'un des trans

ports attendu incessamment. Les parti

cularités de cette première relation sont

doublement intéressantes, d'abord, parce
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, qu'elles concernent le sort de l'établis

sement le plus hardi et le plus lointain

qu'aient encore formé les Européens ;

ensuite, parce que le Capitaine Cook

· nous a transmis fort peu de détails sur

le lieu de cette colonie, où il ne fit que

passer. On se rappellera, en lisant le

récit qui va suivre, que la Baie Bota

nique est située dans la Vouvelle Hol

lande , dont la partie méridionale fut

reconnue, et nommée /Voitve/le Galles

méridionale par le Capitaine Cook.

Cet immortel Navigateur constata que

la IVouvelle Hollande est une isle sé

parée de la Wouvelle Guinée par le

détroit de l'Endeavour , que découvrit

- M. Cook.

« Le Commcdore Philips ayant touché au Cap

de Bonne-Eſpérance, avec les vaiſſeaux de guerre,

de tranſport & vivriers ſous ſes ordres, mit le

plus grand ſoin à fournir ſon eſcadre de provi

ſions & d'eau , & à ſe procurer de la viande

fraîche pour l'uſage de ſes équipages, ainſi que

des beſtiaux, des brebis & des pcrcs, pour le ſou

tien de la Colonie projetée ; il ajouta même une

grande quantité de volailles à celle qu'on avoit

emportée d'Angleterre. »

« Le 16 novembre 1787 on donna le ſignal ;

l'eſcadre reprit ſa route , & continua pendant

quelques temps à pcrter, avec des vents fave

rables, vers la Nouvelle Hollande. Que'ques grains

interrompant la courſe, le Commodo e paſſa ſur

• le Supply, dans le deſſein d'aller en avant pour

préparer la réception du reſte de la flote au lieu

de ſa deſtination. Trois vaiſſeaux de tranſport, le

| Friendsh p, l'Alexandre & le Scarborough, mar
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chèrent de conſerve avec le Commodore; mais

ils le retardèrent au point qu'il n'arriva à vue de

terre que le 14 janvier 1788. Trois jours après il

reconnut la Baie Botanique, & y deſcendit, le 18,

avec le Lieutenant Shortland, Agent pour les tranſ

ports, & le Lieutenant King. Les Naturels qui,

réunis en petites troupes, avoient été témoins de

leur approche, parurent dans une grande conſter

nation en voyant ces Officiers deſcendre ſur leur

territoire, & s'enfuirent dans les bois après avoir

jeté un grand cri. Ils ne tardèrent pas à revenir

beaucoup plus tranquilles, & les ſignes d'amitié

du Capitaine Philips les déterminèrent à recevoir

en préſent des gains de verroterie, des colliers &

d'autres bagatelles ; mais il fallut que ces dons

fuſſent mis à terre, & que le Capitaine ſe retirât

à quelque diſtance, avant que les Sauvages s'aven

turaſſent à les ramaſſer. Après cela, ils ſe condui

ſirent ſi amicalement, qu'ils indiquèrent, par ſignes,

aux Officiers un petit ruiſſeau où ils trouvèrent

de l'eau d'une excellente qualité; malheureuſement

il y en avoit fort peu. Le soir, le Commodore

retourna à bord avec ſon parti : le lendemain, les

trois vaiſſeaux de tranſport qu'il avoit devancés

arrivèrent, & vinrent jeter l'ancre. Le Commo

dore redeſcendit ſur le rivage, principalement

pour couper de l'herbe aux biſtiaux , le foin qu'on

avoit à bord étant preſque épuiſé. Le ſur'ende

main , à la pointe du jour, on découvrit le Sirius,

monté par le Capitaine Hunter, avec le reſte des

tranſports ſous ſon convoi, & trois heures après

tous les vaiſſeaux mouilloient dans la Baie »

« Le Capitaine Hunter alla ſur-le-champ rendre

viſite au Commodore, & ces Meſſieurs, accom

· pagnés d'une petite troupe d'Officiers & de Sol

dats, mirent pied à terre ſur la côte méridionale

de la Baie Botanique : les premières deſcentes ayant

été faites ſur la côte Nord-Jey, comme dans la

plupart



I.2 I

plupart des précédentes entrevues avec les Natu

rels , le Commodore laiſſa ſon fuſil à terre, &

s'avança vers eux avec des préſens. lls donnèrent !

également, de leur cô:é, des signes d'amitié ,

ſoit en élevant une branche verte, ſoit en porta2t -

leurs lances la pointe en bas. C'étoit l'uſage des

Matelots, dans ces entrevues, d'habiller les Na

turels de coupons d'étoffes ou de morceaux de

papier de couleur, & ces pauvres gens, ſe re

gardant les uns les autres, ſe mettoient à rire aux

éclats, & s'enfuyoient dans les bois en pouſſant

des cris de joie. Les Soldats de Marine firent un

jour la parade devant eux; ils parurent entend e

avec plaiſir le ſon du fifre, mais ils s'enfuirent

au bruit du tambour, & on ne put jam.is les y

aCCOlltllIllCI'. )? -

« A l'examen, cette partie du pays ne répon

dit pas aux eſpérances qu'on en avoit conçues :

en conſéquence , le Commodo e ayant diſtribué

uie petite troupe ſur deux canots, cotoya la Baie

dans un eſpace d : 12 à 14 milles , & étant deſ

cendu dans la crique de Sydney, enfermée entre

les deux pointes du Port-Jackſon, il y trouva un

aſpect ſi engageant, qu'après avoir tcnu un con

ſeil avec ſes Officiers, il fixa en cet endroit le

lieu de l'établiſſement. Le 23 décembre, toute

l'eſcadre leva l'ancre , & chercha de bons amar

rages à l'entrée de la crique. Le terrain étant

tracé, comme nous l'avons déja dit dans notre

première relation, on dreſſa une miſon porta

tive pour le Commodore, ainſi qu'un hôpital dit

même gen e, conſtruits en Ang'eterre Oo monta

auſſi d'abord les logemens des O,ficiers, & les

tentes pour les ouvriers ; enſuite on éleva les

magaſins & les habitatiºns. » -

à Les Criminels débarqués, M. P'i'ºs entra

dans ſes for ctions de Gouverneur i fi lire

la commiſſion du Roi, qui lui en con'éroit l'aatoe

N°. 16. 18 Avril 1739. f

-
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rité , ainſi que† du code de lois d'après

lequel il devoit régir la Colonie. — Par ce régle

ment, les Colo5s apprirent qu'on tiendroit occa

ſionnellement quatre Cours de juſtice, ſelon que

· les crimes le requéreroienr; nommément une Cour
- - - - •,1 - - |

Civile, une Cour Criminelle, une Militaire &

une d'Amirauté. »

« Cn déclara aux Colons que rien ne les expo

ſeroit aux peires portées par ces lois, excepté de

nouveaux délits, & que, comm3 ils étoient à

même d'appaiſer leur patrie en expiant les crimes

qu'ils y avoient commis, on eſpéroit qu'il ne

leur faudroit pas d'autres avertiſſemens que ceux

de leur propre conſcierce , pour effectuer leur

bonheur ſur la nouvelle terre qu'on leur faiſoit

adopter. » - - - # !

« Mais telle eſt la perverſité du vice invétéré, |
º

queni la douceur, ni même le fouet ne purent pré

venir le vol ; il fallut donc avoir recours à l'ex

trême rigueur, & on tint, dans les formes, une

Cour Criminelle, où l'on ſit le procès à deux

· hommes, qui furent condamnés à être pendus dans,

la même journée; peu de jours après, deux autres

encoururent la même peine. »

« Indépendammert de l'établiſſement dort nots

venons de parler, le Gouverneur a formé une

Colonie à l'ifle A orfolck (1), Colonie compoſée
-

du Lieuterant King, de deux Bas-Officiers, de

neuf hommes & de ſix femmes, avec des provi

ſions pour ſix mois. Dans ſon paſſage à cette iſle,

le Lieutenant Ball du Supply en découvrit une

nouvelle, à laquelle il donna, le nom de Lord
Howe, » - s - -

- T-T-TT-TT-T-TT-TTTTT=

† peu éloignée de la Nouvelle
Hollande, eſt ſituée entre la Ncuvelle Zélande &

la Nouvelle Calédonie.
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« Tandis que l'eſcadre al oit de la Baie Fota

nique au Pot-Jackſon, on déceuvrit deux voi'es

étrangères : à peine le Commodore étoit débarqué

au havre de Sydney, qu'il fut viſité par un déta

chemest portant pavillon François. Ces deux

vaiſſeaux ſe trouvèrent être les frégates, parties

d'Eure pe au mois d'août 1785, ſous le comman

dement de M. de la Peyrouſe, pour aller faire des

découvertes dans la mer du Sud. Ces navires reſ

ſentoie t que'que diſette d'agrès & de proviſions :

notre Gouverreur ne put leur donner de gands

- ſecours ; cependant ils ſont reſtés cinq ſemaines à

la Raie Botanique, & pendant ce temps on s'eſt

fait continuel'ement des viſites réciproques, l'en

droit où les Fra-ç:is avoient débarqué , n'étant

qu'à dix milles, à travers le pays, du havre de

Sydney. »

« Durant cet interva'le , les Crºminels furent

occupés à couper du bois pour faire des paliſſades,

& à 1ecueillir les proviſiors du vaiſſeau pour le

bétal & les moutons, le ſol ne donnant qu'un

pâturage très-médiocre, & en petite quantité, quoi

qu'on fût au milieu de la Nouvelle Hollande. L'a

verſion pour le travail engěgºa quelques-uns des

nouveaux Cclens à eſſayer de s'enfuir en Eu

rope, à bord des vaiſſeaux François ; mais ces

efforts furent inutiles : les Officiers Frarçeis ne

voulurent entendre à aucunes propoſitions qu'à

celles qui leur furent faites par le beau ſexe; car

on a découvert, deux jours après que M. de la

Peyrouſe eut mis à la voile, qu'il nous manquoit

deux femmes. Nous apprîmes que cet Officier

François avoit perdu deux canots chargés, dans

une tempête, & quatorze hommes tués à l'isle des

Navigilettrs. »

( La ſuite au Journalprochain.)

\
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F R A N C E.

De Versailles , le 8 avril.

Le 29 du mois dernier, le Roi & la Famille

Royale ont ſigné le contrat de mariage du Comte

de Boiſclaireau , Major en ſecond au Régiment

de Lyonncis, avec demoiſelle de Bayard.

Le 5 , Dimanche des Rameaux, Leurs Majeſtés

& la Famille Royale, après avoir aſſiſté, dans

la Chapelle du château , à la bénédiction des

Palmes & à la Proceſſion, y ont entendu la grand'

Meſſe, chantée par la Muſique du Roi , & cé

lébrée par l'Abbé de Ganderatz, Chapelain de

la gra de-Chapelle. La Vicomteſſe du Roure,

dame pour accompagner Madame , a fait la

| quête. ,

Le même jour, la Marquiſe de David de

Laſtours a eu l'honneur d'être préſentée à Leurs

Majeſtés & à la Famille Royale par la Vicomteſſe

de Tourdonnet. - -

Le 6, la Reine s'eſt rendue, en cérémonie, à

l'Egliſe de la paroiſſe Notre-Dame, où elle a

communié des mains de l'Evêque-Duc de Laon,

ſon Grand-Aumônier, la Ducheſſe de Luynes,

& la Ducheſſe de Luxembourg, Datnes du Palais

de S. M. , tenant la rappe. -

Le même jour, Madame Eliſabeth de France

s'eſt également rendue à cette Paroiſſe, où elle a

communié des mains de l'Abbé Pourret, Chape

lain du Roi, la Comteſſe Diane de Polignac, ſa

Dame d'honneur, & la Marquiſe de Sérent, ſa

Dame d'atours, tenant la nappe. - -

Madame Adélaide & Madame Victoire de

France s'y ſont auſſi rendues le m ême jour. Ma

«'ame Adélaïde a communié des mains de l'Evê
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que de Pergame, ſon premier Aumônier, la Du

cheſſe de Narbonne, ſa Dame d'honneur , & la

Ducheſſe de Laval , ſa Dame d'atours, tenant la

nappe. - -

Madame Victoire a communié des mains de

l'Evêque d'Evreux, ſon premier Aumonier, la

· Princeſſe de Chimay, douaiiière , & la Princeſſe

de Ghiſtel, Dames pour l'accompagne , tenant la

nappe. - -

· « Les Oſficiers Municipaux de Ver- .

« sailles , ayant reçu l'ordre du Roi

« d'assurer les logemens de MM. les

« Députés aux Etats Généraux, se sont

« occupés de ce soin ; ils ont ſait réunir,

« en un seul état , les soumissions des

« habitans ; ils ont même, d'après lè

« désir du Ministre, arrêté le prix des

« locations, afin de domener à MM. les

« Députés, à leur arrivée , le moyen de

« choisir les logemens qui leur paroîtront

« les plus convenables. » : -

« M M. les Députés sont prévenus

« de s'adresser à M. EMARD , Greffier

« de la ville , rue de la Pareisse , près

« la grille du Dragon , n°. 3o. » .

« MM. les Députés , qui auroient

« pris des engagemens particuliers pour

« leurs logemens, sont priés d'en avertir

« le plus tôt possible le Greffier de la

« ville. » —
^.

(

De Paris , le 15 avril.

· Réglement, fait par le Roi, le 22
2 -- _- r . " •

mars, pour l'exécution , dans son isle

- f iij
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de Corse, de ses Lettres de convocation

aux Etats-Généraux.

Autre, du 28 mars, pour l'exécution

de ces mêmes Lettres dans le ressort du

Bailliage d'Usteritz, pays des Basques..

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi , du

28 février 1789.

« Le Roi étant informé que les Officiers de

ſon Parlement de Dijon auroient inſéré dans des

proteſtations par eux faites le 4 juin 1788, des

· expreſſions & des déclarations qui tendent à at

taquer dans leur honneur les Officiers qui s'étoient

montrés ſoumis aux volontés de Sa Majeſté, re

lativement à l'exécution des lois enregiſtrées audit

Parlement, les 1o & 11 mai précédent; que ledit

Parlement auroit perſiſté poſtérieurement dans leſ

dites proteſtations ; & que ſur une dénonciation

faite audit Perlement, d'un Arrê:é pris par les

Officiers du grand Bailliage de Bourg, le 9 juin

1788, dans laquelle dénonciation †. Officiers

nt préſentés comme des hommes condamnés par

l'opinion publique, & leur Arrêté eſt qualifié de

libe.le & d'ouvrage d'iuiquité , tandis qu'il ne con

tient que l'expreſſion de leur ſoumiſſion aux ordres

de Sa Majeſté, il a été rendu, le 18 octobre dernier,

un Arrêt qui a ordonné que l'imprimé dudit

Arrêté ſeroit lacéré & brûlé au pied du gand

eſcalier du Palais, par l'Exécuteur de la haute

juſtice, & a ordonné qa'à la diligence du Procureur,

général de Sa Majeſté, il ſeroit informé, pardevant

le Conſeiller - commiſſaire à ce député , de la

compoſition & diſtribution dudit libelle, pour les

informations faites , rapportées & commº ::iquées

au Procureur-général de Sa Majeſté, être par lui

requis, &. par ladite Cour ordonné ce qu'il aj

partiendroit : Sa Majeſté a jugé qu'il étoit de ſa

juttice de ne laiſſer ſubſiſter aucunes traces deſdits
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aétes, comme tendaèt à #é , aux Officiers des

Siéges corºtre l:ſquels ils ont été dirigés, la con- .

fiance de leurs Juſticiables , & la conſidération que

Ieur a ftéritée leur attachement au fervice public.

A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport; LE

Roi ÉTANT IN EoN CoNsEIL , a annullé & an

rialle , tant leſdites proteſtations faites par les Of.

fitiers du Parlement de Dijon, le 4 juin 1788, que

toutes diſpoſiti2ns d'Arrêts ou A rêtés, par leſ

quelles ils auroient perſiſté dans leſdites proteſta

tions. À pareillemeat Sa Majéſté caſſé & annullé,

caſſe & a rufle ledit Arrêt du Parlement de Dijon,

du 18 octobre 1788, ainſi que tout ce qui s'en

eſt enſuivi ou auroit pu s'enſuivre, &c. &c. »

Dans l'Assemblée de l'Ordre de la No

blesse des deux districts réunis de Col

mar et de Selestat, il a éte arrêté, le

27 mars dernier, « de déclarer, de la ma

« nière la plus formelle, que l'Ordre

' s'engage à contribuer, en proportion

« de ses ſacultés, aux charges de l'Etat

« et à toute contribution, tant générale

« que provinciale , qui seront déter

· « minées par la Nation assemblée, ou

« par les Etats provinciaux. » Cette

Déclaration , adoptée, à l'unanimité,

bar l'()rdre du Clergé des mêmes dis

tricts, a été communiquée au Tiers,

et rendue publique. — Les Nobles de

rovence possédans fiefs, ont également

souscrit à la répartition égale de l'im

Pôt, et renoncé à toute exemption pé

cuniaire. Cette question a occasionné de

grands débats dans la Chambre de la No

blesse, à l'Assemblée dAlençon# 26,

- V

4(
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· elle y fut même négativée à la pluralité

de trois voix seulement ; mais dans la

Séance du 27 , une partie de la No

blesse qualifiée ayant paru disposée à

protester contre l'arrêté de la veille, on

revint sur cet objet : et après beaucoup

de contestations, qui durèrent toute la

journée, il fut arrêté de nouveau qu'on

s'en reme//oit à la sagesse des Etats

Généraux, demandant au surphus le

maintien de tous les privilégcs attachés

· au Corps de la IVoblesse , l'exécution

des lois fondamentales, et la réforme

, des autres qui cº auroient besoin. -

, Le cahier du Tiers Etat de Rouen in

téresse particulièrement le Commerce ;

par exemple, on y demande qu'à l'exem

ple de l'acte de navigation passé -

en Angleterre sous le Protectorat de

Cromuel , les marchandises étrangères

ne puissent être apportées en France

que par des vaisseaux François. On s'é

lève contre les priviléges exčlusifs, entre

autres, contre la Compagnie des Hndes et

, celle du Sénégal. On veut que le prêt de

l'argent à intérêt au taux du Roi, soit

formellement autorisé et rendu légal. Le

Traité de Commerce avec l'Angleterre,

est relevé dans ce cahier avec moins

d'amertume que dans d'autres cahiers de

la même province. A Rouen, l'on s'est

contenté d'arrêter que « le Roi seroit

« supplié de ne conclure aucun Traité

« de Commerce avec les Puissances

- -- -
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« Etrangères, sans que le projetenait été

« communiqué aux Chambres de Com

« merce du royaume, et qu'elles ayent

« eu le temps de ſaire à S. M. léurs re

« montrances et observations. »

On est surpris de trouver dans ce ca

hier un article, par lequel on demande

'que « les Etats-généraux prennent en

« considération s'il est nécessaire d'auto

« riser ou de défendre l'usage des Ma

« chines Angloises dans le royaume. »

Suite de la liste des Députes. .

MoULINs. Clergé. MM. Tridon, Curé

de Rongère ; Aury , Curé d'Hérisson ;

Laurent , Curé d'Heuilhaud. Voblesse.

MM. Dubuisson , Comte de Douzon ,

Brigadier des armées du Roi; Destrtt de

Tracy , Colonel du régiment de Pen

thièvre, Infanterie; Henri Coiffer, Ba

- ron du Breui/, ancien Lieutenant des

vaisseaux du Roi : suppléant , M. Fré

déric de Chabannes , Marquis de la

Palice , Colonel attaché au régiment

des Chasseurs de la Normandie. Tiers.

MM. Michelon , Procureur du Roi en

la Châtellenie de Montmaraut ; Be, tho

mier de la Villette , Procureur du

Roi en la Châtellenie de la Bruière-l'Au

bepin ; Lomet , Avocat en Parlement ;

Goyard, Avocat en Parlement; Vermin,

Assesseur civil et criminel de la Séné

chaussée et Siége Présidial de Mºins
- y

/



- - ( 13o ) | - --

Lebrun , Bourgeois-Propriétaire à Sul- .

let : suppléans , Régnard , Procureur

du Roi en la Châtellenie de Montluçon ;

Lucas , Procureur du Roi à Gannat ; .

Ruet de la Motte , Avocat en Parle

lment. » - -

« ORLÉANs. fVoblesse. MM. le Mars

quis d'Avaray , Grand Bailli d'Orléans ;

éSeurat de la Boullaye, Conseiller au

Châtelet d'Orléans ; de Barville , Lieu

tenant aux Gardes Francoises. Tiers.

MM. Salomon de la Sangerie, Pelle

rin de la Bussière , Henry , Avocat du

Roi, de la Haye, de Fay Boutheroue,

le Fer de Geffriet, Commerçant. »

« BARoIs. Clergé, MM. Colernet ,

Curé de Ville-sur-Illon; Simon , Curé

de Voels; A/zbry , Curé de Veels. Wo

blesse, MM. le Duc a'iz Chate/et , le

Comte du Haufoy, de Boz/s/uar /. Tiers.

MM, Marquis , Avocat à St. Mihiel ;

Viard , Lieutenant de Police à Pont-à

Mousson; Duquesnay , Avocat; Lobry,

Avocat du Roi au Bailliage de Bar-le-Duc;

f8asoches , Avocat du Roi à St. Miihiel ;

Gossin, Lieutenant-général au Bailliage

de Bar-le-Duc. » . - -

« BELLEY EN BUGEY. Clergé. M. le

· Curé d'Ottonne en Valromey. /Voblesse,

M. le Marquis de Clerinont de Mont

Sain4-.ſeari. Tiers. MM. Brillat de

Savarin, Avocat ; de Lilias des Rozes ,

prés Nantua, » -
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«c Momº EN'rouz Clergé.

MM. Goulard , Curé de Roanne, et

Gagnière , Curé de St. Cyr-les-Vignes.

iVoblesse. MM. le Comte de Grézolles ,

Lieutenant-Colonel du régiment de

Royal Piémont : de Vompere de Pierre

Jitte , Lieutenant des vaisseaux du Roi.

Tiers. MM. le Marquis de Rostaing,

· Grand Bailli de Forez ; .Jamier , ele

Montbrison : Richard, oncle, de Bourg

Argental ; de Landine , Avoeat, de l'A

cadémie de Lyon. » -

« ToURs. Clergé. MM. l'Archevêque

de Tours , Gitepin , Curé de St. Pierre

des-Corps ; Cartier , Curé de la Ville

aux-Dames; Dam Estin, Prieur de l'Ab

baye de Marmoutiers. /Voblesse. MM.

le Baron d'Harembure , le , Duc de

Ltéynes , le Marquis de Lancôme , le

Baron de Menou. Tiers. MM. Gautier,

Avocat du Roi ; Vallette , Négociant ,

Moreatz , Avocat ; /Vioche , Avocat à

Loches ; Bouchet , Avocat à Chinon ;

Beaulieu , Propriétaire à Joué, près

Tours; Chesnon de Baigneux, Lieute

nant - Criminel à Chinon ; Payen de

Boisneuf, Propriétaire à Joué. » -

« VILLEFRANCHE EN BEAUJoLoIs.

Clergé. M. Des vernay , Curé de Ville

franche. IVoblesse. M. le Marquis de

Monspey. Tiers. MM. Chasset, Avocat;

JHitm4blot, Négociant. »

· « ANGERs, Clergé. MM. c#ei »

V} ^

-
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Curé de Soulanie; Beaugeard, Curé de

Daudard ; Rabbin , Curé de Cholet ;

Mastine :, Chanoine Régulier de Daon.

| Tiers. MM. Mi/scent, Lieutenant Parti

culier à Angers ; Brevet de Vaugour ,

- Avocat du Roi à Angers; de Masières,

Conseiller au Présidial d'Angers; Lemzei

gnon , ancien Lieutenant Criminel à

Baugé ; de Volney , à Craon, indiqué le

28 mars ; Allard, Médecin à Château

Gontier; le Riche, Bourgeoisà Angers; le

Pan a'e /a Mervilliere , Propriétaire, »,

« ÇLERMONT-FERRAND. Clergé M.

l'Evêque de Clermont. /Voblesse. M. le

Comte de Montboissier. Tiers. MM.

Gautier de Biauzat , Avocat ; Mones

tier, Médecin. » , - -

« SAINT-FLos R. Clergé, MM. l'E

vêque de SA. Flour , le Curé de St.

F'oizr , Lolier , Curé d'Aurillac. Vo

Blesse. MM. lebu§eCaylus, le Comte

de Conros , de Rochebrune. Tiers.

MM. Dau le, Avocat du Roi à St. Flour;

Bertrand/, Avocat à St. Flour; Lescurie,

Lieutenant-général à Salers; z/rmzand ,

, Avocat à Aurillac ; Vialas, Avocat et

Juge de Pierrefort ; Hebrard, Avocat à

Aurillac. » -

« SARGUEMINEs. Clergé.MM. Vcrdet,

Curé de Wintrange ; Co/son , Curé de .

Nitting. Vob/ sse, MM. d'He/nestatz ,

Seigneur de Morhange ; le Comte de

Goriser , Maréchal-de-camp. Tiers.
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MM. Schmitt, Avocat à Château-Salins;

Antoine, Lieutenant-général de Boullâi;

: Mayer, Propriétaire de la Verrerie de

Creutzwale ; Voidel , Avocat à Mo

rhange. » · · · · · · · ,

« VILLEFRANCHE DE RoUERGUE.

Clergé. MM. l'Abbéde Vi/laret,Vicaire

général de Rhodès; Malrlieu, Curé de

Loubens. Voblessé. MM. le Comte de

Bourzmazel, le Comte de Vezins. Tiers.

MM. M.,zrihaval, Propriétaire-Cultiva

teur : Anditrand , Avocat de Ville

franche; Lambe/, Propriétaire-Cultiva

teur du Mur de Barrès; Perrin, Proprié

taire-Cultivateur de Viviers. » . -

« CoLMAR ET SELESTAT. Clergé.MM.

le Prince-Abbé de Murbach, et Pinel ,

Curé. /Vobſesse. MM. le ſºrince de Bro

glie et le Baron de Flachslanden. Tiers,

· MM. Herman , Procureur général au

Conseil Souverain d'Alsace ; de Reubell,

Avocat au même Conseil, et Katzfman,

Maire de Matzenhein : sitppléant , M. .

A/hert , Avocat au Conseil Souverain .
d'Alsace. » . · · · ·

· « ST. JEAN D'ANGELY. Clergé. M. le

Prieur-Curé de Morteigne. Woblesse. M.

de Beauchamps. Tiers. MM. de Bonne

gens des Hermitans , Lieutenant-géné

s ral de la Sénéchaussée, et Régnault ,

Avocat. » · • - -

(€ MARCHEs CoMMuNEs DE PoIToU.

Clergé, M. Richard, Curé de la Trinité
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de Clisson. Voblesse, M. le Marquis de

Juigné. Ticrs. MM. Franchcteau de

Légé ; Richard, Médecin à Clisson. » #

« PERCHE. Clergé, M. le François, Curé du

Mage : ſuppléant , M. le Cué de St. Mcrc de

Réno. Nobl ſſe. M. le Comte de Puisaye, Frère

du Grand Bailli (1) : ſuppléant, M. le Comte de

Blainville. Tiers. M M. Baille l, Piéſident de l'Elec- .

tion du Perche, & de Maigonne, Négociant :

# MM. Bordeaux, Negociant à Nogent,

& Thcmin, Avocat à Bellême. »

· « BoURG EN BREssE. Clergé. MM. Gueidan,

. Curé de St. Trivier ; Bottex , Curé de Neuville

ſur-Airs.Nobl ſſè MM. de la Beviere, de Sandrans.

Tiers.MM. Populus, Avocat à Bourg; Bouveyron,
Curial de Treffort; Gauthier des Orcieres, Avocat ;

Picquet, Avocat à Bourg. » - -

« BoULoGNE-sUR-MER, Clergé M. de Meric

de Montgaſin, Vicaire Général de Eoulogne. Ne

bleſſe, M. le Duc de Villequier. Tiers. MM Latteux

& Gros, Avocats. » - -

· · « CHAUMoNT EN BAssIGNY. Ciergé, MM.

Aubert, Cu é de Couvignon ; Monnel, Curé de

Vaudelancourt. Nobleſſe, MM. le Comte de Choi

ſeul d'Aillecourt; le Comte de Ci rmont d'Avran

| ville. Tiers. MM. Mongcotte de Vigne, Procureur

(1) La maiſon de Puiſaye, uze des plus an

ciennes de la province du Perche, rappelle que dès

l'an 9oo, la dignité de Grand Sénéchal des Comtes

du Perche étoit ivféodée à la terre de ſon nom.

M. le Comte de Puiſaye, nommé Député, a

roduit dernièrement ſes titres de Nobleffe devant

M. Cherin, qui a donné ſon certificat pour les|

bonneurs de la Cour. .
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du Roi au Bailliage de Chaumont; La'oi, Mé

decin; Jeanny, Avocat à Brienne ; Morcl, Pro

·priétaire-Cultivateur à Veſa gne ſous la Fauche. «

« T'RoYEs. Clergé. MM. Du bois Curé de la

· Magdeleine; le# de Maligny. N bleſſe.MM.

le Ma quis de Meſcrigny, le Marquis de Cri lon.

Tiers. MM. Camuſat de Bellecombie , Négociant ;

Baillot, Avocat à Ervy; Jeannet, Procureur du

Roi de l'Election de St. Florentin; Je.innet, Né

gociant à Arcys ſur Aube. » ' !

L'attention du Ministère s'étant por

tée, depuis les premiers momens du ren

chérissement des grai s, vers les appro

visionnemensvenus de l'Etranger, quatre

bâtimens Américains sont arrivés au

Havre, où l'on en attend de jour en jour

plusieurs autres, avec des cargaisons de

bleds ou de farines. . - . - '

« L'Adminiſtration de la Caiſſe d'Eſcompte,

« conformément au vœu des Actionnaires, ayant

« ouvert un Concours, & propoſé de prix pour

« les meilleurs plans d'un hôtel à ſon uſage ,

« ſoixante-onze projets lui ont été envoyés; &

« au jugement de MM. le Roy, Moreau, Paris &

« Raimond, Architectes du Roi , & Membres de

« ſon Académie d'Architecture, le premier prix

« a été décerné à M. Jallier de Savau't, Architecte

« & Penſionnaire du Roi ; & le ſecond , à M.

* Aubert le jeune; le premier acceſſit a été ad

« jugé à M. le Comte; le ſecond, à M. Giſors,

« Penſionnaire du Roi ; le troiſième, à M. Souſlot,

« & le quatrième, à M. Bourjot. » -

Le trois de mars, S. E. le Cardinal

de Bernis demanda au Pape l'extraction

pour la Provence, de 3o mille rubbio de

grains (Le rubbio est une mesure du
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poids environ de 5oo livres.) Dès le len

demain, le Chirographe de S. S. le fit ex

pédier, et on attend incessamment ce
convoi à Marseille. -

, Le Roi a aussi obtenu la sortie d'une

grande quantité de grains de Sardaigne,

pour être transportée en France.

- - l

P A Y s - B A S.

- | De Bruxelles , le 17 avril 1789. -

Le récit que nous donnâmes des évè

nemens survenus en Suède à la ſin de 1

février, étoit tiré des meilleures sources,

et conforme, en tout point, à la plus

exacte vérité. On jugera de la fidélité -

de cette première relation, par celle

· que vient de nous adresser une personne

infiniment respectable, présente à la

plupart des incidens qu'elle rapporte.

Cette relation est aussi instructive qu'in

téressante, et on peut l'opposer à toutes

les versions fabuleuses répandues par

quelques Gazettes partiales. Nous nous

faisons un devoir de publier ce récit :

« Les Délibérations de la Nobleſſe, & les

efforts du Parti Ruſſe, principalement compoſé

des anciens Ariſtocrates, qui s'étoient réunis ſous

les étendards du Comte de Ferſen, avoient excité

une chaleur & une efferveſcence - dans , les

eſprits de ce premier Ordre de l'Etat, que la

tranquillité & l'unanimité des trois autres Ordres

ne purent ni modérer, ni calmer. Le premier

(
-

| --



( 137 ) - .

lºl

#

|

objet que ce Parti paroiſſoit avoir en vue, étoît

de traîner les§ en longueur, en mettant

ſur le tapis des queſtions oiſeuſes, qui, en exi- .

geant les Délibérations & les Réſolutions des

autres Ordres , auroient retardé la tenue des

Comités. Telle fut la queſtion que propoſa le

Directeur Fritzki, au plenum de la Nobleſſe, du

vendredi 6 février. Le Roi avoit exigé un Co

mité ſecret en vertu du S 47°. de la forme de

Gouvernement, lequel donne aux Députés de

ce Comité, le même pouvoir qu'ont les Etats

eux-mêmes : M. Fritzky propoſa de donner

une inſtruétion à ce Comité, pour l'aſſervir au

pouvoir des plenum. Cette propoſition, qui ten

doit direétement à dénaturer l'eſſence de ce Comité,

fut admiſe par la Nobleſſe, qui remit à en déli

bérer au lendemain 7. Ce jour là, au moment

que la délibération ſur cette matière alloit com

mencer, il entra un Gertilhomme de la chambre

du Roi, qui remit au Maréchal de la Diète une

lettre écrite de la propre main de S. M., par

laquelle elle mandoit au Maréchal , qu'ayant

appris qu'il avoit été fait à la Nobleſſe une pro- .

poſition contraire à la teneur du S 47"., S. M.

avertiſſoit ledit Maréchal, qu'il ne pouvoit, ni

ne devoit, en vertu de ſon ſerment, permettre

qu'on délibérât ſur une motion pareille, qui -

tendoit à renverſer la forme de Gouvernement

établie; qu'au reſte, le Roi, informé que les autres

Ordres avoient élu leurs Députés, prioit la-No

bleſſe de ſuivre leur exemple, ſans s'arrêter à des

queſtions étrangères aux objets de la convocation

des Etats ; S. M. ajoutant qu'Elle déſiroit que

le Comité fût en aétivité le mardi 1o ſuivant.

Cette lettre, appuyée ſur les principes inconteſtables

du droit public du Royaume, fut mal accueillie.

Les Comtes de Ferſen & de Horn, M. Fritzki, le

Colonel Armfeld, MM, Lilieſtrale, Gerten & En
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reſtrcm , s'avisèrent de vouloir forcer le Mare

chal , par des diſcours très-véhémens, & qui

ir ſultoient même à la dignité Roya e, de per

me.tre- qu'on èclibérât malgré lai. Un bruit ,

mê é de cr s & de frappemens de pieds entre

les fictieux & le Parti Royaliſte, excita la plus

vive cſferveſcence dans les eſprits. Le Comte

de l'c ſºn p:cſita de l'embarras où ſe trouvoit le

Ma éctai, pour le porter à faire u.ce propoſi ibn

équivcquc , qui fat 1eçue comme une adhéſion

· aux p1étentions du l acti. Enfin, après une dé

libéiatio.1 tu mslaueuſe , le Maréchal parvint à

ſéparer la Chambre, qui le chaºgea de préſenter

au Rci les reſpects de la Nobleſſe, en aſſurant

S. M. d2- ſon zèle & de ſa fidélité, inais ſans

1ien a t'culer ſur le ſoad & le véritable ſujet de

la queſtion. On ſe flattoit que la ſurſéance du

dimanche calineroit les eſprits ; mais bien au

contraire, ear l'aſſemblée du lundi 9 fut encore

plus orageuſe. Oa voulut d'abord reprende la

délibération du ſamedi, & décider les points de

l'inſtruclion pour le Comité; mais le Maréchal

déclara qu'il n'avoit point entendu faire ce jour

` là une pareille propofition, contraire à ſon ſer

ment, aux ordie. précis du Roi, & aux loix du

Rºyaume; ajoutant qu'en conſéquence il proteſ

tcit hautement contre tout ce qu'oa poarroit al

léguer.A ces mots la chaleur des eſprits ſe chan

gea en fureur. Le Comte de Ferſcn, montant avec

vivacité ſur ſqn banc, menaça le Marécnal de

eſtes & de paroles, en excitant tous les jeunes .

† de la première claſſe (les Com es &

les Barozs) qui l'entouroient. Le bruit& le tumulte

furent portés à un tel excès, que les temps niême

de l'anarchie paſſée, n'eſt offrent pas d'exemp es :

pluſieurs eſcaladèrent la baluſtrade qui ent>tre

le ſauteuil dtt Maré:hal , d'autres lè Inenacè, ent

de la ma n, tel que le Baron de Geer; & on

-
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prétend même que quelq，.s-tins csèrent porter

le poing au viſage de ce vie llard, tui retta ce

pendant ferrne & tranqui le, tandis que- d'autres

Ncb'es vinre:t du fond de la fa"le à ſon fecºurs.

Pendant le tumulte, le Secrétaire de la Nobleſle

remît à un des Corintes l'ex ruit de la prepoſ- :

tion ſur laquelle on diſputcit, pour être corn-º

1)auniqu é aax autres Ordres. Le Comte , fuivi de

pluſieurs Meitbres, ſortit de la ſalle à l'inſçu

& ſans la permiſſion du Maréchal , qui, environné

de tous les Membres de la première claſſe, étºit

aſſez embarraſſé de ſe tirer de leurs maiis. Etifia ,

le Comte de Ferſen, craignant des extrémités .

enccre plus violentes , tâcha de cahrer un peu !

les eſprits, ſur quoi l'aſſemblée ſe ſépara. » ,

, « Le lendemain il y eut un ſurſis pour l'Ordre

de la Nobleſſe ; mais néanmoins les trois autres

Ordres s'aſſemblèrént, & rejetèrent d'une voix

unanime le projet d'inſtruction, comme contraire !

à la lettre & à l'eſprit de la loi. L'indécence

des procédés de la Nobleſſe, qui venoit d'inſulter

ſi grièvement le Maréchal de la Diète, ( qui

eſt en même temps Député du Roi ) excita

beaucoup de fermentation parmi ces trois Ordres, ;

très-attachés à S. M. , & déja indiſpoſés contre

le premier Ordre de l'Etat. Le 1o février , l'aſ

ſemblée des Nobles fut préſidée par le Ccmte :

de Brahe, le Maréchal ſe diſant incommodé. L'ai

greur des eſprits perçoit toujours à travers un !

calme apparent ; mais l'attente du parti que le

Roi prendroit pour ſon Député, donnoit quelque

inquiétude, ainſi que les diſpoſitions où é:oient ,

les trois autres Ordres. Le vendredi, le Maréchal

s'étant de même abſenté, & ces derniers Ordres ·

ayant déclaré leur réſolution à la Nobleſſe , cel'c

ci parut céder, en abandonnant ſon inſtruction

projetée. Cependant les menaces de pluſieurs

· Membres de la Nobleſſe, faites au Tiers-Etat
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3 t aux Payſans, ne ſervirent pas peu à augmenter

l'animoſité de ces deux Ordres, qui accuſoient

hautement les Nobles de vouloir empêcher les

délihérations du Comité , afin de rendre inutiles

les préparatifs de la campagne prochaine. Ces

ſentimens réunis portèrent l'ordre des Payſans à

prendre un parti qu'il exécuta ſur-le-champ, celui

de venir vers le Roi en nombreuſe députation,

pour ſupplier S. M. de vouloir ordonner la venue

du corps franc Dalécarlien, afin de renforcer la

paroiſon de Stockho'm, qui n'eſt compoſée que

de la milice bourgeoiſe. Le Roi répondit à cette

députation avec bonté, mais ſans s'expliquer. On

ſut le lendemain que le Baron d'Armfeld, Chef

de Brigade, étoit parti pour la Dalécarlie, muni

d'o dres ſecrets. En attendant , les trois Ordres

inférieurs, toujours fermement attachés au Roi,

témoignèrent à la bourgeoiſie leur ſatisfaction de

ſon zèle pour la cauſe du Roi& du Royaume. »

· « Le lundi 16, la Nobleſſe fut encore pré

fidée par le Comte de Brahe ; mais vers la fin de

la ſéance, le jeune Comte de Lovenhaupt, fils du

Maréchal de la Diète, préſenta à la Nobleſſe,

au nom de ſon père , une proteſtation détaillée

contre tout ce qui s'étoit paſſé, en ajoutant un

détail circonſtaneié de l'affront qu'on lui avoit

fait. Cet acte fut reçu par le Parti oppoſé avec

une fureur mêlée d'étonnement & de crainte ;

mais on réſolut de ſuſpendre la Délibération juſ

qu'au lendemain. L'après-dinée, le Maréchal de

la Diète, en préſence de l'Archevêque &, des

Orateurs, préſenta au Roi le double de l'acte

remis à la Nobleſſe, muni de plus de 2oo ſigna

tures de Gentilshommes , àtteſtant la vérité de

ſon contenu. Le Public fut ce jour là dans l'at

tente de quelque grand évènement; le Roi ne

pouvant , ſans manquer à ſa dignité, abandonner

_ ceiui qui le repréſente, ni ſouffrir une inſulte
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dans ſa perſonne. Enfi , le lendemain, on vit

affiché, dans la forme uſitée, l'ordre du Roi

aux Etats, de s'aſſembler dans la grande ſalle

du Palais en plenum plenorum. A 11 heures le,

Roi s'y rendit, précédé du Sénat, des Ducs,

ſes fières, & accompagné du cortége ordinaire.

Les Ordres étoient préſidés par leurs Orateurs,

mais le Maréchal de la Diète étoit abſent. La

ſéance s'ouvrit par un diſcours du Roi adreſſé

aux quatre Ordres : S. M. le termina par or

donner à la Nobleſſe de ſe rendre inceſſamment

à la ſalle de ſes aſſemblées ordinaires, d'y former

une députation, compoſée des principaux Mem

bres qui avoient manqué au Maréchal, pour

aller le trouver, lui marquer leurs regrets de ce

ui s'étoit paſſé , & le reconduire à ſa place. Le

ð de Ferſen ſe leva alors, & voulut pro- .

férer quelques mots d'excuſe & même de récri

mination; les Barons Dewall & de Geer, les

Comtes de Brahe & de Horn joignirent leurs

voix à la ſienne ; mais le Roi, les interrompant

d'un ton ſévère, leur dit d'obéir. Ce ton, joint

au murmure qui s'éleva ſubitement parmi les

au res Ordres, ſurtout parmi ceux des Bourgeois

& des Payſans, en impoſa à la Nobleſſe, qui

ſortit enð de la ſalle, laiſſant le Roi &

les trois Ordres aſſemblés. S. M. alors ſe tourna

vers ceux-ci ; & aptès avoir demandé, § UII !

diſco rs pathétique , leur appui & leur aſſiſtance,

qu'ils promirent ſans balancer, avec de grandes

acclamations, E'le déſira deux Députés de chaque

Ordre, afin de travailler avec eux à un plan

pour leur aſſurer des droits & des immunités,

auxquels, comme Citoyens d'un même pays,

ils avoient droit de prétendre, mais dont ils

avoient été pivés juſqu'alors. C'eſt ainſi que le

Roi termina cette ſéance mémorable. En atten

dant, la Nobleſſe, rendue à ſa Chambre, ne tint
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qu'une E)élibération tumultueuſe, fars rien dé

cider, ni obéir aux ordres du Rci. Le Parti attaché

: à la Cou onne, re voulut prendre aucune part

: à la D libération, regardant le tout comme

· cortraire aux ordres du Souverain , réuni avac

les trois , utres Ordres du Royaume, qui , ſelon

· la Corſtitution, font loi par l , pluiaii'é. Lºs men

credi & jeudi ſe paſsèrent dans des attentes &

· des inquiétudes, la Diète étant devenue inactive,

attendu que le Marécbal, ſeul en droit de convo

quer l'aſſemblée des Ncb'es, n'étoit pas réintégré;

, s'y refuſant, par conſéquent le C mité ne

rouvoit avoir lieu ron plus. On étoit ſurpris

qu'après un acte auſſi vigoureux, le Roi reſtât daas

l'inaction. Cependa t, les Députés des trois Ordres

travaillèrent avec S. M. & le Duc de Sug'erma:ie,

deux fois par jour. Les Délibératiens furent ſe

crettes, mais il tranſpiroit cependant qu'il s'a

giſſoit d'arrangemers importans pour la sûreté

des droits de la Royauté & des fraºchiſès du

Tiers Etat. Et fin, verd edi 2o, les trt.is Crdros

s'aſſet bièrent dans leurs Chambres, 3x prirent la

réſolution de ſupplier le Roi d'uſer de ſon au

torité & de la puiſſai ce qui étoit entre ſes mains,

t veiller à l'indépendance du Rºyaume, &

remettre la D ète en activité. Cette réſolution fut

portée au Roi par une députation das trois O-drºs,

compoſée de plus de 1co perſonnes, & conduite

par l'Evêquede Linkoping. Le Roi répondit qu il

alloit ſe prêter aux deſirs des Ordres, & qu'au

toriſé par eux, il prendroit les meſures néceſſaires

pour arrêter les progrès du déſordre & de l'a

narchie, A peine la députatlen fut-elle ſortie,

ge le Roi envoya le Capitaine de ſes Gardes

du-Corps, le Comte Adam Lovenhaupt, ſuivi

d'un Lieutenant & d'un Exempt, arrêter le Feld

Maréchal Ccmte de Ferſen, tandis que d'autres

Officiers de la Maiſon du Roi & la garde bour

..
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geoiſe, arrêtèrent les principaux Seigneurs &

autres chefs de la faction Reſſe. La bourgeoiſie

monta à cheval pour eſcorter les priſonniers ,

que l'on conduiſit au Fridérichshoff Tout ſe paſſa

avec ordre, & dans la plus grande tranqui lité. Le

peuple ne parut y prendre part qu'en faveur de

la cauſe Royale. Effectivement, comme il n'y

a pas eu un ſeul roturier d'arrê é, & que i'ordre

ne fut donné qu'après la démarche des trois Ordres

réunis, c'éto t la pu ſſance 'égiſlative qui écartoit

des factieux d'une Aſſemb ée dont ils venoient

de troubler la tranquilité. Le Roi donna enſuite

le commandemert ſupiêma de 'a Capitale à ſon

frère le Duc de Sudermanie. » -

T- - - - T- -----

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.
Y -

- Le nouveau Cardinal, Etienne-Charles de Lo

mé: ie de Brienne, Archevêque de Sens, eſt arrivé

à Gènes, accompagné de Mon'eigreur Teſt1 Pic

colomini & d'un rombreux cortége. Son Emi

nence s'arrêtera ici peu de temps, devant ſe rerd e

à Rome pour y recevoir le chapeau de Cardinal.

( Gazette des Pays-Bas.)

Une circulaire, datée du 12 mars, relative à la

collation des Cures, & adreſſée par ordre du

grand Duc de Toſcane à toutes les Chancelleries,

fait une certaine ſenſation. On y lit : « Que

» S. A. R. vivement affectée des abus conſidé

» rables, & du ſcandale même qai naît de 'a

» collation des Cures, que confèrent, ſo t les

» Commurautés, ſoit même tout le Peuple

»"dans quelques endroits, ce qui expoſe ſouvent

» les concurrens à mend'er les ſuffrages par toutes

» ſortes de moyens, & à avilir leur ſacré carac
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» tère, par la•º e recourir à de baſſes

» intrigues, peut - être même à de criminelles

» ſimonies, a décidé que, dorénavant, leſdites

· » Cures ſeront regardées comme étant de Pa

» tronat Royal ; & qu'ainſi on ne pourra les

» obtenir qu'après les avoir méritées à un concours

» qui ſera tenu dans les formes preſcrites, &

' » après toutes les informations préalablement faites

» ſur le mérite des Concurrens. (Idem.) »

On s'étoit flatté que la République de veniſe

renonceroit à la neutralité qu'elle a gardée juſ

† & qu'elle ferait une diverſion en faveur

es deux Cours Impériales par une deſcente dans

· ' l'Albanie ; mais les dernières lettres de Veniſe

aſſurent le contraire, la République é ant réſolue

de perſiſter dans la neutralité la plus exacte.

(Gazette d'Amſterdam.)

(N.B. Nous ne garantiſſons la vérité ni l'exaft

tude de ces Paragraphes extraits des Papiers étrangers.)
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De Hambourg , le 5 avril. .
*.

·
· , · )

SuIvANT nos dernières lettres de
Stockholm , en date du 26 mars, l'Ordre

de la Noblesse n'avoit point encore ad

héré à l'Acte d'union et de sûreté, ni ne

paroissoit aucunement disposé à le faire.

Cependant, il a consenti à l'Adresse de

--remerciemens au Roi, proposée par les

trois autres Ordres ; Adresse qui a été

remise en grande députation à Sa Maj.

— On présumoit que le Comité sccrct

finiroit ses opérations à la fin de mars,

et qu'il remettroit, le 27, son rapport à

la Diète. - · · · · · ·

Le Colonel Ankarsuvard est arrivé,

comme prisonnier d'Etat, à Stockholm,

et a été conduit au château de Fridérics

hof.Cet Officieravoit commandél'escadre

des chebecs stationnée à Sweabourg. .

N°. 17, 25 Avril 1789, ' g
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La Commission établie pour instruire .

à Copenhague, le procès du Suédois

Benzelstierna, s'assemble tous lesjours :

un grand nombre de témoins ont déja été

entendus; mais rien ne transpire de cette

instruction dans le public.

On apprend de Sleswick, que le Feld

Maréchal Prince Charles de Hesse se

rendra incessamment à Copenhague ,

accompagné de M. Elliot , Ministre

Britannique auprès du Roi de Dane

marck. - - - -

Le 11 mars, ce Monarque rendit une

Ordonnance concernant la levée d'un

nouvel impôt subsidiaire ; en voici le

préambule et la substance :

« Nous Chriſtian VII, par la grace de D'eu,

Roi de Danemarck & de Norwége, &c. &c. &c.

Faiſons ſavoir, par la préſente , que, pour ac

complir les traités de défenſe qui ſubſiſtent entre

Nous & la Cour de Ruſſie, & mettre en même

temps en ſûreté nos royaumes & pays, dans une T

époque où la paix dans le Nord a été interrcmpue,

nons nous ſommes vu dans la néceſſité indiſpen

ſable d'armer & de mettre en mouvement une

partie de nos forces de terre & de mer; mais

comme ces armemens étoient accompagnés de

frais ſi conſidérables qu'ils ne pouvoient être faits

avec les revenus ordinaires de l'Etat, nous ſommes

obligés, pour retrouver, en quelque manière, ces

dépenſes extraordinaires, de recourir à un ſubſide

extraordinaire; mais afin que ce ſubſide ſoit auſſi

ſupportable qu'il puiſſe l'être, nous avons jugé à

propcs très-gratieuſement qu'il doit porter, au
a .

-

- -
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tant qu'il ſera • # la fortune effective de

chacun de nos Sujets. A ces cauſes, nous ordon

nons qu'il ſera aſſis dans notre royaume de Da

nemarck un impôt ſur les facultés, revenus &

induſtrie de nos Sujets, payable dans le cours de

la préſente année 1789. » : | | | | |

Les biens-fonds dans les Duchés de Holſtein &

de Sleſwick paieront une taxe additionnelle d'un

demi pour cent; quatre pour cent, les rentes; cinq

pour cent , les revenus d'emplois dans l'État Ec

cléſiaſtique, Civil & Militaire ; autant les béné

fices,& autant les employés, hommes ou femmes,

dans les maiſons de particuliers, ſi les geges an

nuels des hommes montent à zo rixdalers &

au-deſſus, & à 15 rixdalers & au deſſus les gages

des femmes. · · - • ••

! '

(2 . - · · , · · · , · · · · · · · I

· · · De Berlin , le 5 avril. ' , , ,
- • t . - " - -

4

|
-

Le Roi est parti de cette capitale le

25 mars, pour Potsdam , où s'étoient

rendus précédemment les Ministres du

Cabinet. — Le même jour, la Comtesse

- d'Ingenheim , ci-devant Mademoiselle

de Voss, est morte d'urie fluxion de poi

trine, dans la 23°. année de son âge. ) ,

On a envoyé à la manufacture d'armes

de Potsdam,l'ordre de fabriquer, le plus

tôt possible , 14,ooo armes blanches,

dont les lames seront faites à peu-près

comme celles des ciititeaux de chasse.

Ces nouvelles armes sont destinées aux

bataillons légers. ºº º o p

, Dans la nuit du 26 au 27 mars , urº

ineendie a consumé les édifices et fabri

# 13
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ques de la maison de force de Konigs

berg : personne n'a péri, et les prison

niers ont été transférés ailleurs.

, Le Roi a fait l'acquisition d'un grand

jardin qui avoit appartenu autrefois au

Comte de Reuss. On y établira une

Ecole Vétérinaire, à l'instar de celles de

Paris, Vienne et Dresde.

- De Vienne , le 3 avril.

Une nouvelle rechute de l'Empereur,

accompagnée d'un crachement de sang,

forca ce Monarque, la semaine der

nière, à garder le lit, et occasionna une

vive alarme. Deux estafettes furent suc

cessivement envoyées au Grand Duc de

Toscane, qu'on présume devoir bientôt

se rendre en cette capitale. Sa Maj. Imp.

est un peu soulagée depuis quelques

jours ; mais, quoiqu'Elle confère avec

quelques Généraux, Elle n'a point en

core reparu en public , et dimanche

dernier il n'y eut pas de cercle à la

Cour , , , , i , , , , , , ,

· La santé du Maréchal de Laudhon

est également toujours chancelante. Le

26, on eut même quelques craintes pour

ses jours. Un catharre opiniâtre s'est

jointaux douleurs d'entrailles; d'aussi fré

quentes incommodités, que la vieillesse

de ce grand Capitaine rend plus dange

§ douter qu'il puisse com
-

".
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mander la • # campagne, et déja

le Public désigne, pour son successeur

en Croatie, le Baron de Rouvroy. . !

, Depuis le 26 mars, le temps est fede

venu très-froid. Il a beaucoup neigé du

27 au 31. Les 28 et 29, à 6 heures du

matin, le thermomètrede Réaumur étoit

descendu à 3 degrésau-dessous de la glace.

Le 27, on observa, entre 1o et 1 I heures

de la nuit, une aurore boréale très

considérable. ' --- . ,!

, Des lettres du défilé de Terzbourg, du

9 mars, apprennent qu'un détachement

de 6o Turcs se fit voir près du village

de Rukur, et qu'après avoir tiré plu

sieurs coups sur,nos postes avancés, il

retourna à Keinpolung. Le lendemain,

le Général Prince de hohemlohe§

dans ces environs. — Les montagnes de

la Transylvanie sont encore remplies de

neige, ce qui fait croire assez générale

ment que l'on ne pourra entrer en

campagne que vers la fin du mois d'avril.

8 mars, deux divisions de Hussards

de Toscane sont parties pour occuper le

défilé de Rothenthurn ; un escadron du

mênme régiment est allé à Talmatsch.

- On apprend de la frontière, que les

Turcs arrivent en grand nombre dans

la Valachie, et qu'ils y établissent des

magasins considérables, — Quant aux

troupes du Bannat, elles ne se mettront

pas en mouvement avant le 15 de ce

mois : ce Corps restera-composé de 48

$ ll]
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bataillons d'Infanterie et d'autant d'es

cadrons de Cavalerie. De ce côté-là , la

campagne ne s'ouvrira probablement

qu'au mois de mai. .

Le nombre des Soldats malades dans

les hôpitaux d'Esclavonie , pendant le

mois de février, montoit à 6,788, dont

1,169 sont morts ; les autres ne sont pas

encore convalescens. — Tout le Corps

d'Esclavonien'est composé que de35,22 K

hommes. — Les Turcs travaillent sans

relâche aux fortifications de Zvvornick.

Un grand nombre de Bosniaques déſilent

vers Traunick et Banialucca. )

De Françfort sur le Mein , le 1o avril.
-

-

> .

-

On apprend de Vienne, qu'il en est

parti , le 2o mars, un courrier pour

Constantinople, avec la réponse aux de -

mandes faites par le Reis Effendi. On

prétend que l'Empereur a fait répondre,

qu'attendu que la Porte ne vouloit se

prêter à aucune cession, il étoit inutile

de continuer les négociations, et qu'en

conséquence il avoit domné ordre à ses

Commissaires de quitter Constantinople.

Le Prince Charles , Prince-Palatin de

Birckenfeld , Duc de Bavière, Major

général au service de l'Empereur, est

mort à Manheim, le 31 mars , dans sa

44°. année, à la suite d'une fluxion de

poitrine. - - - · · · · · · , · .
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G R A N D E - B R E T A G N E. .

De Londres , le 17 avril. -

Les deux Chambres du Parlement, qui

se sont ajournées au 2o la semaine der

nière, reçurent, le 8, une notification

du Roi, qui leur fit communiquer son

dessein de solemniser, le 23 courant, à la

Cathédrale de St. Paul, son heureux ré

tablissement. Ce jour-là en sera un d'ac

tions de graces générales dans tout le

royaume. Les Pairs et les Communes se

rendront à St. Paul à la suite du Roi, qui

sera reçu à Temple-Bar(porte de la Ci

té) par le Lord-Maire. Cette procession

pompeuse occupera, dit-on, cinq milles

d'étendue. On n'a pas revu cette écla

tante cêrémonie depuis le règne de la

Reine Anne : les rues et les maisons

seront magnifiquement décorées ; une

foule de curieux arrive des provinces,

et les fenêtres en quelques endroits se

louent jusqu'à 2O guinées.

Milord Malmesbury perd l'Ambas

sade de la Haye; on lui a donné pour

successeur M. Fitz-Herbert , ci-devant

Ministre du Roi à Pétersbourg, et au

jourd'hui Secrétaire d'Etat du Vice

Roi d'Irlande.

L'escadre de Terre-Neuve, sera com

posée du Salisbury de5o canons, monté

par l'Amiral Milbank, du Pégase et de

g lV
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# Rose de 28, du Vautilus et de l'Echo

e 16.

L'Amiral Affleek emmènera avec lui,

à la Jamaïque, le Centurion de5o can.,

la Blanche et la Blonde de 32, et le

Thorn de 16. L'Europa de 5o, actuel

lement dans cette station, reviendra en

Angleterre avec le Commodore Gar

mer, ainsi que les frégates l'Expédition

de 44, et l'Amphion de 32.

· Voici l'état exact des vaisseaux ac

tuellement en construction dans les

chantiers royaux :

, A Deptford. A Portſnouth.

· Windſor-Caſtle. .. 98. Prince de Galles...98.

Brunſwick. . ... . 74. Dreadnought. ...98.

| Mars ..... ... .. 74. Fury ........... 16.

· · A Woolwich. A Plimouth.

Boyne ... .. .. .. 98. Céſar ... ... ... .. 8o.

Centaure ....... 74. Foudroyant ...... 8o.

| Minotaure ... ... 74, Porcupine . .. ... . 16.

Merlin.. ... ... 16. Serpent ..... .. .. 16.

ASheerneſſ Dans un chantier parti--

Léopard ... ... .. 5o. culier.

• , Illuſtrious . ... .. .74.

A Chatham. Il y a ſix formes vacantes,

Queen-Charlotte , 1co. Savoir,

Ville de Paris ... 1 1o. A Sheerneſſ. . .. .. 1.

3Leviathan . .. .. . 74. A Portſmouth . .. 2.

Honud . . .. .. .. 16. A Plimouth ... .. . 2 .

Rattle-Snake . ... 16. A Chatham. .. .. . I .
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C'est le 21 que doit recommencer dé

finitivement le procès de M. Hastings.

En vain ses Accusateurs déconcertés ,

ont-ils essavé auprès de lui, pendant la

crise de la Régence, l'offre d'abandonner

leur poursuite, si lui-même consentoit

à se priver d'un jugement. M. Hastings

eût mérité l'opprobre des calomnies sous

lesquellesila gémi, s'il n'avoit rejeté avec

· mépris une aussi vile proposition. Elle

étoit mal-à-droite : car ce n'est pas d'un

caractère tel que celui de l'Accusé qu'on

pouvoit espérer un pareilacquiescement.

Sa requête à la Chambre Haute, par la

quelle il a demandé la reprise des procé

§ , a été sa seule réponse. L'affaire

sera probablement terminée dans la Ses

sion actuelle, et l'on ne sera pas médio

crement étonné du recueil de témoi

gnages rendus dans l'Inde par les Inté

ressés. On en pressentira la rrature, en

lisant la lettre suivante, écrite par un

Officier de rang, dont l'intégrité n'a

jamais reçu d'atteinte. On y trouvera

quelques particularités de la dernière

révolution de Delhi ; et en nous la

communiquant, on nous a autorisé à

en garantir l'authenticité. Elle a été

apportée par le vaisseau le /William
P#t/. * • , , ) *

« Caivnpcre dans le Pengale, 24 oſtobre 1788.'-

# , !

| « Je n'ai reçu de vous, pendant la dernière

ſaiſo ,, que quatre lettres aſſez courtes ; mais le

Paquet de papiers qu'elles contenoient, m'a dgnne,
-

-

- '
* .

»

- - $ V
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tous les renſeignemens que je pouvois déſirer ſur

les procédés étranges de mes Concitoyens. »

« Je vous envoie à mon tour deux gros pa

quets de Gazettes Perſannes, où vous trouverez

le récit fidèle de tous les crimes ccmmis à Delhi

par les Rohillas. Ces atrocités vous feront frémir;

c'eſt à préſent que M. Bur e aura un ſujet réel

d'occupation pour ſa ſenſibilié; mais je crains

bien qu'il ne l'épuiſe ſur des fictions. » -

« Mon devoir m'appeloit à Lucknow dans les

mois d'août & de ſeptembre, préciſém nt à l'é

oque où ces honteuſes trahiſons ſe paſſcient à

† Le Viſir Nabib d'Oude, vouloit entrer

en campagne, & ſoutenir la famille de Timur,

mais notre Gouvernement rejeta cette politique :

peut-être mes propres ſentimens me lendent-iis

ir capable de juger notre conduite en cette oc

caſion, peut-être même, dirai-je qu'cn a eu tort

de ne pas ſeconder le Vifir; mais quand ce ſeroit

là mon avis ſur le point de droit, il n'en reſte

roit pas moi s vrai, quant à celui de fait, que

dans ces conjorctures Lord Cornwall s s'eſt at

taché ſcrupuleuſement à tout ce que l'on a pro

clamé dans toute l'Inde, comme la politique

adoptée par la Grande-Bretagne. — Bien plus,

ſi je puis préſumer de trouver ici une faute, à

plus forte raiſon puis-je démontrer une étrange

inconſéquence dans votre conduite à Londres. Les

Membres de la Compagnie des Indes orr été tra

duits en juſtice pour leurs premiers procédés à

l'égard du vieil & malheureux Schawallum : le

fait eſt que la Compagnie n'a jamais reçu ºu

Mogol aucune faveur, tandis qu'elle lui en a fait

d'importantes.Ce que la Compagnie avoit gagné

par la valeur de ſes armes , ou par la prudence

de ſes hommes d'Etat, Clive voulut le tenir de

l'Empereur, en vertu d'un titre qui re valoit

pas un fétu, à moins qu'on ne le ſcutint par
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la force. En retonr, il rendit ce Prince indépen

dant pour la vie ; il lui aſſura un revenu annuel

de cinq cent mille livres ſterlings, t.ndis que le

moment d'aupar vant, l'inforturé Monarque diſoit

lui-même qu'il n'ayoit pas où repoſer ſa tête. »

« E , 1778, le vieux Prince préféra, ma'gré

nos vives remontrances, de renoncer à tous ces

avantages, pour retourner chercher fortune à

| Delhi. A partir de cette époque, nous aurions

été des inſenſés de lui faire paſſer annuellement

du Benga'e vingt-ſix lacs de toupies dont il n'en

auroit pas touché une ſeule ; il y auroit eu autant

de folie à lui laiſſer lºrer aux Marattes Corah

& Alla Habad Depuis le jour qu'il a quitté notre

protection, quelle vie errante n'a-t-il pas menée ?

réciſément la même qu'il avoit menée depuis ſa

jeuneſſe, juſqu'au moment où il rechercha notre

appui, tantôt au pouvoir des Marattes , tantôt

en celui des Yants, des Mogols, des Rohillas.

En 1784, il s'offrit l'occaſion la plus favorable

de lui faire un traiement digne de ſon rang.

M. Haſlings & le Viſir la ſaiſirent avec empeſ

ſement , mais le Conſeil de Calcutta la rejeta,

ſous prétexte que la Combagnie ne vouloit pas

qu'on intervînt dans les différends des Souverains

de l'Inde; & pourtant il exiſte une réſolution de

la Chambre des Communes, qui condamne notre

conduite à l'égard de l'Empereur ; & pourtant

M. Burke affirme dans ſes chatges, que nous

avons encouru la perte de notre titre de poſleſ

fion au Bengale parforfa ture. Certes, de parei les

abſurdités aft ibl ſſent beaucoºp notre foi en la

ſageſſe du Parlement, foi qui devroit être ſans

bornes, comme celle que nous portons à nos

degmes ſacrés. » |

« Les Acteurs de la dernière Tragédie'font

les Roh llas, cette horde barbare & perfide dont

on a déploré en plein Pa.lement, avec tant de

g vj
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ſenſibilité, l'expulſion de la côte orientaie du

Gange; action préſentée comme le p'us énorme

de tous les crimes de M. Haſtings ; mais il n'y

a pas aujourd'hui, dans l'Inde entière, un ſeul

homme qui ne ſe joigne à nous pour approuver

la ſageſſe & la juſtice de cette guerre. Nous ne

devons jamais permettre aux Afghans, ni à au

cun autre peuple des provinces ſeptentrionales,

de paſſer le Garge; ſi nous abandonnons cette

maxime, bien ôt ils franchiront Oude, & nous

diſputeront l'Empire du Bergale. »

« Je ſuis charmé d'apprendre par le Winterton,

vaiſſeau parti en mai, re M. Haſtings regagne

ſa cauſe dans l'opinion. Les détails que Lord

Cornwallis y a fait paſſer l'année dernière, ſur

l'état où il a trouvé le pays & l'armée, doivent

redreſſer les préjugés. Les adreſſes envoyées cette

année de Lucknow , de Furruckabad & de Be

narès, ſerviront auſſi infiniment à l'Ex-Gouver

neur, & placeront ſes ennemis dans le vrai point

de vue. Ils apprendront, par une expérience un

peu chère, à eſtimer un mérite qui s'établit p'us

ſolidement de jour en jour dans ce pays, tant

parmi les Européens, que parmi les Naturels ;

enfin le temps, dont les témoignages ſont irré

fragables, éclairera encore mieux ſa conduite. »

« Peu d'Officiers ont vu p'us de parties de

l'Inde que moi ; durant la dernière guerre de

1781 à 1784 , j'étois dans le Carnate : mon

bataillon marcha à Madras , & je retournai

enſuite à Calcutta. Je puis dire, avec autant de

confiance que de vésité, qu'il ne ſe trouvoit pas

un ſeul homme qui eût ſervi ſous notre vieux

Général Coote, qui ne reconnût qu'on ne devoit

le ſalut de l'Inde qu'aux vigoureuſes meſures de

M, Haſtings, & je ne crois pas qu'on pût trouver
à Madras un ſeul Officier d'un autre avis. «

« J'ai depuis traverſé le Benga'e juſqu'à Bahar ;
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J'ai été ſtationné cinq ans à Benarès, & reviens

de Lucknow, où m n devoir m'appeloit; j'ai

donc parcouru le théâtre des a rocités préi ndues

de M. Haſtings. Eh bien ! je n'ai entendu p c

noncer ſon nom qu'avec reſpect, affection &

confiance : heureuſemert je re demande pas à

en être cru ſur ma ſimple parole; des gens ſans

liaiſon avec M. Haſlings, qui partent d'ici cette
année, vous aſſureront que cette opinion eſt

† ; & quelque déſagréable qu'ait pu être

a ſituation dans laquelle M. Haſlings s'eſt trouvé,

je ſuis charmé que l'impéachment ait été admis ;

il lavera le nom Anglois de l'infamie qu'ont tâché

de répandre ſur lui des gens coaliſés pour faire

le mal, & cela par des calomnies ſi bêtes, que

je ſuis étonné qu'on ait pu les croire un ſeul

mOment. » -

« C'eſt avec une vive impatience que j'attends

la copie complette des dépoſitions que vous devez

m'envoyer. Tout ce que j'ai pu me procurer juſ

· qu'ici, je ne l'ai tiré que des Papiers-Nouvelles ;

j'y trouve des diſcours de M. Burke, de M. Fox

& de M. Grey; leur langage me paroît étrange.

— Je n'aurois jamais cru que des hommes p>

licés puſſent faire uſage devant une audience

également compoſée d'hommes civiliſés, des épi

thètes qu'ils ſe permettent d'appliquer à M. Haſ

tings : il s'y trouve auſſi des mépriſes ſi groſ

ſières, que je crains que les papiers publics n'aient

fait tort à ces Orateurs, en préſentant leurs diſ

cours d'une manière infidelle. »

« Eſt-il poſſible, par exemple, que M. Burke

ait dit qu'au départ de M. Haſtings, toute l'inde

ſe trouva ſoulagée du joug accablant ſous lequel

elle avoit long-temps gémi ? Cette aſſertion eſt

celle d'un enragé ou d'un fou, elle répug e au

tant au ſens commun qu'à la vérité. Je rencontre

· auſſi ces mois : « Cepitaine général en iniquité. »

* •
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« Cœur pourri juſqu'au trognon (1) ; » & une

foule d'autres expreſſions, qui, ſi elles ont été

réellement prononcées, prouvent ce déteſtable eſ

pit de Parti, également deſtructif de la raiſon, de

la juſtice & du goût. Un de mes Officiers a

apporté avec lui, à Lucknow, une copie des

articles d'impéachment; il y a long-temps qu'on

les a fa't connoître en détail au Viſir, à ſes

Miniſtres, aux Begums, & aux principales per

ſonnes de la Cour. Bien loin de reconnoître la

juſtice de ces imputations, ils ont demandé que le

Comte de Cornwallis tranſmît à la Compagnie

des indes leurs ſentimens ſur la condu te de

M. Haſtings. Mais ce n'eſt pas M. Haſtings lui

ſeul, qu'attaquent les articles re atifs à Oude,

ils inculpent auſſi tous 'es Officiers qui ont ſervi

dans cet e ville. — Je ne ſuis point impliqué

dans l'affaire; mais ce que je ſa s, c'eſt que ſi

le Nabab n'avoit été ſec uu par les Officiers An

lcis, en 177o & en 1777 , il aur it :ûrement

# dépoſé & mis à mort. Ils riſquèrent leurs

vies, ils le ſauvèrent, & pluſ eurs d'entre eux

firent certainemert leur fortune ; mais le montant

de toute leur fortune n'eſt rien, comparé au

tréſor que la Compagnie tira d'Oude, & voilà

la ſaignée qui a ſi fort appauvri le pays. »

« L' ffidavit du Colonel Hannay ſur les Be

gums, eſt auſſi connu ici qu'à Londres ; & de

tous ceux qui ſont en état de juger juſqu'à quel

poirt il eſt vrai ou faux , il n'en exiſte pas un

ſeul qui en ait nié ou même con.efté une ſeule

phraſe. »

· « Scindia eſt parvenu à ſe rétabl r, mais trcp

tard pour ſauver le vieil Empereur ; le pilage de
'• ' ,;

, (!) Elles s'y trouvent en effet, & bien d'autres

équivalentes. - , - -

•
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fon Zenana a valu aux Rohillas près de vingt

lacs de roupies; il eſt incroyable qu'il ait pu

ſauver tant de richeſſes, ſes aſfaires ayant été ſi

complettement ruinées. » -

Si l'on en excepte le déſaſtre de l'Empereur ,

l'Inde eſt préciſément dans le même état où elle

étoit l'année dernière. Hyder-Begkhan eſt en

effet Souverain d'Oude; le Viſir ſe mêle très-peu

des affaires. Lord Cornwallis protège & favoriſe

encore plus Hyder, que ne le faiſoit M. Haſtings.

Je ne ſaurois m'expliquer à moi-même pourquoi

la Chambre des Communes appelle Hyder-Beg

un implacable tyran, décrète M. Haſtirgs pour lui

avoir donné l'autorité dont il jouit, & acquieſce

· pourtant à l'augmentation de puiſſance qu'il exerce

aujourd'hui ſous l'influence de la Grande-Bretagne.

— Et ce n'eſt pas à lui que ſe borne mon ob

ſervation. Les mêmes hommes que M. Haſtings

a placés & ſoutenus, Lord Co nwallis les emp'oie

aujourd'hui dans les pºſtes les plus importans ; les

mêmes plans que le premier avoit adoptés, l'autre

- «les ſuit dans toutes leurs parties ; & cependant

j'entends dire que Lord Cornwallis eſt générale

me t admiré & reſpecté en Angleterre, comme

il mérite en effet de l'être. » -

« Il faut avouer que nous ſommes : n ce mo

ment 'es a bitres de l'Inde : la prépondérance de

la Grande-Bretagce en Europe, les embarras ac

tuels de la France , l'heureuſe révolution de la

Hollande, tout cela s'y fait ſentir de la manière

la plus favorable. Combien étoit diffé ent le théâtre

ſur lequel M. Haſtings a joué fon rôle ? Il avoit

à diſſoudre une confédération formée contre nous

par toutes les grandes puiſfances de l'lnde, aidées

de la France & de la Hollande ; ii avoit à payer

& à ncurrir, ſur les ſeu es reſſources que lui of

fro ent le Bengale & Oude, une armée de près

de cent Inille hommes; &, croyez-moi, monfiear,
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ncus ſommes auſſi étonnés des# & des pas

difficiles dont il nous a tirés , que de ce que l'on

fait contre lui en Angleterre. — Mais je ne veux

pas en dire davantage ſur cet article. »

· FIN de la Relation sur la Baie

Botanique.

H A B 1 T A N s.

, « Les hommes & les femmes ne portent aucun

vêtement ; les hommes ſont d'une taille élevée,

mais ſans graces ; quant aux femmes , elles ont

une gaucherie particulière dans leur port : cela

vient, dans les hommes & les femmes, de l'uſage

de ſe tenir long-temps ſur une ſeule jambe, le

pied de l'autre appuyé ſur la jointure du genou.

Après être reſté long-temps dans cette poſture,

ils changent de jambe comme pour ſe délaſſer.

Leur teint eſt cou'eur de cuivre, leurs traits ſont

gros & mal formés; ils ont le nez ouvert &

épaté, les lèvres grandes & épaiſſes, les yeux

ronds & grcs; habitués à ſe frotter a§ de,

poiſſon, ils exhalent une odeur ſi déſagréable qu'i's

font lever le cœur quand on les approche. Les

hommes portent des barbes touffues, & leurs che

veux crépus ſont chargés de dents de poiſſons &

de morceaux de coquilles attachés avec de la

gomme. Voilà leur ſeule parure, excepté une

eut-être encore plus hideuſe : c'eſt un os attaché

au cartilage du nez ; mais il n'y a que les plus

diſtingués qui portent cet ornement : on les fit

† M. Phill ps ; il n'en vit qu'un petit

nombre ainſi décorés. Que'ques-uns avo'ent le

tour du corps enduit d'une poudre colorée ; on

remarqua également quelques femmes avec deux

phalanges du petit doigt coupées, ſoit en ſigne

d'honneur, ſoit comme une marque infamante.

ependant, il paroît qu'ils n'ont entre eux que
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très peu d'idées d'ordre & de juſtice. Quant à

leurs notions religieuſes, c'eſt ſur quoi nous ne

ſaurions prononcer : on les voit néanmoins regar

der un oiſeau noir de l'eſpèce du Corbeau, avec

une vénération particulière ; elle va au point,

qu'un des Cfficiers ayant eſſayé d'en tirer, un

des Naturels courut ſe jeter entre l'oiſeau & le

coup, quoiqu'il ſût fort bien que ſi le fuſil étoit

parti , il l'auroit tué. » « . -

« Leurs huttes ſont faites de branchages cou

verts de brouſſailles. C'eſt d'écorce qu'ils ſe ſervent

pour leurs canots; leurs armes conſiſtent en une

lorgue lance d'un bois dur, qu'ils dardent avec

aſſez d'adreſſe pour tuer quelquefois des oiſeaux ;

ils portent un bouclier d'une écorce difficile à

percer; ils ont auſſi une autre eſpèce de javeline

avec laquelle ils p'quent le poiſſon, & il eſt rare

qu'ils manquent leurs coups. Leurs lignes ſont

compoſées d'un hameçon fait de coquille & d'une

ficelle d'écorce. Comme leurs beſoins ſont très

bornés, voilà tous leurs outils, excepté une hache

de pierre avec laquelle ils coupent du bois. Le

poiſſon eſt leur principale nourriture : ils le man

gent preſque cru , ainſi que la chair, quoiqu'ils

allument toujours du feu, autour duquel ils s'as

ſeient en prenant leurs repas. Ils ne paroiſſent avoir

aucun penchant à dérober, mais on vit que notre

ſéjour leur déplaiſoit. Il eſt vrai qu'ils ont tué

dans les bois trois de nos gens, dont deux étoient

occupés à coup r de la bruyère pour couvrir nos

toits; cependant ils ne ſont point antropophages,

puiſque les corps nous ont été rendus pour les enſe

velir. A la ſuite de cette hoſtilité, ils ont paru

très-froids, & ont été quelque temps ſans oſer

approcher de la Colonie. » -

| « On a déia fait obſerver que quelques-unes

des femmes avoient deux joi tures co,ipées au

doigt du milieu : on peut ajouter à cette ſingula

-

•.
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rité, qu'on a ſouvent remarqué de grandes troupes

d'hommes réunis, à chacun deſquels il manquoit

une dent de devant; nos gens en concluoient que

ces marques ſervoient à diſtinguer les claſſes par

ticulières auxquelles ces groupes appartenoient ;

mais cela eſt fort douteux. Quoique les femmes

aient toujours paru ſans vêtemens, les hommes

ſemblent avoir quelques idées de jalouſie ; car,

malgré qu'ils permiſſent à nos Matelots de décorer

leurs femmes de morceaux de papier doré &

peint, ils ne manquoient jamais de les emmener

en s'en allant. Dans les premières entrevues des

Naturels & des Colons, les femmes marchoient

toujours défendues par des troupes d'hommes

armés de lances, qui couvroient ce corps de ré

ſerve. » -

« Le Capitaine Cook rapporte qu'il ne ſe pré

ſenta à lui qu'un petit nombre de ces Sauvages :

en conſéquence, il en a conclu que le pays n'etoit

guère peuplé ; mais il s'eſt trompé ſur ce point,

car nous avcns ſouvent vu deſcendre enſemble

au rivage, des troupes de 3 & 4oo hommes. » .

« Vers le ſoir, ils ont ſouvent paru au nom

bre de 7o à 8o, aſſis autour d'un grand feu, en

lein air; & à la première arrivée du Commop 2 p

dore, on voyoit la nuit, ſur la côte, un t:ès

grand nombre de ces feux. Depuis le débarque-,

ment, les Sauvages n'ont pas tardé à les allumer à

llne† grande diſtance. »

44

1En avançant dans l'intérieur du pays , on a auſſi

remarqué de petites troupes de Sauvages abrités

ſous des bancs creux, ou dans des cavernes : en

général , ils prenoient la fuite à l'approche des

partis Anglois. On a trouvé dans leurs aſyles des

monceaux de bruyères & de longues herbes ſèches,

qui leur ſervoient de lit. Les rochers du rivage

offrent de pareilles retraites à un grand nombre

s ont quelques huttes faites de branchages.
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d'entre eux ; mais ces cavernes ſont à quelque

diſtance de la crique de Sydney. »

« Les femmes qui avoient des enfans, les

ortoient ordinairement ſur leurs épaules ; mais

il n'en approcha que très-peu des limites de l'habi

tation Ang'oiſe. Voilà du moins ſur quel pied

on étoit avec les Sauvages, quand le Boroutisée

quitta la côte. » . "

« Le poiſſon fait leur principale nourriture,

& les femmes ſont auſſi habiles que les hommes

à le prendre. Elles ne rêuſſiſſent pas moins bien

qu'eux à gouverner les canots. Elles plongent

habilement ; les hommes y excellent : ils deſ-,

cendent ſouvent à une profondeur de 7o & même

1oo pieds, pour rappoiter des coquillages ou du

poiſſon qu'ils ont percé de leurs lances Dans

l'hiver , le poiſſon quitte ces mers, & ſe porte,

vers le Nord, pour aller y chercher de la chaleur.

Comment des hcmmes ſi imprévoyans peuvent

ils ſubſiſter en l'abſence de ce qui fait la baſe de

leur nourriture ? C'eſt ce qui excite juſtement notre

ſurpriſe. » -

| « Les colliers, les pièces d'étoffes & les mou

choirs que le Commodore & ſes Officiers leur .

préſentèrent, furent bien reçus; mais le plaiſir

de les poſſéder ne les occupa pas lorg-temps.,

A peine gardèrent-ils ces préſens un jour entier ;

on les retrouva épars çà & là dans les bois. Un

Sauvage ſe ſoumit pourtant à être raſé & friſé.

Ils s'avançoient ſouvent en bataillon formidable ; .

mais, à meſure qu'ils† ils perdoient

courage : ce qui les effrayoit le plus, c'étoit nos

canons, qui ne manquoientjamais de tuer ce qu'ils

† trois hommes maſſacrés dans les bois,

on en trouva un criblé de petites fléches; ils,

dardèrent une fbis une javeline contre un parti de

Matelots ; mais voyant le coup manqué, ils pa

rurent vouloir nous convaincre qu'ils n'avoient
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eu aucune intention hoſtile, en déſavouant & en

frappant celui qui avoit décoché le trait. » ,

A N 1 M A U x.

t Le Kanguroo eſt l'animal dont nous avons

parlé dans notre première notice ſur la Baie Bo

tanique : il eſt à peu-près gros comme un mouton;

la tête, le cou & les épaules ſont beaucoup plus

petits , proportion gardée, que les autres parties

· de ſon corps. Il a une queue longue, mais épaiſſe

à ſa naiſſance, & qui s'effile vers l'extrémité.

Les jambes antérieures n'ont guère que 8 pouces

de longueur, tandis que celles de derrière ea ont

22 ; auſſi ne marche-t-il que par ſauts & par

bonds : il franchit à chaque pas un eſpace con

ſidérable, & ſon attitude eſt preſque toujours

droite. Ses jambes de devant ſont ſerrées contre

ſa poitrine, & ſemblent ne lui ſervir qu'à fouiller

la terre ; ſa peau eſt couverte d'un poil court,

d'un gris de ſouris foncé, excepte la tête & les

oreilles, qui ont quelque reſſemblance avec celles

du lièvre. On a embarqué ſur le Prince de Galles

un de ces animaux, au-deſſus de la ta lle ordi

naire. On y a joint un chien vivant de la Nou

velle Hollande. Les ſeuls autres animaux remar

quables ſont l'opoffum & le Polecat. »
- º .'

-

O I. s E A U x.

· « On voit de temps à autre dans ce pays,

quelques grands oiſeaux; mais les plus nombreux,

quoique très-ſauvages, ſont l'Epervier, la Teur

terelle, le Pigeon , le Pluvier, la Caille, le Duc

& la Cercelle, indépendamment d'un petit nombre

d'oiſ aux d'un plumage éclatant & de quelques

Corneilles.. » - · • -

- P o I s s o N s. -

: « La Brême & le Maquereau ſe trouvent ici
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en abondance : quant aux autres poiſſons , ils .

ſont inférieurs à ceux qu'on pêche dans les mers

d'Europe On y voit auſſi un coquillage pyrami

| dal qui paroît être fort du goût des habitans. Pour

les Chiens-de-mer & les Baleines, on n'y en ren

* contre que très-peu. »

: > : - !

· , · S o L E T C L I M A T.

« Les variations du climat, dans le cours de

24 heures, occaſionnent quelquefois 3o degrés

de différence au baromètre. Les orages, les éclairs

& les rafalles y ſont fréquens. Le ſol eſt léger ;

mais aucune des plantes d'Europe , achetées à

Rio-Janeiro, ou au Cap de Bonne-Eſpérance, n'a

pu venir à maturité. Les ſemences ont encore

plus mal réuſſi, quelque ſoin qu'on ait pris d'un

plant de pois. On a ſemé un peu de riz, de fro

ment & d'orge, dans le terrain nettoyé par les

Colons, & nous avons déja dit que cette récolte

- promettoit bcaucoup. » ， ,

« On n'a pas encore découvert de rivières;

mais on a trouvé, en différentes parties du pays,

près de la crique, de petits ruiſſeaux & des filets

d'eau peu profonds. » -

- « Voici la liſte des animaux vivans débarqués

ſur le territoire de la Colonie. » #

· Un étalon, trois jumens, trois poulains.

| Un taureau, trois vaches, un veau, tous égarés

dans les bois, & perdus, à l'exception d'une vache.

- Quatre béliers, quarante brebis, tous morts, à

ſix près. º

Denx verrats, vingt-ſix truies; cinq tuées par

un coup de foudre. " - •

| « Les chevaux ſont en bon état, parce qu'on

les fait travailler le jour, qu'on les panſe &

qu'on les garde ſoigneuſement la nuit. La vache

qui reſte n'a été ſauvée que parce qu'elle étoit
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· pleine & gardée : elle a vêlé depuis. — Les

· cochons profitent & multiplient. »

« Le même coup de tonnerre qui a tué cinq

cochons,a fait périr auſſi des moutons appartenans

· au troupeau particulier du Gouverneur. Ce qui

a entraîné la mort des autres, eſt le manque

de nourriture convenable. La bonne herbe s'eſt

trouvée rare & clair-ſemée, & dans les endroits

où elle abonde , elle eſt groſſière & âcre. »

« En défrichant, on a préparé plus de terrain

· pour des potagers que pour le labour. Les groſſes

raves & les turneps promettoient plus que les

: autres végétaux. Les féves & les pois réuſſiſſoient

peu. On a trouvé le perſil, le baume, une ſorte

de ſauge & quelques autres p'antes d'Europe,

· indigènes dans ce pays. — Indépendamment

* du Chou-Palmiſte, qui fournit une très-bonne ſub

ſiſtance, il y a ici un bel arbre à gomme, mais

' qui n'eſt pas commun, & un autre a bre dont

· le tronc coupé diſtille, pendant quelque temps,

une sève qui durcit comme du ciment, & qui en

ſuite tombe en pouſſière. Cette ſubſtance jetée

· au feu ne flºmbe ni ne brûle, & n'a rien de

· bitumineux. En général, il y a peu de variétés

dans les arbres,† les plus élevés ne paſſent

pas 55 pieds Anglois. »

« Il eſt très-aiſé de s'apercevoir ſur les col

lines des effets de la foudre : moitié des arbres

en eſt ſillonnée. Depuis les ſix premiers mois

de ſon établiſſement, la Colonie a déja reſſenti

· trois tremblemens de terre. En fouillant, pourjuger

de la nature du ſol, on a trouvé une terrè quf

donne d'excellente brique, dont il y a déja pluſieurs

maiſons de bâties : il s'eſt également rencontré une

· marne sèche ou craie, dont on a fait de fort bonne
chaux. » - - - - ' - 2 s , º'º

« Quelques-uns des Chefs d'ateliers, prépo

ſés aux autres par le Gouverneur, ſe conduiſoient

-
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parfaitement bien. Un des quatre malheureux

condamnés à la potence s'enfuit dans les bois :

il y reſta pluſieurs jours; mais enfin il ſe determina

à revenir, preſque mort de faim , & à ſe ſou

mettre à ſa deſtinée. Le Gouverneur 1e fit exé-

cuter ſur-le-champ. »

« On a élevé une eſpèee de Baſtille ſur un

rocher, à quelque diſtance du rivage ; on y envoie

certains coupables, que l'on expoſe aux injures de

l'air, en ne leur donnant d'autre nourriture que

du pain. Ce moyen réuſſit quelquefois à les cor

riger. »

« Tel étoit l'état des choſes quand le Borowdale

a quitté le Port-Jackſon. — Le Fishbourne & le

· Goldengrove, vaiſſeaux d'approviſionnemens, par

toient pour le Cap de Bonne-Eſpérance, afin de

ravitailler la Colonie. Le Scarborough & la Char

lotte alloient charger du thé à la Chine pour la

Compagnie des Indes. Le Lady Penryn ſe rendoit

à la côte N. O. d'Amérique pour y faire un com

merce de fourrures; &, comme nous l'avons déja

dit, le Prince de# , le Borowdale, l'Alexander

& le Friendship ſoſft ou arrivés, ou attendus d'un

mement à l'autre; ils doublent tous le Cap de

Horne ; & le ſeul qui doive encore paſſer le dé

troit de Magellan, eſt le Lady Penryn. »

La relation ajoute que rien n'effraya

autant les Naturels de la Nouvelle Hol

lande, que la vue de M. Hunter, Ca

pitaine du Sirius, monté sur un cheval.

Ce quadrupède leur a causé la même

surprise qu'aux Américains, au temps

de l'invasion des Espagnols : ils prirent

le Cavalier et le cheval pour la même

bête. Les cris aigus des sauvages redou

blèrent, lorsqu'ils virent M, Hunter

mettre pied à terre. -
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F R A N C E.

· De Versailles , le 15 avril. .

Le 9, jour du Jeudi-Saint, l'Evêque

de Metz, Grand Aumônier de France ,

qui a eu la nomination du Roi au Car

dinalat, a reçu, des mains du Roi, dans

le Cabinet dé S. Maj., la calotte rouge

que Sa Sainteté lui avoit envoyée par

un courrier extraordinaire arrivé le 8.

L'Evêque de Metz a pris en conséquence

le nom de Cardinal de Montmorency.

Le Roi a nommé à l'Abbaye régulière

de Pairis, Ordre de Cîteaux, diocèse de

Basle, D. Delor, Religieux-profès de la

même Abbaye; et à celle de Bondeville,

même Ordre, diocèse de Rouen , la

Dame d'Epinay, Religieuse-professe de

l'Ordre de S. Augustin, à Bernay, dio- .

cèse de Lizieux.

Le 29 du mois dernier, M. Dupuy,

Conseillerhonoraireau Châtelet de Paris,

nommé Intendant des Isles de France et

de Bourbon, a eu, en cette qualité,

l'honneur d'être présenté au Roi par le

Comte de la Luzerne, Ministre et Secré

taire d'Etat , ayant le département de

la Marine, et de prendre congé de

Leurs Majestés et de la Famille Royale.

" Le 1 1 , la Cour a entendu, dans la Chapelle

du château, l'O filii, mis en Muſique par le ſieur

Girouſt,

|
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Girouſt, Maître de la Chapelle du Roi, & exé

cuté par la Muſique de†.
Le lendemain, jour de Pâque, Leurs Majeſtés,

accompagnées de Monſieur , de Monſegneur

Comte d'Artois, de Madame Eliſabeh de France

& de Monſeigneur le Duc d'Angoulême, ſe ſont

rendues à la Chapelle du château, où Elles ont

entendu la Meſſe, chantée par la Muſique du

Roi, & célébrée par l'Evêque de Sarlat. La Com

teſſe de Kergolay a fait la quête.

L'après-midi, la Cour a aſſiſté aux Vêpres,

après avoir entendu le Sermon, prononcé par

l'Abbé Beauregard, Prédicateur ordinaire du Roi,

ui a prêché devant Leurs Majeſtés & la Famille

§ la ſtation du Carême.

Madame Comteſſe d'Artois, Meſdames Adé

laïde & Victoire de France ont aufſi aſſiſté ,

dans la Chapelle du château, aux Offices de ce

Our.

Leurs Majeſtés ont ſoupé à leur grand couvert.

Pendant le repas, la Muſique du Roi a exécuté

différens morceaux , ſous la conduite du ſieur

Girouſt, Surintendant de la Muſique de Sa Ma

ieſté.
J Le 13 , le Roi s'eſt rendu en cérémonie à

l'Egliſe de la paroiſſe Notre-Dame, où il a com

munié des mains du Cardinal de Montmorency,

Grand-Aumônier de France. Le Duc de Briſſac,

Capitaine-Colonel des Cent-Suiſſes, le Duc de

Fronſac, premier Gentilhomme en ſurvivance de

la Chambre de Sa Majeſté, tenant la nappe du

côté du Roi , & l'Evêque de Senlis , premier

Aumônier , l'Abbé de Fénélon , Aumônier de

quartier de Sa Majeſté , la tenant du côté de
l'autel. 1

Le ſieur Blin a eu l'honneur de pré

senter à Sa Majesté la 23°. Liyraison

N°. 17. 25 Avril 1789. h
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des Portraits des grands Hommes ,

Femmes illustres et sujets mémorables

de France , gravés et imprimés en

couleur, dont Sa Majesté a bien voulu

agréer la dédicace ( 1 ). .

#

De Paris , le 22 avril.

Réglement fait par le Roi, le 13 avriI

1789, en interprétation et exécution de

celui du 28 mars dernier, concernant

la convocation des trois Etats de la

ville de Paris.

Les Assemblées, pour l'Election des

Députés des trois Ordres, dont ce Ré

glement détermine la forme , devant

avoir consommé leurs opérations à

l'instant où ce Journal sera publié, il

deviendroit inutile de détailler ici ces

formalités. Nous nous bornerons donc

à l'énoncé des articles généraux.

· Le Réglement du 24 janvier dernier , ſera

exécuté ſuivant ſa forme & teneur, pour la con

vocation de l'Ordre du Clergé dans l'intérieur des

murs de la ville de Paris : en conſéquence, tous

les Curés de Paris tiendront, dans le lieu qu'i's

(1) Cette Livraiſon, qui offre les portraits de

Pepin, dit le Bref, & de Charlemagne, ſe trouve

à Paris, chez l'Auteur, p'ace Maubert, n°. 17.

Elle nous paroît traitée avec encore plus de ſoin

que les précédentes. Les portraits, & les deux

actions qui les accompagnent, ſont faits avec vi

gueur & intelligence.
" ".
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croiront le plus e . le Mardi 21 avril,

l'Aſſemblée de tous les Eccléſiaſtiques engagés dans

les O.dres, nés François ou† âgés

de vingt-cinq ans, & domiciliés ſur leurs pa

roiſſes, qui ne poſſèdent point debénéfices dans l'en

eeinte des murs. — Les Chapitres ſéculiers d'hom

mes tiendront, au plus tard le même jour 21

avril, l'Aſſemblée ordonnée par l'article X du

Réglement du 24 janvier, & procéderont au choix

de leurs Repréſentans, dans le nombre déterminé

audit article. Tous les autres Corps & Commu

nautés eccléſiaſtiques mentionnés en l'article XI

dudit Réglement, feront choix au plus tard le

même jour, de leurs fondés de pouvoirs. — L'As

ſemblée générale de l'Ordre de la Nobleſſe ſe

tiendra le lundi 2o avril ; elle ſera diviſée en

vingt parties, ſuivant les quartiers dont les limites,

ainſi que le lieu de l'Aſſemblée, ſeront déterminés

par l'état qui ſera annexé à l'Ordonnance du

Prévôt de Paris ou Lieutenant-Civil. –Tous les

Nobles poſſédant fiefs dans l'enceinte des murs,

ſeront aſſignés pour comparoître ou en perſonne,

ou par leurs fondés de pouvoirs, à celle des As

ſemblées partielles que préſidera le Prévôt de

Paris, aſſiſté du Lieutenant Civil& du Procureur

duRoi.—Tous les Noblesayant la nobleſſe acquiſe

, & tranſmiſſib'e, nés François ou naturaliſés, âgés

de vingt-cinq ans, juſtifiant de leur domicile à

Paris (s'ils ſont requis de le faire), par la quit

tance ou l'avertiſſement de leur capitation, auront

le droit d'être admis dans l'Aſſemblée déterminée

pour le quartier dans lequel ils réſident actuelle

ment, & nul ne pourra s'y faire repréſenter par

· Procureur.—L'Aſſemblée du Tiers-Etat de la ville

de Paris ſe tiendra le mardi 21 avril; elle ſera

diviſée en ſoixante arrondiſſemens ou quar

tiers. — Les Habitans compoſant le †.

Etat, nés François ou naturaliſés, âgés de vingt

h ij
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cinq ans & domiciliés, auront droit d'aſſiſter à

l'Aſſemblée déterminée pour le quartier dans lequel

ils réſident actuellement, en rempliſſant les con

ditions ſuivantes, & nul ne pourra s'y faire re

préſenter par Procureur. — L'Aſſemblée des trois

Etats de la ville de Pais ſe tiendra le jeudi 23

avril , à huit heures du matin, dans la forme

portée au Réglement du 24 janvier dernier, &

il y ſera procédé aux différentes opérations preſ

crites par ledit Réglement. — L'Univerſité de Paris

ayant joui long-temps de la prérogative d'en

voyer des Députés aux Etats-Généraux, aura le

droit de nommer des Repréſentans qui iront di

rectement à l'Aſſemblée des trois Etats de la ville

de Paris ; permet en conſéquence Sa Majeſté aux

quatre Facultés qui compoſent ladite Univerſité,

de s'aſſembler dans la forme accoutumée, & de

choiſir quatre de ſes Membres, un du Clergé,

un de la Nobleſſe & deux du Tiers-Etat, qui ſe

rangeront à l'Aſſemblée générale dans leur Ordre

reſpectif, & concourront à la rédaction des cahiets

& à l'élection des Députés aux Etats-Généraux,

ſans préjudice du droit individuel des Membres

de ladite Univerſité, d'aſſiſter à la première Aſ

ſemblée de leur Ordre. -

Réglement fait par le Roi, le 4 avril

1789, pour l'exécution de ses lettres de

convocation aux Etats-Généraux, dafis :

la ville d'Arles. ' v ·

Idem , du 6 avril 1789, pour l'exécu

tion des lettres de convocation aux Etats

Généraux, dans la ville de Metz. . -

Les deux villes d'Arles et de Metz, en

qualité d'anciennes villes Impériales,

ont réclamé une Députation particu

lière qui leur est accordée par ces Ré
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glemens, ainsi qu'eHe l'avoit été aux

villes de Strasbourg et de Valenciennes.

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du

2 mars 1789, concernant les Etats de

Flandre. -

Idem , du 28 mars 1789, qui casse

- et annulle une Ordonnance du Séné

chal de la Rochelle, portant que le

sieur Orceau sera tenu, attendu sa qua

lité de Subdélégué, de s'abstenir de

l'Assemblée de la Sénéchaussée.

( L'Assemblée générale de la Séné

chaussée de la Rochelle avoit exclu le

sieur d'Orceau , l'un des Députés du

| Bailliage secondaire de Rocheſort, et

subdélégué de l'Intendant : l'Arrêt c,

dessus maintient ce particulier dans

son droit naturel, qui ne peut être in

·firmé par des exclusions arbitraires ).

Jdem , du 28 février 1789.

Le Roi s'eſt fait mettre ſous les yeux l'Arrêt

que ſa Cour de Parlement de Beſançon a rendu

le 2o octobre dernier. Sa Majeſté a remarqué que

le préambule de cet Arrêt contient des expreiiions

· offenſantes pour les Oificiers des Grands Bailliages

qu'Elle avoit jugé à propos de créer par une Lci

· dont Elle a depuis cru devoir ſuſpendre l'effet ;

& que d'ailleurs il porte que ladite Cour perſiſte

dans des proteſtations par elle faites le 26 mai

précédent, proteſtations dans leſquelles les Oſſi

ciers des mêmes Siéges ne ſont pas plus ména

gés. Sa Majeſté a rcconru qu'Elle ne pouvoit per

| mettre qu'ils fuſſent flétris par des qualificatio, s

injurieuſes , uniquement pour avoir obéi à leur

Souverain. D'un autre côté, Elle a conſidéré que

h iij
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le même Artêt du# de Beſançon, dé

· clare nuls des enregiſtremens faits de ſon exprès

commandement & en préſence de perſonn:s char

gées de ſes ordres; comme ſi un Tribunal qui ne

tient ſon pouvoir que d'Elle, pcuvoit en uſer

pour anéantir des Actes emmanés de l'autorité

royale. Elle croit donc devoir caſſer cet Arrêt,

A quoi voulart pourvoir : Ouï le rapport; Sa

Majeſté étant en ſon Conſeil, a caſſé & annullé,

caſſe & annulle ledit Arrês de ſa Cour de Par

lement de Beſançon , du 2o octobre dernier,

enſemble tout ce qui s'en eſt enſuivi ou pourroit

s'en enſuivre; lui défend d'en rendre de ſemblables

à l'avenir.

Dans la généralité des Bailliages, la

Noblesse et le Clergé ont chargé leurs

Députés de demander la Délibération

par Ordres, sauf à référer cette question

aux Etats-Généraux eux-mêmes, assem

blés par Ordres. La Noblesse de Berry,

a, entre autres, exprimé son vœu à ce

sujet, dans une Addition à son Cahier,

| sous le titre d'Extrait des Instructions

partieulières remises aux Députés de

/a Moblesse. -

« La Chambre ayant entendu le rapport des

Commiſſaires ſur la queſticn importante de ſavoir

ſi les voix ſeroient comptées aux Etats-Généraux

par têtes dans chaque Ordre ſéparé, ou par têtes

les trois Ordres étant réunis, après avoir peſé,

avec la plus ſcrupu'euſe attention, les raiſons pour

& contre détaillées dans ce rapport, »

« A arrêté : » -

« 1°. Que les Députés inſiſteront pour voter

aux Etats-Généraux par Ordres ſéparés , & non

par têtes des trois Ordres réunis. »
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« 2°. Que le préſent Arrêté ne ſera pas pour

eux un pouvoir limité , & qu'étant ſeulement

l'expreſſion du déſir de la Nobleſſe de la p1ovince

du Bery, ils pourront s'en écarter ſelon leur

prudence, pour ſe p êter au vœu général qui

ſera formé à ce ſujet dans l'Ordre ſeul de la

Nobleſſe raſſemblée aux Etats-Généraux. »

« Nota. » Au moment où l'Aſſemblée étoit

p ès de terminer ſes Séances, le Lord Duc de

Richmond, Pair d'Angleterre, Seigneur d'Aubi

gny (1), & aſſigné en cette qualité, a fait paſſer

ſa procuration, en demandant ſpécialement qu'elle

ne fût remiſe qu'à un Membre de l'Ordre de la

Nobleſſe qui ſeroit dans l'opinion de voter par

Ordres; principe, qu'en qualité de Pair d'Angle

terre, il regardoit par expérience comm2 le teui

bon, & le ſeul vraiment conſtitutionnel. »

Il paroîtroit que Milord Richmond

applique aux Ordres de la France, la

distinction politique des deux Chambres

du Parlement d'Angleterre ; analogie

qui ne sera pas généralement saisie. La

division des deux Chambres en Angle

terre fut dans l'originel'effet d'une distinc

tion d'Ordres ; aujourd'hui elle résulte de

la nécessité de partager le pouvoir légis

latif Si ce pouvoir étoit réuni dans une

seule Assemblée, s'il n'existoit pas entre

les deux Chambre, une opposition d'inté

rêts, qui prévient leurs usurpations mu

(1) La Seigneurie d'Aubigny fut donnée par

Louis XIV au Duc de Richinond, fils naturel de

Charles II & de la Ducheſſe de Portſnouth,

maitreſſe de ce Prince. Il étoit biſaïeul du Duc

de Richmond d'aujourd'hui. »

- h iv
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tuelles, le Corps législatif se mettroit bien

- tôt au-dessus des lois ; il attaqueroit à-la

fois la Cou ronne et la Nation , et enva

hiroit les droits de l'une et de l'autre avec

, la plusgrandefacilité.E)étruisez la balance

des deux Chambres, et n'en faites qu'une,

· vous aurez bientôt une Aristocratie ab

solue, qui, restant sans contre-poids,

emploiera sa force législative à détruire

· la Législation. Rien ne l'empêchera, par

exemple, de casser la loi fondamentale

qui assure au peuple le droit d'élire ses

Représentans ; et, privée de toute res

source légale, la Nation n'en aura plus

d'autre que celle d'un soulèvement. Il

n'est pas inutile deremarquer que le Duc

de Richmond est celui de tous les Pairs

Britanniques, qui a manifesté dans sa

Patrie les principes les plus favorables
·à la Démocratie.

La Noblesse de Bourgogne, celle du

· Périgord et de diverses autres Provinces,

· ont intimé à leurs Députés, par un Man

dat spécia/, la Délibération par Ordres.

Les nombreux cahiers qui ont été

rendus publics s'accordent, jusqu'à un

certain point , dans les articles de Lé

gislation fondamentale. Droit de con

sentir les lois, les impôts et les em

prunts, attribué aux Etats-Généraux ;

retour périodique de cette Assemblée ;

responsabilité des Ministres ; établisse

ment générald'Etats Provinciaux; liberté

individuelle assurée, etc. et mais OIl
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ne trouve pas la même uniformité dans

les avis sur la manière d'établir ces bases;

ils varient sur le terme du retour des

Etats Généraux, et sur leur dissolution :

les uns partagent en deux l'exercice de

la Législation, et distinguent des lois

provisoires et des lois permanentes ;

d'autres réservent la Législation en

tière aux Etats-Généraux , ce qui en

exige la convocation annuelle , au

moins pour 6 mois. Les prérogatives

à laisser aux Tribunaux sont envisagées

sous des faces mutuellement opposées.

lci , l'on demande la suppression de

toutes les taxes et un impôt unique; là,

on prêche l'impôt territorial; plus loin,

l'impôt sur les consommations. L'article

de la responsabilité des Ministres offre

les mêmes disparités ; dans un cahier,

on les soumet au jugement de l'Assem

blée nationale elle-même ; dans un se

cond, à un Tribunal nommé par cette

Assemblée, qui, dès-lors, seroit en quel

que sorteJuge et Partie; dans un 3°., à la

Cour des Pairs. Quelques Bailliages ,

entre autres le Tiers-Etat de Lille, ne

proposent aucun changement dans le

pouvoir législatif Quant aux réformes

et propositions locales , quelques-unes

sont en opposition mutuelle de province

à province. On a sans doute remarqué

que le Tiers-Etat des villes commercan

tes ou manufacturières, ont demandé

formellement la révocation du Traité

- V



( 178 )

de commerce avec l'Angleterre. Lille

s'est jointe à ce vœu de plusieurs Bail

liages de la Normandie, de la ville de

Toulouse et d'autres. -

Pendant l'Aſſemblée des Députés des Bailliages

ſecondaires, Montcenis, Semur en Brionnois, &

Bourbon-Lancy avec ceux d'Autun, Bailliage prir

cipal, le Tiers-Etat, ſur le rapport de M. Chaillet,

Bourgeois à Blanzy , qu'il ſe trouvoit depuis

long-temps , dans les priſons d'Autun , deux

miſérables détenus pour dettes , décida ſur-le

champ, & à l'unanimité, que chacun contribueroit

ſuivant ſes facultés à leur délivrance. La ſomme

fut bientôt complette, & au-delà. Ces deux in

fortunés ont encore eu une ſomme de trente-ſix

livres. Ils ſont ſortis de priſon aux cris redoub'és

de vive le Roi-! vive M. Necker, & le Tiers

Etat ! - -

La cause des Serfs du Mont-Jura, et

la célébrité des talens qui l'ont plaidée

avec autant d'esprit que d'énergie, vient

d'avoir un Défenseur respectable dans

M. l'Evêque de S. Claude. Ce Prélat a

parlé en ces termes, le 6 de ce mois,

dans l'Assemblée générale des trois

Ordres du Bailliage d'Aval en Franche

Comté. -

Meſſieurs,

« Le Roi voulant réparer les maux de l'Etat,

aſſemble ſes Sujets pour s'entourer de leurs lu

mières; prcſcrire l s abus & en prévenir le retcur ;

rappeler les bonnes mœurs avec l'amour de la

Patrie ; rétablir l'ordre dans les finances & l'éco

nomie dans tous les départemens; alléger le far

deau des charges publiques, par une répartition

égaie de l'impôt ſur les Citoyens de tous les or
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dres, de tous les•4 3# toutes les claſſes; per

fectionner la conſtitution de l'Etat; en fixer, avec

exactitude & clarté, les lois fondamentales; adou

cir les lois criminelles, ſans porter atteinte à la

sûreté publique; tarir la ſource des hanes & de

la ruine des† en détruiſant, par de meil

leures lois civiles, les cauſes ou les prétextes des

procès : tels ſont, Meſſieurs, les bienfaits que la

ſageſſe du Roi & ſon amour pour ſes Peuples

nous préparent, & qui doivent s'opérer dans la

prochaine Diète. »

« Conſidérons la haute importance de ces ob

jets. N'écoutons plus d'autre voix que celle de la

Patrie. Banniſſons la d ſcorde du milieu de nous.

Ecartons tout intérêt particulier. Regardons-nous,

ron comme appartenans à tel ou tel Ordre,

mais comme étant tcus Citoyens du même Em

pire , comme ayant tous le même intérêt à ſa

proſpérité.§ pour le bien de la paix

des ſacrifices mutuels. Que le réſultat du Conſeil,

du 27 décembre dernier, ſoit notre guide, & que

les principes de juſtice qu'il conſacre, ne s'effa

cert jamais de nos cœurs. Puiſſions-nous , tous

pénétrés de ces ſentimens & de cet eſprit pub'ic,

donner à la province l'exemple de la concorde

& de l'union entre les trois Ordres ! C'eſt-là ,

Meſſieu-s, l'hommage qui ſeroit le plus agréable

à Sa Majeſté; c'eft la meilleure preuve que nous

puiſſions lui donner de notre amour pour ſa Per

ſonne ſacrée, & de notre gratitude pour ſes inten
tions bienfaiſantes. »

« La main-more eſt miſe , avez raiſon , au

nombre des abus qui pèſent le plus ſur les utiles &

eſtimables Habitans des campagnes. Les terres de

mon Evêché, encore indiviſes avec mon Chapitre,

ſont affligées de ce fléau. J'ai ſouvent regretté de

ne pouvoir le détruire; mais j'unis, de bon cœur,
mes ſupplications à ce'les que mes V† adreſ

l VJ
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ſent à Sa Majeſté, pour qu'il lui p'aiſe affranchir

gratuitement leurs perſonnes & leurs biens, eſpé

rant de la juſtice & de la bonté du meilleur des

Rois , qu'il daignera dédommager mon Siége &

mon Chapitre, par l'union de quelque bénéfice. »

« Je prie M. le Bailli d'inſérer cette déclaration dans

ſon procès-verbal »

« Quant à l'élection des Députés, rappelons

nous, Meſſieurs , l'exhortation paternelle de Sa

Maj.ſté : « Les hommes d'un eſprit ſage méritent

la préférence. Par un heureux acccrd de la mo

rale & de la politique, il eſt rare que, dans les

affaires publiques & natiora'es, les plus honnêtes

gens ne ſcient auſſi les plus habiles. » S'il eſt,

Meſſieurs, comme vous le comprenez tous, de

notre plus grand inté êt d'être bien repréſentés,

que notre choix ne tombe que ſur les plus digres. »

Suite de la liste des Députés.

· « SRASBoURG. MM. de Turkheim ,

Ammeister ( Luthérien ), et Schuendr,

Syndic de la Noblesse ; tous deux

Membres de la Commission intermé

diaire de l'Assemblée Provinciale d'Al

SaCe. » -

« BELFORT ET HUNINGUE. Clergé.

MM. l'Evêque de Lidda, suffragant de

l'Evéché , de Bâle , et Rosé , Curé

d'Obersteinbronn. Woblesse. Le Comte

•ſe Montjoye-Vaufrey , le Baron d'An

dlau , Bailli d'Epée des districts de Ha

guenau et de Vissembourg : suppléant,

le Baron de Landemberg-Wagenbourg ;

l# Baron de Schauenbourg ayant refusé.

Tiers. MM. Pflugcr, Habitant d'Aet

|
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kirch; Guittard, Habitant de Bellema

gny, et Lauis , Habitant de Belfort. »

| « DIJON. Clergé, MM. l'Evêque de

Dijon , Merceret, Curé de Fontaine-les

Dijon. IVoblesse. MM. Lemulier de

Bressey, le Comte de Levis : suppléans,

MM. le Comte de Bataille de Man

delot, le Marquis de Courtivron. Tiers.

MM. Volfius, Avocat à Dijon ; Ar

noult , Avocat à Dijon ; Hernoua ,

Négociant à St.Jean-de-Lône; Gautrey,

de Bourguignon. » -

« HAGUENAU ET WEIssEMBoURG.

Clergé. Par acclamation d'abord , M.

le Cardinal de Rohan , ensuite le même,

· au scrutin, à la pluralité de 238 voix sur

15. S. E. ayant refusé à cause du déla

brement de sa santé, on lui a substitué

M. l'Abbé d'Eymar,Vicaire-Général du

Diocèse de Strasbourg; le secondDéputé

du Clergé est M. l'Abbé Louis , Chan

celier de l'Université , et Chanoine de

la Cathédrale de Strasbourg. IVoblesse.

· MM. le Comte d'And/amv et le Baron

de Rathsamhausen. Tiers. M. le Bailli

de F/achslanderz, Président de l'Assem

blée Provinciale d'Alsace, et M. Hel/,

Bailli de Lanser, et Procureur-Syndic

de l'Assemblée Provinciale. » - .

« PRÉFECTUREs D'ALSACE. MM. Ber .

mard, Syndic du Chapitre de Weissem

bourg, et Meyer , Médecin de Kay

sersberg. » - -
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« LILLE. Clergé. M. l'Evêque de

Tournay, et le Curé de Tourcoing.

IVoblesse. MM. le Comte de Lannoy

de Wattignies, et du Chambge , Ba

ron de IVoyelles : suppléans , M. du

Chambge, Baron d'E/bhecq, Maréchal

de-camp , et M. d'Hespel d'Hocron.

Tiers. MM. Chombart , Fermier à

Herlies ; /Vartel, Avocat ; Zepoutre ,

Fermier à l'Inselles, et Scheppers, Di

recteur de la Chambre du Commerce. »

« AUTUN. Clergé. M. l'Evêque d'Azu

tun. Voblesse. M. le Marquis de Di

goine. Tiers. MM. Repoux, Avocat à

Autun, et Verchère de Refy , Avocat à

Marcigny. - -

« PUY EN VELAY. Clergé, M. l'Evêque

du Puy : suppléans , M. Privat, Curé

de Craponne. Woblesse. M le Marquis

de la Tour-Mambourg , Colonel-Com-

mandant du régiment de Soissonnois :

suppléant , M. le Comte de Charbon

mel-Jussac, Capitaine au Corps royal :

de l'Artillerie. Tiers. MM. Richon ,

Avocat, et Bonnet de Treyches , Juge

Mage en la Sénéchaussée. » ,

« CoUTANCES. Clergé, MM. Le Liz

bois , Curé de Fontenay ; Bécherel ,

Curé de St. Loup; Rouvillois , Curé

de Carantilly ; M. l'Evêque de Cou

lanccs. /Voblesse.MM.de Bon Vouloir,

de Beaudrap, de Villarmois , le Baron
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dema rº# le Sacher de la

Pallière, Avocat à Mortain ; Burdelot,

Vicomte de Pontorson; Vieillard, fils,

Avocat à St. Lo; Besnard Duchesne ,

Lieutenant - particulier à Vallognes ;

Perrée Dnhamel, Négociant à Gran

ville ; Poret , Procureur du Roi à Pé

riers ; Desplanques Dumesnil , Maire

à Carentan; Angot, Bailly à S. Sauveur

le-Vicomte.»

« CHATELLERAULT. Clergé. M. Joyeux,

Curé de St.Jean de ladite ville. IVoblesse.

M. le Comte de Pérusse. Tiers. MM.

Creuzé de la Touche , Lieutenant-géné

ral à Châtellerault : Dubois, Procureur

du Roi au même Siége. »

« LoUDUN. Clergé. M. de Marcay ,

Curé de Nieuil sur Dive. Woblesse. M.

Darsac , Marquis de Ternay. Tiers.

MM. Dumoustiers de Lafont, Avocat

du Roi, et Bion , Avocat. «

« PÉRONNE , MONTDIDIER ET Roy E.

Clergé. MM. l'Abbé Maury , Prieur de

Lihons; Delaplace, Curé de Landevoi

sin. /Voblesse. MM. le Duc de Mail/y ,

le Chevalier Alexandre de Lamveth.

Tiers. MM. Prevôt , Avocat du Roi à

Roye ; Pincepré , Seigneur de Buire ;

Bouteville Dumetz , Avocat à Péronne ;

Bussi , Cultivateur à Rouvrel. »

PoITIERs. Clergé. MM. l'Evêque de Poitiers ,

l'Evêque de Luçon; Leceſve, Cu é de Ste-T ria ze

de Poitiers; Dilon , Curé du vieux Pouzauges
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' Ballard, Curé du# #vais de Surade,

Prieur-Curé de Plaiſance ; Jallet , Curé de Ché

, rigné. Nobleſſe. MM. le Duc de Luxenbourg, le

§ de Cruſſol d'Amboiſe, le Vicomte de la

, Châtre, le Chevalier de la Coudraie, le Comte de

| Jouſlard d'Iverſay, le Marquis de Villemort, le

Comte de Lambertie. Tiers. MM. Bouron, Avocat

du Roi à Fontenay; de Bornieres, Conſeiller à

Montmorillon; Biroteau des Burondières; d'Abbaie,

| Préſident du Siége de Melle; Lofficial, Lieutenant

· Général de la Châteigneraye ; Agier, Lieutenant

Criminel à Saint-Maixent.; Filleau, Conſeiller à

| Niort ; Thibaudeau, Avccat à Poitiers; Biaille de

| Germont, Procureur du Roi aux Eaux & Forêts

· de Fontenay; Briaut, Avocat à la Mothe-Sainte

| Héraye; Gallot, Médecin à Saint - Maurice bas

| Poitou ; Goupilleau , de Montaigu ; Laurence ,

Négociant à Poitiers; Pervinquière, Avocat à Fon

ter ay. - - - -

« AUxERRE. Clergé, MM. l'Evêque

d'Auxerre , l'Abbé de Robien , Doyen

de la Cathédrale. Woblesse. MM. de

Moncorps , le Comte d'Arcy. Tiers.

MM. de la Forge , Conseiller au Bail

liage; Pautre de l'Epinette , Proprié

taire à St. Sauveur ; Maujot, Remond,

Procureur du Roi. »

« CARCAssoNNE. Clergé. MM. de

Bernis, Coadiuteurde l'Archevêché d'Al

bv ; Samary , Curé de la Cathédrale de

Carcassonne. Vob/esse. MM. le Comte

de Montcal, Maréchal-de-camp; le Mar

quis de Baden. Tiers. MM. Ramel AVo

garet , Avocat du Roi de Carcassonne ;

Dupré, Négociant de Carcassonne; Mo
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rin , Avocat de St. Nazaire ; Benasct ,

Bourgeois de Saissac. »

« CHATILLON suR SEINE. Clergé. M.

Couturier, Curé de Salives. IVoblesse.

M. le Comte de Chatenay-Lanty. Tiers.

MM. Frochot , Prévôt d'Aignai-le-Duc;

Benoist, Notaire royal à Frolois. »

« MENDE. Clergé. M. Brun , Curé de

St. Choly. Voblesse. M. le Marquis

d'Apchier, Tiers. M. Rivière , Lieute

nant-général du Bailliage. »

| « NIsMEs. Clergé. MM. l'Evêque de

IVismes , l'Evêque d'Uzès. IVoblesse.

MM. le Marquis de Fournaise, le Baron

de Marguerit , le Comte de Linières ,

le Baron d'Escalier. »

« ToULoN. Clergé. MM. le Curé de

Brignoles, le Curé de Barjol. Woblesse.

MM. le Comte de la Poype Vertrieux,

ancien Chef d'escadre; de Vialis, Ma

réchal-de-Camp du Génie. Tiers. MM.

Ferau, Négociant à Brignoles; Meifran,

second Consul à Toulon; Tizrc, ancien

Juge; Jeaume, Négociant à Hières. »

« TRÉvoUx. Clergé. M. du Pont ,

Curé de St. Didier de Chalaronne. Wo

blesse. M. de Pannette. Tiers. MM.

Jourdan , Avocat, Arriveur. »

« VILLENEUVE DE BERG. Clergé.MM.

l'Evêque de Viviers , le Curé de Cho

mere. IVoblesse. MM. le Comte de

Vogué, le Comte d'Antraigues. Tiers.
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MM. Espie, Avocat d'Aubenas; Madier

de Montjoux , premier Consul-Maire

du Bourg-Saint-Andeol; Dubois Mau

rin, Doyen des Conseillers au Bailliage

de Villeneuve. »

L'Election du Bailliage de Laon, qui

a obtenu trois Députations, ou 12 Dé

putés, a été rapportée inexactement,

d'après d'autres Feuilles publiques, daris

notre Journal du 1 1 avril ; la voici,

exactement rectifiée :

«LAoN. Clergé. MM. l'Evêque de Laon, le Curé

de St. Martin de Noyon, leCuré de St. Pier-Mont :

ſuppléant, le Curé de l'Echelle. Noblaſſe, MM. des

# es, Lieutenant des Miaréchaux de France, à

Coucy; Maquerelde Quemy, ChevalierdeSt. Louis;

le Comte de Miremont : ſuppléans, MM. le Che

valier de Novion, du Royer, l'Amirault de Noir

court. Tiers. MM. le Carlier, Maire de la vile de

Laon; de Viefville des Eſſars, Avocat, & Subdé

légué à Guiſe; de Viſmes, Avocat à Laon ;

Bailly, Laboureur à Crecy-Aumont, Bailliage

de Coucy; l'Eleu de la Ville-aux-Bois, Avocat

& Subdélégué à Laon ; le Clerc, Laboureur &

propriétaire de Lannoy, paroiſſe de Réchüe,Bail

liage de Chaulny. 2) -

« DoU AY. Clergé. M. Breuvard, Curé

de St. Pierre de Douay. /Voblesse. M.

le Marquis d'Aoust : suppléant, M.

· le Marquis de Beaumé, Procureur-gé

néral du Parlement de Flandre. Tiers.

MM. Simon et Merlin , Avocats au

Parlement de Flandre.

« MAcoN. Clergé M. Ducreſt, Curé de St. Andcé

de Tournus. Nobleſſe, M. de la Beaume, Comte de

»
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· Montrével : ſuppléant, M. Desbois, Giard-Bailli

du Mâconnois. Tiers. MM. de la Metherie, Avocat

à la Clayette, & Merle, Maire de Mâcon » :

« PÉRIGUEUx. Clergé. Deux Curés. Nobleffe.

MM. le Comte de Laroque de Mons, le Marquis

de Foucauld-Lardim.lie, Capitaine de remplace

ment au régiment des Chaſleuis à cheval de

Hainault, & Chevalier d'horneur de l'Ordre de

Malthe : ſuppléant, M. le Marquis de Verteillac.

Tiers. MM. Fournier de la Charme, Lieutenant

général de Périgueux ; Gontier de Biran, Lieu

tenant-général de Bergerac; Loys, premier Con

ſul de Sarlat; Paulhac de la Sauvetat, Avocat. »

« AGEN. Clergé. MM. L'Evêque d'Agen, Ma

lateſte de Beaufort, Curé de Montaſtrac : Fournet,

Curé de Puymiclan. N bleſſe. M M. le Duc d'Ai

guillon, le Marquis de Bouzzan, le Marquis de

Fumel-Monſegur , Commandant de l'Agénois.

Tiers. MM.*# de Peluſac, Avocat à Libos ;

Aubet, Juge de Villeneuve d'Agen ; Renaud,

Avocat d'Agen ; Bellille, Avocat de Miramont;

François, Bourgeois à Clairac, Termes, Cultivateur

à Marmande, »

- « ANGoULÊME. Clergé MM. l'Evêque d'An

goulême , l'Abbé Joubert, Curé de St. Martin

d'Angoulême. Nobleſſe. MM. le Marquis de Saint

Simon, le Comte de Culant. Tiers. MM. Roi,

Avocat à Angoulême ; Augier, Négociant à Co

gnac; Marchais, Avocat à la Rochefoucault ; du

Limbert , Avocat à Confolens. »

« BoRDEAUx. Ciergé. L'Archevêque de Bor

deaux, l'Abbé d'Airal, MM. Piſſon, Curé de

M edoc; de Laage, Curé du Blayois. Nobleſſe.

MM. le Berthon , Premier Préſident dn Parle

ment, le Vicomte de Ségur, le Chevalier de Ver

thumon d'Amblai, le Préſident de Lavie. Tiers

pour la Ville. M M. Lafargue, ancien Conſul ;

Nairac, aîné, N égociant ; de Seze, Médecin'
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Gaſchet de l'Iſle, Négociant. Tiers pour la Séné

· chauſſée. M , I. Fiſſon , Méd cin ; de Luze de

l'Etang, Notaire à Coutras; Boiſſonneau, N--

, taire à St. Paul en Blayois ; Bernard, Bourgeois à

, Bourg. »

· « DAx. Clergé. M. Goze, Cu é de Gaas. No

: bleſſe. M. le Comte de Barbotan. Tiers. M .. de

Baſquiat, Lieutenant général de St. Saver; i a

marque, Procureur du Roi au même Siége. »

« NERAc. Clergé, M. l'Evêque de Condom. No

· bleſſe. M. le Baron de Sainte-Croix, Sénéchal d'E

- pée. Tiers. MM. de Latuq e, Broſtaret. »

« REIMs. Clergé. MM. de Tayllerand Périgord,

.Archevêque Duc de Reims, Lagoille de Rochefon

, taine, Chanoine & Sénéchal de l'Egliſe de Reim°.

Nobleſſe. MM. le Marquis d'Ambly, le Marquis

. de Sillery. Tiers. MM. Ruux, Vieillard, la Beſte,

Baron. » - -

, « ToULoUsE. Clergé. MM. l'Archevêque de

, Toulouſe , Chabanettes , Curé de St. Michel ;

, Gauſſran, Curé de l'Iſle d'Alby ; Pouch, Curé

. de Miazamet. Nobleſſe. MiM. le§ de Panat,

le Préſident de Maurens, le Marquis d'Aveſſens,

. le Marquis d'Eſcottloubre. Tiers. , MM. Raby, de

, Voiſins, Morſinat, Foſſè de Laborde, Campmas,

- de L irr gue, J ge-Mage ; Viguier, Avºcat au Par

,lement; Roujillon, Né !oria.t. » . -

L'Académie royaie des lnscriptions et

- Belles-Lettres, dans son Assemblée du 6

mars, a élu Académicien-honoraire M.

· de Vj//edezzi/, Secrétaire d'Etat , à la

· place de feu M. d'Ormesson , Premier

| | Président du Parlement de Paris.

Dans la Séance du 13 du même mois,

M. Michaè/is, Professeur à Gottingen,

a été élu en qualité d'Associé - libre

étranger, pour remplacer M. Bartoli.
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Dans celle du 24, l'Académie a élu

M. Lévesqtte pour remplir la place

d'Associé ordinaire, vacante par la mort

de l'Abbé Brotier.

LETTRE AU RÉDAcTEUR.

Monſieur,. . - - - - - -

Il y a des vels qui ſe commettent & ſe per

pétuent tous les jours, tous les ans, tous les .

ſiècles, volontiers, je dirois éternellement de cette

nature, ſur toutes les routes, qui étant plus

longues qu'elles ne devroient être, font perdre

aux voyageurs une demi-journée, un tiers ou

un quart de jour. Je donne pour exemple une

route qui eſt ſous mes yeux.J'évalue par la proxi

mité, la perte du temps, la perte d'argent ; j'ai

calculé ni trop haut, ni trop bas ; j'ai pris, à ce

que je crois, le terme moyen. D'ailleurs je dé

clare que je n'ai en vue que le bien public, &

que toutes les routes qui ſont faites par faveur

au détriment du bien public, occaſionnent une

perte d'argent & de temps ſi conſidérable, que

les Adminiſtrateurs de cette partie ne doivent

"jamais ſe prêter à un vol odieux en lui-même,
& très funeſte dans ſes effets. - •

| Vous allez, Monſieur, juger par vous-même.

Il y a ſoixante & dix ans que la route de

Bretagne & d'une partie de la Normandie paſſoit

par§ aint-Cloud, § arriver à

Paris ; aujourd'hui elle paſſe par Trappes, Saint

Cyr, Verſailles, & ſe rend de même à Paris.

Il eſt démontré qu'en parlant des Bordes de

Nauphle-le Château , point commun aux deux

routes, un Roulier perd trois heures par la der

Inler62. -

Pour être court & clair, j'ai fixé la perte de

temps & d'argent à cent vingt Rouliers par jour,

compris généralement tous les voyageurs, de quel
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que genre qu'ils puiſſent être, d'après ce princip°,

voici en deux traits de plume la perte du temps

& d'argent. - -

Cent vingt Rouliers, à 3 heures de perte par

jour chacun, 36o heures, chaque année 13 1,4oo h.

quinze années. — Quinze années de perte à

12 liv. par jour.. .. .. . .. ....... 65,7oo liv.

Intérêt à cinq pour cent......... 3,285

Total de la perte pour un an.. ... 68,985 liv.

Jugez, Monſieur, combien la perte du temps

& d'argent doit être énorme dans tout le Royaume

pendant un ſiècle, & je n'ai pas tout dit.

J'ai l'honneur d'être, &c.

Pierre Mourot, de la Paroiſſe de Maur, Evêché

de Saint Malo, âgé d'environ vingt-deux ans,

deſcendit dans un puits, le 6 mars, pour en titer

un ſeau. Arrivé à la hauteur de l'eau, il crie qu'on

lui faſſe paſſer un croc pour chercher le ſeau

qui étoit au fond du puits. L'outil s'accroche à

quelques pierres de maçonnail, en dérange une,

& dès l'inſtant tout le cô.é où il ſe trouvoit placé,

s'écroule ſucceſſivement, & entraîne avec lui les

terres qui l'avoiſinent. Mourot, averti par le

fracas des pierres qui tomboient les unes ſur les

autres, gagne l'autre côté du puits, qui pouvoit

avoir trois ou quatre pieds de largeur de dedans

en dedans. Vaine précaution ; en moins d'un demi

quart-d'heure, le puits ſe trouve comblé, & le

jeune homme enſeveli ſous ſes ruines à quarante

pieds de profondeur. — Le bruit s'en répand

auſſi-tôt dans les villages voiſins & dans la ville ;

on s'y rend en foule pour retirer le jeune hcmme.

— Les travailleurs étoient à peine parvenus à

dix pieds de profondeur, qu'effrayés de la diffi

culté de l'entrepriſe, ils alloient ſe retirer, lorſ

qu'ils entendirent une voix plaintive ſortir du
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fond de l'abime.1# redouble : le fils aîné

du Seigneur anime les ouvriers par ſon exemple.

Le jour fiait, & pendant la nuit qui lui ſuccède,

les travailleurs ne ſe relayent que pour prendre

quelques rafraîchiſſemens. — Le lendemain, la

voix du jeune homme englouti ſe fait entendre ,

lus diſtinctement ; il entend même celle de ſes

§ & on juge par cette communication

| réciproque de voix, qu'on ne devoit pas être

éloigné de l'endroit où ſe trouvoit cet infortuné.

Midi ſonne ; on continue le travail , & ce ne

fut qu'à quatre heures & demie du ſoir, c'eſt

à-dire, près de 27 heures depuis qu'il étoit dans

ce gouffre, qu'on réuſſit à l'en tirer. Il étoit

debout, une jambe dans l'eau, l'autre à moitié

pliée; l'un de ſes bras étoit étendu, l'autre ſerré

contre ſon eſtomac. Sa tête étoit penchée ſur une

épaule, chargée d'une groſſe pierre qu'il avoit

ſur le cou ; ſous le bras étendu ſe trouvoit une

autre pierre qui l'avoit empêché de tomber, mais

qui, par ſa configuration avec celle qu'il avoit

ſur le cou , le faiſoit étrangement ſouffrir.Au reſte

il étoit pris de toutes parts, & avoit autour de

lui & ſur ſa tête plus de cent charretées de pierres

de toutes groſſeurs. — Après l'avoir mis dans

un panier, enveloppé d'une couverture chaude,

on le retire de l'abîme. La viſite faite, on lui

trouve quelques meurtriſſures aux mains & au

cou, la tête ſaine, le doigt d'une main & la

jambe ſubmergée ſans ſentiment; une grande foi

bleſſe dans toutes les parties de ſon corps. Il

donne les plus grandes eſpérances de guériſon,

"André-Maximilien-Guiſlain de Béthune, Che

valier, Baron de Béthune, Heſdigneul, des an

ciens Comtes Souverains d'Artôis, Cclonel de Ca

valerie, & ancien Officier Supérieur des Gendar

mes de la Garde ordinaire du Roi , eſt mort, à

Paris, le 8 de ce mois.
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Les Numéros sortis au Tirage de Ia

Loterie Royale de France, le 16 avril

1789, sont : 1 1, 13, 7o, 53, 9o.

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

« M. Linguet, qui é oit arrivé à Vienne der

nièrement, n y a fait qu'un très-court ſéjour, &

il eſt reparti pour Bruxelles, jeudi dernier. On

croit que l'objet unique de ſon voyage étoit d'ob

tenir quelques conditions avantageuſes, relative

ment au contrat d'achat d'une terre, qu'il ſou

haitoit d'acquérir aux Pays-Bas. Le Gouvernc -

ment n'a pu, dit-on, lui accorder ſa demande. »

( Courrier du Bas-Rhin.) - -

(N. B. Nous ne garantiſſons la vérité ni l'exacti

tude de ces Paragraphes extraits des Papiers étrangers.)

Errvta. Députation du Bailliage d'A

lençon, n". 15. Au lieu de M. de Chd

lons , lisez M. le Carpentier de Chail

/otzé, Conseiller au Parlement de Nor

mandie ; suppléant , M. le Vicomte de

Chambray.

' Errata pour l'élection de Château

Thierry. Au lieu de M.de Boisrouveage,

suppléant dans l'Ordre de la Noblesse ;

/isez M. de Boisrouvraye,Aide-de-Camp

de M. le Maréchal de Broglie.

N°. 16. CLERMONT-FERRAND. Tiers. .

Au lieu deM. Monestier,Médecin, lisez

· vet, Maire de Billom .
" # : # !: º ; .

# ! si #

# . : º u ;



· LIvREs NoUVEAUX.

# ſur les principaux objets

| dont elle doit s'occuper
- | à la prochaine Aſſemblée |

* ， des États-Généraux, in-|

-"

2 der- ſ | 8, Onfroy, rue St. vic

r, & : tor, - · -

, 0n Bible de Sacy, en latin

fob l & en françois, in-8.
tIv6

tome V1 ; Deſprez, rue

St. Jacques. . |

, Art de la Marine; par

M. Romme, in-4.. - :

· Snjets importans de

délibérations pour les

ſou

rn(e

e, m

in 3, Royez, quai des |

· Auguſtins. - -

A- Revue générale des

4- Écritsde Linné, Ouvrage .

· dans leqnel on trouve

les Anecdotes les plus

intéreſſantes de ſa vie

privée ; un Abrégé de

ſes ſyſtênes &- de ſes

- Ouvrages; un Extrait de

ſes aménités académi

7 ques, &c. par Richard
)

Pulteney,traduit de l' An

| glois, par L. A. Millin

de Grandmaiſon , avec

· des Notes & Additions

du Traducteur, 2 vol.

Diſcours à la Nation !

| te feuille, n°. 2o.

États-Génératx de 1789,

fane de por par l,

· Poſte; Buiſſon, rue Haus

· GRAv U R Es.

| Plan de la Salle de

| Bourbon, au Louvre, oà :

| ſe tint l'Aſſemblée gén

| rale des États-Généraux

en 1614; Nyon aîné &

fils, rue du Jardinet. .

Combat de Gozone

contre le Serpent de l'Iſle

| de Khodes; Picquenot,

rue des Carmes.

Monumens de Flo

rence, 11e. Livraiſon ;

Simon , rue du Plâtre

· Saint Jacques. | A +

MUS I Q U E. -

| Préludes dans tous les

tons pour la guitare ;

lPortro, rue Tiquetone.

· Les 2e. & 3e. cahiers

| du Journal de guitare ;

le même. - '

lVe. année des Délaſ

ſemens de Polymnie ,

2e, & 3e. Recueils ; le

IneInc.

Journal de violon, n°.

4; Bornet aîné, rue Ti

| -,

| in 8. br. 8 liv. & 9 liv.
quctOne.

-- .

- 2 -
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| Le prix de l'abonnement eſt de trente livres roul

Paris; trente-deux liv. pour la Province. Il faut affrar

- chir le port de l'argent & de la lettre, & joindre

， cette dernière le reçu du Directeur des Poſtes.On ſouſ

crit hôtel de Thou, rue des Poitevins. On s'adreſſer

- au ſieur GuTu, Directeur du Bureau du Mercure.
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